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CAVEAT 
 

Les travaux menés dans le cadre de cette thèse ont été effectués au CEA, Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives. Les données utilisées proviennent de sources 
multiples, françaises et étrangères, de la littérature. La méthodologie est entièrement originale 
et les outils ont été construits à la seule fin de mener le travail de thèse à bien. 

Même si ces travaux ont été conduits en souhaitant qu’ils puissent contribuer à faire progresser 
l’économie du stockage des déchets et à éclairer sous des angles parfois nouveau les décisions, 
nous avons conscience que les approches utilisées restent partielles et ne sauraient en aucune 
façon édicter des vérités à prendre telles quelles. 

Nos résultats n’engagent ainsi que l’auteur de cette thèse. 
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RESUME 

La prise en compte du très long terme et des intérêts des générations futures est une 
préoccupation de plus en plus présente dans les débats et décisions actuels. De nombreuses 
études ont été réalisées pour faciliter et éclairer les choix politiques dans le cadre du 
développement durable. Pourtant, la littérature économique est aujourd'hui encore peu 
nombreuse sur les sujets de long terme, bien que les questions relatives au changement 
climatique aient récemment accru de façon très significative la quantité de travaux. Dans le 
domaine de la gestion des déchets radioactifs, les travaux relevant de ces problématiques de 
choix sociaux sont très peu nombreux. Notre thèse a ainsi pour objectif de proposer des 

méthodes et des résultats, du point de vue économique, qui pourraient aider la prise de 

décision politique en termes de gestion à long terme des déchets radioactifs.  

Actuellement, bien que la plupart des pays nucléaires convergent vers la même 
solution technique: le stockage en couche géologique profonde pour la gestion des déchets 
radioactifs de haute activité et à vie longue, les objectifs calendaires divergent l’un pays à 
l’autre. Ce sujet de la nature des choix publics, au sens où le calcul économique doit au 
minimum être cohérent avec le corpus législatif et réglementaire mérite d'être abordé. Grâce au 
calcul économique, nous souhaitons apporter des éléments de réponse à la question suivante : 
En termes de temporalité, comment les générations présentes, qui bénéficient de la 

production d’électricité nucléaire, doivent-elles supporter les charges de la gestion des 

déchets radioactifs en tenant compte des générations futures ? Cette thèse se propose 
d’analyser spécifiquement la décision française en tenant compte de son propre contexte. 

Après avoir montré la complexité de la gestion durable des déchets radioactifs et avoir mis en 
évidence l’intérêt de la prise en compte économique de ce sujet (Chapitre I), nous évaluons les 
méthodes économiques pour prendre en compte le long terme de nombreux projets du 
développement durable ; puis, nous justifions notre choix de méthode pour le cas 
d’étude (Chapitre II). A première vue, le calcul économique se concrétise classiquement par 
la réalisation de bilans coûts-avantages. Pourtant, une telle démarche devient complexe dès 
qu’il s’agit de projets dont la durée et l’horizon des impacts pourront dépasser l’échelle d’une 
génération (comme celui du stockage profond des déchets radioactifs). Les questions de la prise 
en compte économique du temps, du risque et des incertitudes deviennent délicates. Après avoir 
identifié les méthodes économique, nous analysons ensuite les choix de la temporalité du 
stockage profond des déchets radioactifs ; tout d’abord par un modèle de comparaison simple 
des coûts actualisées d’un projet de stockage profond générique selon les différents calendriers, 
puis par une étude spécifique au cas de la France à travers une fonction d’utilité, dans laquelle 
nous intégrons au maximum possible les paramètres quantifiables du projet, tels que les coûts 
du projet (entreposage, stockage), la dépense du maintien des compétences nécessaires, le 
bénéfice de la vente éventuelle de technologie (brevets) rendue possible par l’avance française 
dans la réalisation du projet, les risques d’accident en entreposage ou en stockage et finalement 
la valeur du maintien de l’option nucléaire (Chapitre III). Notre test de décalage a pour objectif 
d’éclairer les conséquences économiques portant sur des retards potentiels du projet de 
stockage ; il est ainsi important de noter que le cadrage par la loi restera la règle.  Pour terminer, 
notre thèse étudie l’influence en retour des choix de stockage sur le cycle du combustible usé 
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(Chapitre IV).  Les interactions entre le stockage profond et les autres choix de cycle du 
combustible usé constituent un « système complet » de gestion à long terme des déchets 
radioactifs. Le coût du stockage dépend non seulement de la date de mise en service du projet, 
du rythme d’exécution, mais aussi et surtout, de l’inventaire des déchets à gérer. Cet inventaire, 
à son tour, dépend du choix de cycle du combustible. Dans l’autre sens, les choix de cycle sont 
influencés par les contraintes du stockage, qu’elles soient d’ordre technique ou social. 
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ABSTRACT 

Taking into account the very long term and the future generation interest is a growing concern 
in current debates and decisions. Many studies have been carried out to evaluate policy choices 
in the sustainable development context. Although climate change issues have recently 
significantly increased the amount of work, very little study has been done in the field of 
radioactive waste management. Our thesis thus aims to propose methods and lessons, from 

the economic point of view, which could help the political decision-making in terms of 

long-term management of radioactive waste. 

Nowadays, the deep geological repository is generally considered as the reference solution for 
the definitive management of spent nuclear fuel/high-level waste, but different countries have 
different decisions concerning the disposal deployment schedule. In this thesis, we raise the 
question of the economic ground of such political decisions. Via the economic calculation, we 
hope to offer some answers to the following question: In terms of disposal time management, 

how should the present generations, benefiting from the nuclear power generation, bear 

the costs of radioactive waste management, while taking into future generations? This 
thesis proposes to analyze specifically the French decision by taking into account its own 
context. 

After presenting the complexity of the radioactive waste management and highlighting the 
importance of taking this subject into account (Chapter I), we evaluate the different economic 
methods to analyze the long-term nature of sustainable development projects; and then justify 
our choice of method for the case study (Chapter II). At first glance, the economic calculation 
is typically achieved through the realization of cost-benefit balances. However, such a process 
becomes more complex when it comes to projects whose duration and impact horizon exceed a 
generation scale (such as the radioactive waste deep disposal). In such cases, time, risk and 
uncertainties must be delicately taken in consideration. After identifying the economic methods, 
we analyze different timing decisions concerning the deep geological repository; firstly by a 
simple comparison model of the levelized costs of a generic deep disposal project according to 
different deployment schedules, and then by a specific study of the French Parliament decision, 
by proposing a utility function which aggregates the maximum possible various costs and 
benefits procured by the disposal implementation decision such as project costs (storage, 
disposal), the expense of maintaining the required skills, the benefit of the possible technology 
sale (patents) , the accident risks in storage or during disposal exploitation, and finally the value 
of maintaining the nuclear option (Chapter III). Our evaluation aims to shed light on the 
economic consequences of potential delays in the disposal project; it is important to note that 
the framing by law will remain the rule. Finally, our thesis studies the influence of disposal 
choices on the nuclear fuel cycle (Chapter IV). The interactions between the deep geological 
repository and other fuel cycle choices will constitute a "complete system" for the long-term 
management of radioactive waste. The disposal cost depends not only on the project 
deployment schedule, the disposal rhythm, but also and above all, the waste quantity to be 
managed. This quantity, in turn, depends on the fuel cycle choices. In the other side, the fuel 
cycle choices are influenced by the disposal constraints, whether technical or social.  

 



19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Keywords: Radioactive waste, Deep geological repository, Long term, Timing, Utility 
function, Fuel cycle, Decision tree, Energy economics. 



20 

 

Chapitre I :  

Introduction générale : Les générations futures et la 

gestion à long terme des déchets radioactifs 
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1. Une préoccupation croissante pour les générations futures : 

Prendre en compte l’intérêt des générations futures s’impose peu à peu dans les discours et les 
débats de société actuels. Les discussions et les conflits qui portent sur ce qu’est l’intérêt général 
paraissent impliquer tout autant la notion d’intérêt collectif pour des groupes présents, mais 
aussi, et de plus en plus, la notion d’intérêt pour une collectivité élargie qui inclut les 
générations à venir. En effet, tous les êtres humains ont des mêmes droits, même à l’égard de 
ceux qui ne sont pas encore nés. Il serait donc injuste de laisser aux générations à venir nos 
dettes budgétaires, écologiques ou sociales. En effet, au niveau individuel, l’être humain établit 
des compromis entre la satisfaction des besoins immédiats et des aspirations pour une vie 
meilleure à l’avenir. Il planifie non seulement son propre futur mais aussi celui de ses enfants 
auxquels il désire transmettre un héritage, matériel ou immatériel, souvent hérité de ses propres 
parents. En parallèle, au niveau de l’Etat, les décisions publiques s’inscrivent de plus en plus 
dans l’idée de rendre compatibles l’urgence du court terme et l’importance des enjeux du long 
terme. Ainsi, chaque pays envisage de mettre en place un cadre général de mécanismes de 
développement durable tel que défini par la Commission Brundtland en 19871 : « Répondre aux 

besoins du présent, sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux 

leurs ». Ce principe a été repris dans de nombreux textes ayant une force juridique, comme le 
Traité d’Amsterdam au niveau communautaire, et en France, le Code de l’environnement. Il 
tente de réaliser un équilibre entre deux exigences éthiques :  

- « Développement » ou croissance économique : il s’agit de prendre des mesures pour 
améliorer la qualité de vie, le bien être de notre société. 

- « Durabilité » : Cette exigence nous commande de faire en sorte que les actes que nous 
accomplissons pour obtenir des gains aujourd’hui ne pénalisent pas indûment  l’avenir. 

Comme le reconnaît la Commission Brundtland, ces deux exigences peuvent être en opposition. 
En effet, le développement économique, est souvent l'une des principales sources de danger 
pour le milieu naturel. Mais la Commission est convaincue qu'il est possible de concilier ces 
deux exigences et de trouver des politiques permettant de satisfaire raisonnablement l'une et 
l'autre. 

Concrètement pour la société, le développement 
durable suppose qu’elle se développe en s’appuyant 
sur trois piliers :  

- Préserver l’environnement : Les ressources 
naturelles ne sont pas infinies. La faune, la 
flore, l’eau, l’air et les sols qui sont 
indispensables à notre survie, sont en voie de 
dégradation. Ce constat de rareté et de 
finitude des ressources naturelles se traduit 

                                                           
1 Commission mondiale sur l’environnement et le développement de l’Organisation des nations unies, présidée 

par Gro Harlem Brundtland. 1987. « Notre avenir à tous ». Disponible sur le 

site http://www.diplomatie.gouv.fr/sites/odyssee-developpement-durable/files/5/rapport_brundtland.pdf 

Figure I-1 : Les différents courants entrecroisés de la notion 

"Développement durable" 
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par la nécessité de protéger ces grands équilibres économiques pour préserver nos 
sociétés et la vie sur Terre.  

- Favoriser la cohésion sociale : C’est la capacité de notre société à satisfaire les besoins 
humains et à répondre à un objectif d’équité sociale entre les territoires et entre les 
générations, en favorisant la participation de tous les groupes sociaux sur les questions 
de santé, logement, éducation, emploi, etc.  

- Promouvoir une économie responsable : Il s’agit de développer la croissance 
économique à travers des modes de production et de consommation durable avec des 
principes éthiques tels que la protection de l’environnement et la préservation du lien 
social. 

Ce principe est ensuite repris dans de nombreux textes, dont la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement avec l’Agenda 21 de 1992 couvrant un grand nombre de 
domaines (ressources naturelles, déchets dangereux, questions juridiques et financières, etc.)2, 
la Déclaration et le Programme d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme en 1993 ou la Déclaration sur les responsabilités des générations présentes 
envers les générations futures adoptée par l’UNESCO en 1997, etc.  

Par ailleurs, aujourd’hui, la plupart des informations dont on dispose sont particulièrement 
alarmantes sur l’état de notre environnement avec des préoccupations telles que le 
réchauffement climatique, la pénurie d’eau douce, la pollution chimique ou la perte dramatique 
de biodiversité ; mais également sur l’état de nos sociétés avec des problématiques telles que 
l’augmentation de la dette publique, …. Il y a lieu de s’inquiéter pour les générations futures et 
de se demander quel poids il faut attribuer au futur et de définir comment prendre aujourd’hui 
des décisions qui affecteront la société sur des milliers d’années. 

Prendre en compte les générations futures, dans les décisions concrètes, n’est évidemment pas 
aisé. Cela soulève des interrogations sur les moyens théoriques et pratiques disponibles pour 
cette prise en compte d’acteurs qui n’existent pas encore. Cette problématique provoque une 
avalanche de questions : celles de l’état des patrimoines (culturels, économiques, sociaux, 
naturels, etc.) légués aux générations futures, celles des charges, des contraintes et des risques 
subis par nos descendants, et bien d’autres, avec, pour chacune d’elles, toujours la même 
préoccupation : que peut-on apporter et à l’inverse imposer aux générations futures et sous 
quelles conditions ? 

De nombreux débats sur le rapport aux générations futures, sur leurs intérêts, sont ouverts 
depuis longtemps et ils soulèvent une préoccupation croissante au cours du temps. Plusieurs 
études sur ce sujet existent, dans de nombreux domaines, tels que la gestion de la dette publique 

                                                           
2 : L’Agenda 21 (ou Action 21) est un plan d’action pour le XXIe siècle adopté par 172 chefs d’Etat. Il se compose 

d’une déclaration énonçant 27 principes et d’un programme d’action en 40 chapitres et environ 2500 

recommandations. L’Agenda 21 constitue un cadre non contraignant mais qui se traduit progressivement dans 

les politiques publiques et les initiatives des acteurs économiques, sociaux et associatifs. Il est disponible sur le 

site https://sustainabledevelopment.un.org/content/documents/Agenda21.pdf 
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(Lord (1993)3, Jensen (1994)4, Otaki (2015)5), les systèmes de protection sociale (Committee 
on ways and means (1997)6) ou les décisions relatives aux systèmes de retraite (Commission 
européenne et Comité de politique économique (2012)7, Bureau fédéral du Plan (2015)8), etc. 
Parmi eux, l’environnement semble se positionner aujourd’hui comme le problème le plus 
important en lien avec des temps longs. En effet, la plus grande partie des articles autour du 
thème du développement durable traite ce sujet (ex. Holmberg (1993)9, Duchin (1994)10), qu’il 
s’agisse de la préservation de la biodiversité (ex. Tacconi (1995)11 , Moyle (1995)12, Secretariat 
of the Convention on biological diversity (2010)13, Tisdell (2011)14), de l’épuisement des 
ressources naturelles telles que l’eau (ex. Loucks (1994), The Freshwater society guardianship 
council (2008))15, les forêts (ex. Bebarta(2004)16), du pétrole (ex. Steigum (1995), Mawejje 
(2013))17, des ressources minières (ex. Kesler (2007)18), etc., des politiques de transport (ex. 
Whitelegge (1993), Boiteux (2001))19, de la prévention des pollutions (ex. The ecologist (1992), 
Pathak (2011), Havard (2008))20, de la lutte contre le changement climatique (ex. Stern (2006), 

                                                           
3 : W. Lord, P. Rangazas. 1993. « Altruism, deficit policies, and the wealth of future generations ». Economy 

Inquiry. 
4 : S. E. H. Jensen et al. 1994. « Labor tax, reform, employment and intergenerational distribution ». Scandinavian 

journal of economics. 
5 : M. Otaki. 2015. « Public debt as a burden on the future generation: A Keynesian approach ». DBJ Discussion 

paper series, n° 1502. 
6 : Committee on ways and means. 1997. « The future of social security for this generation and the next: current 

state of public opinion on the future of social security ». US Government printing office, Serial 105-45. 
7 : Commission européenne et du comité de politique économique. 2012. « The 2012 ageing report – economic 

and budgetary projections for the 27 EU member states (2010-2060) ». European economy. 
8 : Bureau fédéral du Plan. 2015. « Les impacts économiques et budgétaires de long terme des réformes 

structurelles décidées par le gouvernement Michel ». 
9 :  J. Holmberg et al. 1993. « Facing the future: Beyond the earth summit ».  Londres. Earthscan.  
10 : J. Duchin et G. M. Lange. 1994. « The future of Environment: Ecological economics and technological 

change ». New York. Oxford University Press. 
11 : L. Tacconi et J. Bennett. 1995. « Economic implications of intergenerational equity for biodiversity 

conversation ». Ecological economics. 
12 : P. B. Moyle et P. R. Moyle. 1995. « Endanged fishes and economics. Intergenerational obligations ». 

Environmental biology of fishes, 1. 
13 : Secretariat of the Convention on biological diversity. 2010. « Biodiversity scenarios: projections of 21st century 

change in biodiversity and associated ecosystem services ». A technical report for the global biodiversity outlook 

3. 
14 :     C-A. Tisdell. 2011. « Core issues in the economics of biodiversity conservation ». Ecological economics 

review, volum 1219, page 1-225. 
15 : D. P. Loucks. 1994. « Sustainability implications for water resources planning and management ». Natural 

resources forum. 

      The Freshwater society guardianship council. 2008. « Water is life: protecting a critical resource for future 

generations ».  Report to the Freshwater society board.  
16 : K-C. Bebarta. 2004. “Forest resources and sustainable development: Principles, perspectives and practices”. 

Ashok Kumar Mittal – Concept publishing company. 
17 : E. Steigum et O. Thogersen. 1995. « Petroleum wealth, debt policy, and intergenerational welfare. The case 

of Norway ». Journal of policy modeling. 

      J. Mawejje et L. Bategeka. 2013. « Accelerating growth and maintaining intergenerational equity using oil 

resources in Uganda ». Economic policy research centre.  
18 : S-E. Kesler. 2007. « Mineral supply and demand into the 21st century ».  United States geological survey. 
19 : J. Whitelegge. 1993. « Transport for a sustainable future: the case for Europe ». Londres. Belhaven Press. 

      M. Boiteux. Commissariat général du plan. 2001. « Transports: choix des investissements et coût des 

nuisances ».  
20 : The Ecologist. 1992. « Whose common future ». New society publishers. 
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Cerutii (2008))21, des enjeux entre les politiques énergétiques et l’environnement (ex. Chevalier 
et al. (2012)22), jusqu’à la gestion à long terme des déchets radioactifs et du démantèlement des 
centrales (ex. Surrey (1992), Prieur (1992, 1998), Kula (1996), Loubergé (2001), Gollier et 
Devezeaux (2001))23. 

En France, en 1993, un Conseil pour les droits des générations futures24 a été créé, réunissant 
neuf personnalités nommées par le Président de la République, sous la présidence du 
commandant Cousteau25. « Ce conseil est saisi des questions relatives à l’intégration de 

l’environnement dans les politiques publiques et de leur cohérence avec les objectifs définis 

lors de la Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement » tenue à Rio 
de Janerio en 1992. Pourtant, les traces laissées par cette initiative sont symboliques. Ensuite, 
en 1995, la référence aux générations futures est apparue de nouveau dans l’article premier 
d’une loi relative à l’ensemble du domaine de l’environnement, la loi Barnier relative au 
renforcement de la protection de l’environnement26 : « Les espaces, ressources et milieux 

naturels, les sites et paysages, les espèces animales et végétales et les équilibres biologiques 

auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation. Leur protection, leur 

mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d’intérêt général et 

concourent à l’objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de 

développement des générations présentes sans compromettre la capacité des générations 

futures à répondre aux leurs. »27. Depuis lors, le souhait de prise en compte des générations 
futures est devenu récurrent et apparaît maintenant très fréquemment dans les discours 
politiques pour guider les actions de l’état, de communautés territoriales, des industriels dans 
une voie de réconciliation entre leurs actions au quotidien, leurs stratégies, et les enjeux à long 
terme. 

                                                           

      C. Pathak et H-C. Mandalia. 2011. « Impact of environmental pollution on human future ». World journal of 

environmental pollution, 1, 8-10, ISSN 2222-1360, IDOSI publications. 

      The international human rights clinic at Harvard law school. 2008. « An environmental right for future 

generations ». 
21 : N. Stern. 2006. « Stern review on the economics of climate change ». Government of the United Kingdom. 

      F. Cerutti. 2008. « Le réchauffement de la planète et les générations futures ». Pouvoirs 1008/4, n° 127, p. 

107-122. 
22 : J-M. Chevalier, M. Derdevet et P. Geoffron. 2012. « L’avernir énergétique : Carte sur table ». Collection Folio 

actuel (n° 150), Gallimard. 
23 : J. Surrey. 1992. « Ethics of nuclear decommissioning ». Energy Policy. 

      M. Prieur. 1992. « Les déchets radioactifs, une loi de circonstance pour un problème de société ». Revue 

juridique de l’environnement, n°1, 19-47.  

      M. Prieur. 1998. « L’irréversibilité et la gestion des déchets radioactifs dans la loi du 30 décembre 1991 ». 

Revue juridique de l’environnement, numéro spécial : L’irréversibilité, 125-130. 

      E. Kula. 1996. « Health cost of a nuclear waste repository WIPP ». Environmental management. 

      H. Loubergé et al. 2001. « Long-term risk management of nuclear waste: a real options approach ». Journal 

of economic dynamics and control 27, 157-180. 

      C. Gollier et J-G. Devezeaux. 2001. « Analyse quantitative de la réversibilité du stockage des déchets 

nucléaires : Valorisation des déchets ». Economie et Prévision 1001/3, N° 149, 1-13. 
24 : Décret n°93-298 du 8 mars 1993 portant création du Conseil pour les droits des générations futures. 
25 : J-Y. Cousteau était membre de la Commission intergouvernementale de suivi de l’agenda 21 et promoteur 

d’une pétition international portant « Déclaration des droits des générations futures ». 
26 : Disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/ 
27 : Voir aussi l’ouvrage de R. Passet et al. 1995. « Héritiers du futur : aménagement du territoire, environnement 

et développement durable ». Paris. Editions de l’Aube. 
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2. La gestion à long terme des déchets radioactifs – Aspects techniques : 

Cette thèse s’intéresse à la gestion durable des déchets radioactifs. Depuis longtemps, 
l’industrie nucléaire fournit de l’électricité en masse à des prix compétitifs dans plusieurs pays. 
En France, l’électricité d’origine nucléaire est la principale énergie produite et consommée (le 
nucléaire occupe environ 75% dans le mix électrique). Pourtant, bien qu’elle offre un bénéfice 
incontestable, l’industrie nucléaire engendre des risques et des nuisances, pour une grande 
partie par les déchets radioactifs qu’elle produit. Certaines catégories de ces déchets émettent 
pendant très longtemps des rayonnements à des niveaux qui sont susceptibles de présenter des 
risques pour l’environnement et la santé non seulement des générations actuelles mais aussi des 
générations à venir. De par cette potentielle dangerosité, le nucléaire et plus particulièrement la 
gestion des déchets radioactifs sont, plus que toute autre activité, à la pointe des réflexions sur 
l’application des principes du développement durable afin de recueillir une acceptation la plus 
large possible. La responsabilité des générations présentes est de trouver les meilleurs moyens 
de gérer les déchets radioactifs, non seulement à court et moyen terme mais également à long 
terme. En 1995, l’Agence de l’Energie Nucléaire (AEN) de l’Organisation de Coopération et 
de Développement Economique (OCDE)28 a jeté les premières bases d’une gestion durable des 
déchets radioactifs en posant les recommandations suivantes : protéger la santé humaine, 
protéger l’environnement, protéger au-delà des frontières nationales et protéger les générations 
futures. 

En France, concernant la gestion à long terme des déchets radioactifs, l’article premier de la loi 
de décembre 1991 sur le stockage des déchets radioactifs a introduit, pour la première fois, la 
référence aux générations futures : « Les générations futures ont droit à une terre indemne et 

non contaminée : elles ont le droit de jouir de cette terre qui est le support de l’histoire de 

l’humanité, de la culture et des liens sociaux assurant l’appartenance à la grande famille de 

chaque génération et de chaque individu » 29. Ensuite, la loi n°2006-739 du 28 juin 2006 a 
ajouté que « La recherche et la mise en œuvre des moyens nécessaires à la mise en sécurité 

définitive des déchets radioactifs sont entreprises afin de prévenir ou de limiter les charges qui 

seront supportées par les générations futures »30. Cette préoccupation repose sur l’idée que les 
générations présentes ayant tiré des bénéfices de la production d’électricité à partir de l’énergie 
nucléaire, se doivent d’assumer seules la gestion des déchets radioactifs induits par ce procédé. 
Le contexte et les grands principes de ces lois seront détaillés plus loin dans le Chapitre III.3.1. 

L’objectif de cette partie - Introduction générale - est de montrer la complexité de la gestion 
durable des déchets radioactifs. Il ne s’agit pas d’effectuer une présentation exhaustive des 
caractéristiques des déchets radioactifs, ni des risques qui leur sont associés mais de donner au 
lecteur des éléments nécessaires à une meilleure compréhension de la dimension technique du 
sujet. Cet éclairage technique permettra d’aborder ensuite, les aspects économiques qui sont 
l’objet de la thèse, domaine économique dans lequel la littérature existante est particulièrement 
réduite. Ce chapitre met en évidence l’intérêt de la prise en compte économique du long terme 

                                                           
28 : AEN. 1995. « Fondements environnementaux et éthiques de l’évacuation géologique ». Opinion collective du 

Comité de la gestion des déchets radioactifs. OCDE, Paris, France. 
29 : Source disponible à https://www.legifrance.gouv.fr 
30 : Source disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/ 
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dans la gestion des déchets radioactifs et l’intérêt de compléter l’abondante littérature technique 
par l’approche économique du sujet. 

2.1. Qu’est-ce qu’un déchet radioactif ?  

Usuellement, un déchet signifie « la quantité perdue dans l’usage d’un produit » et « ce qui en 

reste après son utilisation »31. La loi n° 75-633 de juillet 1975 (article L 541 du Code de 
l’environnement) a précisé en plus que « est un déchet tout résidu d’un processus de 

production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 

généralement tout bien, meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon ». Le 
statut de la matière qu’on appelle « déchet » dépend donc de l’intention de son détenteur. 

Toute activité humaine produit des déchets, ceux issus de l’utilisation des propriétés de la 
radioactivité, s’appellent « déchets radioactifs ». Il faut donc d’abord définir ce qu’est une 
substance radioactive, selon du code de l’environnement (Article L.542-1-1), « une substance 

radioactive est une substance qui contient des radionucléides, naturels ou artificiels, dont 

l’activité ou la concentration justifie un contrôle de radioprotection ». Et, ensuite définir ce 
qu’est un déchet radioactif, selon l’agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) « un 

déchet radioactif est toute matière pour laquelle aucune utilisation n’est prévue, et qui contient 

des radionucléides en concentrations supérieures aux valeurs que les autorités compétentes 

considèrent comme admissibles dans des matériaux propres à une utilisation sans contrôle ». 
Ces déchets émettent de la radioactivité et présentent des risques pour l’homme et 
l’environnement. Ainsi, ils doivent être gérés de manière spécifique en fonction de leur niveau 
de radioactivité et de leur durée de vie. Cette définition très générale conduit cependant à des 
différences selon les politiques de chaque pays. Par exemple, aux Etats-Unis, l’Etat Américain 
a décidé de stocker directement les combustibles usés des centrales nucléaires sans aucun 
traitement, ainsi ceux-ci, selon cette définition, sont les déchets radioactifs. Par contre, en 
France, des substances radioactives déjà utilisées ne sont pas nécessairement considérées 
comme des déchets, mais peuvent être comptabilisées comme des matières valorisables, quand 
elles peuvent faire l’objet d’une utilisation industrielle future. Autrement dit, un déchet 
radioactif est une matière radioactive ne pouvant être réutilisée ou retraitée, dans les conditions 
techniques et économiques du moment. Plus précisément, d’après notre agence nationale pour 
la gestion des déchets radioactifs (ANDRA), un déchet radioactif est « toute substance dont 

aucun usage n’est prévu et dont le niveau de radioactivité ne permet pas la décharge sans 

contrôle dans l’environnement ». Ainsi, on ne considère que les déchets ultimes32 comme 
« déchets radioactifs ». Néanmoins, la frontière entre un « déchet ultime » et une « matière 
radioactive » est floue et relative. En effet, en application de l’article L.542-13-2, une matière 
radioactive peut être requalifiée en déchet radioactif par l’autorité administrative si ses 
perspectives de valorisation ne sont pas suffisamment établies. Cette partie sera plus détaillée 
dans le Chapitre I.2.2. 

                                                           
31 : Trésor de la langue français informatisé, sur le site du Centre national de ressources textuelles et lexicales. 
32 : Selon le code de l’environnement (Article L 542.1-1), « qu’est ultime au sens de la présente loi un déchet, 

résultant ou non du traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être traité dans les conditions techniques 

et économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère 

polluant ou dangereux ».  
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La seconde difficulté concerne les limites supérieures des concentrations en radionucléides 
admissibles dans un environnement sans contrôle particulier, elles sont fixées par les autorités 
réglementaires ou par les institutions compétentes de chaque Etat ce qui fait que les niveaux 
d’exemption varient d’un pays à l’autre. A titre d’exemple, dans la plupart des pays nucléaires, 
en dessous d’un très faible niveau d’activité, les déchets peuvent être pris en charge par des 
filières conventionnelles et traitement ou recyclage des déchets ; alors qu’en France de tels 
seuils n’existent pas et que les déchets doivent rester dans des filières spécifiques au nucléaire.  

Enfin, la troisième clarification à apporter concerne les effluents liquides ou gazeux. Selon 
l’AIEA, les déchets radioactifs sont « des matières radioactives sous forme gazeuse, liquide ou 

solide pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue,…, et qui sont contrôlées en 

tant que déchets radioactifs par un organisme de réglementation ». Cependant, aujourd’hui, la 
plupart des déchets radioactifs se présent sous une forme concentrée et solide. Les effluents  
rejetés directement dans l’environnement à partir d’une installation nucléaire ont une 
radioactivité inférieure à des seuils fixés par la réglementation pour s’assurer de l’absence de 
conséquence sur l’environnement et la santé. Ils sont contrôlés avant le rejet et ne sont donc pas 
considérés comme des déchets radioactifs par la suite. Les rejets, associés à la dilution au niveau 
de leur exutoire, entrent dans la catégorie « utilisable sans contrôle » définie précédemment. 

2.2. L’impact de la stratégie d’aval du cycle du combustible usé sur la définition d’un 

déchet radioactif : 

Comme mentionnée plus-haut, la définition d’un déchet radioactif « ultime » dépend de la 
stratégie du cycle du combustible. Le cycle du combustible rassemble l’ensemble des 
opérations depuis l’extraction du minerai de l’uranium à la gestion des déchets radioactifs. Il 
comprend des étapes en amont (avant l’irradiation dans un réacteur) : extraction minière, 
conversion, enrichissement du minerai d’uranium naturel et fabrication des assemblages de 
combustibles, et des étapes en aval (après l’irradiation) : traitement des combustibles usés, 
recyclage des matières valorisables, conditionnement des déchets, entreposage et stockage des 
déchets. Actuellement, la gestion des combustibles usés dans le monde s’organise autour deux 
stratégies possibles de gestion de l’aval du cycle : 

- Stockage direct, 
appelé également 
« cycle ouvert » 
(Figure I-233) : Le 
combustible uranium 
passe en réacteur, puis 
le combustible usé est 
entreposé pour 
stockage sans traitement. Cette stratégie est pratiquée par exemple aux Etats-Unis, en 
Suède et en Finlande.  

- Traitement – recyclage : le combustible usé est traité, les matières recyclables (uranium 
et plutonium) sont séparées, et les déchets sont conditionnés sous des formes spécifiques 

                                                           
33 : Disponible à https://newnuclearenergy.wordpress.com 

Figure I-2 : Cycle ouvert 
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adaptées à la rétention des radionucléides dans la durée. Avec cette stratégie, une partie 
du combustible usé n’est pas considérée comme déchet mais au contraire valorisée. 
Parmi les pays retenant cette option on trouve la France, la Grande-Bretagne et le Japon. 
Par ailleurs, selon les cas, il est possible de distinguer plusieurs familles de gestion au 
sein des options ouvertes par le traitement : 

o Cycle uranium avec mono-recyclage du plutonium (Figure I-334) : Le 
combustible irradié est traité pour en extraire le plutonium qui, mélangé avec de 
l’uranium appauvri issu de l’étape d’enrichissement, est recyclé dans les 
réacteurs à eau en combustible MOX. L’uranium séparé lors du traitement, est 
soit recyclé en repassant par une étape d’enrichissement, soit entreposé si les 
conditions du marché ne sont pas favorable à son recyclage immédiat. Les 
structures métalliques activées lors du passage en réacteur ainsi que les produits 
de fission et les actinides mineurs issus du combustible usés sont des déchets 
ultimes destinés au stockage définitif. Le combustible MOX irradié est entreposé 
pour une phase de décroissance thermique à l’issue de laquelle il pourra être 
considéré soit globalement comme un déchet destiné au stockage définitif soit 
comme une matière valorisable dans le cycle avec multi-recyclage décrit ci-
après.   

 
 

o Cycle multi-recyclage du plutonium (Figure I-4) : dans les réacteurs actuels à 
eau sous pression, le plutonium ne peut être recyclé qu’une seule fois suivant le 
premier cycle supra. Dans des réacteurs à neutrons rapides, le plutonium issu 
d’un combustible MOX usé peut être à nouveau utilisé et multi-recyclé. Les 
éléments des structures métalliques ainsi que les actinides mineurs et les produits 

                                                           
34 : Disponible à http://www.developpement-durable.gouv.fr 

Figure I-3 : Cycle uranium avec mono-recyclage du plutonium 
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Figure I-4 : Cycle multi-recyclage du plutonium 

de fission du combustible usé deviennent alors les seuls déchets ultimes à mettre 
en stockage définitif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En France, les déchets ultimes issus du traitement des UOX usés sont conditionnés sous forme 
de galette compactées et mises en conteneur pour les éléments de structure métalliques et de 
blocs de verre coulés en conteneur pour les produits de fission et les actinides mineurs. Les 
MOX irradié constituent une réserve de plutonium et sont pour l’instant considérés comme 
matières valorisables, mais leur part de déchets de structure, de produits de fission et d’actinides 
mineurs, qui sont non valorisables, est d’ores et déjà comptabilisée dans les inventaires du 
stockage définitif.  

2.3. Comment gérer les déchets radioactifs : 

2.3.1. La définition d’une filière de gestion pour les déchets radioactifs : 

La définition des modes de gestion des déchets radioactifs doit se faire dans le respect des 
principes précisés dans le code de l’environnement et dans la directive 2011/70/Euratom du 19 
juillet 2011 : 

- protéger la santé des personnes, la sécurité et l’environnement ;  
- prévenir et limiter les charges qui seront supportées par les générations futures ;  
- réduire la quantité et de la nocivité des déchets radioactifs, notamment par des modes de 

traitement et de conditionnement adaptés ;  
- organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume ;  
- assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique des 

opérations de production et de gestion des déchets. 

Les opérations successives réalisées dans une filière de gestion des déchets radioactifs 
comprennent : 

- Collecte à la source : assurer une prise en compte exhaustive de tous les déchets radioactifs 
produits, 

RNR 

Stockage profond 

Retraitement et Fabrication 

du combustible REP 
Retraitement et Fabrication 
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Actinides mineurs et 
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- Tri à la source : séparer les déchets en prenant en compte leur nature physico-chimique 
(solides, liquides, solvants, etc.), leurs caractéristiques radiologiques et les risques 
spécifiques autres que radiologiques qu’ils peuvent présenter (risque infectieux, etc.), 

- Caractérisation : mesurer et identifier les caractéristiques radiologiques, chimiques, 
biologiques et physiques du déchet afin de pouvoir vérifier la compatibilité des déchets aux 
étapes ultérieures prévues pour sa gestion. En effet, tous les radioéléments n’ont pas la 
même toxicité radiologique ou chimique. La classification des déchets radioactifs, qui sera 
détaillée ci-après dans le Chapitre I.2.3.2, permet l’identification des filières de gestion 
adaptées aux dangers présentés pour chacune des catégories.  

- Traitement : transformer le déchet initial pour lui donner des caractéristiques plus 
appropriées pour sa gestion ultérieure. Le traitement peut également permettre d’extraire 
une éventuelle part valorisable, 

- Conditionnement : produire des colis de déchets, 
- Entreposage : placer les déchets radioactifs à titre temporaire dans une installation 

spécialement aménagée en surface ou en faible profondeur à cet effet, avec l’intention de 
les retirer ultérieurement. 

- Stockage : placer les déchets radioactifs dans une installation spécialement aménagée pour 
les conserver de façon potentiellement définitive, sans intention de les retirer 
ultérieurement. 

Chacune des étapes d’une filière de gestion doit être réalisée de manière sûre et chaque 
exploitant intervenant dans celle-ci est responsable de la sûreté des installations qu’il exploite 
et des activités qu’il exerce. Par ailleurs, l’ensemble des opérations d’une filière est étroitement 
lié : ainsi, chacune de ces opérations doit être prévue et réalisée de manière à être compatible 
avec les suivantes et à permettre une optimisation d’ensemble.  

2.3.2. L’origine, les catégories des déchets radioactifs et leurs modes de gestion : 

En France, environ 2 kg de déchets radioactifs sont produits par an et par habitant35. Ils 
proviennent de nombreuses sources, pour l’essentiel de l’électronucléaire (60%) avec des 
centrales nucléaires, des usines de traitement des combustibles usés et des autres installations 
nucléaires civiles. Les principaux producteurs de déchets radioactifs sont ainsi les 3 exploitants 
nucléaires : EDF, Areva et CEA (Commissariat de l’énergie atomique et les énergies 
alternatives). Par ailleurs, plus de 1000 petits producteurs contribuent également à un degré 
moindre à la production de déchets radioactifs tels que des laboratoires de recherche, des 
hôpitaux, des industriels et des services de la défense, etc. Les autres pays nucléaires sont aussi 
dans des situations comparables. 

 

 

 

                                                           
35 : Les déchets industriels représentent 2500 kg par an et par habitant. Les déchets ménagers représentent 360 

kg par an et par habitant.  
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Figure I-5 : Estimation de la répartition des déchets radioactifs existant à fin 2013 

par secteur économique en France, en volume (Source ANDRA) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La nature physique et chimique, le niveau et le type de radioactivité sont autant de 
caractéristiques qui diffèrent d’un déchet à un autre. Il n’existe pas une classification idéale et 
univoque pour tous les pays nucléaires ; elle varie d’un pays à l’autre autour de grands principes 
que nous allons expliciter. Certains classent les déchets selon leurs origines et leurs états 
physiques ; d’autres les classent selon leurs propriétés radiologiques ou chimiques mais, 
systématiquement, trois principaux critères sont retenus pour distinguer les différentes 
catégories de déchets radioactifs : 

- Le niveau de radioactivité (Activité) : La quantité de radioactivité présente dans le déchet, 
autrement dit le nombre de désintégrations par seconde d’un échantillon composé des 
noyaux radioactifs. 

- La durée de vie : La période radioactive des radionucléides contenus dans le déchet. Elle 
est le temps nécessaire pour que l’activité initiale d’une quantité d’un radionucléide donné 
soit divisée par deux. La limite conventionnelle entre la vie courte et la vie longue a été 
fixée à la valeur de la période radioactive du césium qui est d’environ trente ans. 

- Le type de rayonnement émis : les rayonnements ionisants sont classés en fonction de leur 
pouvoir de pénétration dans la matière. Il y a quatre types de rayonnement : « α » (émission 
d’un noyau d’hélium) dont le pouvoir de pénétration est faible et peut être stoppé par une 
feuille de papier ; « β » (émission d’un électron) qui est plus fort et peut être stoppé par des 
feuilles d’aluminium ; « γ » (émission d’un photon en provenance du noyau des atomes) a 
un très fort pouvoir de pénétration et peut être stoppé par du plomb ou du béton ; les rayons 
« X » (émission d’un photon en provenance du cortège électronique) dont le pouvoir est 
voisin des rayons « γ ». 

La classification française des déchets radioactifs repose sur les deux premiers paramètres pour 
définir le mode de gestion approprié. Concernant le niveau d’activité des éléments radioactifs, 
on distingue les déchets de : 

- Très faible activité (TFA), 
- Faible activité (FA), 
- Moyenne activité (MA), 
- Haute activité (HA). 
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Selon leur période de décroissance radioactive, on distingue : 

- Les déchets dits « à vie très courte » (VTC) contenant majoritairement des radionucléides 
dont la période est inférieure à 100 jours, 

- Les déchets dits « à vie courte » (VC) contenant majoritairement des radionucléides dont 
la période est inférieure ou égale à 31 ans, 

- Les déchets dits « à vie longue » (VL) contenant majoritairement des radionucléides dont 
la période est supérieure à 31 ans. 

Les déchets « à vie très courte » provenant principalement du secteur médical ou de la 
recherche sont entreposés sur leur site d’utilisation et sont gérés par décroissance avant 
élimination dans une filière conventionnelle correspondant à leurs caractéristiques physiques, 
chimiques et biologiques. Il existe ainsi cinq catégories de déchets dont la prise en charge 
nécessite la mise en œuvre de moyens de gestion particuliers (ANDRA (2015)36). 

- Les déchets de haute activité (HA), principalement constitués des colis de déchets vitrifiés  
contenant les produits de fission et actinides mineurs issus du traitement des combustibles 
usés, ou les combustibles usés eux-mêmes selon la stratégie du cycle du combustible 
choisie (qui a été détaillée dans le Chapitre I.2.2). Ces déchets contiennent, dans un 
volume réduit, la quasi-totalité de la radioactivité des déchets générés par la filière 
nucléaire. Leur niveau d’activité est de l’ordre de plusieurs milliards de becquerel par 
gramme (Bq/g) au moment de leur conditionnement. 

- Les déchets de moyenne activité à vie longue (MA-VL),  principalement issus du traitement 
des combustibles usés et des activités de maintenance et d’exploitation des usines de 
traitement. Il s’agit notamment des déchets de structure des assemblages de combustibles 
(embouts et coques), conditionnés dans des colis cimentés ou compactés, de déchets 
technologiques (outils, équipements...) et de déchets issus du traitement, des effluents 
comme les boues bitumées. L’activité de ces déchets est de l’ordre du million au milliard 
de Bq/g. 

Les déchets HA et MA-VL sont actuellement entreposés dans l’attente de disposer d’une 
solution de gestion à long terme. L’article L.542-12 du code de l’environnement retient le 
stockage profond comme solution de référence pour ces déchets. 

- Les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL), il s’agit principalement de deux types 
de déchets : les déchets radifères et les déchets de graphite. Les déchets radifères, 
majoritairement issus d’activités industrielles non nucléaires comme le traitement de 
minéraux contenant des terres rares et certains travaux de recherche, possèdent un niveau 
de radioactivité compris entre quelques dizaines et quelques milliers de Bq/g. Les déchets 
de graphite proviennent essentiellement de l’exploitation et du démantèlement des 
premières centrales nucléaires (réacteurs UNGG : uranium naturel graphite gaz) et de 
certains réacteurs expérimentaux aujourd’hui arrêtés. Certains déchets d’exploitation des 
laboratoires et usines de traitement de combustibles usés, en regard de leur activité 
radiologique, entrent également dans la catégorie FA-VL. Ce type de déchets présente un 

                                                           
36 : ANDRA, 2015, Inventaire national des matières et déchets radioactifs, Rapport de synthèse 2015. 
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Figure I-6 : Centre de stockage de la Manche  

(Source Autorité de sûreté nucléaire (ASN)) 

Figure I-7 : Centre de stockage de l'Aube (Source ASN) 

 

Figure I-7 : Centre de stockage de l'Aube (Source ASN) 

niveau de radioactivité se situant entre 10 000 et 100 000 Bq/g. Le stockage en milieu 
géologique à faible profondeur est aujourd’hui à l’étude pour ce type de déchets. 

- Les déchets de faible activité et moyenne activité à vie courte (FMA-VC), essentiellement 
issus du fonctionnement (traitement d’effluents liquides ou filtration des effluents gazeux), 
de la maintenance (vêtements, outils, filtres,…) et du démantèlement des centrales 
nucléaires, des installations du cycle du combustible, des centres de recherche et pour une 
faible partie des activités de recherche médicale. L’activité de ces déchets se situe entre 
quelques centaines et un million de Bq/g. Ces déchets sont stockés en surface et sont 
surveillés pendant le temps nécessaire à la décroissance de leur radioactivité jusqu’à des 
niveaux impact négligeable37. En France, il existe actuellement deux sites dédiés au 
stockage des déchets FMA-VC : le Centre de stockage de la Manche et le Centre de 
stockage de l’Aube. Le Centre de stockage de la Manche n’accueille plus de déchets depuis 
1994 et est en phase de surveillance ; alors que le Centre de stockage de l’Aube est en 
activité depuis 1992. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

- Les déchets de très faible activité (TFA), 
essentiellement issus du fonctionnement, de 
la maintenance et du démantèlement des 
centrales nucléaires, des installations du 
cycle du combustible, des centres de 
recherche et une partie provenant également 
des industries classiques utilisant des 
matériaux naturellement radioactifs. Le 
niveau d’activité de ces déchets est en 
général inférieur à 100 Bq/g. Ces déchets se 
présentent sous forme de déchets inertes 
(béton, gravats, terres) ou métalliques. Ils 
sont stockés au Centre industriel de 
regroupement, d’entreposage et de stockage (CIRES), mis en service en 2003.  

                                                           
37 : Avec les sites de stockage de l’ANDRA, on considère en général que ce niveau est atteint en 300 ans. 

Figure I-8: Centre industriel de regroupement, d'entreposage et 

de stockage (Source ASN) 
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Tableau I-1 : Prévision des volumes (m3) de déchets radioactifs à fin 2020, à fin 2030 et à terminaison (Source ANDRA) 

Cette classification permet schématiquement d’associer à chaque catégorie de déchets une 
filière de gestion. La figure ci-après les présente de manière synthétique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure I-9 : Classification des déchets radioactifs en France (Source ASN) 

2.3.3. L’inventaire des déchets radioactifs : 

En France, conformément aux dispositions législatives et réglementaires dédiées à la gestion 
des déchets radioactifs, un inventaire national des matières et déchets radioactifs est élaboré, 
publié et mis à jour tous les trois ans par l’ANDRA. Le tableau ci-après récapitule les quantités 
de déchets radioactifs pour chaque catégorie de déchets à fin 2013 et les prévisions à fin 2020, 
fin 2030 et à terminaison des installations38. Depuis le début des activités nucléaires en France 
jusqu’à la date de fin 2013, le volume cumulé des déchets radioactifs est d’environ 1 460 000 
m3 (volume équivalent conditionné). 

 

Catégorie Stocks à fin 2013 
Prévisions à fin 

2020 

Prévisions à fin 

2030 

Prévisions à 

terminaison 

HA 3 200 4 100 5 500 10 000 

MA-VL 44 000 48 000 53 000 72 000 

FA-VL 91 000 92 000 120 000 180 000 

FMA-VC 880 000 1 000 000 1 200 000 1 900 000 

TFA 440 000 650 000 1 100 000 2 200 000 

Total ~1 460 000 ~1 800 000 ~ 2 500 000 ~4 300 000 

                                                           
38 : Les prévisions prises en compte pour ces bilans reposent sur l’estimation des déchets produits aux dates 

considérées par les installations en fonctionnement ou dont la création a été autorisée au 31 décembre 2013, et 

destinés à être pris en charge dans les centres de stockage de l’ANDRA. Elles ne tiennent pas compte des déchets 

« déjà produits » par l’usine de conversion de Malvési dont la filière de gestion à long terme est en cours d’étude 

ni des déchets ayant fait l’objet de modes de gestion « historiques » (les résidus de traitement des minerais 

d’uranium, les déchets en « stockage historique sur site » et les déchets immergés par la France en Atlantique 

nord-est en 1967 et 1969 et dans les eaux territoriales de la Polynésie française).  
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Figure I-10 : Répartition du volume et du niveau de radioactivité des déchets radioactifs existant à fin 2013 (Source ANDRA) 

En résumé, concernant la gestion à long terme des déchets radioactifs, les déchets de très faible, 
faible et moyenne activité à vie courte (TFA, FMA-VC) qui représentent plus de 90% du 
volume des déchets radioactifs disposent de sites de stockage définitif spécialement aménagés 
pour les accueillir en surface. A l’inverse, les déchets à vie longue  (haute activité (HA) et 
moyenne activité à vie longue (MA-VL)39) ne disposent pas, en attente du stockage profond, 
d’une filière opérationnelle de gestion à long terme ; ils sont entreposés dans des installations 
conçues à cet effet. Ces déchets concentrent la quasi-totalité de la radioactivité. La majeure 
partie de cette radioactivité décroit rapidement au rythme des éléments à vie courte mais la part 
de radioéléments à vie longue est telle que ces déchets garderont une radioactivité supérieure à 
la radioactivité naturelle pendant 100 000 ans. Ainsi, il est indispensable d’assurer la sûreté à 
long terme vis-à-vis de tels déchets afin d’éviter toute nuisance non seulement pour les 
générations actuelles mais aussi pour les générations à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

3. Notre sujet de réflexion : Les déchets de haute activité et à vie longue : 

3.1. Les spécificités des déchets de haute activité et à vie longue : 

Au départ de notre étude, nous avons choisi de nous restreindre au cas des déchets radioactifs 
de haute activité et à vie longue provenant de la production d’électricité nucléaire. Ce choix est 
d’abord motivé par l’échelle de temps associée à ces déchets, plus difficile à appréhender car 
sortant de tout cadre humain de référence. En effet, les déchets de très faible, faible et moyenne 
activité à vie courte disposent actuellement de sites de stockage définitif spécialement aménagés 
pour les accueillir en surface et qui seront exploités pendant des durées équivalentes à celles 
des installations de production, ensuite, une durée de 300 ans, qui reste une valeur « gérable » 
à l’échelle de la société, permettra à la radioactivité de décroître à un niveau qui autorisera une 
banalisation de ces sites. Par contre, les déchets à vie longue (haute activité et moyenne activité 
à vie longue) resteront notable radioactifs sur des échelles de temps extrêmement longues, en 
centaines milliers d’années. Cette quasi-éternité par rapport à l’échelle humaine fait de ce sujet 
un « animal rare » dans l’agenda politique, même si la question ne porte que sur la façon de les 

                                                           
39 : Dans cette étude, nous ne prenons pas en compte les déchets de faible activité et à vie longue qui ont besoin 

d’une étude particulière. 
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isoler de la biosphère. Il est d’autant plus intéressant d’observer comment les pouvoirs publics 
traitent ce sujet. De plus et c’est là notre sujet, les projets de stockage de ces déchets à vie 
longue couvriront des durées importantes liées aux opérations de conditionnement et de 
construction du stockage mais aussi à la nécessité d’une décroissance thermique permettant le 
stockage des colis ; dans le cas français et sur la base des installations de production existantes 
à ce jour, le projet de stockage ne peut pas se terminer avant le milieu du siècle prochain, soit 
deux siècle après le début des activités nucléaires. L’échelle de temps est déjà inhabituellement 
longue au niveau du projet de stockage. Enfin, comme nous l’avons vu précédemment les 
déchets de haute activité à vie longue ne représentent qu’un faible volume dans l’ensemble des 
déchets radioactifs, moins de 10% mais ils concentrent plus de 90% de la radioactivité totale, 
le sujet que nous avons retenu constitue le point clé de la gestion des déchets radioactifs. 

Un argument supplémentaire plaidant en faveur de l’étude de la gestion des déchets radioactifs 
de haute activité et à vie longue est la proximité de l’échéance de la mise en service de certains 
projets de stockage profond, par exemple en Finlande il est prévu de mettre en service vers 2025 
le premier stockage en couche géologique profonde au monde sur le site d’Olkiluoto et en 
France il est prévu de mettre en service le stockage profond Cigéo vers 2030. En outre dans le 
cas français, c’est un sujet d’actualité avec des dispositifs législatifs et réglementaires mis en 
place en 2016 : l’arrêté du 15 janvier 2016 relatif au coût afférent à la mise en œuvre des 
solutions de gestion à long terme des déchets radioactifs de haute activité et de moyenne activité 
à vie longue et la loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d'une 
installation de stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de 
haute et moyenne activité à vie longue. Dans d’autres pays, ce sujet est aussi brûlant : aux Etats-
Unis, l’avenir du site de stockage de Yucca Mountain  a été récemment remis en question ; en 
Allemagne, le site de stockage de Gorleben a été suspendu et le processus de recherche de site 
a été remis à plat.  

Pour toutes ces raisons, nous avons souhaité nous concentrer uniquement sur la gestion des 
déchets de haute et moyenne activité à vie longue.  

3.2. La gestion des déchets de haute activité et à vie longue - Le stockage profond en 

couches géologiques profondes : 

La plupart des pays ayant une industrie nucléaire dans le monde ont retenu le stockage en 
couches géologiques profondes (c’est-à-dire à plusieurs centaines de mètres) comme la solution 
de référence permettant de protéger l’environnement aux échelles de temps de la décroissance 
radioactive tout en limitant, par rapport à une solution d’entreposages de longue durée et 
renouvelés dans le temps, le report de charges sur les générations futures. En effet, la directive 
européenne 2011/70/Euratom du 19 juillet 2011 précise que « l’entreposage de déchets 

radioactifs, y compris de long terme, n’est qu’une solution provisoire qui ne saurait constituer 

une alternative au stockage » et qu’ « il est communément admis que sur le plan technique, le 

stockage en couche géologique profond constitue, actuellement, la solution la plus sûre et la 

plus durable en tant qu’étape finale de la gestion des déchets de haute activité et du combustible 

usé considéré comme déchets ». 



40 

 

Sur le plan du concept, cette 
solution est très simple : on 
enferme les déchets radioactifs 
dans des roches très 
imperméables de sorte que 
l’échelle de temps de migration 
des radionucléides soit 
supérieure à la durée de leur 
décroissance radioactive. En 
choisissant une formation 
géologique  stable à l’échelle du 
million d’années on obtient une 
protection de  la biosphère vis-à-
vis de toute nuisance. En termes 
techniques plus concrets, un 

stockage consiste en un ensemble de cavités élémentaires (les alvéoles) creusées dans la roche 
(formation hôte : granite, argile, sel) regroupées en grands ensembles (modules). Les alvéoles 
accueillent les colis de déchets. Les modules sont reliés par des galeries, elles-mêmes desservies 
par des voies d’accès reliées à la surface par des puits (Figure I-11, Revue générale nucléaire 
n°4 (07-08/2005)). Le remblaiement des galeries et le scellement des voies d’accès permettent 
l’isolement des déchets de la biosphère en fin d’exploitation du stockage. 

Les pays choisissent normalement leur concept en fonction des meilleures géologies qu’ils 
identifient chez eux. Pourtant, d’autres critères jouent également dans ce processus de décision, 
par exemple : la location, la présence d’installations nucléaires à proximité, l’acceptabilité 
sociale, … En Finlande, le stockage dans le granite a été choisi ; les Allemands par contre ont 
étudié préférentiellement le sel et le laboratoire de Bure, en France, caractérise une couche 
d’argile.  

L’objectif d’un stockage géologique est de protéger les personnes 
et l’environnement d’éventuelles atteintes liées aux déchets 
radioactifs en interposant plusieurs barrières aptes à confiner la 
radioactivité pendant plusieurs centaines de milliers d’années : 3 
barrières sont constituées par le colis abritant les déchets, 
l’installation du stockage et le milieu géologique (Figure I-12). 
L’ensemble des barrières ainsi constitué  permet au stockage  
d’exercer ses trois fonctions majeures : 

- Le confinement doit permettre à limiter le relâchement des 
éléments radioactifs et les immobiliser dans le stockage. Les 
trois barrières jouent en termes de retardement de ce 
relâchement et la couche géologique se situe à grande 
profondeur et dans une formation stable du point de vue géologique et sans intérêt par 
rapport aux activités humaines. Les déchets sont ainsi protégés des agressivités extérieures, 
qu’elles soient d’origine naturelle (érosion, séismes, changement climatique, infiltrations 
d’eau, etc.) ou humaine (chute d’avion, intrusion volontaire ou accidentelle). 

Figure I-12 : Principe du concept 

multi-barrières 

Figure I-11 : Schéma de principe du stockage géologique 
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- Le stockage en couche géologique profonde doit permettre de confiner et d’isoler les 
déchets de la biosphère pendant de très longues périodes en retardant et en atténuant la 
migration des radioéléments qui, de par leurs caractéristiques chimiques ne se fixeraient 
pas dans le milieu géologique et finiraient par sortir du stockage. La radioactivité résiduelle 
relâchée est ainsi du même ordre de grandeur que  celle du milieu naturel dans lequel les 
déchets auront été stockés. 

- Empêcher les circulations d’eau, à la fois agent de dégradation des colis et vecteur de 
migration des radionucléides qu’ils contiennent. 

Laisser aux générations futures des risques et charges les plus faibles possible est la base du 
choix de cette solution - le stockage en couche géologique profonde - pour la gestion des déchets 
de haute activité et à vie longue. En effet, contrairement à un entreposage qui nécessite une 
surveillance et une maintenance permanentes des installations, le stockage profond ne nécessite 
aucune intervention humaine après la fermeture, il est exclusivement fondé sur un principe de 
sûreté passive. Ce principe minimise les obligations et les contraintes imposées aux générations 
futures comme le précise le rapport de l’Agence de l’énergie nucléaire (AEN (1995))40, 
« l’évacuation définitive nous permet de mieux nous acquitter de nos responsabilité à l’égard 

des générations futures que des solutions d’entreposage provisoire qui sont synonymes de 

surveillance et de transmission de la responsabilité à long terme des déchets nucléaires aux 

générations futures ; ces solutions d’entreposage peuvent être négligées par les sociétés de 

demain dont on ne peut préjuger de la stabilité ». 

Le débat autour de l’interprétation du concept de responsabilité envers les générations futures 
concernant la gestion des déchets radioactifs conduit également à une autre question : Si, en 
premier lieu, un stockage profond permet aux générations présentes de se sentir reponsables 
vis-à-vis des générations futures, il convient maintenant de garantir, en plus, à ces générations 
futures une autonomie de choix en fonction de leurs propres critères d’acceptabilité. Ce concept 
éthique engendre un nouveau questionnement technique pour la conception d’un stockage 
profond : la réversibilité. 

Plus concrètement, le stockage profond a vocation à être définitif. Cependant, la demande 
politique et sociale exige que le stockage doive être réversible pour ne pas enfermer les 
générations futures dans les choix effectués par la génération actuelle. En France, cette demande 
s’est exprimée de plus en plus forte à partir de la recherche de sites de laboratoire souterraine 
enclenchée avec la loi de 1991. 
Ensuite, la loi de 2006 insiste sur 
le fait que l’autorisation de 
création d'un centre de stockage 
en couches géologiques 
profondes ne sera délivrée que si 
la réversibilité de ce stockage est 
assurée sur une durée d’au 
moins 100 ans. Cette loi ne 

                                                           
40 : AEN. 1995. « Fondements environnementaux et éthiques de l’évacuation géologique ». Opinion collective du 

Comité de la gestion des déchets radioactifs. OECD, Paris, France. 

Figure I-13 : Schéma conceptuel de la réversibilité  

(Source IRSN- Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire) 
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Figure I-14 : Evolution de la facilité de retrait et de la passivité de l'installation en fonction du niveau dans l'échelle AEN 

(Source ANDRA) 

précise pas davantage les attendus de la réversibilité ; ainsi une nouvelle loi - n° 2016-2015 du 
25 juillet 2016– vient d’être adoptée, définissant les modalités de création d’une installation de 
stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne 
activité à vie longue ainsi qu’une définition de la réversibilité applicable à Cigéo (Centre 
industriel de stockage géologique) et les modalités de sa mise en œuvre. 

Cette loi définit la réversibilité comme « la capacité, pour les générations successives, soit de 

poursuivre la construction puis l'exploitation des tranches successives d'un stockage, soit de 

réévaluer les choix définis antérieurement et de faire évoluer les solutions de gestion ». Elle 
ajoute que « La réversibilité est mise en œuvre par la progressivité de la construction, 

l'adaptabilité de la conception et la flexibilité d'exploitation d'un stockage en couche 

géologique profonde de déchets radioactifs permettant d'intégrer le progrès technologique et 

de s'adapter aux évolutions possibles de l'inventaire des déchets consécutives notamment à une 

évolution de la politique énergétique. Elle inclut la possibilité de récupérer des colis de déchets 

déjà stockés selon des modalités et pendant une durée cohérente avec la stratégie d'exploitation 

et de fermeture du stockage ».  

Par ailleurs, le site de stockage sera fermé par étapes successives depuis la fermeture des 
alvéoles jusqu’au scellement des puits et des descenderies. Chaque étape est associée à un 
niveau de l’échelle de récupérabilité de l’AEN et consiste à ajouter des dispositifs 
supplémentaires de sûreté « passive », réduisant ainsi de façon progressive la nécessité 
d’actions humaines pour contrôler la sûreté (Figure I-14). La récupération des colis de déchets 
sera de plus en plus complexe au fur et à mesure du franchissement de ces étapes, qui 
constitueront les décisions les plus marquantes au cours de l’exploitation.  
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Enfin, la réversibilité se concrétise par la possibilité de retirer les colis stockés, mais aussi d’agir 
sur le processus de stockage et d’en faire évoluer la conception. Le coût des dispositions 
techniques prises pour permettre la réversibilité est intégré au projet. Les générations actuelles 
offrent ainsi aux générations suivantes des possibilités et des facilités d’action sur le processus 
de stockage. Toutefois, si les générations suivantes décidaient d’exercer cette option, par 
exemple de modifier le stockage ou retirer les colis, elles auraient à en supporter la charge. 

4. La problématique et les objectifs de la thèse : 

Comme mentionné au début de ce rapport, la prise en compte du très long terme et des intérêts 
des générations futures est une préoccupation de plus en plus présente dans les débats et prises 
de décisions actuels. Pourtant, l’économie continue de croître et les générations futures auront 
probablement plus de richesses que nous. Alors pourquoi faire des efforts qui pourraient 
apparaître « indus » pour des générations futures plus riches au détriment des générations 
actuelles ? Il est donc indispensable d’analyser notre capacité à maintenir nos préoccupations 
envers l’avenir en assurant au mieux la satisfaction des besoins immédiats. Ceci dans une 
perspective inter-temporelle dans laquelle le « poids » relatif donné aux différentes générations 
n’est pas aisé à déterminer. Cette question a été traitée par de nombreuses études économiques 
concernant, par exemple, la réduction de la dette, la lutte contre le changement climatique ou 
la préservation des ressources naturelles. A l’inverse, quant à la gestion à long terme des déchets 
radioactifs, en faisons-nous trop ou pas assez pour les générations futures ? Cette question est 
très peu abordée. 

Actuellement, bien que la plupart des pays nucléarisés convergent vers la même 
solution technique : le stockage en couche géologique profonde pour la gestion des déchets 
radioactifs de haute activité et à vie longue, les objectifs calendaires divergent l’un pays à 
l’autre. Par les échelles de temps concernées mais aussi par la nature des enjeux en termes de 
politique énergétique et d’environnement, la gestion des déchets radioactifs relève, dans chaque 
pays, de décisions prises au plus haut niveau ; la date de mise en service industriel d’un stockage 
profond et son rythme de déploiement sont donc généralement fixés par des décisions 
politiques. Les stratégies varient d’un pays à l’autre, selon le contexte national : certains 
choisissent de stocker rapidement leurs déchets pour limiter les charges sur les générations 
futures (Finlande, Suède et France) ; d’autres attendent et reportent leur projet de stockage 
(USA, Pays-Bas, Italie). 

En France, la loi du 28 juin 2006 oriente et programme les réalisations techniques attendues 
pour gérer l’ensemble des déchets radioactifs présents sur le sol national. Elle a retenu le 
principe du stockage définitif des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue 
et fixé un calendrier pour ce projet. Ensuite, la nouvelle loi du 25 juillet 2016 l’a complémentée 
et lui a apporté quelques modifications en précisant que « les études et recherches 

correspondantes sont conduites en vue de choisir un site et de concevoir un centre de stockage 

de sorte que, au vu des résultats des études conduites, la demande d’autorisation de création, 

sur un site donné, d’un stockage réversible en couche géologique profonde, pourra être 
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instruite en 2018 et, sous réserve de cette autorisation, le centre mis en exploitation en 2025 »41. 
En ce sens, la loi indique des dates qui respectent les délais nécessaires  à la conduite des 
recherches et à la maturation du projet industriel mais aussi au déroulement du processus 
démocratique nécessaire, mais les délais pris en compte sont volontairement très brefs. Ce sujet 
de la nature des choix publics, au sens où le calcul économique doit au minimum être cohérent 
avec le corpus législatif et réglementaire mérite d'être abordé. C’est l’un des sujets induits par 
le cadrage législatif et réglementaire de la gestion à long terme des déchets radioactifs. 

Ainsi, en constatant tout d’abord les différences dans le choix de la temporalité du stockage 
entre les pays, cette thèse se propose ensuite d’analyser spécifiquement la décision française, 
suivant un angle de vue économique et en tenant compte de son propre contexte. Grâce au calcul 
économique, nous souhaitons apporter des éléments de réponse à la problématique suivante : 
En termes de temporalité, comment les générations présentes, qui bénéficient de la 

production d’électricité nucléaire, doivent-elles supporter les charges de la gestion des 

déchets radioactifs en tenant compte des générations futures ? 

Les objectifs de la thèse sont les suivants: 

- Avant de se focaliser sur la décision française, d’offrir une vue panoramique sur la gestion 
du temps du stockage profond des déchets radioactifs dans le monde, 

- De contribuer à fonder une économie du stockage profond, en dégageant les principales 
caractéristiques du projet français qui nécessitent une prise en compte du très long terme, 
avec un intérêt tout particulier pour la valeur attendue à des horizons éloignés. Parmi elles, 
on citera dès à présent celles qui portent sur des ressources épuisables ou plus exactement 
des biens rares comme les sites de stockage des déchets radioactifs, celles qui peuvent 
entrainer d’éventuels dommages sur la santé des populations futures, … en prenant en 
compte aussi les facteurs qui sont susceptibles de diminuer les taux d'actualisation que nous 
retiendrons (volatilité de la croissance en particulier, voir plus en détail dans le Chapitre 

II). 

- D’offrir les outils d’analyse aux décideurs politiques et d’autres acteurs clés dans 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet de stockage profond des déchets radioactifs.  

Afin d’atteindre ces objectifs, la thèse est déclinée en deux grandes questions de recherche : 

- Comment analyser le choix de la temporalité du stockage français du point de vue 

économique ? Le stockage profond n’est pas une réalisation ponctuelle mais plutôt un 
processus dynamique. Les choix sous-jacents vont donc s’inscrire dans le calendrier du 
projet de stockage, et de plus, nous chercherons à évaluer les choix calendaires au plan 
économique. Certaines évaluations sont d’ailleurs menées depuis des décennies, en tout cas 
quant à leur principe et quant à l’évaluation des coûts des « objets unitaires », qui, 
assemblés et programmés, constitueront le « système stockage complet » de demain. 
L’objectif de cette première question de recherche est d’étudier, au prisme de l’économie, 
les différents calendriers du stockage, en termes de date d’ouverture, de date de fermeture 
et du rythme de passage des différentes étapes du projet. Nous proposerons d’aller au-delà 

                                                           
41 : Source disponible à https://www.legifrance.gouv.fr 
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d’une simple comparaison de coût des différents choix de calendrier, de prendre en compte 
également le contexte dans lequel s’inscrit le stockage profond. En effet, la valeur de la 
mise en œuvre d’une solution sûre et définitive pour les déchets radioactifs (i.e. Stockage 
profond pour les déchets de haute activité et à vie longue) varie entre pays, dépendant tout 
d’abord de leurs propres contextes énergétiques (ex. poursuite ou arrêt du nucléaire, 
compétitivité du nucléaire, part du nucléaire par rapport aux autres énergies, progrès 
techniques, …), et ensuite de l’opinion public concernant le sujet (faisabilité 
sociotechnique). 

- Comment les choix de stockage des déchets influencent-ils le cycle du combustible usé 

français ? La mise en œuvre d’un stockage profond des déchets radioactifs n’est pas une 
activité complétement indépendante, elle fait partie intégrante de la stratégie du cycle du 
combustible. La forme des déchets et leur date de disponibilité pour mise en stockage 
profond dépendent  du cycle du combustible mis en place ou prévu à moyen et long terme. 
Les interactions entre le stockage profond et les autres choix relatifs au cycle du 
combustible usé constituent un « système complet » de gestion à long terme des déchets 
radioactifs. Le coût du stockage dépend non seulement de la date de mise en service du 
projet, du rythme d’exécution, mais aussi et surtout, de l’inventaire des déchets à gérer. Cet 
inventaire, à son tour, dépend des choix de cycle du combustible. Dans l’autre sens, les 
choix de cycle sont influencés par les contraintes du stockage, qu’elles soient d’ordre 
technique ou social. L’objectif de cette deuxième question de recherche est ainsi d’évaluer 
les différentes options du cycle qui se présentent aux décideurs en tenant compte non 
seulement des aspects économiques (tel que le prix de l’uranium, le coût du traitement, le 
coût du stockage, …) comme dans la plupart des études existantes, mais aussi des choix de 
temporalité dans la mise en œuvre des solutions ainsi que des éventuels problèmes de rareté 
des surfaces disponibles pour le stockage.     

5. Une première revue de littérature en matière de gestion des déchets : 

La gestion à long terme des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue a fait émerger 
un nombre important d’études associées à leurs caractéristiques propres. La plus grande partie 
de la littérature s’intéresse aux questions techniques telles que la sûreté, la faisabilité, les 
impacts ou la conception des centres de stockage profond. Nous pouvons citer, par exemple, de 
nombreuses études des organisations internationales telles que l’AEN, l’AIEA, ou celles des 
institutions nationales comme l’ANDRA, l’IRSN ou l’ASN en France, Posiva en Finlande, 
SKB en Suède ou le Département de l’Energie (DOE) aux Etats-Unis, etc.  

Pourtant, il n’est pas suffisant de gérer les seuls aspects techniques du problème de déchets 
radioactifs. En effet, au cours des processus de choix de site de stockage, ces questions ont été 
mises en débat public et la problématique y a pris aussi un tour beaucoup plus sociotechnique. 
Les questions relevant des sciences sociales sont ainsi souvent évoquées. Une partie de la 
littérature s’intéresse à l’analyse de l’acceptabilité sociale du nucléaire en générale mais aussi 
à l’analyse de la perception et des attentes en matière de déchets radioactifs en particulier (par 
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exemple Kasperson et al. (1988)42, Jenkins-Smith et al. (1994)43, Jenkins-Smith et al. (2011)44, 
d’Iribarne (2005)45, Eurobaromètre (2008)46, CNDP (2006, 2014)47, OCDE/AEN (2010)48…). 
Une autre partie des études s’intéresse aux questions de la gouvernance à long terme et à la 
responsabilité envers les générations futures dans la gestion et le stockage des déchets 
radioactifs (Prieur (199249, 199850), J. Nolin (1993)51, Callon et al. (2001)52, A. Le Dars 
(2002)53, A. Macfarlane (2003)54, OCDE/AEN (2004)55, Y. Barthe (2006)56, M. Lehtonen 
(2010)57, etc.), aux risques et incertitudes liés aux déchets radioactifs (Stirling (2008)58) et à la 
sélection du site de stockage (Simmons et al. (2006)59, Blowers et al. (2010)60, Bergmans et al. 
(2015)61, etc.). D’autres analyses montrent comment les connaissances scientifiques et 
techniques sont utilisées en vue de contrôler un avenir très éloigné, telles que MacFarlane 
(2003)62 et Bloomfield and al. (2005)63. 

                                                           
42 : R.E. Kasperson et al. 1988. « The social amplification of risk : A conceptual frame ». Risk Analysis, 8(2), 176-

187. 
43 : Jenkins-Smith et al. 1994. « Perceived risk and uncertainty of nuclear waste: Differences among science, 

business and environmental group members ». Risk Analysis, 14(5), 851-856. 
44 : Jenkins-Smith et al. 2011. « Reversing nuclear opposition: Evolving public acceptance of a permanent nuclear 

waste disposal facility ». Risk Analysis, 31 (4), 629-644. 
45 : P. Iribarne. 2005. « Les Français et les déchets nucléaires ». Rapport au Ministre délégué à l’industrie. 
46 : Commission européenne. 2008. Eurobaromètre spécial 297 : Attitudes à l’égard des déchets radioactifs, 2008 
47 : Rapports suites aux débats publics 2005, 2013 de la commission nationale du débat public (CNDP). 
48 : AEN. 2010. « L’opinion publique et l’énergie nucléaire ». AEN N°6860. OCDE, Paris, France. 
49 : M. Prieur. 1992. « Les déchets radioactifs, une loi de circonstance pour un problème de société ». Revue 

juridique de l’environnement, N°1, 19-47. 
50 : M. Prieur. 1998. « L’irréversibilité et la gestion des déchets radioactifs dans la loi du 30 décembre 1991 ». 

Revue juridique de l’environnement, numéro spécial, L’irréversibilité, 125-130. 
51 : Nolin Jan. 1993. « Communicating with the future. Implications for nuclear waste disposal ». Futures, vol. 25, 

n° 7, p. 778-791. 
52 : M. Callon. 2001. « Agir dans un monde incertain : Essai sur la démocratie technique ». Paris, France : Editions 

du Seuil. 
53 : A. Le Dars. 2002. « Thèse : Gestion des déchets nucléaires et développement durable: la complexité d’une 

décision en univers controverse ». Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines. 
54 : A. Macfarlane. 2003. “Underlying Yucca Mountain: The interplay of geology and policy in nuclear waste 

disposal”. Social studies of science, 33, 5, 783-807. 
55 : OCDE/AEN. 2004. “Stepwise approach to decision making for long-term radioactive waste management”. 

OCDE, N° 4429, Paris, France. 
56 : Y. Barthe. 2006. « Le pouvoir d’indécision. La mise en politique des déchets nucléaire ». Economica. Paris. 
57 : M. Lehtonen. 2010. “Deliberative decision-making on radioactive waste management in Finland, France and 

the UK: Influence of mixed forms of deliberation in the macro discursive context”. Journal of integrative 

environmental sciences, 7, 3, 175-196.  
58 : A. Stirling. 2008. “Opening up and closing down power, participation and pluralism in the social appraisal of 

technology”. Science, Technology and Human Values, 33 (2), 262-294. 
59 : P. Simmons et al. 2006. « The participatory turn in UK radioactive waste management policy ». Presented at 

the Proceedings of VALDOR, 2006, Stockholm: Congrex Sweden, AB. 
60 : A. Blowers et al. 2010. « Radioactive waste management – Technocratic dominance in an age of 

participation ». Journal of integrative environmental sciences, 7 (3), 149-155. 
61 : A. Bergmans et al. “The participatory turn in radioactive waste management: Deliberation and the social-

technical divide”. Journal of Risk Research, 18 (3), 347-363. 
62 : A. MacFarlane. 2003. “Underlying Yucca Mountain: The interplay of geology and policy in nuclear waste 

disposal”. Social studies of sciences, 33 (5), 783-807. 
63 : B. P. Bloomfield et al. 2005. “The secret of Yucca Mountain: Reflections on an object in extremis”. 

Environment and Planning D: Society and Space, 23 (5), 735-756. 
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A l’inverse, la littérature économique est aujourd'hui encore peu développée sur les sujets 
relatifs à la prise en compte du long terme, bien que les questions relatives au changement 
climatique aient eu récemment tendance à accroître la quantité des travaux réalisés sur le sujet, 
tels les très célèbres travaux de N.Stern (2006)64 ou W. Nordhaus (2007)65.  

Mais dans le domaine du stockage des déchets radioactifs, les travaux sont très peu nombreux. 
On peut citer en particulier le premier papier contribuant à prendre en compte les aspects de la 
réversibilité des stockages de C. Gollier et J-G. Devezeaux (2001)66. De nombreuses raisons 
justifient la mise en œuvre de la réversibilité, telles que les progrès scientifiques et 
technologiques éventuels, l’évolution économique (un intérêt économique éventuel à réutiliser 
les déchets enfouis), les changements en matière de sûreté ou la responsabilité éthique, etc. 
Pourtant, cette mise en œuvre nous coûte, et les différents concepts de stockage, plus ou moins 
réversibles, induisent des investissements initiaux et des coûts de mise en œuvre de la 
réversibilité différents. L’objectif principal de cette étude citée est donc d’évaluer les bénéfices 
de la réversibilité et de chercher l’effort idéal que la société devrait réaliser en faveur de cette 
réversibilité.  

Plus récemment, la thèse d’O. Ionescu-Riffaud (2011)67 traite aussi ce sujet de la réversibilité, 
mais de manière plus approfondie. Cette thèse a pris en compte une éventuelle innovation 
technologique dans l’avenir qui n’avait pas été explicitement traitée dans l’article de Gollier et 
Devezeaux. Par ailleurs, par son originalité, la réversibilité est riche en options disponibles pour 
les décideurs. Différents aspects ont été ainsi analysés à travers trois modèles d’options réelles : 
l’option d’échange entre les niveaux de récupérabilité, l’option d’extension de la capacité 
d’exploitation du site et l’option d’apprentissage en investissant à un stade précoce pour 
bénéficier des gains d’efficacité. Au final, l’étude a déterminé et interprété les stratégies 
optimales pour chaque type de décision. 

Quant à la question de la temporalité du stockage profond, à notre connaissance, à part l’étude 
de H. Loubergé et al. (2001)68, aucun autre travail n’a porté spécifiquement sur elle, malgré son 
importance. En utilisant une fonction de minimisation des différents coûts aléatoires qui sont 
liés à la gestion des déchets radioactifs, l’étude de Loubergé a cherché à déterminer la 
probabilité que les déchets radioactifs soient stockés dans un délai donné (i.e. 100 ans) et 
observé comment cette probabilité varie en fonction de différents paramètres tels que le taux 

                                                           
64 : N. Stern. 2006. Stern review on the economics of climate change. Cambridge university press. Cambridge. 
65 : W. Nordhaus. 2007. « The challenge of global warming: Economic models and environmental policy ». L’objet 
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d’actualisation, le progrès technique, le coût de l’entreposage et le coût d’un éventuel accident 
radiologique à la mise en stockage. 

En résumé, cette section n’a pas pour objectif de couvrir l’ensemble de la littérature existante 
qui traite la question de la gestion à long terme des déchets radioactifs, mais elle a pour objectif 
de donner un aperçu des principales études et de montrer la rareté des analyses économique 
portant sur la gestion des déchets radioactifs en général et sur le choix de la temporalité du 
stockage profond en particulier. Cela permet de mettre en valeur notre étude, étant nouvelle et 
complémentaire, qui, nous l’espérons, contribuera à fonder une « économie du stockage 
profond ». Cela permet aussi de relativiser les imperfections de notre travail, lequel est quelque 
peu pionnier en la matière et ne dispose que de très peu de travaux antérieurs pour nous appuyer. 

6. La méthodologie :  

Dans cette thèse, nous mettons en œuvre essentiellement des outils économiques pour analyser 
les différentes décisions concernant la gestion à long terme des déchets radioactifs. Les aspects 
sociaux ou éthiques, bien entendu, ont une influence décisive sur les choix politiques. Pourtant, 
certains restent inobservables …et le resteront donc, limitant ainsi la portée de nos travaux (par 
exemple les liens entre faisabilités sociotechniques locales et décision nationale n’ont pas été 
explorés dans ce travail). 

Concernant les questions du long terme, ici pour le stockage profond des déchets radioactifs, 
une des ambitions du calcul économique est de contribuer à déterminer les actions qui 
maximisent le bien-être collectif intergénérationnel sous contrainte de rareté des ressources 
disponibles. A première vue, la technique peut apparaître simple, puisqu’il s’agit de réaliser les 
actions dont la somme des bénéfices excède la somme des coûts. Pourtant, en prenant en compte 
le long terme, se pose la question de la valeur relative des biens et services et, en particulier, de 
l’évolution de cette valeur relative dans le temps.  

La problématique et les questions de recherche sont traitées en 3 étapes, présentées ci-dessous :  

1ère étape : Quelles sont les spécificités de la prise en compte économique du long 

terme de la gestion des déchets radioactifs ? 

L’objectif de la première étape est d’apporter des éclairages sur la prise en compte économique 
du long terme de la gestion des déchets radioactifs. Quelles sont ses spécificités ? Quelles sont 
les méthodes économiques à utiliser ? Pour ce faire, nous insistons tout d’abord sur 
l’importance du calcul économique dans l’évaluation des politiques publiques pour le long 
terme ; puis nous examinons les méthodes économiques pour prendre en compte le long terme, 
dans lequel s’inscrivent de nombreux projets du développement durable. Enfin nous retiendrons 
la méthode la mieux adaptée à notre cas d’étude. 

L’évaluation économique des politiques publiques a pour ambition d’objectiver l’utilité des 
dépenses publiques en ramenant notamment l’ensemble des effets d’une décision ou d’un 
investissement à une même utilité de mesure (souvent en termes monétaire). Elle doit mettre en 
regard les avantages et les coûts, de manière à s’assurer que les ressources économiques rares 
sont efficacement utilisées par la réalisation des investissements, et que le prélèvement sur 
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celles-ci, que traduisent les coûts, est justifié par des avantages reçus en retour. Une telle 
démarche se concrétise classiquement par la réalisation de bilans coûts-avantages. Le traitement 
du temps est classiquement réalisé via un taux d’actualisation. Le choix de ce taux devient plus 
complexe dès qu’il s’agit de projets dont la durée et l’horizon des impacts pourront dépasser 
l’échelle d’une génération (comme celui du stockage profond des déchets radioactifs). La 
question de la prise en compte économique du temps long devient délicate. Les risques et les 
incertitudes du long-terme ont aussi incité à la reconsidération des outils économiques 
classiques. Nous y reviendrons dans le Chapitre II. 

Concrètement, quant à la prise en compte économique du long terme de la gestion des déchets 
radioactifs où la littérature est très limitée, développer les calculs économiques dans ce domaine 
devient très intéressant et stimulant. En outre, divers points doivent être appréciés dans notre 
cas d’étude, non seulement le long terme mais aussi les externalités (leurs prix et leurs 
évolutions), ainsi que les incertitudes. Ces différents points militent plutôt pour retenir des taux 
d’actualisation assez faibles dans les calculs économiques du stockage profond des déchets de 
haute activité et à vie longue. Par ailleurs, le projet de stockage comporte aussi des risques et 
des incertitudes considérables concernant l’impact d’une telle décision sur le plan économique, 
socio-politique et environnemental. Une part de ces risques/incertitudes est directement liée au 
projet lui-même (i.e. les risques des accidents éventuels en entreposage ainsi qu’à la mise en 
stockage, les incertitudes sur les coûts du projet ou sur le progrès technique, etc.). Ces 
risques/incertitudes spécifiques ne peuvent pas se satisfaire d’un taux d’actualisation qui 
intégrerait un risque moyen ; par contre, ils seront pris en compte séparément à travers des 
analyses de sensibilité. Une autre part de ces  risques/incertitudes concerne le contexte dans 
lequel le projet de stockage s’inscrit (ex. incertitudes sur la croissance de l’économie à long 
terme). Ces incertitudes liées au contexte économique seront intégrées directement dans la 
détermination du taux d’actualisation à long terme.  

 2e étape : Evaluation économique du choix de la temporalité du stockage profond 

pour la gestion durable des déchets radioactifs ? 

L’objectif de la deuxième étape est d’analyser économiquement les choix de la temporalité du 
stockage profond des déchets radioactifs. Plus précisément, de comparer les différents 
calendriers envisageables dans le but de rechercher s’il existe une date optimale pour la mise 
en stockage profond. 

Nous proposons tout d’abord un modèle de comparaison simple des coûts actualisés du projet 
de stockage profond selon les différents calendriers. Cette méthode classique utilisée souvent 
en sciences économiques nous permet de donner une simple illustration de l’ordre de grandeur 
de la différence entre les deux stratégies de gestion des déchets radioactifs : entreposage à 
longue durée et stockage en couche géologique profond. 

Pourtant, pour les choix politiques comme celui concernant la gestion à long terme des déchets 
radioactifs, le décideur public ne peut, comme le fait l’investisseur privé, se limiter à l’examen 
de la rentabilité purement financière par la seule prise en compte des flux financiers en termes 
de dépenses ou recettes. Au contraire, le décideur public doit s’attacher à la rentabilité socio-
économique qui traduit l’intérêt général d’un projet pour la collectivité dans son ensemble (état, 
usagers, collectivité, entreprises, …) en faisant intervenir d’autres éléments que les seuls flux 
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financiers tels que la sécurité, les pollutions ou nuisances, la raréfaction des ressources 
naturelles, le progrès technique, l’impact sur le climat, les risques économiques et sociaux, ou 
les comportements des consommateurs, etc. Autrement dit, dans le processus de décision, il 
faut se focaliser sur la problématique de l’utilité économique du projet, compte tenu d’une part 
de son coût de réalisation et d’exploitation, d’autre part de ses avantages attendus et des 
inconvénients des autres impacts du projet. Il ne faut pas oublier non plus de montrer sa 
complémentarité avec la prise en compte des impacts non monétarisés.  

Plus concrètement, quant à la gestion à long terme des déchets radioactifs, la mise en œuvre 
rapide de de cette gestion (i.e. : le stockage profond) permet, à court terme, de consolider la 
confiance du public dans le recours au nucléaire, et à moyen et long terme, de limiter le report 
de charges sur les générations futures. Ainsi, notre calcul économique vise tout d’abord à 
prendre en compte tous les flux quantifiables du projet de stockage profond (par exemple : coût 
de la mise en œuvre du centre de stockage, coût de l’entreposage, coûts des accidents éventuels 
en entreposage ou à la mise en stockage, R&D,…), et ensuite à ramener, autant que possible, 
l’ensemble des flux non marchands à des valeurs monétaires (ex. la valeur du maintien de 
l’option nucléaire, comme nous le proposons dans la thèse). Ensuite, en agrégeant le maximum 
d’effets quantifiables, notre analyse permet de se prononcer sur le bilan global d’un projet de 
stockage profond. Ce bilan s’écrit sous forme d’une fonction que nous pourrons dériver par 
rapport au paramètre faisant l’objet de la décision (la date de la mise en service industrielle du 
stockage profond dans notre cas69) pour déterminer le choix optimum.  

Si un coût ou bénéfice ne donne pas lieu à échange sur un marché, on cherchera néanmoins à 
lui donner une valeur monétaire. Si, par ailleurs, certains bénéfices ou certains coûts sont 
aléatoires, on cherchera à calculer un « équivalent certain ». Enfin, si ces bénéfices ou ces coûts 
sont obtenus dans le futur, on cherchera, dans cette thèse avec un taux d’actualisation, à 
quantifier ces valeurs futures par une valeur présente. Ce type d’exercice a bien entendu des 
limites.. Par exemple, dans notre cas d’étude, la valeur sociale d’un stockage profond « rapide », 
liée à la satisfaction de ne pas laisser cette charge aux nos « petits-enfants », apparaît très 
difficile à mesurer dans la pratique. Même avec ce type de limitation, le calcul économique peut 
alors donner une illustration utile de la valeur d’un stockage profond et de sa sensibilité aux 
différents calendriers. Si une partie de la valeur sociale des choix restera non mesurable, il est 
possible de travailler sur des ordres de grandeurs ou des signes des effets des paramètres non 
observables. Ainsi par exemple, si le résultat d’un calcul est que le stockage au plus tôt apparait 
souhaitable, et si les valeurs non observables sont réputées augmenter avec la proximité de la 
décision, le résultat obtenu peut-il paraître disposer d’une certaine robustesse. A l’inverse, si la 
décision d’un stockage « rapide » est basée plutôt sur les critères politiques et sociales que les 
aspects économiques, il est toujours intéressant de savoir quels sont nos efforts pour atteindre 
ces objectives. Comme le dit Marcel Boiteux dans son rapport (2001)70, « L’intérêt de faire du 

bilan socio-économique non le critère mais le noyau de l’estimation de la valeur d’un projet, 

c’est de permettre une analyse des raisons pour lesquelles on est conduit à s’écarter de la 

                                                           
69 : D’autres paramètres affectant le bilan d’un projet de stockage profond : la date de fermeture, le rythme 

d’exécution (flux de stockage), le degré de réversibilité, le niveau de sûreté, etc.  
70 : Marcel Boiteux. 2001. « Transports : Choix des investissements et coût des nuisances ». Commissariat général 

du Plan. La documentation française.  
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solution à laquelle ce seul bilan aurait conduit, et de pouvoir ainsi chiffrer le surcoût de la 

décision ».  

 3e étape : Analyse économique de l’influence des choix de stockage français sur le 

cycle du combustible usé ? 

L’objectif de cette dernière étape est d’évaluer les différentes options du cycle à disposition des 
décideurs en tenant compte non seulement des aspects économiques (tel que le prix de 
l’uranium, le coût du traitement, le coût du stockage, …) comme le font la plupart des études 
existantes, mais aussi des choix de la temporalité ainsi que les problèmes de rareté liés au projet 
de stockage. Plus concrètement, nous regardons ici non seulement la minimisation des coûts 
mais aussi les externalités environnementales des différents choix (volume des déchets 
notamment). 

Nous avons utilisé un modèle de décision dans un univers risqué, au travers d’un arbre 
décisionnel, calculant le prix de l’uranium au seuil de rentabilité pour le traitement des 
combustibles usés, ce qui est susceptible d’apporter aux décideurs des éléments guidant leurs 
choix d’investissement dans les futures usines de traitement. La compétitivité du traitement des 
combustibles usés à court, moyen et plus long terme dépend des technologies des réacteurs 
(réacteurs à eau ou à neutron rapide), des perspectives de raréfaction de l'uranium - et donc 
d’augmentation de son prix - selon des scénarios de croissance du parc électronucléaire mondial 
qui restent à écrire et, enfin, des éventuels problèmes de rareté du stockage profond. Notre 
modèle, très simplifié, est dynamique : il tient compte des choix successifs que la Puissance 
Publique sera amenée à faire au cours du temps, en fonction de l’évolution de la technologie 
des réacteurs (réacteurs à eau ou à neutron rapide), du traitement (effet d’apprentissage sur la 
construction et l’exploitation des usines de traitement), et, donc, du problème de rareté éventuel 
du stockage profond des combustibles usés.  

Vu les limitations d’accès aux données internationales, dans ce cadre de cette thèse, nous ne 
nous intéressons qu’au cas de la France. En termes de méthode employée, nos modèles peuvent 
néanmoins être appliqués à d’autres contextes.  

7. L’organisation de la thèse : 

A la suite de ce premier chapitre d’introduction générale, la thèse est organisée en trois chapitres 
principaux, chacun d’eux traitant un des trois axes présentés dans le Chapitre I.6. 

Dans le chapitre II, nous explorons tout d’abord les méthodes économiques pour l’évaluation 
des politiques publiques sur le long terme. Ensuite, nous apporterons des éclairages sur les 
spécificités du calcul économique pour la gestion durable des déchets radioactifs. Etant donnée 
les spécificités d’un projet de stockage profond, nous justifions la nécessité de l’intégration 
d’un taux d’actualisation dans notre calcul économique pour rendre comparables les effets qui 
se manifestent à différentes échelles de temps. Par ailleurs, certains points particulièrement liés 
au projet de stockage sont également mis en évidence tels que le niveau des externalités et leurs 
évolutions, les incertitudes, la nature des cash flows du projet de stockage et la nature des choix 
publics. Ces différents points militent plutôt pour retenir des taux assez faibles dans les calculs 
économiques du stockage profond des déchets radioactifs. Ensuite, en décidant de prendre en 
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compte les incertitudes sur l’économie à long terme, nous proposons trois scénarios 
économiques contrastés. Chacun d’eux conduit à un taux d’actualisation différent, tous sont 
décroissants dans le temps mais à différente vitesse.  

Dans le chapitre III, en appliquant les méthodes économiques retenues dans le chapitre 
précédent, nous analysons les choix de temporalité du stockage profond pour la gestion durable 
des déchets radioactifs en France. Pour ce faire, nous proposons tout d’abord un modèle de 
comparaison simple des coûts d’un projet « générique » de stockage pour les différents 
calendriers, modèle volontairement très simplifié pour poser le plus clairement possible le sujet 
de la temporalité du stockage et percevoir les différences entre les situations rencontrées dans 
le monde. Ensuite, nous mettons en évidence que la gestion des temps du stockage dépend non 
seulement des aspects techniques et économiques mais aussi et largement des aspects sociaux 
et politiques. La réflexion sur la temporalité est ainsi différente selon le contexte national, et 
nous choisirons d’approfondir le cas de la France en lien avec une plus grande facilité d’accès 
aux données économiques.  Nous développerons une fonction d’utilité, vue de la nation 
française, du stockage des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue dont un argument 
essentiel sera le choix de la temporalité (dérivabilité par rapport à des dates clés). Cette fonction 
d’utilité, qui pourrait être, à la fois, une aide à la décision de la stratégie national et un moyen 
de compréhension des différentes situations rencontrées dans le monde. 

Dans le chapitre IV, en appliquant un modèle de décision dynamique en univers risqué, nous 
essayons d’éclairer les choix de cycle du combustible nucléaire portant sur le long terme. Nous 
posons le problème sous la forme d’un arbre de décisions multi-périodes où nous avons 
positionné avec soin les dates clés où des décisions sont à prendre ainsi que les événements qui 
se caractérisent par  leur probabilité d’occurrence. Nous regardons ici non seulement la 
minimisation des coûts de différents choix de cycle mais aussi les influences des choix de 
stockage profond sur le cycle nucléaire, tels que les choix de la temporalité ou, avec dans ce 
cas un intérêt tout particulier (lié à la thermique des déchets) les problèmes de rareté liés au 
projet de stockage. Notre modèle permet d’évaluer la valeur de l’option associée à la décision 
de pratiquer le traitement-recyclage pour le parc actuel et ceux à venir. Cette décision flexible 
a un certain coût, mais ouvre pour l’avenir des fenêtres d’opportunité où la puissance publique 
a la possibilité d’optimiser ses décisions avec le niveau d’information disponible concernant 
surtout les perspectives de l’énergie nucléaire en général et celles du déploiement des RNR en 
particulier. En revanche, stopper le traitement prématurément entraînerait une perte de 
compétences qui, à moins qu’il soit possible d’y retourner facilement dans l’avenir, pourrait 
engendrer des coûts de rattrapage très importants pour relancer un programme de traitement qui 
redeviendrait nécessaire pour un déploiement de réacteurs RNR, eux-mêmes devenus 
nécessaires par les limites de la ressource en uranium. 

Enfin, le cinquième chapitre est consacré à une conclusion générale qui reprend les principaux 
résultats en les discutant dans une vision plus globale et en ouvrant ce travail à de nouvelles 
perspectives.  
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Une des fonctions stratégiques de l’État consiste à allouer ses moyens aux actions les plus 
profitables au bien public. Notamment, dans un contexte de rareté de la ressource budgétaire, il 
est ainsi indispensable de procéder à une sélection et à une hiérarchisation des investissements 
publics afin d’assurer que les dépenses sont équitablement distribuées et que les avantages 
attendus du projet valent les coûts que la société doit supporter. Ainsi, le calcul économique 
constitue un des instruments importants d’aide à la décision politique. En chiffrant les coûts et 
les avantages que peuvent induire les investissements publics, il permet de mesurer la rentabilité 
d’un investissement pour la société dans son ensemble. Evidemment, au-delà des aspects 
financiers, les préoccupations relatives à l’environnement, au bien-être, à de critères éthiques 
jouent aussi des rôles très importants dans le processus de décision politique. Le calcul 
économique reste toutefois un outil très utile dans l’évaluation des politiques publiques, avec 
lequel on peut débattre de l’allocation optimale des ressources dont dispose la collectivité et 
proposer des arbitrages en vue de maximiser ainsi le bien-être sociétal. 

À première vue, la méthode peut apparaître simple puisqu’il s’agit de retenir les projets dont la 
somme des bénéfices excède celle des coûts à consentir. Pourtant, ce calcul devient 
nécessairement complexe dès qu’on cherche à le mettre en pratique dans l’évaluation 
économique des politiques pour le long terme. Comment, en effet, arbitrer entre différentes 
actions collectives ayant un impact présent et futur ? Comment prendre en compte des effets 
qui se manifestent à très long terme ? Par ailleurs, toute décision comporte une part d’incertitude 
et implique une prise de risque, au niveau individuel comme au niveau collectif. Pour les projets 
à long terme, avec des effets qui se font sentir à plus ou moins longue échéance, la prise en 
compte des incertitudes et des risques doit être particulièrement soignée. Dans ce contexte, le 
calcul économique suppose d’abord qu’on accepte de donner une valeur relative à l’ensemble 
des biens et des services engagés (lorsque c’est possible), ensuite qu’on prenne en compte 
l’évolution de ces valeurs dans le temps, et qu’on apprécie les incertitudes pesant sur l’ensemble 
des variables, enfin qu’on ramène les valeurs futures aux valeurs actuelles. Ne pas le faire, 
entrainerait d’accepter que l’on consacre une partie des ressources de la collectivité à des 
investissements qui auraient pu être réalisés dans d’autres domaines avec une utilité supérieure 
à long terme.  

Concernant notre cas d’étude, l’échelle de temps associée au projet de stockage qui durera plus 
de 150 ans, rend intéressant et valorisant d’observer comment les pouvoirs publics traitent ce 
sujet alors qu’ils sont, par ailleurs, souvent supposés privilégier le court terme. Divers aspects 
font de ce cas d’étude une application intéressante et particulière des méthodes d’évaluation 
économique des politiques de long terme, on peut notamment citer : l’échelle de temps très 
longue, les flexibilités dans le déploiement du projet, les externalités ainsi que les risques et 
incertitudes liés au projet.  

Après avoir insisté sur l’importance du calcul économique dans l’évaluation des politiques 
publiques à long terme, nous exposerons dans ce chapitre les méthodes économiques pour la 
prise en compte du temps long ainsi que des risques et des incertitudes à ces horizons. En 
pratique, l’outil majeur qui permet de réaliser ces arbitrages inter-temporels repose sur une 
pondération variable des flux économiques dans le temps, les plus éloignés étant diminués d’un 
coefficient à déterminer. L’outil de loin le plus utilisé est un taux d’actualisation. La prise en 
compte de ce taux (unique ou non, fixe ou non, discriminé selon qu’il s’agit de dépenses ou de 
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revenus…) repose sur des critères qui varient suivant que l’avenir est incertain ou risqué ou 
suivant que l’on considère tel ou tel secteur d’activité, ou suivant les échelles de temps à court 
terme ou long terme. Nous discutons ci-après ces aspects intervenant dans le choix du taux 
d’actualisation. La prise en compte des risques et incertitudes peut être réalisée de différentes 
manières, nous expliciterons notre choix de dissocier les modes de traitement des risques et 
incertitudes suivant qu’ils sont liés au projet ou d’ordre économique. Enfin nous présenterons 
trois taux d’actualisation correspondant à des hypothèses d’incertitude plus ou moins forte sur 
l’évolution de l’économie. Ces taux sont tous décroissants dans le temps et nous pensons qu’ils 
sont plutôt bien adaptés aux spécificités de la prise en compte économique du long terme dans 
la gestion des déchets radioactifs, domaine où les publications (et donc les méthodes proposées) 
sont, à ce jour très limitées. 
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1. L’importance du calcul économique dans l’évaluation des politiques 

publiques pour le long terme: 

Depuis près d’un siècle, les sciences économiques abordent le rapport aux générations futures 
à travers des études des politiques publiques. A titre d’exemples récents, nous pouvons citer : 
Vandenbergh et al. (1991)71, Toman (1994)72, Lesser et al. (1996)73, Attali (2013)74, etc.  

En règle générale, les auteurs s’accordent sur trois grands principes pour les choix de politique 
publics de long terme:  

- L’efficacité socio-économique,  
- L’équité intergénérationnelle, 
- La primauté de l’intérêt collectif sur l’intérêt individuel. 

Le calcul économique aide le décideur public à prendre en compte dans ses choix les grands 
principes ci-dessus et apporte un éclairage sur l’efficacité socioéconomique de l’utilisation des 
ressources rares mobilisées et des fonds publics investis. Il objective et facilite donc 
l’élaboration des choix collectifs en répondant à la question de savoir si la collectivité, 
lorsqu’elle consacre des ressources à tel ou tel projet, crée ou détruit de la richesse. 

D’un point de vue macroéconomique, aujourd’hui, une des fonctions essentielles des politiques 
publiques consiste à assurer une croissance à la fois économiquement, socialement et 
environnementalement durable. Pour résoudre les problèmes de pauvreté et de sous-
développement ou plus simplement pour améliorer le bien-être des ménages, il convient de 
contribuer à une croissance économique continue et globale. Mais, la croissance économique 
s’accompagne toujours de contraintes pour l’environnement puisqu’elle exerce des pressions 
sur les ressources naturelles. Cet état de fait, même s’il soufre quelques contestations, ne peut 
être ignoré dans les réflexions de long terme. Ainsi, des courants sociaux prônent une nouvelle 
ère de croissance économique, s’appuyant sur des mesures politiques qui protégeraient les 
ressources et l’environnement de manière à assurer un progrès durable à longue échéance et à 
garantir la survie de l’humanité.  

L’écologie et l’économie sont étroitement liées – c’est un écheveau inextricable de causes et 
d’effets. Depuis quelques temps, nous nous soucions des effets de la croissance économique 
sur l’environnement. Par exemple, certaines politiques agricoles peuvent être responsables de 
la dégradation des sols, de l’eau ou des forêts ou des politiques énergétiques peuvent provoquer 
des émissions de gaz à effet de serre ou l’acidification des pluies ou des océans. D’ailleurs, on 
peut s’inquiéter sur le fait que ces agressions pourraient, en retour, menacer nos perspectives 
économiques. Il faut donc intégrer l’économie et l’écologie dans la prise de décisions et dans 
le processus législatif, non seulement pour protéger l’environnement, mais encore pour protéger 
et favoriser le développement économique. « L’économie, ce n’est pas seulement produire des 

                                                           
71 : J. Vandenbergh et P. Nijamp. 1991. « A dynamic economic-ecological model for regional sustainable 

development ». Journal of environmental systems. 
72 : M. A. Toman. 1994. « Economics and sustainability: balancing trade-offs and imperatives ». Land economics. 
73 : J. A. Lesser et R. O. Zerbe. 1996. « What can economic-analysis contribute to the sustainability debate? ». 

Contemporary economic policy. 
74 :      Groupe de réflexion présidé par J. Attali. 2013. « Pour une économie positive ». La documentation 

Française. 
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richesses ; l’écologie ce n’est pas uniquement protéger la nature ; ce sont les deux ensemble 

qui permettent d’améliorer le sort de l’humanité » (Commission Brundtland (1987)).  

Au plan opérationnel, les choix que nous ferons dans la thèse ne reposent pas sur une analyse 
de la croissance française ou mondiale, de façon à rapporter les décisions sur le stockage 
profond à un scénario comportant explicitement des impacts de divers types sur 
l’environnement. En toute logique, une telle démarche pourrait se justifier dès lors que les 
décisions en termes de stockages auraient des conséquences importantes sur cette trajectoire 
d’ensemble. Nous pouvons supposer que non (eu égard aux rapports des flux économiques 
concernés), à l’exception d’un point qui est le lien entre la réalisation du stockage profond est 
les choix de production d’électricité. Ce point sera abordé explicitement. Cette section a 
seulement pour objet de mettre en regard les travaux existants portant sur la décision publique 
et le long terme, lesquels trouvent justement leur justification dans le lien entre activité humaine 
et impact sur l’environnement (climat, ressources, notamment). 

Ce lien étroit entre l’économie et l’écologie est en effet le sujet de nombreuses études. L’un des 
exemples les plus fameux est le rapport de Stern (2006) sur l’économie du changement 
climatique. Il constitue un tour de force dans le sens où il a placé la science économique au 
centre de l’analyse des politiques publiques. Ce rapport a évalué des investissements 
environnementaux. Stern a estimé que pour éliminer les conséquences de l’effet de serre, nous 
devrions être prêts à sacrifier dès maintenant une part de notre consommation mondiale qui 
pourrait être comprise entre 5% à 20%. Nous pourrions citer aussi de nombreux autres 
exemples, tels que : le rapport de la New climate economy (2015)75, les très nombreux de 
travaux de W. Nordhaus, dont son étude de 2007, idem pour A. S. Manne (citons son papier de 
200576), les études en France du Commissariat Général du Plan (2001)77, etc. 

Par ailleurs, sous une contrainte de budget, afin d’optimiser le bien-être de la population, les 
politiques publiques nécessitent d’arbitrer entre les différentes actions collectives de 
l’éducation, de la santé, des retraites, de la protection de l’environnement,…, qui ont un impact 
présent et futur sur ce bien-être. Les effets de certaines de ces décisions se manifestent à court 
terme, d’autres au contraire se font sentir sur des périodes beaucoup plus longues. Ainsi, dans 
un monde où les ressources sont limitées, il est indispensable – tant que faire se peut - de 
procéder à une sélection et à une hiérarchisation des projets de manière cohérente par rapport à 
leurs effets temporels et de déterminer les combinaisons d’actions qui maximisent le bien-être 
collectif intergénérationnel.  

De plus, le calcul économique a aussi pour ambition d’objectiver l’utilité sociale des dépenses 
publiques en ramenant notamment l’ensemble des effets non marchands d’une décision ou d’un 
                                                           
75 : New climate economy. 2015. « Seizing the global opportunity: partnerships for better growth and a better 

climate ». Ce rapport présente les actions à mener pour rester sous les 2°C de réchauffement climatique. Il est 

disponible sur le site http://newclimateeconomy.report/2015/wp-content/uploads/sites/3/2014/08/NCE-

2015_Seizing-the-Global-Opportunity_web.pdf  
76 : A. S. Manne et R. G. Richels. 2005. « Merge: an integrated assessment model for global climate change ». Cet 

article presente un nouveau modèle d’évaluation des effets locaux et régionaux des réductions de gaz à effet de 

serre. 
77 : Commissariat général du plan, Marcel Boiteux. 2001. « Transport : choix des investissements et coût des 

nuisances ». En suivant la démarche de monétarisation, ce document évalue les principaux impacts des nuisances 

à prendre en compte dans les bilans socio-économiques de projets d’infrastructure de transport.  
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investissement à une même unité de mesure (souvent en termes monétaire), afin de s’assurer 
que les dépenses sont utiles et que les avantages attendus du projet valent les dépenses engagées 
et les coûts qui seront supportés par la collectivité. L’utilité sociale d’éléments souvent 
déterminants dans les projets est pourtant fréquemment difficile à évaluer. Il nous faut donc 
mobiliser des travaux de recherche spécifiques et une mobilisation, par exemple secteur par 
secteur, pour établir des règles d’usages élémentaires adaptées à chacun de ces secteurs. On 
pourra aussi chercher une harmonisation communautaire pour traiter les projets de coopération 
bilatéraux ou internationaux. 

A première vue, la technique du calcul économique des politiques publiques peut apparaître 
simple puisqu’il s’agit d’évaluer et classer les actions via la somme des bénéfices 
socioéconomiques induits (au sens large, les bénéfices ne se limitant pas au seul volet financier, 
loin de là) excède celle des coûts à consentir. Pourtant, ce calcul devient complexe dès qu’on 
cherche à le mettre en pratique, surtout pour des problèmes de développement durable : 
comment faire des choix dans l’allocation de ressources rares à des besoins futurs de la société 
dans un univers incertain ? La présence d’externalité, l’horizon long et les incertitudes 

associées constituent les trois caractéristiques communes de ces problématiques.  

En première lieu, il faut estimer le rendement social des projets, en intégrant l’ensemble des 
externalités positives ou négatives qui y sont associées au cours du temps. Ainsi, la première 
difficulté de l’évaluation économique des projets d’investissement, dans le cadre des politiques 
de développement durable, réside dans l’estimation des valeurs relatives à l’ensemble des biens 
et des services engagés : certains sont en effet mal ou pas quantifiables. Un autre inconvénient 
majeur tient au fait qu’il oblige à comparer des bénéfices et des coûts très hétérogènes 
(marchands ou non marchands, certains ou risqués,…), parfois dans des périodes de temps très 
différentes pour les dépenses et les recettes. Par exemple, dans le domaine de la santé, les coûts 
sont souvent monétaires alors que les bénéfices se mesurent en termes de vies gagnées ou de 
réduction de la morbidité. 

En outre, s’agissant de projet dont la durée de vie et l’horizon des impacts sont particulièrement 
longs, nous faisons face à un autre défi qui est l’évaluation des bénéfices et des coûts globaux 
sur plusieurs générations : comment comparer des flux économiques à différentes périodes de 
temps. En effet, la question de la valeur relative des biens et services et, en particulier, de leur 
évolution dans le temps se pose dans les choix public. Par ailleurs, en tenant compte du long 
terme, il faut déterminer les méthodes avec lesquelles des euros dépensés ou gagnés à des dates 
différentes peuvent se comparer les uns aux autres ; comme précisé plus haut, le moyen le plus 
utilisé est le taux d’actualisation. Pourtant, comme nous le verrons plus tard, la détermination 
de ce(s) taux n’est pas toujours facile et provoque de nombreuses controverses. Ces débats ont 
essentiellement porté sur ce paramètre reflétant les conditions dans lesquelles les générations 
présentes sont prêtes à diminuer leur bien-être en prenant en compte celui des générations à 
venir.  

En outre, la prise en compte des risques et des incertitudes apparaît également comme un des 
points les plus délicats dans l’analyse des investissements à long terme : certains projets ont des 
bénéfices sûrs mais des coûts incertains, ou inversement. La dimension risquée des projets ainsi 
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que le caractère incertain de l’avenir dans lequel ils s’inscrivent se combinent pour créer des 
incertitudes très spécifiques qui nécessitent une attention particulière.  

Pourtant, malgré ces limites, le calcul économique reste un outil très utile pour expliquer les 
enjeux des investissements publics, pour alimenter le débat et pour préparer les arbitrages de la 
gouvernance publique dans le long terme. Il apparaît ainsi comme un instrument essentiel de 
cohérence à utiliser par les administrations tant pour l’ordonnancement de leurs activités 
internes que pour la compréhension des décisions des autres administrations ou des 
collectivités. 

En effet, avant la prise d’une décision définitive, toutes les partie-prenantes du projet doivent 
être informées au mieux de ses effets socioéconomiques tels qu’ils peuvent être évalués par le 
bilan socioéconomique, donc de son efficacité et du bon usage des fonds publics (M. Lehtonen 
et al (2017))78. Il s’agit de se focaliser sur l’utilité sociale ainsi que sur la rentabilité économique 
du projet, compte tenu, d’une part, de son coût de réalisation et, d’autre part, de ses avantages 
et inconvénients attendus pour les usagers et les autres agents économique. Parfois même 
l’impact sur la nature comme entité à part entière est pris en compte. Le calcul économique 
permet d’indiquer qui gagne, qui perd et en quelle proportion ; cela peut donc éclairer la 
décision des différents agents.  

Autrement dit, grâce au calcul économique, l’Etat a la capacité de renforcer et de créer en son 
sein des dispositifs, espérons-le appropriés, d’évaluation de politiques publiques et d’assurer 
leur diffusion et leur promotion vers les corps constitués impliqués dans cette évaluation (Cour 
des comptes, Parlement, Conseil d’Etat, …) ainsi que vers les différentes collectivités 
territoriales ou régionales.  Ces évaluations constituent donc un bon moyen de préconiser, voire 
d’imposer si nécessaire, des cadres de référence pour traiter certains problèmes difficiles.  

Nous pouvons trouver facilement de nombreux exemples d’études économiques sur les 
questions climatiques et sanitaires, tels que le Projet ExternE (Commission Européenne, 1995), 
l’étude déjà citée de N. Stern (2001), J-M. Harris (2014) et de nombreuses études de 
l’Organisation de la Coopération et du Développement Economique, etc. Pourtant, il convient 
également de développer et de renforcer l’usage du calcul économique, y compris dans des 
domaines où il est encore peu utilisé, tels que l’exploration spatiale ou la gestion des déchets 
radioactifs - l’objet principal de cette thèse. Ces sujets constituent des nouveaux défis lancés à 
l’analyse coûts-bénéfices des politiques publiques. 

2. La mise en œuvre du calcul économique pour le long terme: 

2.1. La prise en compte de la valeur du temps: 

Certaines de nos décisions pour améliorer le futur se manifestent sur des périodes de temps très 
longues, supérieures au cycle conjoncturel ou politique et peuvent atteindre ou dépasser celle 
d’une génération. Sur de telles longues durées, il existe un prix particulièrement difficile à 
déterminer et qui provoque de nombreux débats: le prix du temps.  

                                                           
78 : M. Lehtonen, P-B Joly et L. Aparicio. 2017. « Socioeconomic evaluation of megaprojects – Dealing with 

uncertainties ». Routledge, Taylor & Francis Group, London and New York, ISBN: 978-1-138-65611-6. 



68 

 

En règle très générale, disposer d’un euro aujourd’hui a plus de valeur que d’en disposer demain 
(même si des taux d’intérêts négatifs ont pu apparaître en certains lieux ces dernières années). 
On ne peut donc pas comparer des flux financiers échelonnés dans le temps sans les ramener à 
une unité temporelle commune. Le recours à l’actualisation permet de convertir les flux 
financiers futurs afin qu’ils deviennent équivalents à des flux présents. Les niveaux de taux 
d’actualisation, sans que nous ayons ici introduit les risques, jouent un rôle déterminant pour 
contrôler les activités de l'économie. Il résulte de la volonté d’épargner des ménages et de la 
volonté d’investir des entrepreneurs. Ces méthodes jouent un rôle central dans l’organisation 
de l’équilibre entre les bénéfices actuels et futurs et guide nos efforts pour améliorer l'avenir. 

2.1.1. Le principe d’actualisation : 

2.1.1.1. La définition : 

L’actualisation est l’opération mathématique qui permet de comparer des flux économiques qui 
apparaissent à différents moments du temps. Elle s’agit de ramener la valeur future d’un bien 
ou d’une dépense future à une valeur actuelle. Autrement dit, un taux d’actualisation cherche à 
traduire la pondération relative du présent et du futur dans la prise en compte des impacts 
monétarisés des décisions. Un taux d’actualisation permet donc de traduire la préférence 
temporelle de la collectivité et sa responsabilité intergénérationnelle qui se pose souvent lors 
du choix de politiques ou de stratégies ayant des impacts durables. 

L’actualisation pose que la valeur d’un euro aujourd’hui est équivalente à  euros dans 
un an et à dans  années. Inversement, la valeur actuelle d’un euro dans un an n’est 

que euro. Dans cette version, le calcul ne diffère en rien formellement du calcul économique 

privé avec un taux d’intérêt ; pourtant, le concept d’actualisation n’est pas réductible à un taux 
d’intérêt. Il renvoie à plusieurs référentiels théoriques qui seront détaillés dans la suite. 

L’actualisation et le choix de taux pertinents font l’objet de nombreux débats académiques et 
politiques. Dans un monde simplifié à l'extrême où tous les marchés sont équilibrés, où le risque 
n'existe pas et où les informations sont parfaites, on peut considérer que le taux d'actualisation 
est égal au taux de croissance tendanciel de l'économie (soit pas trop éloigné de 1 à 2% en 
France). Pourtant, dans la plupart des cas, les particularités de l'économie font que les taux sont 
supérieurs (de l’ordre 8% pour l'état français dans le passé, et jusqu'à 12 à 15% pour des 
entreprises privées dans des pays en développement). Ainsi, cette simple approche ne 
permettrait pas de prendre en compte des aspects de l’arbitrage inter-temporel pour lequel elle 
est conçue. Notamment, un point important est de savoir de quel taux on parle, public ou privé. 
Effectivement, la (les)  pondération(s) choisie(s) par l’état pour travailler l’avenir de la 
collectivité doit (doivent) être différente(s) de celle(s) du secteur privé, compte tenu des 
différences sur les horizons des investissements, sur les expositions aux risques, sur les enjeux 
liés à ces risques (ruine notamment) et les moyens de se couvrir (possibilités d’assurance) et 
sur les formes de financement. 

2.1.1.2. Le taux d’actualisation public : 

Le taux d’actualisation public est en règle générale unique et s’applique de manière uniforme à 
tous les projets d’investissement publics considérés et à tous les secteurs d’activité, au niveau 
de l’Etat comme au niveau des collectivités territoriales (infrastructure, énergie, recherche & 
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développement, transport, défense, santé, éducation, retraite, etc.) 79 . C’est un taux calculé hors 
prime de risque. En effet, la prise en compte du risque ne doit pas être intégrée par le biais d’une 
augmentation implicite du taux d’actualisation. Utiliser un paramètre tel que le taux 
d’actualisation pour traiter de deux valeurs : le risque et le temps, ne peut qu’être source de 
confusion et d’inefficacité, surtout lorsque les éléments de risques des projets et leur inscription 
dans le temps sont très hétérogènes. Ainsi, le risque doit être traité pour lui-même au niveau de 
l’évaluation de chacun des projets. Il sera abordé plus tard dans ce chapitre. 

Le taux d’actualisation public apporte un éclairage sur une question qui tient une place de plus 
en plus importante dans le débat public : comment prendre en compte, dans les décisions 
publiques d’aujourd’hui, les effets à long terme afin de satisfaire au mieux aux exigences 
d’efficacité et d’équité intergénérationnelle ? Ce taux traduit le prix relatif qu’une collectivité 
attache au présent et fixe la limite de l’effort que cette collectivité est prête à consentir. Notre 
responsabilité sociale envers les générations futures se traduit en termes économiques par ce 
taux d’actualisation public. Un taux élevé est synonyme de valorisation forte du présent au 
détriment du futur. En théorie, le taux d’actualisation devrait permettre simultanément de 
sélectionner les projets et de dimensionner correctement l’ensemble des investissements 
publics. Il s’agit un taux réel et doit donc être utilisé dans les calculs effectués en monnaie 
constante (hors inflation). Ce taux n’est pas indifférent au fait que les projets de long terme 
s’inscrivent souvent dans une logique de limitation de détriments potentiels à l’environnement, 
ce qui induit des dépenses au départ (parfois sur quelques années seulement, donc lors d’une 
période de temps plutôt bien connue), avec des effets et impacts quant à eux plus lointains. 
C’est par exemple le cas de l’investissement initial d’un stockage profond. 

2.1.1.3. Le taux d’actualisation privé : 

Le taux d’actualisation utilisé par une entreprise pour le calcul de la valeur actuelle net (VAN) 
est le coût moyen pondéré du capital (CMPC), soit le coût de son financement. Celui-ci est 
décomposé en deux grandes parties distinctes : la dette et les fonds propres. En pratique, les 
différentes firmes peuvent apparaître plus ou moins risquées aux financeurs potentiels, par la 
nature de leurs activités. Les taux obtenus sont donc significativement supérieurs aux taux 
publics par l’appréciation des risques. Par ailleurs, le taux de rémunération de la dette est 
généralement supérieur au taux d'intérêt de la dette de l'état. On peut à ce titre noter la capacité 
des pouvoirs publics à mutualiser les aléas affectant les différents secteurs de l’économie. Ces 
arguments vont dans le même sens.  

Ces différences ne sont pas du tout neutres si l'on s'intéresse à l’analyse de projets à long terme 
selon l'une ou l'autre des visions: un calcul effectué par l’industrie pourra mener à des 
conclusions assez différentes de celles d’un calcul similaire effectué par l’Etat. Des divergences 
profondes peuvent se faire jour entre les différentes approches : un projet peut être rentable d’un 
point de vue et non d’un autre. Dès lors que les pouvoirs publics aboutissent à un résultat 

                                                           
79 : Nous ne discuterons pas plus avant de cette question de son unicité, qui est liée au premier chef à ce que l’on 

entend modéliser via le taux et en dehors du taux (voir à ce sujet Gollier (2012)). D’autres approches peuvent se 

justifier selon le secteur économique sur lequel on travaille… En règle générale, ces questions de différentiations 

de taux peuvent être décomposées en un choix de taux unique, puis l’intégration de spécificité liées au projet 

étudié (secteur, durée, lieu…et bien entendu la nature des risques). 
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favorable, la question de la mise en œuvre de mesures spécifiques (incitations, taxes, règlements 
et lois) pour orienter les décideurs privés vers ces choix se pose avec acuité.  

2.1.2. Le taux d’actualisation et la prise en compte du long terme : 

La présentation traditionnelle du taux d’actualisation est définie par la formule de Ramsey 
(1928) comme suit : 

 

Où : 

 est le taux de préférence pure pour le présent (ou le taux d’impatience), 

 est l’élasticité de l’utilité marginale, 

 est le taux de croissance de la consommation par habitant. 

- Le taux de préférence pure pour le présent  caractérise notre attitude éthique vis-à-vis 
de la génération future, ou à l’inverse notre degré d’égoïsme. Ce taux renvoie au « prix » 
que les agents accordent au temps et traduit leur impatience. Normalement, les agents 
préfèrent disposer de la même somme aujourd’hui plutôt que demain.  

- Effet richesse : Cet effet renvoie d’une part aux anticipations des ménages 
concernant la croissance de leur consommation, d’autre part au fait que leur satisfaction 
croît moins que proportionnellement à leur consommation. Supposons que nous 
anticipions un maintien d’une croissance positive (µ ≥ 0), c’est-à-dire le monde 
continuerait à croître. Il apparaît donc préférable pour le consommateur de désépargner 
et de consommer davantage aujourd’hui. En effet, pourquoi faire des efforts « indus » 
pour les plus riches générations futures, au détriment des générations actuelles ? Une 
telle action accroît les inégalités intergénérationnelles. Par ailleurs, une unité de 
consommation supplémentaire a un effet sur le bien-être plus important si elle est 
allouée à un pauvre plutôt qu’à un riche. Autrement dit, l’utilité marginale de la 
consommation est décroissante avec le niveau de cette consommation. La vitesse de 
cette décroissance est représentée par le coefficient , l’élasticité de l’utilité marginale 
de la consommation. Plus  est élevé, plus il est difficile de demander aux ménages de 
faire des efforts pour améliorer le futur. De même, plus le taux anticipé de croissance 
de la consommation des ménages est élevé, plus forte encore sera cette réticence. L’effet 
richesse justifie donc l’augmentation du taux d’actualisation.  

Nous reviendrons à la détermination de ces coefficients dans le Chapitre II.3.2. 

En France, le Commissariat Général du Plan a longuement travaillé sur le choix du taux 
d’actualisation. Ce taux (taux réel) avait été fixé à 7% dans le 5e Plan (1966-1970), puis à 10% 
dans le 6e Plan (1971-1975), à 9% dans les 7e et 8e Plans (1976 – 1980) (Gollier (2012)80). 
Ensuite, en 1985, le taux d’actualisation a été initialement fixé à 6% en raison du ralentissement 
de la croissance et de la baisse anticipée des taux de profit, puis relevé à 8% en tenant compte 
de l’ouverture de l’économie française et notamment de la rentabilité du capital industriel (de 
                                                           
80 : C. Gollier. 2012. « Actualisation et développement durable : en faisons-nous assez pour les générations 

futures ». Annales d’économie et de statistique hors-série n°1, V1. Economie, environnement et destin des 

générations futures.  
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l’ordre de 6%) observée au début des années 80 (Commissariat général du Plan, Guillaume 
(1985))81. De plus, le contexte économique était à l’époque marqué par un chômage substantiel, 
une forte inflation, des taux d’intérêts élevés et un solde extérieur déficitaire. Cette valeur de 
taux (8%) faisait l’objet de contestations assez fortes parce que son usage conduisait à minorer 
considérablement les flux inscrits dans un futur éloigné. Ainsi, vingt ans plus tard, en 2005, 
plusieurs facteurs ont plaidé pour la révision de ce taux et en particulier pour la baisse de cette 
valeur à 4% et même à 2% pour des flux se réalisant au-delà de 30 ans (Commissariat général 
du Plan, Lebègue (2005)82).  

La demande de révision du taux d’actualisation s’est faite sentir notamment à l’occasion des 
travaux menés par le groupe de travail présidé par Marcel Boiteux (1994-2001)83 sur la prise 
en compte des effets environnementaux dans les évaluations des projets d’investissement. Lors 
des réflexions de ce groupe, certains membres estimaient qu’il était difficile de réviser les 
valeurs tutélaires du temps et surtout les valeurs de l’environnement qui permettent de prendre 
en compte les avantages et les coûts dans les évaluations des investissements sans revoir dans 
le même temps le taux d’actualisation jugé par ailleurs trop élevé qui minorait le futur. Ces 
interrogations se sont faites sentir également sur les dossiers énergétiques et notamment lors 
des travaux de la commission B. Dessus, R. Pelat et J-M. Charpin (2000)84 sur la prospective 
de la filière électronucléaire. Dans ce travail, les auteurs ont opté pour un double taux : un taux 
intermédiaire entre le taux de 8% et le taux du marché financier 4% pour une première période 
de 2000 à 2030 (soit un taux de 6%) ; et un taux sensiblement plus faible pour la période 
suivante (3%). Par la suite, en 2005, en cohérence avec les préoccupations croissantes de 
développement durable, la commission Lebègue a préconisé un taux d’actualisation décroissant 
avec le temps pour les évaluations qui portent sur le très long terme (ex. grands infrastructure, 
politique énergétique, stockage des déchets radioactifs, lutte contre le réchauffement 
climatique, etc.). La raison pour laquelle il peut être justifié de faire décroître le taux au bout 
d’un certain temps tient à l’incertitude sur l’effet richesse : l’absence de projections fiables sur 
la croissance économique à (très) long terme va conférer une place plus importante à l’effet 
« précaution » qui incite la génération actuelle à faire d’autant plus d’effort que la génération 
future est éloignée. Lebègue propose que cette décroissance du taux soit positionnée à partir de 
30 ans et est limitée par un « plancher » fixé à 2%. A cette époque, la société a vécu des 
changements structurels importants : la prise en compte croissante des intérêts des générations 
futures et les préoccupations accrues du développement durable (Henry (2000)85, Guesnerie 
(2004)86). Au de-là des frontières françaises, ces principes et recommandations ont été 
également retenus par le Trésor britannique, par exemple, qui recommande un taux de 3,5% 

                                                           
81 : Commissariat général du Plan. H. Guillaume. 1985. « Recommandations sur les règles du calcul économique 

pour le IXe Plan ». 
82 : Commissariat général du Plan. D. Lebègue. 2005. « Révision du taux d’actualisation des investissements 

publics ».  
83 : Marcel Boiteux. 2001. « Transports : Choix des investissements et coût des nuisances ». Commissariat général 

du Plan. La documentation française. 
84 : B. Dessus, R. Pellat et JM. Charpin. 2000. « Etude économique prospective de la filière électrique nucléaire ». 

Rapport au premier Ministre. Documentation Française, Paris, France.  
85 : C. Henry. 2000. « Orientation du progrès technique et développement durable ». Revue d’économie et 

statistique, 57, 83-107. 
86 : R. Guesnerie. 2004. « Calcul économique et développement durable ». Document du Delta, 2004-02. 
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pour des évaluations effectuées sur un horizon de 30 ans, décroissant jusqu’à 1% au-delà de 
300 ans (HM Treasury (2003))87.  

L’importance de la question du taux d’actualisation faible à long terme a été bien illustrée dans 
le cadre du changement climatique. Ainsi, Stern (2007) a donné une place importante à ce sujet, 
en prenant des valeurs particulièrement faibles du taux d’actualisation de telle sorte que le 
même poids est quasiment donné à l’utilité de différentes générations. Il a utilisé un taux de 
1,4% pour les questions climatiques à long-terme et a ensuite calculé un niveau de prix du CO2. 
Il a obtenu une valeur actualisée bien supérieure à 85 $/tCO2. Avec une telle valeur pour les 
tCO2 évitées, de nombreuses technologies vertes deviennent socialement désirables, et 
augmenteraient alors les sacrifices demandés aux générations présentes. Pourtant, malgré le fait 
que ce rapport a eu un impact politique important, il a été remis en question sur certains points, 
tant méthodologiques qu’éthiques (Godard (2007))88. A titre d’exemple, Nordhaus (2007)89, 
l’un des grands spécialistes de l’économie du changement climatique, a souligné dans l’étude 
de Stern le risque de manque d’objectivité qui menace tout rapport commandé par un 
gouvernement, mais il s’attaque surtout au taux d’actualisation « quasi nul » retenu par l’équipe 
Stern. Il a préconisé plutôt un taux d’actualisation de 4,5% (le taux d’actualisation est calibré 
sur les choix d’investissement) pour estimer la valeur présente du flux de dommages futurs 
induits par l’émission d’une tonne de CO2 de plus aujourd’hui, dans l’hypothèse de l’absence 
d’intervention publique. La valeur actuelle de 8 $/tCO2 qu’il a obtenu ne permet aujourd’hui 
pas de retenir la plupart des projets environnementaux tels que l’éolien, le photovoltaïque ou 
les biocarburants qui ont une valeur actualisée nette négative. Nordhaus conclut que la meilleure 
réponse au challenge climatique n’est pas d’investir massivement en utilisant les technologies 
actuelles, mais plutôt d’investir dans la R&D (voir aussi Grimaud (2007, 2008, 2009)90, 
Devezeaux et Ladoux (1989)91 sur la prise en compte des croissances endogènes (R&D, progrès 
techniques)). A l’inverse, « Weitzman est d’accord avec Stern dans son choix d’un taux 

d’actualisation faible, mais pour des raisons différentes de celles de Stern » (Gollier (2007)92). 
Weitzman (2007)93 a critiqué l’hypothèse de Stern de taux réel de croissance de la 
consommation de 1.3% par an sur les 200 prochaines années, ce qu’il pense être une hypothèse 
moyenne pessimiste. Pour lui, le taux de croissance est non seulement aléatoire mais sa 
                                                           
87 : HM Treasury. 2003. « The Green Book: Appraisal and evaluation in central government ».  
88 : O. Godard. 2007. « Le rapport Stern sur l’économie du changement climatique était-il une manipulation 

grossière de la méthodologie économique ? », Revue d’économie politique, 117, 475-506. 
89 : W-D. Nordhaus. 2007. « A review of the Stern review on the economics of climate change ». Journal of 

Economic Literature 45, 686-702. 
90 : A. Grimaud et al. 2007. « Innovation markets in the policy appraisal of climate change mitigation ». LERNA 

working papers n°07.12.233. 

     A. Grimaud et al. 2008. « Climate change mitigation policies: Are R&D subsidies preferable to a carbon tax? ». 

Revue d’économie politique, 119(6), 915-940. 

     A. Grimaud et al. 2008. “Environment, Directed technical change and economic policy”. Environmental and 

resource economics, vol. 41, n°4, 439-463. 

     A. Grimaud et al. 2009. « Climate change mitigation options and directed technical change: A decentralized 

equilibrium analysis ». LERNA working paper n°08.10.254. 
91 : J-G. Devezeaux et N. Ladoux. 1989. « Demande de facteurs et productivité dans le long terme : l’apport des 

fonctions à capital quasi-fixe ». Economie & prévision, n°91, 1989-5, Etudes sectorielles, 43-56. 
92 : C. Gollier. 2007.  « La finance durable du rapport Stern ». Revue d'Economie Politique, 117, 463-473. 
93 : M-L. Weitzman. 2007. « A Review of the Stern Review on the Economics of Climate Change ». Journal of 

Economic Literature, 45, 703-724. 
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distribution de probabilité est inconnue ; cela justifie un faible taux d’actualisation, comme dans 
le rapport Stern. Par ailleurs, d’après l’étude du Trésor (2008)94, certains effets de précaution 
devraient être utilisés dans le rapport Stern comme des arguments pour abaisser le taux 
d’actualisation. Le principe de prudence face à la volatilité future de la croissance, comme le 
précise Weitzman, et à l’éventualité de catastrophes difficilement probabilisables (arrêt du Gulf 
Stream, saturation des puis de carbone, …), ainsi que les considérations éthiques attachées au 
bien-être des générations futures, sont les paramètres qui justifient de retenir un taux 
d’actualisation faible, quitte à ajuster à la baisse chacun des paramètres individuels. En effet, 
selon Stern, il n’y aurait aucune raison de dévaloriser les préjudices que les générations futures 
seraient amenées à subir. L’utilisation d’un taux d’actualisation élevé tendrait à « effacer » les 
pertes de bien-être subies par les générations futures ; ainsi Stern a assoupli les règles du calcul 
économique pour tenir compte de la nature particulière du problème du changement climatique. 
Cet argument pourrait aussi être valable pour d’autres problèmes de long terme, comme celui 
de la gestion durable des déchets radioactifs. . Une apparente difficulté ici est que les détriments 
doivent rester par construction du stockage extrêmement faibles (les règles de sûreté fixent des 
niveaux de doses tellement bas qu’ils sont insignifiant au regard des doses naturelles), et que 
leur traduction monétaire n’a pas été possible dans le cadre de cette thèse. En fait, le détriment 
pour les générations futures induit par les déchets radioactifs est bien plutôt celui 
qu’impliquerait une non-décision de stockage par notre génération. Ce détriment serait d’avoir 
à réaliser le stockage bien plus tard, avec des risques sur les transmissions d’actifs sensés 
permettre cette réalisation, d’autres risques sur les choix de concepts… et peut-être de 
formidables opportunités liées aux progrès de la technique. C’est ainsi en termes d’incertitudes 
que ces phénomènes seront pris en compte dans notre travail. 

En résumé, la méthode de l’actualisation permet de déterminer la valeur de bénéfices certains 
futurs en termes de bénéfices certains présents. Les modèles sont mathématiquement simples, 
mêmes s’ils supposent des taux variables. La question par contre centrale est de décider où 
figurent les principaux paramètres influant sur le résultat (la croissance économique, 
l’évolution des taux d’intérêt à long terme, les variables démographiques, la croissance de la 
productivité du travail, le profil de la population, les technologies, la densité des populations à 
proximité des installations, etc.): sont-ils logés (parfois de façon obscure) dans le taux, ou 
explicités dans le calcul lui-même. C’est le choix que nous ferons. Toutefois, nous consacrons 
ci-après une section dédiée aux risques et incertitudes. 

2.2. La prise en compte des risques et des incertitudes du long terme: 

2.2.1. L’importance de la prise en compte des risques et des incertitudes du long 

terme: 

En sus du problème de la valeur du temps, sur le long terme, une autre difficulté réside dans le 
traitement économique des risques et des incertitudes qui pèsent systématiquement sur tout 

                                                           
94 : La direction générale du Trésor et de la Politique économique. 2008. « Conséquences économiques à long 

terme du changement climatique ». Lettre Trésor-Eco N°30, Février 2008. 



74 

 

projet d’investissement. La décision d’investir n’est pas toujours simple à prendre. Cette 
difficulté se manifeste sous plusieurs angles (Centre d’Analyse Stratégique, Gollier (2011))95 : 

- Les prix relatifs des différents biens et services : La plupart des biens et services verront 
leurs prix relatifs évoluer avec les modifications structurelles de l’économie. Pour 
l’analyse du projet, il est donc important de prendre en compte non seulement les valeurs 
des biens et services mais aussi leur évolution au prix du marché ; et plus 
particulièrement celles des externalités, pour lesquelles il n’existe pas de traduction 
marchande immédiate. Le cas le plus classique est celui des ressources non 
renouvelables, pour lesquelles la "règle d’Hoteling" nous dit que les prix relatifs 
pourraient augmenter à un taux égal au taux d’intérêt96. Nous pouvons trouver 
également d’autres approches économiques de l’évaluation des évolutions anticipées 
des externalités et de leurs incertitudes dans les rapports du Commissariat général du 
Plan et du Centre d’analyse stratégique tels que le rapport Boiteux (2001) traitant de la 
valeur de l’environnement et de la santé97, le rapport Quinet (2009) sur la valeur tutélaire 
du carbone98, ou le rapport Chevassus-au-Louis (2009) avec l’approche économique de 
la biodiversité99, etc. 

- L’incertitude sur les flux économiques : la plupart des projets d’investissement public 
généreront des coûts et des bénéfices incertains. Comment prendre en compte ces 
incertitudes dans la prise de décision ? 

- Les irréversibilités : si les projets peuvent entraîner des effets néfastes et, qui plus est 
irréversibles, l’attitude face à ces incertitudes se doit d’être plus prudente que s’il est 
possible de revenir en arrière ou de changer d’option lorsque les effets néfastes 
apparaissent.  

- Principe de précaution : non seulement les cash flows à long terme sont incertains, mais 
la modélisation même de cette incertitude est difficile à réaliser. En fait, les risques eux-
mêmes sont difficiles à quantifier, et ce « risque sur le risque » peut justifier une certaine 
amplification dans la perception et la prévention des risques les moins bien définis. Si 
ces risques sont de plus associés à des irréversibilités, ils peuvent alors provoquer une 
sortie du domaine de l’analyse quantitative et devenir rédhibitoires, comme le suggère 
le principe de précaution.  

Dans telle situation, même si l’analyse de rentabilité du projet s’avère favorable, nous ne 
sommes pas complètement sûrs que le montant d’investissement initial soit effectivement 

                                                           
95 : Centre d’analyse stratégique. Christian Gollier. 2011. « Le calcul du risque dans les investissement publics ». 

Rapports & Documents n°36. La documentation Française. 
96 : Selon cette règle, on considère que, face à des ressources non renouvelables, il existe une rente de rareté 

associée à l’épuisement de la ressource puisqu’une consommation faite aujourd’hui ne pourra plus l’être demain. 

On montre alors qu’une gestion optimale de cette ressource sera obtenue si le prix de la ressource croît à un 

taux égal au taux d’intérêt. Lebègue (2005). 
97 : Commissariat général du plan. Marcel Boiteux. 2001. « Transports : choix des investissements et coût des 

nuisances ». La documentation Française Juin 2001. 
98 : Centre d’analyse stratégique. Alain Quinet. 2009.  « La valeur tutélaire du carbone ». La documentation 

Française N°16. 
99 : Centre d’analyse stratégique. Bernard Chevassus-au-Louis. 2009.  « Approche économique de la biodiversité 

et des services liés aux écosystèmes ». La documentation Française Avril 2009. 
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compensé par les bénéfices attendus. En effet, l’analyse de rentabilité classique suppose qu’il 
n’y a qu’un seul scénario d’évolution probable de l’environnement du projet. Or compte tenu 
des risques et des incertitudes dans le futur, l’évolution de l’environnement du projet est 
inconnue.  La théorie sur le risque et les applications pratiques se sont donc développées depuis 
ces dernières décennies. Elles se diffusent dans de nombreuses recommandations, par exemple 
Gollier (2011) 100, Federal highway administration (2006)101, Commission européenne 
(2003)102, OCDE (2007)103, HM Treasury (1997)104, etc. 

Par ailleurs, il apparaît nécessaire de bien distinguer les risques qui sont directement liés au 
projet lui-même (ex. risques techniques) des risques plus globaux qui concernent le contexte 
dans lequel le projet s’inscrit (ex. incertitudes sur la croissance de l’économie à long terme). 
Ces différents types de risques nécessitent des traitements différenciés. Les risques spécifiques 
d’un projet doivent être appréciés pour le projet lui-même ; et cette appréciation ne peut pas se 
satisfaire d’un taux d’actualisation qui intégrerait un risque moyen. 

Nous montrerons ci-dessous comment prendre en compte des risques et des incertitudes dans 
l’analyse des investissements à long terme en adaptant les critères classiques vus plus-haut.  

2.2.2. L’aide à la décision en avenir incertain (non probabilisable) 

Lorsque les risques eux-mêmes sont difficiles à apprécier en raison des incertitudes sur la 
connaissance du problème, autrement dit lorsque le décideur n’a pas suffisamment 
d’informations pour connaître et probabiliser les différents événements liés à la décision 
d’investissement, l’analyse de risque peut se faire de manière qualitative en recourant à 
l’examen de tous les scénarios contrastés possibles. Il convient de considérer l’ensemble des 
différents états du monde associé à l’environnement du projet et d’anticiper les changements 
d’avis des décideurs au vu de l’enchaînement des événements décrits dans ces scénarios. Il faut 
tenir compte également des incertitudes futures et de leur gestion par les générations futures qui 
seront, par définition, mieux informées. Certains critères de la théorie des jeux peuvent être 
utilisés pour permettre l’analyse des décisions des agents économiques dans un univers 
incertain. 

2.2.2.1. Le critère de Wald (Maximin) : 

Wald conseille aux décideurs d'être très prudents et même pessimistes comme si la nature leur 
était totalement hostile. Il leur conseille de choisir le résultat (le gain) le plus faible de chaque 
stratégie de production de la matrice de gain et de choisir la stratégie qui correspond au résultat 
le plus élevé. Par cette méthode, le décideur maximise les gains minimum d'où le nom de 
Maximin.  

                                                           
100 : Centre d’analyse stratégique. Christian Gollier. 2011. « Le calcul du risque dans les investissement 

publics ». Rapports & Documents n°36. La documentation Française. 
101 : Etats-Unis. Federal highway administration. 2006. « Guide to risk assessment and allocation for highway 

construction management ».    
102 : Commission européenne. 2003. « Guide de l’analyse coûts-avantages des projets d’investissement ». 
103 : OCDE. 2007. « Analyse coûts-bénéfices et environnement – Développements récents ». Paris, France. 
104 : Royaume-Uni. HM Treasury. 1997. « The Green Book – Appraisal and evaluation in central government ». 
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2.2.2.2. Le critère de Hurwicz (Maximax) : 

Contrairement à Wald, Hurwicz conseille aux décideurs d'être optimistes et de supposer que la 
nature leur est totalement favorable. Le décideur privilégie ensuite le choix pour lequel le 
maximum de gain espéré est le plus élevé. Sa méthode se fonde alors sur le principe du 
maximum des maxima, d’où le nom de Maximax.  

2.2.2.3. Le critère de Savage (Regret MinMax) : 

Une autre façon de raisonner s’appuie sur la notion de « regrets » définie par Savage. Il essaie 
d'analyser les résultats après leur exécution. En se basant sur la matrice de gain, il retient, pour 
chaque état de la nature, la décision qui assure le meilleur gain et il soustrait de chaque colonne 
les autres gains effectivement réalisés. Le regret est ainsi égal à la différence entre le gain réalisé 
et le gain le plus favorable de chaque colonne. Savage conseille de choisir la stratégie qui 
minimise le regret que l’on aurait dans le cas le plus défavorable. 

Parallèlement, Savage fait intervenir aussi un autre critère appelé « critère de satisfaction » qui 
est proche de la logique du regret. La satisfaction est égale à l'écart entre ce que l'on aurait pu 
perdre si on avait pris la décision la plus mauvaise et ce qu'on a effectivement obtenu. Cette 
méthode nous conseille de choisir la stratégie qui correspond au maximum des satisfactions 
minimales. 

2.2.2.4. Le critère de Laplace : 

Ce critère consiste à calculer la moyenne arithmétique des gains pour chaque stratégie en 
attribuant une probabilité égale à chaque état de la nature et de retenir la stratégie qui présente 
la moyenne la plus élevée.  

2.2.3. L’aide à la décision en avenir risqué (probabilisable) : 

Cependant dans la réalité, il est rare que l’on n’ait aucune information sur les probabilités des 
événements associés au projet d’investissement. Les individus sont souvent capables d’établir, 
avec degrés divers de confiance, des anticipations sur des classes de vraisemblance et sur les 
probabilités des différents états possibles en se basant sur l’analyse des données du passé, les 
avis d’expert ou le retour d’expérience des autres pays,….  De plus, il vaut mieux se contenter 
d’une évaluation imparfaite des probabilités plutôt que de considérer un environnement 
totalement incertain. Lorsque le risque peut être probabilisé, l’analyse de risque peut se faire 
directement dans le calcul lui-même. Nous présentons de façon rapide ci-dessous les méthodes 
les plus courants permettant d’aborder les problèmes de choix d’investissement en univers 
risqué.  

2.2.3.1. L’analyse de sensibilité : 

Les analyses de sensibilité, notamment via des approches de type Monte-Carlo, sont en grandes 
lignes indispensables lors d’une étude économique dans un monde risqué.  Cette étude consiste 
à analyser comment varie la rentabilité d’un projet lorsque l’on fait varier quelques variables 
jugées déterminantes. Cette approche repose largement sur l’expérience et le savoir-faire des 
analyseurs économiques.  
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2.2.3.2. L’espérance mathématique : 

Pour chaque état du monde, on estime la valeur attendue du projet. Cette valeur  dépend des 
N états du monde  de probabilités respectives .  L’espérance de la valeur du projet 
est la somme des  pondérée par les probabilités  : 

 

La variance et l’écart type des  sont les mesures de la dispersion des  autour de l’espérance 
mathématique. 

Mais, pour que ce critère de l’espérance mathématique soit justifié, il faut que la loi des grands 
nombres puisse s’appliquer. C’est le cas avec un grand nombre d’états du monde possibles et 
conduisant à des valeurs du projet réparties, ou d’une décision sur un ensemble de projets dont 
les valeurs varient de façon indépendante par rapport aux états du mondes. Ce n’est plus vrai 
lorsque l’on étudie des projets de grande taille qui nécessitent de très importants 
investissements, comme certains projets de la lutte contre le changement climatique ou de la 
gestion des déchets radioactifs. Pour illustrer cela, imaginons un individu qui doit choisir entre 
les deux possibilités : 

- Toucher de façon certaine une somme de 400 € 
- Jouer à pile ou face et toucher une somme de 1000 € si le résultat est pile et rien s’il est 

face. 

L’espérance mathématique du jeu de pile/face est égale à 500 €. Cependant, la plupart des gens 
sans doute préfèrent le choix certain d’avoir 400 M€ au jeu de pile ou face. Cette décision 
s’explique par une « aversion pour le risque » que l’espérance mathématique ne peut pas 
refléter. Ce risque pris par un décideur est rémunéré par une prime expliquée ci-dessous. 

2.2.3.3. L’équivalent certain d’une loterie et la prime de risque 

L’équivalent certain d’une loterie EC(L) est le montant pour lequel un individu est indifférent 
entre jouer à la loterie ou recevoir ce montant de façon certaine. L’utilité de l’équivalent certain 
est égale à l’espérance de l’utilité de la loterie : 

 

L’aversion au risque est créée par la concavité de la fonction d’utilité de la loterie. On désignera 
 comme la prime de risque liée à l’opportunité de gagner la loterie. En 

d’autres termes et dans le domaine de la finance, la valeur d’une action s’établit de façon à ce 
que l’espérance mathématique du rendement de cette action soit égale à la somme du rendement 
d’un actif sans risque et d’une prime de risque. Cette prime de risque est d’autant plus grande 
que la fonction d’utilité est concave et diminue avec la fortune initiale du décideur. Autrement 
dit, plus un agent économique est « riscophobe », plus la prime de risque qu’il demandera pour 
porter ce risque est importante. Cette prime dépend donc du niveau d’aversion au risque et n’est 
donc pas identique d’un individu à l’autre. 

Notons que pour les investissements publics, certains risques sont à la fois de petite taille, bien 
répartis sur l’ensemble de la société et non corrélés à la richesse collective, de sorte que leur 
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variabilité n’a pas d’impact sur le bien-être collective. Dans une telle situation, seul le calcul du 
coût/bénéfice compte et l’aversion du risque est négligeable ; c’est-à-dire qu’il est raisonnable 
de faire les évaluations économiques en espérance mathématique. 

3. L’applicabilité à l’analyse économique du stockage profond des déchets 

radioactifs : 
3.1. Les spécificités du calcul économique appliqué au stockage profond des déchets 

radioactifs : 

Etant donné qu’un projet de stockage profond s’étalera toujours sur une longue période de 
construction, exploitation et fermeture des ouvrages, notre étude prend en compte les principes 
de l’approche économique des temps longs mentionnés ci-dessus. L’outil utilisé est 
classiquement un taux d'actualisation. Cette approche permet de calculer la valeur actuelle nette 
d’une dépense ou recette future et, en réalisant la sommation sur la durée du projet, nous 
pouvons calculer et comparer les valeurs actuelles nettes de projets ayant des profils différents 
de dépenses et recettes au cours du temps.  

En effet, le choix d’un tel taux dépend, nous l’avons rappelé plus haut, de plusieurs paramètres 
et notamment de la nature de l’agent économique qui prend la décision (état, électricien - 
propriétaire des déchets). C’est pourquoi, au lieu de postuler un taux d’actualisation unique, 
nous analyserons la sensibilité du coût total de la gestion des déchets de haute activité et à vie 
longue dans une plage jugée « raisonnable » de valeurs du taux d'actualisation.  

Divers points doivent être appréciés dans le cas du stockage des déchets radioactifs dont les 
durées "économiques" sont de l'ordre de la centaine d'années. En effet, sur une telle longue 
durée, un taux d’actualisation annuel de quelques pourcents revient de fait à ne pas tenir compte 
des effets de nos actions sur des horizons temporels aussi éloignés, sauf à imaginer que ces 
effets croissent à un taux similaire.  

- Prix relatifs : Comme nous l’avons vu précédemment, de nombreux biens (marchand 
ou non marchand comme les externalités) verront leurs prix relatifs évoluer avec les 
modifications structurelles de l’économie. Particulièrement, dans le cas des stockages 
de déchets radioactifs, il faudrait prendre en considération des évolutions de la valeur 
de la santé et de leurs incertitudes. Il s’agit de recouvrir la valorisation de la sécurité du 
projet en matière de tués, de blessés graves et de blessés légers. Bien que ce coût de la 
vie humaine soit difficile à évaluer, l’intégration de cette valorisation dans certains 
calculs économiques des décisions publiques est bien nécessaire. En effet, elle a été 
souvent provoquée dans le domaine routier et climatique. D’après Boiteux (1994, 
2001)105, la valeur de ce bien « croît au même rythme que la dépense de consommation 

des ménages par tête ». De même, les nuisances éventuelles provoquées à 
l’environnement dues à la mise en place des moyens de gestion des déchets radioactifs 

                                                           
105 : Commissariat général du plan. M. Boiteux. 1994. « Transports : pour un meilleur choix des investissements 

». La documentation Française. 

      Commissariat général du plan. M. Boiteux. 2001. « Transports : choix des investissements et coût des 

nuisances ».  
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doivent être également prises en compte. La perception de ces dommages est aussi 
supposée évoluer dans le temps comme la consommation finale des ménages par tête 
(Boiteux, 1994). Evidemment, les impacts en fonctionnement normal du stockage 
profond sur la santé et l’environnement seront négligeables sinon nuls ; pourtant, ils 
pourraient ne pas l'être en situation "altérée". Ainsi, même si les évaluations 
actuellement disponibles sont assez sommaires, il convient de les intégrer « en 
principe » au calcul économique classique, car ne procéder à aucune évaluation 
monétaire des externalités reviendrait à compter pour zéro les conséquences sur 
l’environnement et sur la santé humaine. Ces externalités restent toutefois extrêmement 
modestes, compte tenu des précautions prises.  

- Incertitude sur les cash flows : La plupart des projets d’investissement public génèreront 
des coûts et des bénéfices incertains. Dans le cas du stockage des déchets radioactifs, 
deux effets principaux font évoluer les coûts: le progrès technique et les exigences de 
sûreté. Au total, la logique semble plutôt être celle de donner un « bonus d’assurance » 
(une prime de risque négative) à ce projet dans le calcul de la valeur actuelle nette d'un 
stockage. 

- Nature (signe) des cash flows: Ceux-ci sont généralement négatifs au début d'un projet, 
puis deviennent positifs. Dans le cas du stockage de déchets radioactifs, les cash flows 
sont toujours négatifs. La dépense est couverte par les provisions constituées au niveau 
des entreprises qui génèrent des déchets radioactifs. Suivant les pays, ces provisions 
sont soit gérées par les entreprises elles-mêmes en créant pour cela un fonds d’actifs 
dédiés soit transférées au niveau de l’Etat. Par exemple : 

o En France, le financement de la gestion des matières et déchets radioactifs est 
assuré, sous le contrôle de l’État, par les exploitants nucléaires (notamment 
EDF, Areva et CEA), selon le principe « pollueur-payeur » 106. Ces fonds de 
gestion soient constitués pendant que les générations présentes bénéficient de 
l’exploitation des installations actuelles et non pas après leur période de 
fonctionnement. De plus, ces actifs affectés à la couverture des provisions ne 
peuvent être utilisés pour aucun autre objet par l’exploitant, et ne peuvent faire 
l’objet d’une quelconque revendication par un créancier (y compris dans le cas 
de difficultés financières de l’exploitant), à l’exception de l’Etat dans l’exercice 
de ses pouvoirs, pour faire respecter par les exploitants leurs obligations de 
démantèlement et de gestion de matières et déchets radioactifs. 

o En Allemagne, selon la loi atomique, les exploitants d’installation nucléaire ont 
l’obligation de financer tous les coûts relatifs à la gestion des déchets radioactifs 
et au démantèlement de leurs installations. Le mécanisme financier s’appuie sur 
deux principaux systèmes de financement indépendants : 

                                                           
106 : Décret n°2007-243 du 23 février 2007 (modifié par décret n°2010-1673 du 29 décembre 2010) et arrêté du 

21 mars 2007 modifié relatif à la sécurisation du financement des charges de long terme. 
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§ D’une part, des actifs financiers alimentés par les provisions que constituent 
les électriciens, ce montant provisionné est déterminé par le producteur lui-
même,   

§ D’autre part, un financement public pour les programmes de R&D générique 
sur le stockage géologique. 

En avril 2016, une commission gouvernementale chargée d’évaluer les options 
de financement de la sortie du nucléaire recommandait la création d’un fond 
public pour la gestion des déchets radioactifs. En octobre 2016, après 
négociation avec les exploitants, le gouvernement a entériné cette création et mis 
en œuvre une nouvelle loi pour le financement de la sortie du nucléaire 
(Entsorgungsfondsgesetz) qui est entrée en vigueur en juin 2017 après son 
passage devant le Parlement. Les exploitants contribueraient à hauteur d’environ 
23,6 Mds €. Une partie des provisions des exploitants (~ 17,4 Mds€) serait 
immédiatement transférée dans ce fonds public et une prime de risque de 35 % 
(~ 6,2 Mds€) sur cette provision au plus tard en 2022. En échange de ce 
paiement, les entreprises n’auraient plus la charge juridique et financière de 
l’entreposage et du stockage définitif des déchets nucléaires, celle-ci serait 
transférée au gouvernement.  

o Aux Etats-Unis, le Nuclear Waste Policy Act Amendement a précisé que le 
programme de gestion des déchets radioactifs doit être financé par les 
producteurs et détenteurs de déchets grâce à une redevance prélevée sur la 
production industrielle d’électricité nucléaire. Depuis 1982, cette redevance est 
versée au Fond pour les déchets radioactifs. Cette taxe représente 
approximativement un dixième de cent par kWh produit, ce qui conduit à une 
contribution annuelle d’environ $ 650 millions. Ce fond est géré par le Trésor 
public et les dépenses sont incluses dans le budget de l’Etat. En échange du 
paiement de cette taxe, le DOE prend la responsabilité de mettre à la disposition 
des électriciens et de gérer un centre de stockage.   

La présente thèse n’a pas cherché à coupler les travaux portant sur les dépenses de stockage 
avec la capacité ou non de couvrir ces dépenses par les fonds dédiés. Les calculs actuariels qui 
sont menés pour garantir (raisonnablement) que ces fond couvrirons les dépenses relèvent 
d’autres logiques que l’actualisation telle que décrite supra (les questions sont des rendements 
ex ante, en limitant les risques, le tout assorti à des contraintes de duration pour assurer le 
synchronisme des dépenses et de la réalisation graduelle des actifs). Ces questions (i.e. 
comment les fonds dédiés doivent être reconsidérés dès lors que des changements calendaires 
importants seraient décidés) sont importantes, mais hors du champ de nos travaux. 

Pour revenir à ces dépenses, le fait que les cash flows soient négatifs et incertains, doit pousser 
à baisser le taux d'actualisation, dans une logique de précaution, et non l'inverse.  

- Principe de précaution : Non seulement les cash-flows à long terme sont incertains, 
mais la modélisation même de cette incertitude est difficile à réaliser. En fait, les risques 
eux-mêmes sont difficiles à quantifier, et plusieurs distributions sont possibles pour 
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décrire ces aléas au regard des connaissances scientifiques du moment. Ce « risque sur 
le risque » peut justifier une certaine augmentation de  la prévention de ces risques mal 
définis comme le suggère le principe de précaution. Ici aussi, on pourrait baisser le taux 
d’actualisation pour prendre en compte cet aspect. 

- Nature des choix publics : Nous pouvons nous demander si le calcul économique est 
efficace s'il débouche sur des choix qui apparaissent contraires aux choix faits par les 
états. A titre d’exemple, en France, pour le stockage des déchets radioactifs de haute 
activité et à vie longue, la représentation nationale demande dans le loi de 2006 de 
stocker les déchets radioactifs sans tarder alors que le calcul économique standard (avec 
des taux sans risques des marchés) montre que l'entreposage est bien moins cher (voir 
plus tard dans le Chapitre III.2.2) dès lors que ce taux d’actualisation prend une valeur 
supérieure au pourcent. On voit que la « valeur du temps » peut être très diversement 
appréciée. Une démarche naturelle correcte devient donc de choisir un taux 
extrêmement faible ou nul dans le calcul de la programmation des phases de stockage, 
de façon à traduire économiquement la volonté national. Nous verrons que cette 
démarche n’est pas la seule possible. Il est aussi fécond d’amender le modèle de base ; 
en ajoutant de nouveaux paramètres, pour chercher à rendre compte des choix publics. 
Ces différents points militent plutôt pour retenir des taux assez faibles dans les calculs 
économiques du stockage profond des déchets de haute activité et à vie longue.  

En France, dans leurs estimations des charges futures pour la gestion des déchets radioactifs, 
les trois exploitants ont retenu, comme le note le Cour dans son rapport de 2014107, un taux 
d’actualisation de l’ordre de 4,75-4,8% correspondant à un taux d’inflation de 1,9% et un taux 
réel de 2,85-2,9%. L’ANDRA utilise un taux d’actualisation réel différent de 1,8%. Ces valeurs 
de taux sont compatibles avec les taux utilisés par les autres pays nucléaires, comme le montrent 
les études de l’OCDE sur le cycle du combustible108. Nous retiendrons donc, dans un premier 
temps, pour nos analyses, une gamme de taux réels d'actualisation faibles de 0% à 5%. 

Par ailleurs, le projet de stockage profond des déchets radioactifs comporte également des 
incertitudes et des risques qui nécessitent une attention particulière. Il y a deux types de 
risques/incertitudes qui nécessitent des traitements différenciés : 

- Les risques/incertitudes qui sont directement liés au projet en lui-même : risques 
d’accidents en entreposage ou lors de la mise en stockage, incertitudes sur les coûts du 
projet (coût de l’entreposage, coût du stockage, dépense du maintien des compétences, 
etc.) ou incertitudes sur les bénéfices de la vente des brevets technologiques, incertitudes 
sur la technologie (progrès technique ou rupture), incertitudes sur l’évolution des coûts 
des externalités (santé, environnement) dans le futur, etc. Ces risques/incertitudes 
spécifiques du projet doivent être évalués par le projet lui-même ; et cette évaluation ne 
peut pas se satisfaire d’un choix du taux d’actualisation qui intégrerait un risque moyen. 
Ils seront donc pris en compte séparément, dans notre étude, à travers des analyses de 

                                                           
107 : Cour des comptes. 2014. « Le coût de production de l’électricité nucléaire, Actualisation 2014 ». 

Communication à la commission d’enquête de l’assemblée nationale, Article L 132-4 du code des juridictions 

financières 
108 : AEN. 2013. “The economics of the back end of the nuclear fuel cycle”. OCDE, Paris, France. 



82 

 

sensibilité via une approche statistique de Monte-Carlo et des calculs de l’espérance. 
Nous reviendrons plus en détail dans le Chapitre III. 

- Les risques/incertitudes qui concernent le contexte dans lequel le projet s’inscrit (ex. 
incertitudes sur la croissance de l’économie à long terme). Ces incertitudes seront 
intégrées directement dans la détermination du taux d’actualisation à long terme. Ce 
principe est présenté de manière plus détaillée ci-dessous. 

3.2. Le taux d’actualisation à long terme appliqué à l’étude économique du stockage 

profond : 

Comme nous l’avons évoquée plus-haut (voir Chapitre II.2.1.2), la présentation traditionnelle 
du taux d’actualisation est définie par la formule de Ramsey : 

 

Choisir un taux d’actualisation  revient donc à choisir deux paramètres  et , ainsi que de 
faire une hypothèse sur le taux de croissance . 

- Concernant le taux de préférence pure pour le présent  , de nombreux travaux (ex. 
Frederick (2002)109) ont analysé ce phénomène d’impatience et s’accordent 
généralement sur le fait que cet effet peut être estimé par le taux d’intérêt à partir duquel 
les ménages préfèrent différer leur consommation, ce taux se situerait autour de 1 à 2% 
par an. Pourtant, dans le cadre du projet du stockage profond des déchets radioactifs, il 
serait « inéquitable » de donner un poids plus faible aux générations futures qu’aux 
générations présentes. Par ailleurs, la raison la plus souvent invoquée pour un stockage 
profond rapide est que cette décision limitera la charge sur nos « petits-enfants ». Ainsi, 
pour des raisons éthiques, nous proposons de fixer ici ce taux de préférence à zéro.  Nous 
ne donnons aucune primauté aux différentes générations selon leur ordre de naissance. 
Il y a réellement eu plusieurs exemples dans la littérature pour justifier cette approche 
de l’éthique intergénérationnelle pour des problèmes du long terme (ex. climat), tel 
que Gollier (2012)110 et Stern (2006).  
 

- L’élasticité de l’utilité marginale de la consommation  : Son estimation a été 
amplement discutée ces dernières années et le débat n’est pas encore terminé.  Stern 
(1977)111 a estimé un  autour de 2, Hall (1988)112 a proposé , alors que Epstein 
et Zin (1991)113 ont trouvé une valeur comprise entre 1,25 et 5. Depuis quelques années, 
le Trésor britannique a proposé dans sa récente révision du taux d’actualisation de 

                                                           
109 : S. Frederick et al. 2002. « Time discounting and time preference: a critical review ». Journal of economic 

literature, 40, 351-401. 
110 : C. Gollier. 2012. Actualisation et développement durable : En faisons-nous assez pour les générations 

futures ? Annales d’économie et de statistique hors-série n°1 – Economie, environnement et destin des 

générations futures. 
111 : N. Stern. 1977. The marginal valuation of income. Studies in modern economic analysis. Blackwell: Oxford. 
112 : R.E. Hall. 1988. Intertemporal substitution of consumption. Journal of political economy, 96, 221-273. 
113 : L.G. Epstein et al. 1991. Substitution, risk aversion and the temporal behavior of consumption and asset 

returns: an empirical framework. Journal of political economy, 99, 263-286.  
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retenir 1114 ; la direction des études et synthèses économiques de l’INSEE115, de son 
côté, a proposé une estimation comprise entre 1,8 et 2,35. Dans la suite, nous utiliserons 
la valeur  récemment proposé par des économistes tels que Gollier (2012) et 
Lebègue (2005).Le taux de croissance  : Cette dernière composante est abondamment 
traitée dans la littérature. Pour fixer le taux d’actualisation, il faut baser sur l’évolution 
de la croissance économique par habitant. Ce point n’est pas simple car il suppose une 
prévision difficile mais nécessaire à la fois de l’évolution de la croissance potentielle de 
l’économie, de l’évolution démographique, et de la productivité du travail, etc. La 
fameuse formule du taux d’actualisation de Ramsey se base sur une hypothèse de 
croissance  connu et constant sur le long terme. Cette vision optimiste de l’avenir 
apparaît peu réaliste ; par ailleurs, dans le cadre d’un développement durable, les 
perspectives de croissance sont d’autant plus volatiles que l’on « regarde » loin. Cette 
incertitude est un encouragement à mener plus d’actions en faveur des générations 
futures. D’ailleurs, le projet de stockage profond se déroulera sur plus d’un siècle ; et 
sur une telle période, le choix d’un taux de croissance constant apparaît peu probable. 
Notre société pourrait être confrontée à des chocs tels que des découvertes scientifiques, 
des crises majeures, etc. Il paraît donc pertinent d’introduire un effet de précaution dans 
la formule précédente qui tienne compte des incertitudes sur l’économie du long terme. 
Si les agents sont prudents, ils seront prêts à épargner plus lorsque leur futur devient 
plus incertain. Cela se traduit par une réduction du taux d’actualisation en fonction du 
temps. Sur ce point, les études théoriques faites par M. L. Weitzman (1998-2009)116, 
C.Gollier (2001-2010)117 et D. Lebègue (2005)118 sont très utiles. Ces études se sont 
particulièrement intéressées aux incertitudes sur le long-terme en montrant que le calcul 
standard de l'actualisation avait été conçu pour des investissements à court terme et, 
qu’une fois appliqué à des problèmes incertains à long terme, comme la lutte contre le 
changement climatique ou la gestion des déchets radioactifs, il rendrait toute action 
présente économiquement non viable. Ils ont également souligné qu'un taux 

                                                           
114 : HM Treasury. 2003. « The Green Book: Appraisal and evaluation in central government ». 
115 : Institut national de la statistique et des études économiques. 
116 : M. Weitzman. 1998. « Why the far-distant future should be discounted at its lowest possible rate ». Journal 

of environmental economics and management, 36 (3).  

       M. Weitzman. 1999. « Just keep discounting, but ». Portney, Weyant discounting and intergenerational 

equity. Resources for the Future. 

       M. Weitzman. 2001. « Gamma discounting ». American economic review, 91 (1), 260-271. 

       M. Weitzman. 2009. “On modeling and interpreting the economics of catastrophic climate change”. The 

review of economics and statistics, 91(1), 1-19. 
117 :  C. Gollier. 2001. « Discounting an uncertain future ». Journal of public economics, 85, 149-166. 

        C. Gollier. 2001. « Time horizon and the discount rate ». Journal of economic theory, 107, 463-473. 

        C. Gollier. 2004. « The consumption-based determinants of the term structure of discount rates ». CESifo 

working paper series N°1375. 

        C. Gollier. 2008. « Discounting with fat-tailed economic growth ». Journal of ris and uncertainty, 37 (2-3), 

171-186. 

        C. Gollier & M.L. Weitzman. 2010. “How should the distant future be discounted when discount rates are 

uncertain”. Economics letters, 107 (3), 350-353. 
118 : Commissariat général du plan, présidé par D. Lebègue. 2005. « Révision du taux d’actualisation des 

investissements publics ». La documentation Française. 
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d'actualisation n'était pas le résultat d'un seul calcul technique, mais il doit tenir compte 
du type de problème à l'origine : court ou long terme, risqué ou certain.  

Si l’on considère qu’il existe une incertitude sur le taux de croissance économique sur le long 
terme, il faudrait réviser le deuxième terme . Le taux de croissance de l’économie à long 
terme étant inconnu aujourd’hui, nous supposons qu’il puisse prendre valeurs différentes 
( avec des probabilités associées (  telles que Chaque 
situation économique possible possède un taux d’actualisation . Si on cherche 
sur la longue période le taux d’actualisation correspondant à ces états économiques possibles, 
on doit considérer comme facteur d’actualisation une moyenne pondérée de  facteurs 
exponentiels . Cela conduit à retenir une formule du taux d’actualisation plus complexe : 

 (Lebègue, 2005) 

Nous avons ainsi choisi de tester, dans cette thèse, deux jeux de scénarios macroéconomiques 
successivement : 

- Le 1er jeu de scénarios « simples » et « statiques » : taux d’actualisation constants sur 
toute la période. Les résultats obtenus avec ce jeu sont seulement à titre d’illustration. 

- Le 2nd jeu de scénarios plus « réaliste » décrivant les incertitudes sur la croissance 
économique à long terme. Pour la prise en compte économique du stockage des déchets 
radioactifs, les risques macroéconomiques ne peuvent pas être négligeables vue la 
longue échelle de temps associée à ce projet ; ce jeu de scénario est ainsi retenu en 
pratique. Ces risques sont modélisés en utilisant des scénarios macroéconomiques 
probabilisés. Chaque scénario dans ce jeu est composé d’une valeur centrale et de 
variantes. 

En se basant sur les données historiques du taux de croissance de la France ces dernières années 
(1980-2015)119 (voir Figure II-1), nous pouvons construire des simulations du taux 
d’actualisation en prenant trois valeurs contrastées du taux de croissance dans le futur : 

- Un taux central  se 
basant sur la moyenne de toutes les 
valeurs de taux sur la période 
considérée. Cette valeur correspond 
également à la proposition de C. Gollier 
dans son étude (Gollier (2012)), 
- Un taux maximal , 
- Un taux minimal  
Avec des probabilités associées 

 

Nous avons choisi d’écarter des cas 
inhabituels et singuliers (taux de 
croissance négatifs) qui auraient besoins 
d’une attention plus particulière, 

                                                           
119 : Source disponible à http://donnees.banquemondiale.org/ 

Figure II-1 : Taux de croissance du PIB (produit intérieur brut) par 

habitant en France de 1980 à 2015 
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dépassant le cadre de la thèse. En effet, la récession économique changerait énormément le 
contexte socio-économique et politique du pays ; les préoccupations et besoins des citoyens 
changeraient aussi. Nous avons écarté les scénarios de récession sur le long terme (taux de 
croissance négatifs sur de longues périodes), mais nous avons pris en compte que les scénarios 
de stagnation (taux de croissance nuls) sont possibles.  Etant donné que la valeur moyenne est 
1,75%, nous avons décidé un taux maximal à 3,5% qui écrête bien les taux élevés rencontrés 
sur de courtes périodes entre 1980 et 2015. 

Les combinaisons possibles de ces données sont très nombreuses. Ici, nous avons construit 3 
scénarios en fonction de l’incertitude sur la croissance économique à long terme (faible, 
moyenne et forte incertitude). Le scénario  est un scénario dans lequel il y a très peu de risques 
associés à la croissance économique (1,75%). Nous choisissons arbitrairement ainsi . 
Au contraire, les scénarios  sont des scénarios dans lesquels l’incertitude sur la 
croissance est beaucoup plus forte. La probabilité est supposée d’être respectivement égale à 
50% pour  et 33,33% pour . Pour éviter toute complication inutile, nous supposons que 

 Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif des données de chaque scénario : 

Tableau II-1 : Paramètres des différents scénarios étudiés 

Scénario S1 S2 S3 

Niveau d’incertitude sur 
l’économie du long terme 

Faible 
incertitude 

Moyenne 
incertitude 

Forte 
incertitude 

Taux de croissance moyen  1,75% 1,75% 1,75% 

Taux de croissance max  3,5% 3,5% 3,5% 

Taux de croissance min  0% 0% 0% 

 80% 50% 33,33% 

 10% 25% 33,33% 

 10% 25% 33,33% 

Taux de préférence pure δ 0 0 0 

Elasticité γ 2 2 2 

Ces trois états économiques conduisent à 3 taux d’actualisation, tous sont décroissants dans le 

temps  mais à différente vitesse (voir Figure II-2). Le taux d’actualisation décroît en 

fonction des valeurs retenues pour les différents paramètres de la croissance économique et il 
décroît de moins en moins vite avec le temps pour atteindre un plancher dépendant le taux 
minimal envisagé à long terme . Dans le cas où l’incertitude est forte ( ), le taux 
d’actualisation est d’autant plus faible que l’horizon temporel est lointain ; plus l’avenir est 
incertain, plus il faut faire des efforts maintenant.  
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Figure II-2 : Taux d'actualisation pour 3 scénarios économiques différents (France) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos évaluations (Chapitre III, IV) seront menées pour chacun de ces taux d’actualisation afin 
d’assurer leur robustesse en fonction des évolutions économiques possibles sur le long terme. 

4. Conclusion : 

Dans ce chapitre, partant de la littérature, nous avons apporté des éclairages sur les spécificités 
de la prise en compte économique du long terme appliquée à la gestion des déchets radioactifs. 
Pour ce faire, nous avons insisté tout d’abord sur l’importance du calcul économique dans 
l’évaluation des politiques publiques pour le long terme ; puis nous avons évalué les méthodes 
économiques pour prendre en compte cet horizon, méthodes qui s’inscrivent dans le cadre de 
nombreux projets en relation avec la problématique du développement durable tels que ceux 
liés à la lutte contre le réchauffement climatique, à la préservation de la biodiversité ou, bien 
plus rarement, notre cas d’étude : le stockage profond des déchets radioactifs. 

Il est indéniable que la préoccupation éthique concernant les générations futures s’impose peu 
à peu dans nos discours et actions d’aujourd’hui. Les projets d’investissements et de recherche 
envisagés dans le cadre des politiques de développement durable nécessitent une solution 
conciliant la croissance économique, la protection de l’environnement et l’équilibre social. Le 
calcul économique a pour ambition d’objectiver l’utilité des dépenses publiques en ramenant 
notamment l’ensemble des effets d’une décision ou d’un investissement à une même unité de 
mesure (souvent en termes monétaire), afin de s’assurer que les dépenses sont utiles et que les 
avantages attendus du projet valent les dépenses engagées et les coûts qui seront supportés par 
la collectivité. Il est également un outil très utile pour alimenter le débat et pour préparer les 
arbitrages de la gouvernance publique relatifs au le long terme. A première vue, quant au calcul 
économique des politiques publiques, la technique peut apparaître simple, puisqu’il s’agit 
d’ordonner les actions selon la somme des bénéfices socioéconomiques dont on retranche les 
coûts à consentir. Pourtant, ce calcul devient complexe dès qu’il s’agit de projets dont la durée 
et l’horizon des impacts pourront dépasser l’échelle d’une génération (comme celui du stockage 
profond des déchets radioactifs). La question de la prise en compte économique du temps 
devient délicate. Les risques et les incertitudes du long-terme nous ont aussi incités à la 
reconsidération des outils économiques classiques. Nous avons décrit de nombreux exemples 
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d’études économiques portant sur des décisions publiques à long terme telles que les questions 
climatiques et sanitaires. Pourtant, il convient également de développer ce calcul économique 
et de renforcer son usage, y compris sur des domaines où il est encore peu utilisé, tels que la 
gestion des déchets radioactifs - l’objet principal de cette thèse.  

Premièrement, étant donnée la longue durée (investissement et exploitation) d’un stockage 
profond, nous calculerons dans le chapitre suivant la valeur actuelle nette de cet investissement. 
Nous utiliserons une méthode d’actualisation qui a pour fonction essentielle de rendre 
comparables les flux économiques à différents échéanciers. Il ressort du présent chapitre que 
divers points doivent être appréciés dans le cas du stockage des déchets radioactifs de haute 
activité et à vie longue, tels que le niveau des externalités et leurs évolutions, les incertitudes, 
la nature des cash flows du projet de stockage et la nature des choix publics. Nous avons montré 
que ces différents points militent plutôt pour retenir des taux d’actualisation assez faibles dans 
les calculs économiques du stockage profond des déchets.  

Deuxièmement, le projet de stockage comporte des risques et des incertitudes considérables 
concernant l’impact d’une telle décision sur le plan économique, socio-politique et 
environnemental. D’une part, ils peuvent être directement liés au projet lui-même tels que les 
risques des accidents éventuels en entreposage ainsi qu’à la mise en stockage, les incertitudes 
sur les coûts du projet ou les incertitudes sur les bénéfices de la vente des brevets 
technologiques, sur le progrès technique ou sur l’évolution des coûts des externalités, etc. Ces 
risques/incertitudes spécifiques du projet de stockage doivent être appréciés par le projet lui-
même ; et cette appréciation ne peut pas se faire au moyen d’un taux d’actualisation qui 
intégrerait un risque moyen. Ils seront, par contre, pris en compte séparément, dans notre étude, 
au travers des analyses de sensibilité via une approche statistique et une méthode de Monte-
Carlo pour en calculer l’espérance mathématique. D’autre part, des risques et incertitudes 
concernent le contexte dans lequel le projet de stockage s’inscrit (ex. incertitudes sur la 
croissance de l’économie à long terme). Nous avons montré dans ce chapitre comment ces 
incertitudes sont intégrées directement dans la détermination du taux d’actualisation à long 
terme.  

En se basant sur les données du taux de croissance de la France ces dernières années, nous 
avons construit trois scénarios contrastés d’évolution de l’économie à long terme. Le premier 
scénario est un scénario dans lequel il y a très peu de risques associés à la croissance 
économique. Au contraire, les deux autres sont des scénarios dans lesquels l’incertitude sur la 
croissance est beaucoup plus forte. Ces trois états économiques conduisent à trois taux 
d’actualisation, tous sont décroissants dans le temps mais à différente vitesse. Dans le cas où 
l’incertitude est forte, le taux d’actualisation est d’autant plus faible que l’horizon temporel est 
lointain. Autrement dit, plus l’avenir est incertain, plus il faut faire des efforts maintenant. Nos 
évaluations (Chapitre III, IV) seront menées pour chacun de ces taux d’actualisation afin 
d’assurer leur robustesse en fonction des évolutions économiques possibles sur le long terme. 
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Chapitre III : 

L’évaluation économique du choix de la temporalité du 

stockage profond pour la gestion durable des déchets 
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Comme mentionné dans l’introduction générale, le stockage profond a été retenu par la plupart 
des pays nucléaires comme la solution de référence permettant d’assurer la sûreté à long terme 
vis-à-vis de tels déchets et en France, la loi du 28 juin 2006120 relative à la gestion des déchets 
radioactifs a décidé de réaliser ce projet rapidement, dans un délai de 10 à 15 ans compte tenu 
des temps caractéristiques du nucléaire, pour limiter le report de charges sur les générations 
futures. Ce projet de loi, issu d’un long processus de débat public, est l’objet d’un large 
consensus, même si toutes les parties prenantes ne l’acceptent  pas. Dit autrement, en proposant 
la mise en œuvre d’une solution de gestion définitive des déchets radioactifs, il est porteur d’une 
valeur indéniable pour la société en apportant une solution durable tout en permettant, par la 
prise en compte d’une période réversible, l’acquisition d’une conviction collective et 
d’éventuels ajustements. Cette valeur sociétale d’un stockage rapide des déchets radioactifs n’a 
jamais été mesurée jusqu’à aujourd’hui. Aucun travail académique, à notre connaissance, ne 
s’est intéressé à ce sujet.  Nous augurons que cette valeur dépend à tout le moins du concept et 
des étapes de mise en œuvre jusqu’à la fermeture du stockage profond; du lieu d’implantation 
du stockage et de l’insertion du projet dans l’activité locale ; et enfin du rythme d’exécution du 
projet. Notre analyse se focalise sur ce dernier point, autrement dit sur le choix de la temporalité 
du stockage profond des déchets radioactifs.  

Pour ce faire, nous proposons tout d’abord une synthèse des positions des différents pays autour 
de cette question de la temporalité. Dans un second temps, nous approfondirons notre étude 
dans la situation de la gestion des déchets radioactifs en France et des décisions déjà prises par 
le Parlement Français via les lois de programmation adoptées en juin 2006 et récemment en 
juillet 2016121. Cette analyse détaillée au niveau national permettra  de développer une fonction 
d’utilité, vue de la nation, du stockage des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue 
en fonction du choix de la temporalité, qui aide à la décision de la stratégie national ainsi qu’à 
éclairer les différences dans la gestion du temps du stockage profond entre pays. 

  

                                                           
120 : Loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des matières et déchets 

radioactifs. Source disponible à https://www.legifrance.gouv.fr 
121 : Loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une installation de stockage 

réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue. 

Source disponible à https://www.legifrance.gouv.fr 
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1. Les choix de la temporalité du stockage profond des différents pays : 

Internationalement, la plupart des pays nucléaires convergent vers la même décision : Le 
stockage en couche géologique profond pour la gestion des déchets radioactifs de haute activité 
et à vie longue. De nombreux échanges d’informations et d’expériences concernant la mise en 
service de ce projet ont lieu régulièrement entre les Etats pour faire émerger des principes 
techniques et mettre en commun les efforts de recherche. Pourtant, les objectifs calendaires des 
projets divergent d’un pays à l’autre autant pour des raisons techniques, sociales que des motifs 
économiques. Par les échelles de temps concernées mais aussi par la nature des enjeux 
importants en termes de politique énergétique et d’environnement, la gestion des déchets 
radioactifs relève, dans chaque pays, de décisions prises au plus haut niveau ; la date de mise 
en service industriel d’un stockage profond et son rythme de déploiement sont donc 
généralement fixés par des décisions politiques. Les stratégies varient d’un pays à l’autre, selon 
le contexte national : certains choisissent de stocker rapidement leurs déchets afin de limiter le 
fardeau sur les générations à venir tels que la Finlande, la Suède ou la France; alors que d’autres 
attendent et reportent leur projet de stockage, par exemple les Etats-Unis ou les Pays-Bas. 

Certains pays disposent 
aujourd’hui d’installations 
souterraines accueillant 
des déchets radioactifs ; 
l’exemple le plus parlant 
est celui du WIPP (Waste 
Isolation Pilot Plant, 
Figure III-1) aux Etats-
Unis122. Pourtant 
s’agissant des déchets de 
haute activité et à vie 
longue, aucune installation 
de stockage en couche 
géologique profonde n’a 
encore été mise en service. 
Les projets les plus 

avancés se trouvent en Finlande, en Suède et en France où le début d’exploitation du stockage 
profond est prévu d’ici 5 à 10 ans : 

                                                           
122 : WIPP accueille depuis 1999 des déchets militaires contenant des éléments radioactifs à vie longue 

(transuraniens) dans des installations creusées dans une couche de sel ; information disponible sur le site  

http://www.wipp.energy.gov 

Figure III-1 : Plan d’WIPP  (Source DOE) 

 



101 

 

- En matière de stockage des déchets 
de haute activité, la Finlande 
avance à grand pas et elle est 
considérée comme un modèle pour 
le développement d’un projet de 
stockage géologique profond. A la 
fin 2015, le Gouvernement 
Finlandais a donné son feu vert à la 
construction du premier site de 
stockage profond de combustibles 
usés dans le monde : le projet 
« Onkalo ». Il a été initié dès le début des années 1980 et, depuis, il bénéficie d’un soutien 
sans faille des populations. Il est situé sur le site d’Olkiluoto, à proximité de la centrale 
nucléaire exploitée par TVO et à quelques 300 kilomètres au nord-ouest de la capitale 
Helsinki. Ce stockage sera situé à une profondeur comprise entre 400 et 450 mètres. Il sera 
composé d’un réseau de galeries, construites au fur et à mesure des besoins, et 
d’installations techniques connexes. L’exploitation devrait démarrer d’ici 2023 et se 
poursuivre pendant une centaine d’années.   

- En Suède, des investigations ont été 
initiées en 2008 sur deux sites 
granitiques. Le site d’Osthammar 
près de Forsmark a été retenu en 
2009 pour accueillir l’installation 
de stockage profond des 
combustibles usés. La demande 
d’autorisation de construction a été 
déposée auprès de l’autorité de 
sûreté suédoise en mars 2011. Le 
concept de stockage, appelé KBS-
3, consiste à placer les 
combustibles usés dans des 
conteneurs durables (acier plus cuivre) qui sont ensuite déposés dans la formation 
granitique à une profondeur de 400 à 500 mètres, une barrière ouvragée en argile gonflante 
vient compléter le dispositif entre le conteneur et le milieu granitique. Après acceptation 
de la demande d’autorisation, la construction pourrait démarrer entre 2020 et 2025.  

Figure III-2 : Projet de stockage Onkalo 

Figure III-3 : Projet de stockage Forsmark 

 



102 

 

- En France, la mise en service industrielle du Centre industriel de stockage géologique 
Cigéo123 est prévue vers 2029. Cigéo est conçu pour stocker les déchets de hautes activités 
et de moyennes activités à vie longue produits par les installations nucléaires actuelles et 
en construction en France. Après autorisation, ce centre sera implanté dans l’Est de la 
France, à la limite des départements de la Meuse et de la Haute-Marne, à proximité du lieu 
où l’ANDRA a construit un laboratoire souterrain pour mener des recherches sur le 
stockage profond. L’implantation de cette installation est étudiée dans une zone 
géographique de 30 km2, validée par l’Etat en 2010 après consultation des parties prenantes 
et avis de l’ASN, et qui a fait l’objet de travaux de reconnaissance approfondie. 

 

 

Dans un premier temps, Cigéo sera composé d’installations de surface, notamment pour 
accueillir et préparer les colis de déchets et pour réaliser les travaux de creusement et de 
construction des ouvrages souterrains. Les déchets seront ensuite stockés au fur et à mesure 
dans les installations souterraines, situées à environ 500 mètres de profondeur, dans une couche 
de roche argileuse imperméable choisie pour ses propriétés de confinement sur de très longues 
échelles de temps. 

                                                           
123 : Source disponible sur http://www.cigéo.com/  

Figure III-4 : Schéma de principe des installations de Cigéo (Source ANDRA) 
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Il est prévu pour être construit et exploité de manière progressive pendant au moins 100 ans. Il 
sera réversible pendant toute la durée de l’exploitation afin de laisser des libertés d’action aux 
générations futures qui l’exploiteront. Les premiers travaux de construction du stockage 
profond pourraient être autorisés à l’horizon 2020-2025, et le projet Cigéo pourrait être mis en 
service vers 2030, son exploitation commencera par une phase industrielle pilote et passera en 
exploitation courante après analyse des retours d’expérience. 

Par rapport aux trois pays ci-dessus, les programmes de recherche de site et de conception d’un 
stockage profond dans les autres pays sont à des stades moins avancés. Des projets comme ceux 
des Etats Unis et de l’Allemagne ont vu leur choix de site remis en question pour des aspects 
d’acceptabilité sociale et d’autres pays comme le Canada, le Royaume-Uni et la Suisse sont 
engagés dans un processus de recherche de site. 

§ Aux Etats-Unis, le site de Yucca Mountain a été retenu depuis 2001 comme 
le site de stockage profond des combustibles usés mais il a fait l’objet de 
nombreuses contestations, notamment au niveau local en lien avec le 
syndrome NIMBY – « pas à côté de chez moi »124. Les travaux sur ce site 
ont donc été arrêtés et une commission – la Blue Ribbon Commission – a été 
nommée en janvier 2010 afin de préconiser des solutions de gestion à long 
terme des combustibles usés et des déchets de haute activité du pays. En 
Mars 2015, cette commission a réaffirmé que la solution de référence doit 
être le stockage géologique et elle a décidé de relancer un nouveau processus 
de recherche d’un site de stockage profond et d’envisager des stockages 
séparés pour les déchets militaires et civils. Il s’agit donc de trouver tout 
d’abord une solution définitive pour l’inventaire connu et figé des déchets 
militaires de haute activité qui, de plus, sont moins radioactifs et plus 
refroidis que les combustibles usés des centrales nucléaires. La mise en 
service d’un tel stockage présenterait moins de difficultés et pourrait apporter 
une expérience précieuse pour le développement du stockage suivant destiné 
aux combustibles usés commerciaux. La gestion des combustibles usés 
commerciaux commencerait par le développement d'une installation pilote 
d’entreposage à partir de 2021 pour accueillir en priorité les combustibles 
usés provenant des réacteurs fermés. Ensuite, le DOE125 a prévu 
d’entreprendre progressivement la construction d’un entreposage de plus 
grande capacité (au moins 20 000 tonnes de métal lourd (tML) en 2025, situé 
soit sur le site du pilote soit sur le site candidat pour le stockage géologique. 
En effet, même si un stockage géologique profond est mis en service assez 
tôt, l’entreposage est une étape indispensable pour assurer un refroidissement 
des combustibles usés compatible avec les températures admissibles par le 
milieu géologique. Le dernier volet de la stratégie consistera en la réalisation 
d’un ou plusieurs stockages en couche géologique profond, la mise en œuvre 
intégrale de cette stratégie prendra du temps. Pourtant, très récemment, ce 

                                                           
124 : L’opposition de l’Etat du Nevada et de la ville de Las Vegas. 
125 : DOE : Department of Energy – Département de l’énergie des Etats-Unis. 
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sujet du stockage des déchets radioactifs a été remis en question sous la 
présidence d’Obama. A son tour, le nouveau président, Trump a proposé 120 
millions de dollars pour redémarrer le processus d’autorisation de création 
du centre de stockage Yucca Mountain. Il s’agit ainsi d’un sujet d’actualité 
et particulièrement intéressant aux Etats-Unis. 

§ En Allemagne, la sortie programmée du nucléaire décidée en 2000 plonge ce 
pays dans un contexte politico-énergétique très particulier. Alors que le pays 
était très en avance sur le développement d’un stockage géologique, le 
pouvoir politique a décidé de tout remettre à plat et a imposé un moratoire 
sur le site de Gorleben, qui avait été initialement choisi comme centre de 
stockage profond pour les déchets de haute et moyenne activité  à vie longue. 
Des installations ont été construites (puits, galeries). Le projet a été contesté 
et arrêté. Un nouveau processus de sélection d’un site de stockage a été initié. 
Ce processus devrait se conclure en 2031. En attendant, les combustibles 
usés sont entreposés sur les sites des réacteurs, et les résidus vitrifiés issus 
du traitement d’une partie des combustibles usés sont entreposés en surface 
à Gorleben.   

§ Aucune échéance n’est fixée en Belgique ou au Canada. Dans ces deux pays, 
un processus progressif associant les parties prenantes a été mis en place. Au 
Royaume-Uni, le gouvernement a publié en 2014 le Livre blanc 
« Implementing Geological Disposal » définissant le programme de 
réalisation d’un stockage géologique afin de permettre l’exploitation de ce 
stockage dès 2029. Les Pays-Bas par contre ont construit un entreposage 
pour une longue durée de l’ordre du siècle, le stockage géologique devant 
être étudié d’ici là. 

En résumé, bien que tous les pays convergent vers la même solution technique : le stockage en 
couche géologique profonde ; à ce jour, aucun n’a encore mis en place un système complet de 
gestion à long terme des déchets radioactifs de haute activité à vie longue et chacun propose un 
calendrier différent pour la mise en service industriel de son projet. 

2. L’étude générique d’une situation internationale moyenne - Approche 

économique de la gestion du temps de stockage profond des déchets 

radioactifs : 

La nature des différences dans les choix publics concernant la gestion du temps du stockage 
profond des différents pays est très peu traitée dans la littérature existante. Pourtant, elle mérite 
d’être analysée, notamment en apportant un éclairage sous l’angle du calcul économique. Notre 
étude présente ainsi un intérêt tout particulier pour la fondation de l’économie du stockage 
profond. Nous allons d’abord mener une étude générique et simplifiée sur une situation 
moyenne au plan international et avec des données économiques issues de l’Agence pour 
l’Energie Nucléaire (AEN) qui sont également partagées au niveau international. Cette première 
étude permettra de bien poser la problématique de la temporalité du stockage profond des 
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déchets de haute activité et à vie longue dans sa généralité en faisant abstraction de toute 
considération propre au contexte de tel ou tel pays. 

Nous étudierons l’influence du planning de stockage profond des déchets radioactifs sous 
l’angle purement économique et rechercherons s’il peut exister une notion de planning optimal. 
Cette influence du planning sur l’économie globale de la gestion des déchets radioactifs (qui 
est essentiellement un coût, les revenus associés étant très minoritaires) sera analysée via l’effet 
d’un « décalage » arbitraire de la date de mise en service industriel du projet. 

2.1. Les données économiques et les hypothèses d’un projet « générique » illustratif : 

Les données utilisées pour les différents postes de coûts de l’entreposage et du stockage profond 
prises en compte dans cette étude proviennent du rapport de l’OCDE/AEN (2013)126 sur 
l’économie de l’aval du cycle. 

La gestion du combustible nucléaire usé constitue une étape capitale du cycle du combustible. 
Comme écrit dans Chapitre I.2.2, la définition d’un déchet radioactif « ultime » dépend de la 
stratégie du cycle du combustible. Le coût du cycle (y compris le coût de la gestion des déchets 
radioactifs) varie ainsi d'un pays à l'autre selon la stratégie de gestion du combustible : stockage 
direct ou traitement-recyclage (avec mono-recyclage du plutonium ou multi-recyclage). Le coût 
de chaque stratégie de gestion du combustible usé dépend des étapes et des installations 
nécessaires à sa mise en œuvre. Cependant, l'étude de l'AEN (2013) a montré que les différences 
de coût du cycle du combustible entre ces stratégies de l’aval sont relativement faibles quel que 
soit le taux d'actualisation (voir Figure III-5). Plus particulièrement, les coûts du cycle pour 
les deux options les plus fréquemment utilisées dans le monde (stockage direct et mono-
recyclage) sont très similaires. Les investissements dans les installations de retraitement du 
combustible usé, telles que les usines de traitement et les usines de fabrication de combustible 
MOX qui sont nécessaires à la stratégie de recyclage, augmentent les coûts de cycle par rapport 
à l'option de stockage direct. Mais ces coûts supplémentaires sont compensés par les avantages 
sur l'achat d’uranium neuf et des coûts de stockage des déchets inférieurs dans les options avec 
recyclage. Ainsi, la différence des coûts du cycle du combustible entre ces deux différentes 
stratégies de back-end est de l’ordre de  quelques pourcents du coût total du cycle. En d'autres 
termes, il semble possible de choisir une stratégie (le stockage direct dans notre cas), comme 
référence pour établir la sensibilité du coût du cycle du combustible aux paramètres du stockage 
des déchets discutés ci-dessous, les résultats étant peu sensibles à l'option de l’aval du cycle. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
126 : AEN. 2013. “The economics of the back end of the nuclear fuel cycle”. OCDE, Paris, France. 
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Figure III-5 : Coût du cycle du combustible nucléaire pour 3 différentes stratégies de l'aval du cycle 

en fonction du taux d'actualisation, avec un parc de 400 TWh/an (Source OCDE/AEN (2013)) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’étude d’un cas générique destiné à fixer des ordres de grandeur de façon simple, nous 
faisons les hypothèses suivantes: 

- Gestion du cycle par stockage direct des combustibles usés après un entreposage d’au 
moins 60 ans et avec une mise en conteneur de stockage (encapsulation) réalisée juste 
avant d’être stockés en profondeur. 

- L’installation d’encapsulation des combustibles usés et le stockage profond sont 
exploités simultanément, avec une date de mise en service industriel (MSI) prévue en 
2040 et une fermeture prévue en 2100. 

- Un inventaire correspondant à 30 000 tML(tonnes de métal lourd) utilisées par un parc 
électronucléaire exploité sur une période de 1980 à 2040 correspondant à l’ordre de 
grandeur des durées d’exploitation des parcs actuels. L’inventaire correspond à un parc 
nucléaire intermédiaire entre le parc français et le parc allemand. 

- Les coûts de démantèlement des installations d’encapsulation et d’entreposage sont 
négligeables par rapport à celui du stockage profond. 

- Toutes les valeurs sont exprimées en M$2010 et actualisées en 2016. 

En nous basant sur les données mondiales de l’AEN (2013), nous avons utilisé la méthode du 
coût moyen pondéré pour déterminer les coûts de l’aval du cycle pour notre cas générique : 
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2.1.1. Le coût d’entreposage des déchets de haute activité : 

 

 

En premier lieu, l’entreposage est une fonction indispensable dans la gestion des colis de 
déchets radioactifs en permettant notamment aux radionucléides de courte période de décroître 
suffisamment pour faciliter l’étape industrielle suivante : le stockage profond. Une attente de 
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Figure III-6 : Investissements en entreposage des déchets de haute activité (Source AEN(2013)) 

Figure III-7 : Coûts d'exploitation annuelle des entrepôts des déchets de haute activité (Source AEN(2013)) 
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l’ordre d’une soixantaine d’années est souvent jugée nécessaire pour les déchets de haute 
activité, avant leur stockage en couches géologiques profondes. Pendant cette étape il y a lieu 
d’assurer la surveillance des déchets et de garantir l’absence d’impact sur la santé et 
l’environnement jusqu’à la mise en œuvre de solutions définitives. Ainsi, au moins une partie 
des entrepôts doit rester opérationnelle jusqu’à la mise en stockage du dernier colis de déchets 
radioactifs. 

Les coûts d’entreposage recouvrent l’ensemble des phases d’investissement et d’exploitation 
des entrepôts (en piscine ou à sec127) : 

- En basant sur les données de l’AEN(2013) (voir Figure III-6), l’investissement en 
entreposage est exprimé par l’équation suivante: 

où  représente l’inventaire des déchets à traiter (tML)

Il existe donc deux types d’appel de fonds d’investissement :  
o 1) Investissement initial en infrastructures et en installations de base (en jaune) 

qui est indépendant de l’inventaire des déchets à entreposage (ex. les 
installations techniques) (lorsque );  

o 2) Investissement progressif et variable en fonction de l’inventaire pour la 
construction d’alvéoles d’entreposage au fur et à mesure des besoins (en vert) 

( . 

- Par ailleurs, pendant la période de chargement des entreposages qui se déroule en 
parallèle de l’exploitation des réacteurs les coûts d’exploitation (voir Figure III-7) sont 
égaux à : 

y = 600x + 12 000 000 ($/an) 

où  représente l’inventaire des déchets à traiter (tML)

Ces coûts se composent d’une part fixe (l’entretien des installations et à la surveillance 
des déchets, en bleu sur la Figure III-8 (lorsque )) et d’une part variable en 
fonction du flux de déchets à entreposer (en rouge, (

). 
- Après 60 ans, l’exploitation des réacteurs est terminée, la totalité de l’inventaire est 

supposée être entreposée et seules subsistent les dépenses annuelles de fonctionnement 
des installations (en bleu) et les dépenses variables en fonction du flux de reprise  des 
déchets afin de les expédier vers le stockage (en rouge). Il est à noter que la 
reconstruction des entrepôts au bout d’un certain temps (normalement 100 ans) n’a pas 
été considérée dans cette analyse. 

                                                           
127 : Entreposage en piscine : Entreposage dans un bassin provisoire de combustible nucléaire irradié. 

       Entreposage à sec : Une fois le combustible usé des réacteurs assez refroidi, il est parfois entreposé à sec 

dans de conteneurs en acier et béton disposés en surface ou à quelques dizaines de mètres de profondeur sur le 

flanc d’une colline ou d’une montagne. En surface, l’entrepôt est constitué généralement de puits ou alvéoles 

enterrés surmontés d’un bâtiment. A faible profondeur, on accède aux puits et alvéoles par un réseau de galeries.  
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Figure III-9 : Coût d’encapsulation 

Figure III-8 : Diagramme temporel du coût d’entreposage  

- L’entreposage reste fonctionnel jusqu’à la mise en stockage du dernier colis de déchets, 
autrement dit, jusqu’à la fermeture du stockage profond. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.2. Le coût d’encapsulation : 

L’encapsulation consiste à mettre les combustibles usés non traités dans des conteneurs de 
stockage. En appliquant la même méthode de linéarisation du coût moyen pondéré (voir 
l’Annexe 3), le coût d’encapsulation est divisé en 2 parties : l’investissement initial (en jaune) 
composé d’une part fixe et d’une part variable qui est proportionnelle au flux qui devra être 
traité, soit le flux de stockage; et les frais annuel d’exploitation et d’entretien qui se composent 
également d’une part fixe (en bleu) et d’une part variable en fonction du flux (en rouge). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.3. Le coût de stockage :  

Le coût de stockage recouvre 3 éléments (voir Annexe 3): 

- Investissement, comprenant une partie fixe et une partie variable :  
o la partie fixe (en jaune) correspond à l’investissement initial en installations de 

surface nécessaires aux travaux souterrains, à la réception des colis de déchets 
et à leur préparation pour le stockage et en infrastructures de liaison entre la 
surface et la zone souterraine de stockage.  
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Figure III-10 : Coût de stockage 

o la partie variable (en vert) est proportionnelle au volume de roches excavées, 
lui-même lié à l’inventaire des déchets à stocker. Ces dépenses variables  sont 
réalisées de manière progressive  au fur et à mesure des besoins (galeries de 
circulation et alvéoles de stockage). 

- Les frais d’exploitation du stockage se composent également d’une part fixe (en bleu) 
et d’une part variable qui dépend du flux de déchets à gérer. 

- Le coût de fermeture du centre de stockage est supposé d’être indépendant de 
l’inventaire des déchets à stocker (en orange). 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Les évaluations mentionnées ci-après résultent de l’application de ces hypothèses de coûts 
unitaires issues de l’analyse de données communiquées au plan international (AEN (2013)). 
Elles donnent donc des ordres de grandeur mais il est évident que les situations de la gestion 
des déchets radioactifs sont bien différentes d’un pays à l’autre. Ces résultats n’ont ainsi qu’un 
objectif d’illustration de la problématique par une approche économique simplifiée et ne 
doivent pas être considérés dans l’analyse de situations spécifiques. L’analyse d’une situation 
spécifique sera traitée dans la deuxième partie de ce chapitre pour le cas de la France.  

2.2. L’effet d’un décalage d'un stockage à "profil temporel rigide" : 

De différents calendriers sont étudiés en référence à un stockage définitif qualifié 
« d’immédiat »: Nous étudions d’abord un décalage de la mise en service du stockage tout en 
gardant une durée d’exploitation constante, le planning de stockage est simplement translaté 
dans le temps.  
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Figure III-11 : Décalage du stockage à "profil temporel rigide" de n années 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un décalage « à profil temporel rigide » (c’est-à-dire que l’échéancier interne du 
stockage lui-même est inchangé), le premier effet est de prolonger la période d’entreposage 
préalable des déchets, donc d’augmenter le coût d’entreposage (en vert, Figure III-11 et III-

12). Le coût brut (non actualisé) du seul stockage profond resterait constant dans ce cas d’un 
décalage à profil rigide (nous n’avons supposé ni progrès technique, ni dérive propre de ce type 
de projet)128. Les réductions possibles de coût du stockage en lien avec la décroissance de la 
puissance thermique des colis de verres de HA dû au prolongement de la durée de 
refroidissement existent certainement mais elles ne sont pas pris en compte dans ce calcul. Par 
contre, elles seront traitées séparément ultérieurement dans le Chapitre III.2.3.  

Ainsi, l’effet de l’augmentation des coûts d’entreposage induit donc une hausse du coût total 
brut du projet. Dans le cas d’un taux d’actualisation très faible, le résultat est illustré sur le 
premier graphique de la Figure III-12 correspondant à un taux  de 0%.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
128 : En effet, plus on décale, plus les déchets ne sont froids et moins chères à stocker. Cet effet sera analysé 

séparément et est considéré négligeable dans cette étude. 
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Figure III-12 : Effets du décalage à profil temporel rigide avec différents taux 
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Pourtant, dès que l’on accorde une plus grande valeur au temps et qu’en conséquence le taux 
d’actualisation est plus important, l’effet d’un décalage de la date de mise en service industriel 
du stockage profond est de retarder l’essentiel des dépenses, de sorte que la valeur actuelle nette 
du stockage (en jaune sur les graphiques) décroît alors rapidement avec le décalage. Pour des 
taux d’actualisation supérieurs à 1%, la décroissance du coût de stockage actualisé compense 
largement l’augmentation de celui de l’entreposage. En conséquence et en se limitant à une 
approche économique centrée sur la gestion des dépenses, on n'aurait jamais d’intérêt 
économique, avec les taux "habituels" (de plusieurs pourcents), à stocker rapidement les déchets 
par rapport à une stratégie d'entreposage. Et plus le taux d'actualisation est élevé, plus le 
« stockage tardif » est économiquement favorable par rapport au « stockage immédiat ou 
rapide ».  

Pourtant, l’entreposage à long-terme, même s’il a donné lieu à des travaux dans le cadre de la 
loi de 1991 en France, n’a pas été considéré comme une solution définitive pour la gestion des 
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déchets de haute activité et à vie longue avec ses exigences permanentes en matière de suivi 
(voir plus tard dans le Chapitre III.3.1). Dans certains pays (par exemple France, Finlande, 
Suède) où des programmes importants sont en cours pour préparer la mise en service industriel 
du stockage profond, ni le Gouvernent ni les opérateurs nucléaires ne souhaitent reporter la 
mise en œuvre de leurs centres de stockage profond, même si une première approche 
économique pourrait conduire à ce choix. Les retards constatés  dans ces pays, sont 
principalement dus aux délais de recherche et conception, à de nouvelles questions  techniques 
spécifiques au projet, aux exigences de sûreté et, pour une grande part, à une augmentation en 
complexité des processus d’autorisation provenant largement d’un besoin de temps pour que le 
dialogue entre parties prenantes s’établisse correctement. Ainsi, en dehors des coûts mentionnés 
plus haut, il faudrait intégrer une nouvelle dépense annuelle à notre modèle : les dépenses en 
R&D dans les laboratoires souterrains qui permettent également d’établir le dialogue dans les 
régions concernées. 

En effet, pour progresser dans leurs programmes de stockage en couche géologique, plusieurs 
pays ont créé des laboratoires de recherche souterrains. Ces installations ont pour objectif de 
développer des connaissances et de valider des méthodes et des technologies sur une formation 
géologique donnée (argile, granite ou sel) par le biais d’expérimentation ainsi que d’évaluer la 
faisabilité d’une installation de stockage. C’est le cas de la Belgique (laboratoire Hades du GIE 
Euridice, à Mol), de la Finlande (laboratoire Onkalo sur l’île d’Olkiuoto de Posiva), de la France 
(laboratoire de Bure en Meuse/Haute-Marne), de la Suède (laboratoire Aspö de SKB) ou de la 
Suisse (sites de la Nagra au Mont Terri et à Frimsel), etc. Par ailleurs, certains pays ne disposent 
pas des ressources financières nécessaires à la création de leur propre laboratoire. Ils collaborent 
donc avec des laboratoires étrangers pour mener à bien leurs recherches scientifiques et 
techniques, tout en partageant une partie des coûts. C’est ainsi que des programmes de 
recherche multinationaux sont entrepris dans de nombreux laboratoires.  

La construction et l’exploitation de ces laboratoires souterrains, ainsi que la conduite des 
recherches représentent un investissement élevé mais précieux. Les coûts varient en fonction 
de plusieurs facteurs : la profondeur, l’emprise du laboratoire, les caractéristiques géologiques 
du site, et les travaux de recherche qui y sont menés. Dans cette analyse, à cause du manque de 
données fiables sur les dépenses R&D de différents pays, nous supposerons que ces chiffres 
sont globalement équivalent à celles de la France avec les coûts annuels d’exploitation du 
laboratoire de l’ordre de 50 M€/an129. 

Les impacts d’un changement de la date de la mise en service du stockage industriel (MSI) sur 
ces dépenses sont différents selon l’optique retenue. Si l’on part d’une situation où une date 
plus tardive s’explique par des reprogrammations graduelles et successives du projet, alors la 
sensibilité des dépenses annuelles de R&D, qui s’inscrivent dans des programmes longs, est 
faible : les programmes se poursuivent, sont complétés et étendus, notamment dans le souci de 
mieux expliquer les choix de concepts et leurs conséquences, ainsi que pour disposer d’une 
compétence toujours au meilleur niveau, avec un effectif de chercheurs correctement 
dimensionné.  Ainsi, les activités annuelles de recherche des laboratoires souterrains sont 
actuellement stables, voire en croissance, alors que les projets font l’objet de reprogrammations 

                                                           
129 : Source CEA 
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Figure III-13 : Effets du décalage à profil temporel rigide avec différents taux d'actualisation (avec maintien R&D) 
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qui aboutissent à des décalages de la MSI. Au total, une suite de petits décalages induit une 
augmentation du coût brut par ce mécanisme de forte inertie des coûts annuels. Si, à l’inverse, 
on postule un choix de reprogrammation à plus long terme, explicable comme un report 
significatif et décidé en une étape, les dépenses annuelles de R&D en support au projet peuvent 
être adaptées dans la durée avec une bonne prévisibilité (elles diminueraient donc, mais seraient 
poursuivies plus longtemps). La Figure III-13 s’inscrit dans la première logique (maintien du 
flux annuel de dépenses à 50 M€/an), la seconde logique donnerait des résultats intermédiaires 
entre de la Figure III-12 et ceux-ci.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

On remarque que les précédentes conclusions restent bien valides même dans le cadre du 
maintien des activités de recherche car les dépenses en R&D ne présentent qu’une faible partie 
du coût total actualisé du projet. Compte tenu des ordres de grandeur, on aurait toujours un 
intérêt économique à reporter la mise en service du stockage profond, mais avec un gain 
inférieur. 

Cependant, les raisons économiques ne sont, en général, jamais invoquée pour justifier un choix 
tardif de MSI du stockage profond car d’autres choix priment, notamment les dispositions prises 
au regard des générations futures. Il faut donc interpréter nos calculs comme le fait que les pays 
qui choisissent le stockage « immédiat » acceptent des surcoûts, lesquels sont non négligeables, 
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puisqu’ils peuvent attendre en ordre de grandeur un coût triple, pour un taux d’actualisation de 
5% comme le montre le Figure III-13. De fait, ce facteur pourrait même se rapprocher de 8 si 
la politique nationale était de ne mener aucune étude R&D particulière ni aucune sélection de 
site aboutissant à des actions économiques dans les territoires concernés (ce qui élimine la zone 
violet du graphique). 

2.3. L’effet de la décroissance de la puissance thermique des colis de déchets par 
prolongement de la durée d’entreposage: 

Ces gains pourraient être supérieurs si nous prenons en compte également les réductions 
possibles de coût du stockage en lien avec la décroissance de la puissance thermique des colis 
de verres de HA dû au prolongement de la durée de refroidissement. En effet, concernant la 
gestion des déchets radioactifs les plus exothermiques, la question d’une optimisation de la 
durée préalable de refroidissement de ces déchets avant leur mise en stockage est d’une grande 
importance sur le plan économique. 

Le caractère thermique des 
colis de verre des déchets de 
haute activité est un paramètre 
central du concept de stockage 
et des analyses de sûreté à long 
terme de l’installation. Pour 
protéger la roche et les 
matériaux du stockage contre 
une altération thermique, ainsi 
que pour garantir une qualité 
de modélisation dans un 
domaine pleinement maîtrisé 
au plan de notre capacité à 
modéliser finement la 
phénoménologie, un 

refroidissement de l'ordre d’au moins cinquante ans est jugé nécessaire pour les déchets de 
haute activité avant leur mise en stockage (décroissance radioactive des éléments à durées de 
vie les plus courtes). Ensuite, lors de la mise stockage, les colis seront plus ou moins espacés 
les uns des autres afin de respecter les contraintes thermiques du milieu géologique (par 
exemple : 90°C pour l’argilite dans le cas de la France). Ces espacements génèrent des volumes 
de creusement importants qui sont dimensionnants pour une bonne part du coût du stockage. 
Plus la période d’entreposage des colis vitrifiés est longue, plus leurs puissance thermique 
résiduelle sera réduite ; cette diminution de l’exo-thermicité des colis ouvre la possibilité de 
concevoir des architectures plus compactes du stockage tout en respectant le critère thermique 
visé. Ceci permet de réduire le volume de roche à excaver et donc de diminuer les coûts. 

Par exemple, pour le site français dans l’argilite, la Figure III-14 montre que l’emprise du 
stockage réduirait d'environ 35% si la période de refroidissement des verres était prolongée de 
20 ans de plus (80 ans d’entreposage au lieu de 60 ans). Ainsi, aux Etats-Unis, la proposition 

Figure III-14 : Influence de la durée de refroidissement sur l'emprise du 

stockage dans l’argile (Source de la Commission nationale d’évaluation (CNE)) 



116 

 

50 100 150 200 250 300

0.2

0.4

0.6

0.8

Figure III-15 : Evolution du coût relatif du stockage en fonction du temps 

de DOE avec deux sites de stockage séparés correspondrait à une logique d’optimisation. Le 
principe est de stocker à court terme les déchets militaires, déchets non ou faiblement 
exothermiques, dont le stockage pose moins de difficultés. Par ailleurs, pour le combustible usé 
des réacteurs nucléaires, il convient dans ce cas de les entreposer pour profiter de la 
décroissance thermique, ce qui permet, de plus, de bénéficier du retour d’expérience du 
stockage des déchets à vie longue non exothermiques.  

Les stratégies d’entreposage préalable au stockage permettant de minimiser le coût brut (taux 
d’actualisation nul) de la gestion des déchets vitrifiés de haute activité en lien avec la diminution 
de la puissance thermique des colis verres ont été étudiées par Girotto J-L. et Villeneuve B. en 
2005130. Ils ont  montré que « un stockage effectué après 300 ans d’entreposage revient 5 fois 
moins cher (en euros constants) que le stockage après 30 ans » (voir Figure III-15). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La stratégie « entreposage d’au plus 50 ans suivi du stockage » est significativement plus 
coûteuse que les stratégies requérant avant le stockage un second entreposage de type 
« entreposage court ». Leur étude a justifié que la durée optimale de refroidissement se situe 
vers 80-100 ans, sans qu’il y ait de surcoût préjudiciable par rapport au coût minimal théorique 
de gestion. Au-delà de ce seuil, la décroissance thermique devenant plus lente, il n’offre plus 
de gain significatif. 

2.4. L’effet dû à un report de la date d’ouverture du stockage, en maintenant fixe la 
date de fermeture  

Jusqu’à maintenant, les approches portent tout particulièrement sur la date d’ouverture du 
stockage. Il est toutefois possible de s’intéresser à la date de fin à laquelle l’inventaire de déchets 
est entièrement stocké. Il ne s’agit plus là de démontrer que la solution existe et qu’elle est en 
cours de mise en œuvre, mais de s’intéresser à la date à laquelle les générations futures seront 
à peu près complètement débarrassées de ce fameux « fardeau ». Ainsi, une autre question 
émerge : n’y aurait-il pas un optimum qui consisterait à respecter la même date de fin du 

                                                           
130 : Girotto J-L. et Villeneuve B. 2005. Optimisation de la durée d’entreposage des déchets à haute activité et à 

vie longue selon le coût global de gestion (entreposage + stockage), NT DTEC/S2EC/2005/28. 
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Figure III-16 : Décalage du stockage de n ans avec la date fermeture fixée 

stockage (en application du principe de « non report sur les générations futures ») tout en ayant 
une MSI du stockage plus tardive, et donc un coût global actualisé minimum? 

Cette option serait donc de « décaler » la date de MSI mais avec une réduction de la durée 
d’exploitation afin de garder la date de fermeture constante ; le planning de stockage est resserré 
mais ne présente pas de report de charge dans le temps comme dans le cas du décalage à profil 
rigide. La contrainte fixant la date de fermeture est le refroidissement jugé nécessaire du dernier 
colis qui serait stocké, comme nous l’avons vu précédemment. La génération qui bénéficie de 
l’électricité produite reste toujours ici responsable de la définition et la mise en place des 
solutions de gestion sûre de ses déchets radioactifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme le montre la Figure III-16, en fixant la date de fermeture, un décalage de la date de 
MSI induirait une diminution d’autant de la durée d’exploitation du stockage profond; cela 
augmenterait donc les flux annuels de déchets à stocker. Ce faisant, on dérogerait à la logique 
« de facto » du stockage français qui consiste à stocker les déchets sur des durées qui 
correspondent grosso modo à celles du fonctionnement des réacteurs. Ainsi, les flux stockés 
seraient, dans notre modélisation d’un stockage générique, supérieurs aux flux générés par un 
parc de 30GW, soit de l’ordre de 500 tML/an. Afin de gérer un tel stockage à « haut flux », il 
serait nécessaire d’augmenter les investissements initiaux du projet (par exemple des galeries 
d’accès supplémentaires). Les dépenses d’exploitation annuelles augmenteraient également par 
l’effet de la part variable proportionnelle au flux mais faiblement mais la part fixe se cumulerait 
sur une période plus courte, ce deuxième effet de limitation du cumul des frais fixes annuels est 
prépondérant. Les dépenses d’exploitation totales se trouveraient ainsi réduites par le 
raccourcissement de la durée totale d’exploitation. Par ailleurs, plus on décale le projet, plus les 
premiers déchets stockés sont froids. Ainsi, la gestion thermique des déchets serait moins 
coûteuse (le stockage serait plus dense, en nombre de déchets au km2 de stockage). Sur les coûts 
d’entreposage, il n’y a pas d’effet, car les installations d’entreposage doivent rester en 
exploitation jusqu’au stockage du dernier colis de déchets qui est inchangé par rapport au 
scénario initial de stockage immédiat. C’est pourquoi le coût d’entreposage n’est plus 
représenté sur les graphiques de la Figure III-17. 

Globalement, et suivant nos hypothèses sur la majoration des coûts d’investissement et des 
dépenses variables d’exploitation des installations d’encapsulation et de stockage profond en 
fonction du flux, on observe une baisse du coût total du projet. La moindre durée des dépenses 
d’exploitation compense la hausse de l’investissement initial. Les Figure III-17 et III-18 
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Figure III-17 : Effets du décalage avec la date de fermeture fixée avec différents taux d'actualisation 

(Sans maintien R&D) 

présentent ces résultats dans les deux cas : avec ou sans maintien des activités R&D. On observe 
un intérêt à raccourcir la durée de stockage, et donc à augmenter le flux, même pour des taux 
d’actualisation inférieurs à 1%. Cet intérêt se trouve amplifié par effet d’actualisation lorsque 
le taux est supérieur.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, les calculs montrent également qu’un flux « trop élevé » (au regard des données de 
dimensionnement que nous avons considérées) augmenterait fortement le montant des 
investissements, augmentation qui ne serait plus compensée par la moindre durée des dépenses 
annuelles fixes d’exploitation. Il existe même un optimum en termes de durée d’exploitation et 
de flux annuel de déchets à gérer. Selon les données fournies par l’étude AEN de 2013 et nos 
hypothèses internes sur l’élasticité des coûts en fonction du flux, la solution « optimale » serait 
de stocker les 30 000 tML de notre inventaire générique en environ 15 ans, soit un flux de 
l’ordre de 2000 tML/an. Au-delà de cette limite, les reports du projet ne présenteraient que des 
inconvénients. Ces résultats, sont toutefois à confirmer par des études d’ingénierie avec une 
estimation plus précise des coûts en fonction du flux et de l’organisation de l’ensemble de 
l’installation et des équipes d’exploitation.  
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Figure III-18 : Effets du décalage avec la date de fermeture fixée avec différents taux d'actualisation (Avec maintien R&D) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. Conclusion sur l’analyse simplifiée d’un cas générique : 

En conclusion de cette analyse, plus on retarde la mise en service industriel du stockage 
profond, plus les déchets seront refroidis, plus il est possible de dimensionner un stockage 
compact (donc moins cher) et plus l’éloignement temporel des dépenses les plus lourdes 
diminue la valeur actuelle nette des coûts à supporter. Des pays comme les  Etats-Unis, le Pays-
Bas ou  le Canada semblent suivre ce choix, économiquement le plus fondé : un entreposage 
des déchets de haute activité pendant une longue durée. Par contre, d'autres pays tels que la 
Finlande, la Suède ou la France ont décidé de mettre en place rapidement leur projet de stockage 
profond dont la date d'ouverture dépend plutôt des aspects sociotechniques et de choix 
politiques que des critères économiques. Cette décision est certainement plus onéreuse, mais 
peut apparaitre plus éthique, en cherchant à réduire au minimum le report des charges sur les 
générations futures. Dans une telle stratégie, la génération présente prend en charge toute la 
responsabilité des déchets radioactifs générés par l’électricité qu’elle a consommée et décide 
d’y consacrer les montants nécessaires, qui sont importants. En outre, cette stratégie comporte 



120 

 

l’avantage de contribuer à crédibiliser l’option nucléaire, en démontrant sa maitrise complète, 
jusqu’au stockage des résidus ultimes. Ce point est important notamment en phase de 
renouvellement ou d’extension des parcs (France, Finlande) (voir aussi des études des 
perspectives du nucléaire en France à l’horizon 2050 de J. Percebois (2012)131). 

Notre analyse a également indiqué qu'il apparait possible d’identifier un optimum en termes de 
durée d’exploitation du stockage profond : une courte durée (flux de stockage plus important 
que les flux en sortie de réacteurs) apparaît plus favorable. En se basant sur les données de 
l’AEN (2013), nous avons obtenu, pour un parc de 30GW,  un optimum pour un flux annuel de 
l’ordre de 2000 tML pour une durée de stockage de 15 ans, à comparer à des durées 
d’exploitation attendues des réacteurs de l’ordre de 60 ans. Les flux seraient donc 4 fois plus 
importants qu’en sortie de réacteurs. Mais ce raccourcissement a des limites. Un flux plus élevé 
(dans nos calculs supérieur à 2000 tML/an) exigerait des forts investissements supplémentaires 
de plus en plus élevés (afin de financer des nouvelles constructions telles que les galeries 
d’accès, …) et ne présenterait donc plus d’intérêt au-delà de ce seuil.  

Bien entendu, l’étude d’une situation générique simplifiée comme nous venons de le faire ne 
saurait résumer à elle seule les décisions concernant la gestion temporelle du stockage. Certains  
aspects vont  à l’encontre de ce qu'un raisonnement économique simple laisserait penser et 
d’autres postes de coûts et de bénéfices doivent être intégrés dans notre modèle, tels que la 
valeur sociale d’un stockage à MSI « rapide », les risques d’accident d’un entreposage prolongé 
en surface ou les risques lors de la mise en stockage. Ainsi, la partie qui suit, en zoomant tout 
particulièrement sur le contexte détaillé de la France, complète l’approche économique avec 
l’objectif d’analyser la valeur qu’apporte la mise en œuvre de la gestion à long terme des 
déchets de haute activité et à vie longue à la société française. 

  

                                                           
131 : J.Percebois et al. 2012. "Les conclusions du rapport Energies 2050 sur les perspectives du nucléaire en 

France".  Annales des Mines - Réalités industrielles, n° spécial "Le nucléaire du futur", août 2012. 

        Centre d’analyse stratégique. J. Percebois. 2012. « Energie 2050 ». Rapports et documents 2012.  
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3. Un zoom sur la France : 

3.1. Contexte de la gestion à long terme des déchets de haute activité et à vie longue : 

Au début des années quatre-vingts, il a été décidé par les industriels du nucléaire, en accord 
avec les pouvoirs publics que les déchets radioactifs de haute activité et à vie longue devaient 
être stockés. L’ANDRA a entamé les recherches de site pour l’implantation de laboratoires de 
recherche souterrains potentiellement adaptés au stockage des déchets mais elle a rencontré de 
vives oppositions locales. Afin de résoudre la situation et d’éviter des désordres graves, le 
gouvernement a décidé d’un moratoire sur la procédure de recherche d’un site de stockage 
géologique. C’est dans ce contexte qu’est née la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 relative 
aux recherches sur la gestion des déchets radioactifs, dite loi Bataille132. Elle proposait un 
programme de recherche à réaliser pendant quinze ans et s’organisant en trois axes : 

- Axe 1 : Séparation et transmutation : 

L’objectif de cet axe est de réduire les quantités et la nocivité des déchets radioactifs ultimes. 
Le combustible des réacteurs est constitué d’oxyde d’uranium ou d’un mélange d’oxydes 
d’uranium et de plutonium. Après son irradiation, il contient encore une quantité importante de 
matières valorisable à récupérer. Par ailleurs, les produits de fission et les actinides mineurs, 
issus des réactions nucléaires dans le réacteur, rendent le combustible usé extrêmement 
radioactif. L’objectif du retraitement est donc : 

o De récupérer les matières énergétiquement valorisables, 
o De séparer ces matières des autres éléments radioactifs, 
o De conditionner les déchets sous une forme inerte est sûre en les incorporant dans 

du verre. 

L’axe 1 a pour objectif d’examiner les solutions permettant de réduire encore les quantités de 
déchets de haute activité, notamment les radioéléments à vie longue par une séparation133 
poussée et la transmutation134 dans des réacteurs adaptés et d’aller plus loin dans le recyclage 
des matières contenues dans le combustible usé, notamment en passant au multi-recyclage.  

Evidemment, cet axe ne pourra pas se substituer intégralement à une solution de gestion 
définitive des déchets radioactifs ultimes. L’incinération des actinides mineurs pourra certes 
mener à des produits beaucoup moins radiotoxiques et à durée de vie plus courte, mais il faudra 
tout de même gérer ces produits. Par conséquent, il faudra soit entreposer soit stocker ces 
déchets finaux. En ce sens, cet axe n’est pas concurrent des deux autres qui suivent mais bien 
complémentaire. 

- Axe 2 : Stockage profond :  

Les déchets radioactifs de haute activité et de moyenne activité à vie longue sont actuellement 
entreposés de manière sûre dans des installations industrielles. La loi 1991 a confié à l’ANDRA 
la mission d’évaluer la faisabilité d’un stockage en formation géologique profonde. 

                                                           
132 : Du nom de son rapporteur Christian Bataille. 
133 : Séparation : extraire les éléments radioactifs à vie longue du combustible usé 
134 : Transmutation : éliminer les éléments radioactifs à vie longue du combustible usé en les transformant en 

éléments non radioactifs ou à vie plus courte. 
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Dans le cadre de la loi Bataille, deux laboratoires étaient envisagés pour étudier un site de 
stockage dans l’argile et un autre dans le granite. Pour les études en milieu argileux, l’ANDRA 
a construit le laboratoire souterrain de Bure en 2000, implanté à 490m de profondeur dans une 
roche argileuse dure âgée de 155 millions d’années (le Callovo-Oxfordien). En dix ans d’études, 
elle a acquis des données suffisantes pour considérer que le Callovo-Oxfordien du site de 
Meuse/Haute-Marne présente des caractères favorables135 à un stockage profond des déchets 
HA/MAVL. Pour les études en formation granite, suite aux oppositions rencontrées, aucun site 
n’a pu être choisi et seules des expérimentations dans des laboratoires étrangers (Suède, Suisse, 
Canada et Finlande) ont été menées sans aboutir à la faisabilité d’un centre de stockage en 
France. 

- Axe 3 : Entreposage de longue durée : 

Avant d’être stockés, les déchets radioactifs sont entreposés dans des installations dédiées. Un 
entreposage permet d’une part d’optimiser la gestion du flux de déchets vers les exutoires 
définitifs et d’autre part de maintenir ces déchets en conditions sûres, dans l’attente de les 
conditionner et de les évacuer vers ces exutoires. L'entreposage couramment pratiqué par les 
industriels permet d'attendre quelques dizaines d'années, éventuellement une centaine, pour les 
installations les plus récentes. Dans le cadre de la loi de 1991, l'entreposage de longue durée, 
qui est donc clairement distinct de l'entreposage industriel, veut répondre à des attentes plus 
longues, de l'ordre de plusieurs siècles (100 à 300 ans) en surface ou en sub-surface. Les faibles 
volumes des déchets de haute activité et à vie longue permettent d’envisage de tels types 
d’entreposages. En effet, certains pays comme les Pays-Bas ne regardent d’ailleurs pas d’autre 
solution. Ils attendent patiemment que les contextes internationaux évoluent pour profiter par 
exemple l’ouverture d’un stockage international. 

Un autre avantage primordial de l’entreposage de longue durée est son coût relativement faible, 
même en tenant compte de l’effet d’une possible reconstruction des entrepôts tous les 100 ans. 
La somme d’argent à provisionner pour réaliser cette solution est plus faible que celles des 
solutions étudiées dans les autres axes de recherche. 

Cependant, contrairement à un stockage, par définition, l’entreposage est une solution 
temporaire. En effet, même si le concept des entrepôts présente une robustesse particulière en 
termes techniques et financières, ces installations demandent une maintenance pendant des 
siècles. Le contrôle doit être maintenu pendant toute la durée de leur vie pour garantir la reprise 
des colis, éventuellement pour les reconditionner et construire de nouveaux entrepôts. Cela pose 
des problèmes à long terme où personne n’oserait émettre de certitudes sur la permanence de 
nos acquis et de notre savoir-faire pour gérer efficacement les entrepôts. Par ailleurs, au-delà 
de quelques centaines d’années, nous ne pouvons pas garantir la surveillance des sites en 
surface, exposés à toutes sortes de menaces telles que le tremblement de terre, le terrorisme, 
etc. L’entreposage à longue durée est donc bien une solution temporaire. Même si nous sommes 
certains que le premier entrepôt sera sûr, les risques prévisibles pour les suivants iront en 
s’amplifiant avec le temps. 

                                                           
135 : Faible perméabilité, homogénéité de la couche, absence de faille, sismicité très faible, circulation d’eau très 

faible et lente,… 
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Par ailleurs, l’impact social d’une telle solution est majeur. A chaque construction d’un nouvel 
entreposage, la réalisation de l’ouvrage, la surveillance et l’exploitation, les risques encourus 
seront supportés par les générations futures. En contrepartie, nous ne leur laisserons qu’une 
somme d’argent à faire fructifier sans aucune garantie qu’elle soit disponible le jour où elle sera 
nécessaire, surtout dans le cas d’une utilisation éventuelle des fonds en dehors de leur utilisation 
dédiée à l’entreposage. Dans le pire des cas, si l’entreposage n’est plus entretenu ou s’il fait 
l’objet d’agressions externes naturelles ou d’actes de malveillance, des dégâts considérables 
peuvent être imaginés. Cette charge éthique est donc considérée par la plupart comme 
inacceptable. 

Ainsi, à l’issue de la période des 15 ans de recherche prescrite, cette première loi a été complétée 
par une nouvelle loi votée le 28 juin 2006, relative à la gestion durable des matières et déchets 
radioactifs. Cette loi rend compte de l’évaluation des recherches réalisées sur la gestion des 
matières et des déchets radioactifs français et conclut que :  

- La faisabilité technologique de la séparation et de la transmutation n’était pas acquise et 
que même en cas de mise en œuvre de cette solution, l’élimination des déchets radioactifs 
HA et MA-VL ne serait pas totale ;  

- Afin de respecter le concept de responsabilité des générations futures, un entreposage n’est 
par définition qu’une solution d’attente, sans doute utile si les progrès sociotechniques ne 
permettent pas d’envisage une mesure définitive, mais jamais destiné à durer indéfiniment 
car il suppose le maintien d’un contrôle de la part de la société et la reprise des déchets par 
les générations futures, ce qui semble difficile à garantir sur des périodes de plusieurs 
centaines d’années. Seul un stockage apparaît comme la solution possible ;  

- La faisabilité d’un stockage en couche géologique avec le niveau de sûreté nécessaire dans 
l’argile étudiée dans le laboratoire de Meuse/Haute-Marne a été justifiée.  

Le stockage en couche géologique profonde a été ainsi retenu, dans la loi de 2006, comme seule 
solution sûre pour gérer à long terme des déchets radioactifs à vie longue sans en reporter la 
charge sur les générations futures136. Cette loi impose également que le concept du stockage 
développé soit réversible (ce principe de réversibilité sera détaillé dans l’Annexe 1), et par 
ailleurs fixe des jalons pour les étapes structurantes du processus d’autorisation de l’installation 
permettant ce stockage : « la demande d’autorisation de création, sur un site donné, d’un 

stockage réversible en couche géologique profonde, pourra être acceptée en 2015 et, sous 

réserve de cette autorisation, le centre mis en exploitation en 2025 ». Ensuite, récemment, une 
nouvelle loi - loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une 
installation de stockage réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de 
haute et moyenne activité à vie longue – a remplacé l’année « 2015 » par l’année « 2018 ». .  

La nature de ces choix publics de la temporalité du stockage mérite d’être questionnée au sens 
où le calcul économique peut permettre d’éclairer ces décisions. Cette partie - Chapitre III-3 
- propose ainsi une « fonction d’utilité » du stockage profond français, dont l’argument 

                                                           
136 : La loi a précisé que « après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne pouvant pour des raisons de sûreté 

nucléaire ou de radioprotection être stockés en surface ou à faible profondeur font l’objet d’un stockage en couche 

géologique profond ». 
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principal est la dynamique de sa mise en œuvre. Cette fonction agrège l’essentiel des coûts et 
bénéfices du stockage profond. L’idée est de calculer la variation de cette fonction d’utilité en 
fonction de l’objet de la décision (dans notre cas d’étude, la date de MSI du projet) pour 
déterminer l’optimum.  

3.2. La chronique de dépenses137 : 

La procédure d’évaluation du coût de gestion à long terme des déchets de haute activité et de 
moyenne activité à vie longue est précisée par l’article L. 542-12 du code de l’environnement : 
« l’agence ANDRA propose au ministre chargé de l’énergie une évaluation des coûts afférents 

à la mise en œuvre des solutions de gestion à long terme des déchets radioactifs de haute et de 

moyenne activité à vie longue selon leur nature. Après avoir recueilli les observations des 

redevables des taxes additionnelles mentionnées au V de l’article 43 de la loi de finances pour 

2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999)138 et l’avis de l’Autorité de sûreté nucléaire, le ministre 

chargé de l’énergie arrête l’évaluation de ces coûts et la rend publique ». Cette évaluation est 
intégrée au calcul, par les exploitants nucléaires, des charges de gestion à long terme de leurs 
déchets radioactifs ne pouvant, pour des raisons de sûreté ou de radioprotection, être stockés en 
surface ou à faible profondeur. L’article L. 594-1 du code de l’environnement dispose que « les 

exploitants d'installations nucléaires de base évaluent, de manière prudente, […] en prenant 

notamment en compte l'évaluation fixée en application de l'article L. 542-12, les charges de 

gestion de leurs combustibles usés et déchets radioactifs ». 

3.2.1. Le chiffrage de l’ANDRA : 

Après plusieurs années de travail, l’ANDRA a proposé à la ministre chargée de l’énergie une 
évaluation des coûts afférents à la mise en œuvre des solutions de gestion à long terme des 
déchets radioactifs de haute et de moyenne activité à vie longue le 17 Octobre 2014139. Cette 
évaluation a été réalisée sur la base des hypothèses du scénario industriel défini par AREVA, 
le CEA et EDF dans le programme industriel de gestion des déchets (PIGD), en partant d’une 
durée d’exploitation moyenne des installations du parc actuel de 50 ans (73600 m3 MAVL et 
10100 m3 HA). Après déchargement des réacteurs, tous les combustibles usés sont traités dans 
les usines de traitement pour récupérer des matières recyclables (uranium et plutonium). Les 
matières inutilisables (produit de fission et actinides mineurs) constituent les déchets HA. De 
plus, lors des opérations de traitement du combustible usé, des déchets MAVL sont également 
séparés et conditionnés. Ils sont principalement issus des structures métalliques des 
combustibles telles que les gaines entourant le combustible, une partie provient de l’exploitation 
des réacteurs et usines et des résidus produits lors de la fabrication de combustibles nucléaires. 
Ces déchets MAVL étant donné leur niveau de radioactivité et leur durée de vie, seront destinés 
à être stockés dans Cigéo mais avec un concept de stockage plus compact que celui des déchets 
HA vue la quasi absence de dégagement thermique dans les déchets MAVL.   

                                                           
137 : Source HCTISN – Haute comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire. 
138 : Il s’agit des exploitants de réacteur nucléaires et d’usines de traitement de combustibles nucléaires usés tels 

qu’EDF, Areva et CEA. 
139 : Cette évaluation se divise en deux tomes, disponible à http://www.andra.fr 
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L’évaluation de l’ANDRA couvre les investissements et les coûts d’exploitation du stockage, 
ainsi que d’autres dépenses telles que la fiscalité du centre de stockage, la recherche et 
développement, les essais technologiques et la surveillance après la fermeture du centre de 
stockage. Les activités sous maîtrise d’ouvrage des producteurs de déchets radioactifs 
(conditionnement, entreposage et transport) ainsi que les taxes additionnelles aux installations 
nucléaires de base dites d’accompagnement économique et de diffusion technologique ne sont 
pas intégrées dans le périmètre de cette évaluation. De plus, cette évaluation est réalisée sur la 
base de l’état de l’art actuel et ne préjuge pas des innovations techniques futures et des 
évolutions de contexte réglementaire. 

Le chiffrage est fondé sur la chronique de référence définie dans le dossier Programme 
Industriel de Gestion des Déchets version D, en prenant en compte les adaptations du calendrier 
suite au débat public de 2013140 (un décalage de 4 ans par rapport au programme défini par la 
loi de 2006). Selon cette évaluation, en coût brut, le coût de base Cigéo en phase esquisse (hors 
risques et opportunités) est de l’ordre 34.5 Md€01/2012 (coût global de possession du projet Cigéo  
pour la période 2012-2156. 

3.2.2. Le chiffrage des trois producteurs (EDF, Areva et CEA) : 

Les producteurs ont fait part de leurs remarques sur le chiffrage par l’ANDRA. Notamment, ils 
estiment que ce chiffrage ne constitue pas un coût optimisé du projet Cigéo141 et que l’ANDRA 
a pris en compte des coûts unitaires et des ratios qui s’écartent de manière importante de ceux 
issus de leur retour d’expérience industriel. 

Sur la base de ces constats, du dossier ANDRA et de l’ensemble des travaux réalisés, les 
producteurs ont travaillé à l’établissement d’un coût optimisé du projet, sur la base d’une 
référence technique intégrant toutes les optimisations suffisamment matures et prenant en 
compte des coûts unitaires et des ratios en cohérence avec leur retour d’expérience. Areva, le 
CEA et EDF ont mis en commun leurs éléments d’analyse et ont proposé conjointement de 
considérer pour Cigéo un coût hors risques de 20 Md€. 

3.2.3. La décision ministérielle du 15 janvier 2016142 :  

Le 10 février 2015, l’ASN a rendu son avis concernant les chiffrages de l’ANDRA et des 
exploitants143. A l’issue de cette consultation, le ministre de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie a arrêté le 15 janvier 2016 un coût de 25 Md€, aux conditions 
économiques du 31 décembre 2011144, pour la mise en œuvre des solutions de gestion à long 

                                                           
140 : Un débat public sur le Cigéo a été organisé par la Commission national du débat public (CNDP) du 15 mai au 

31 juillet 2013 et du 1 septembre au 15 décembre 2013. L’ANDRA a présenté dans ce cadre les propositions de 

localisation de Cigéo, les propositions en matière de réversibilité, les résultats des études d’esquisse, etc. 
141 : Il n’intègre en effet qu’une faible part des optimisations identifiées.  
142 : Source disponible sur le site internet https://www.legifrance.gouv.fr 
143 : L’avis n°2015-AV-0227 de l’ASN du 10 février 2015 relatif à l’évaluation des coûts afférents au projet Cigéo 

de stockage de déchets radioactifs en couche géologique profonde est disponible sur le site internet 

http://www.asn.fr 
144 : Les documents relatifs à cette décision sont en ligne sur le site http://www.developpement-

durable.gouv.fr/Le-processus-d-evaluation-du-cout.html 
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terme des déchets radioactifs de haute activité et de moyenne activité à vie longue pendant la 
période 2016-2156.  

Cette décision ministérielle s’appuie directement sur le dossier de chiffrage de l’ANDRA et 
tient compte des observations des producteurs145. Elle part du coût de base établi par l’ANDRA 
dans son dossier de chiffrage et lui retranche plusieurs montants qui correspondent : 

- Aux gains attendus de toutes les opportunités chiffrées par l’ANDRA auxquels on ajoute 
la prise en compte d’effets induits par ces optimisations. 

- A la levée d’incertitudes dans les ratios d’achats utilisés dans le dossier de chiffrage par 
la prise en compte du retour d’expérience. 

- A une réduction des coûts sur les postes « maîtrise d’ouvrage », « maîtrise d’œuvre », 
« R&D », « personnel d’exploitation » chiffrés dans le dossier de l’ANDRA. 

- A l’intégration des fortes incertitudes propres à une évaluation de très long terme. 
- Aux réductions permises par des optimisations techniques valorisées par les producteurs 

pour des dépenses postérieures à 2060, principalement sur les déchets HA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce chiffrage du projet Cigéo sera mise à jour régulièrement et a minima aux étapes clés du 
développement du projet (autorisation de création, mise en service, fin de la phase industrielle 
pilote, réexamens de sûreté, etc.). 

3.2.4. Le chiffrage de notre étude : 

En tenant compte de la décision ministérielle du 15 janvier 2016, le CEA propose un ajustement 
du chiffrage de Cigéo établi par l’ANDRA. Cet ajustement garde l’échéancier de dépenses 
défini par l’ANDRA mais les coûts unitaires et les taux sont modifiés en cohérence avec le 

                                                           
145 : Vu les observations d’AREVA, du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives et d’EDF en 

date du 16 avril 2015. 

      Vu la proposition de l’ANDRA d’évaluation des coûts afférents à la mise en œuvre des solutions de gestion à 

long terme des déchets radioactifs de haute et de moyenne activité à vie longue du 17/10/2014. 

Figure III-19 : Bilan du chiffrage retenu dans la décision ministérielle (Source HCTISN) 
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Figure III-20 : Chronique des dépenses de Cigéo 

montant fixé par l’Arrêté du 15 janvier 2016 (25 Md€2011). Les dépenses sont aussi mises aux 
conditions économiques du 1 janvier 2016. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

Cigéo comprend d’abord une phase industrielle pilote avec des essais de mise au point et de 
démarrage, ensuite une phase de montée progressive en capacité opérationnelle, jusqu’à une 
décision de passage en exploitation courante. Cet enchaînement est illustré dans la Figure III- 

21. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure III-21 : Calendrier prévu du Cigéo (Source ANDRA) 



128 

 

- A partir de 2015 : préparation des aménagements au niveau local. 
- 2020 : démarrage de la construction du stockage. 
- 2025 : démarrage de l’installation par une phase industrielle pilote (en rouge, Figure 

III-20) permettant à tester en conditions réelles l’ensemble des fonctionnalités du 
stockage. 

o Une première période permettant la réalisation d’essais dits « inactifs » (avec 
des colis factices) entre 2025 et 2028, 

o Une deuxième période en 2029 (si autorisé) pendant laquelle seront réalisés des 
essais de démarrage avec un petit nombre de vrais colis de déchets, 

o Une troisième période est prévue à partir de 2030 pendant laquelle seront stockés 
à cadence industrielle des colis radioactifs, de manière progressive, des colis de 
déchets HA0 (HA historique) et MAVL représentatifs de l’inventaire des colis 
de déchets destinés à Cigéo. 

En complément aux essais réalisés au Laboratoire souterrain, cette phase industrielle pilote aura 
notamment pour objectifs de conforter en conditions réelles :  

o Les mesures et dispositions techniques prises pour maîtriser les risques en 
exploitation, 

o La performance des équipements industriels, 
o La capacité à retirer des colis de déchets stockés, dans le cadre d’essais de 

réversibilité, 
o Les moyens et capteurs permettant la surveillance du stockage, 
o Les techniques de scellement, dans le cadre d’essais sur démonstrateurs. 

Comme le précise la loi n°2016-1015 du 25 juillet 2016, «  L'exploitation du centre débute par 

une phase industrielle pilote permettant de conforter le caractère réversible et la démonstration 

de sûreté de l'installation, notamment par un programme d'essais in situ. Tous les colis de 

déchets doivent rester aisément récupérables durant cette phase. La phase industrielle pilote 

comprend des essais de récupération de colis de déchets »  

- 2039 : Fin du stockage des déchets HA0. 

A l’issue de la phase pilote, les résultats d’essais et le retour d’expérience seront analysés afin 
de décider, ou non, du passage en exploitation courante de Cigéo. « L'autorisation de mise en 

service mentionnée à l'article L. 593-11 est limitée à la phase industrielle pilote »146. Les 
modalités de passage de la phase industrielle pilote à la phase d’exploitation courante restent à 
définir et encadrer. En cas de poursuite, le passage à la phase d’exploitation courante est 
progressif au fur et à mesure des besoins de l’exploitation envisagée sur une durée séculaire: 1e 
phase : Stockage de l’ensemble des déchets MAVL de 2034 à 2099 (en vert, Figure III-20).   

- 2e phase : Stockage des déchets HA de 2075 à 2144 (en violet, Figure III-20).  
- La courbe bleue indique les dépenses pour la construction et l’exploitation  des 

installations communes pour les deux phases de stockage (MAVL et HA) telles que les 
bâtiments de surface où seront réceptionnés, contrôlés et préparés les colis de déchets, 

                                                           
146 : La loi n°2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une installation de stockage 

réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue. 
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des puits ou des galeries d’accès communes ainsi que les installations techniques 
annexes, etc. 

Après la phase d’exploitation courante, Cigéo est conçu pour pouvoir être refermé de manière 
progressive (obturation des alvéoles, remblaiement des galeries d’accès et scellements de 
liaisons) de 2144 à 2156.  

3.3. L’effet du décalage du stockage français à "profil temporel rigide" 

3.3.1. La méthode d’analyse économique de la gestion du temps du stockage 

profond français 

De par les risques associés, le nucléaire en générale et les déchets radioactifs en particulier sont, 
plus que toute autre activité, à la pointe des réflexions sur l’application des principes du 
développement durable en espérant une acceptation la plus large possible. Le concept de 
responsabilité des générations présentes envers les générations futures se retrouve ainsi au 
centre de cette problématique. En France, les lois insistent sur la mise en service rapide d’un 
stockage profond des déchets radioactifs avec une ouverture prévue à l’échéance de 10-15 ans 
« afin de prévenir ou de limiter les charges qui seront supportées par les générations 

futures »147. Cette préoccupation repose sur l’idée que les générations présentes, ayant tiré des 
bénéfices de la production d’électricité à partir de l’énergie nucléaire, assument seules la gestion 
des déchets radioactifs induits par ce procédé. 

En principe, chaque loi ou chaque décision politique apporte une valeur à la société. Pour les 
économistes, cette valeur, ou bien-être social, est généralement évaluée via une fonction 
d’utilité quantifiable en termes monétaires. De façon globale, l’utilité totale d’un stockage 
rapide comporte deux éléments de natures différentes : 

· Impacts économiquement mesurables, comprenant tous les coûts et les bénéfices 
quantifiables du projet tels que le coût de stockage, le gain potentiel dû à la vente des 
brevets issus des études de R&D ou la valeur due à l’augmentation de l’acceptabilité 
sociale de l’énergie nucléaire via la démonstration d’une solution de long terme pour 
les déchets, etc. (en bleu, Figure III-22).  

· Impacts économiquement non mesurables (en tout cas dans le cadre de cette thèse). Il 
s’agit essentiellement de la préférence de la société pour un stockage rapide (le 
principal résultat du grand débat public durant l’année précédant l’adoption de la loi de 
2006). Cette utilité est  principalement liée à la réussite effective d’une stratégie limitant 
fortement le report de charges sur les générations futures. En effet, les générations 
futures, qui à priori ne bénéficieront pas de la production actuelle d’électricité à partir 
d’énergie nucléaire, ne doivent pas se retrouver impliquées dans la gestion de déchets 
radioactifs qu’elles n’ont pas choisi d’assumer. Ces valeurs éthiques et sociales d’un 
stockage « rapide » ne peuvent pas être facilement quantifiées en l’état actuel des 
connaissances. Pourtant, elles doivent être au moins intégrées aux éléments 
d’information technique sur la base desquels sera prise la décision de réaliser 
rapidement ou de reporter le projet de stockage. Les méthodes fondées sur le 

                                                           
147 : Loi 28 juin 2006 et Loi 25 juillet 2016. Ces lois sont disponibles sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/ 
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consentement à payer ou à accepter une indemnité148, soit auprès des décideurs, soit 
auprès d’un échantillon de la population censé exprimer la position de la collectivité, 
pourraient être utilisées pour la quantification de cette valeur sociale. Cependant, des 
limites conceptuelles et empiriques pourraient également apparaître lors de la mise en 
œuvre de ces méthodes, telles que la difficulté de définir les avantages sociaux d’un 
stockage rapide, les biais introduits dans les enquêtes, la qualité de l’information, les 
difficultés pour définir et prendre en compte les intérêts des générations futures qui 
n’existent pas encore, etc. Ces considérations pourraient faire appel à une poursuite de 
cette thèse sur le stockage profond des déchets radioactifs en se basant sur quelques 
d’exemples connus d’application de l’approche du type « consentement à payer » tels 
que M. Le Net (1994)149 ou N. Schwab et al. (1995)150.  

· En tout cas, même si des progrès sont réalisés dans la quantification des valeurs 
sociales, il restera toujours des critères éthiques et sociaux du projet inobservables. Il 
semble raisonnable de présumer que la valeur sociale d’un stockage « rapide » retenue 
par le Parlement Français (en rouge dans graphique ci-dessous) est supérieure à celle 
représentée par la zone bleue résultant de l’évaluation des coûts et bénéfices 
quantifiables ; autrement dit qu’au total, l’utilité globale de la décision d’un stockage 
« rapide » (rouge + bleu) est positive. Ce postulat est cohérent avec le vote de la loi de 
2006, qui traduit la préférence de la société française concernant la mise en œuvre du 
projet Cigéo.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
148 : La méthode la plus répandue pour déterminer le consentement à payer ou le consentement à accepter un 

certain d’indemnité pour un risque, consiste à procéder à des enquêtes dans lesquelles on demande, par 

exemple, la somme qui serait exigées pour compenser une probabilité accrue du risque ou les dépenses 

préventives acceptées pour diminuer la probabilité de subir le risque. 
149 : M. Le Net. 1994. « Le prix de la vie humaine. Calcul par la méthode des préférences individuelles ». 

Application à l’évaluation du coût économique de l’insécurité routière. Tome II, ENPC-ICOS. Le dispositif de cette 

enquête a consisté à interroger durant vingt minutes un échantillon représentatif de 1000 individus sur leur 

disposition à payer pour réduire le nombre annuel de tués en France. 
150 : N. Schwab et al. 1995. « The pain of road-accident victims and the bereavement of their relatives: a 

contingent-valuation experiment ». In N. Schwab et al. « Contingent valuation, transport safety and value of life 

». Kluwer academic publishers. Le dispositif d’enquête est fondé sur une enquête de préférences déclarées 

auprès de 1000 personnes. Ces personnes ont été interrogées sur leur consentement à payer pour réduire de 

moitié le risque de décès en prenant la route, et non plus sur des scénarios de politique globale. Il s’agit 

probablement de la seule étude qui produise une estimation du prix de la vie à la fois du point de vue de la 

victime et de celui des proches. 
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En présence de termes non-quantifiables, l’utilité totale d’un stockage rapide ne peut donc pas 
être correctement et surtout complètement quantifiée en termes monétaires. En conséquence, 
l’objectif de cette étude est de proposer une analyse partielle de l’utilité d’un stockage profond 
à partir des facteurs quantifiables (impacts économiquement mesurables, en bleu) et de mettre 
en évidence sa sensibilité selon la date de mise en service de l’installation du stockage. Même 
si la décision d’un stockage rapide est basée plutôt sur des critères politiques et sociaux que sur 
une analyse économique, l’apport de notre étude sur la partie quantifiable restera 
particulièrement intéressant pour savoir comment de telles décisions peuvent s’interpréter selon 
la définition que nous pouvons construire de l’utilité de nos choix. Jusqu’à maintenant, les 
publications de nature économique sont encore peu nombreuses sur ce sujet (voir Chapitre I.5) 
de sorte que nous nous trouvons encore dans la phase pionnière de la construction d’une 
approche économique du stockage de ces déchets. Notre contribution peut permettre de poser 
quelques jalons significatifs pour aller plus loin. 

En se basant sur le chiffrage du projet Cigéo détaillé au-dessus (Voir Chapitre III.3.2), nous 
proposons ici une fonction d’utilité (Figure III-23) qui intègre les principaux coûts 
(entreposage, stockage, R&D) et bénéfices quantifiables (vente des brevets technologiques, 
valeur du maintien de l’option nucléaire) en fonction de la date de mise en service du stockage 
profond. Les coûts d’éventuels accidents en entreposage et à la mise en stockage sont également 
pris en compte.  

Figure III-22 : Utilité d'un stockage rapide pour la société (Cas de la France) 
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Après avoir mis en forme cette fonction d’utilité en fonction décalage de la date de la mise en 
service industriel du projet, l’objectif sera dans la suite de la dériver par rapport à cette variable. 
Ce calcul de dérivée permettra de comparer les différents calendriers envisageables dans le but 
de rechercher s’il existe, au titre de la partie calculable de l’utilité, une date optimale pour la 
mise en service industriel du stockage profond et à estimer partiellement l’utilité d’un stockage 
« rapide ». Notre démarche est d’avoir une vision la plus complète possible de cette partie 
quantifiable. Par ailleurs, nous savons que si la date de stockage est décalée, la valeur sociale 
qui sera in fine crée par un stockage plus tardif sera plus faible. Bien entendu, la partie jusqu’ici 
réputée non quantifiable pourra constituer un champ de recherches pour de futurs travaux. 
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Figure III-23 : Fonction d'utilité du stockage profond et sa composition 
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Dans un premier temps, nous nous intéressons à l’effet du décalage du stockage profond à 
« profil temporel rigide » où les profils de coûts et bénéfices en valeur brute sont lissés sur les 
périodes, comme les montre le Figure III-24. 

3.3.2. La démarche théorique – Fonction analytique : 

La démarche théorique s’aligne sur les fonctions analytiques des différents coûts et bénéfices 
que l’on pourra dériver par rapport au paramètre faisant l’objet de la décision (la date de MSI 
du stockage profond dans notre analyse) pour déterminer l’optimum éventuel. L’établissement 
d’une telle fonction analytique simplifiée nécessite de supposer que : le taux d’actualisation est 
constant dans le temps. Cette hypothèse sur le taux sera analysée plus en détail dans la suite de 
ce chapitre (Chapitre III.3.3.3). 

Cette fonction d’utilité dépend d’un grand nombre de variables : le taux d’actualisation et des 
données concernant les coûts/bénéfices de la réalisation du projet, telles que détaillées ci-après.  

3.3.2.1. Le coût d’entreposage (en vert, Figure III-24): 

Dans le cas d’un décalage « à profil temporel rigide » (c’est-à-dire l’échéancier interne du 
stockage lui-même est inchangé) de années, le premier effet est de prolonger la période du 
refroidissement préalable des déchets, donc d’augmenter le coût d’entreposage. En effet, 
l’opération de l’entreposage doit être maintenue jusqu’à la mise en stockage du dernier colis de 
déchets ; le coût d’entreposage pour un décalage de années est donc calculé comme ci-
dessous : 

 

Où  présente le coût d’entreposage des déchets radioactifs à vie longue (déchets de haute 
activité et déchets de moyenne activité à vie longue) jusqu’à la fermeture du stockage profond 
si tout se déroule comme prévu (MSI en 2029),  la date de fermeture initialement 

Figure III-24 : Variations des différents postes de coût en cas d’un décalage « à profil rigide » du stockage profond 
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prévue du stockage profond (2144),  l’année actuelle (2016) et  le taux d’actualisation. 
Ensuite,  est le coût service annuel de l’entreposage (intégrant l’investissement et le coût 
d’exploitation annuelle) pour un entreposage de 60 ans. Il est calculé selon la formule suivant : 

 

Au dire d’expert du CEA, dans le cas de la France, pour les déchets radioactifs de moyenne 
activité à vie longue, l’opération de l’entreposage coûtera environ une dizaine de millions 
d’euros par an. Il sera réalisé par des alvéoles successives de capacité 6000 tML construites au 
rythme de une tous les six ans. La construction de chaque alvéole coûtera environ 60 M€.  

Pour les déchets radioactifs de haute activité, le coût d’opération annuelle de l’entreposage est 
de l’ordre d’une vingtaine de millions d’euros par an. L’investissement en construction des 
alvéoles coûtera 100 M€/alvéole de capacité correspondant aux déchets vitrifiés issus du 
traitement de 6000 tML de combustible usé. 

3.3.2.2. La dépense en R&D au laboratoire souterrain Bure (en violet, III-24) : 

Le deuxième coût à prendre en compte est la dépense consacrée aux activités de recherche au 
laboratoire souterrain de Bure151. En France où des programmes importants sont en cours pour 
préparer la MSI du stockage profond, les impacts de changements de dates sur le projet, en 
particulier les dépenses de R&D sont différentes selon l’optique retenue. Dans un premier 
temps, nous considérons que l’on part d’une situation où une date plus tardive s’explique par 
des reprogrammations graduelles et successives du projet, alors la sensibilité des dépenses 
annuelles de R&D est faible : les programmes se poursuivent, sont complétés et étendus, 
notamment dans le souci de mieux expliquer les choix de concepts et leurs conséquences, ainsi 
que de disposer d’une compétence toujours au meilleur niveau et pour un effectif correctement 
dimensionné. Ainsi, les activités annuelles de recherche dans le laboratoire souterrain de Bure 
et l’insertion locale du projet sont stables dans ce cas, voire en croissance, au moins jusqu’à 
l’ouverture du centre de stockage. Ici, pour des raisons de simplicité, nous supposons que les 
activités R&D seront maintenues constantes jusqu’à la mise en service du stockage profond et 
s’arrêteront à la suite. Les coûts actualisés (par rapport à  - 2016) de R&D s’écrivent alors : 

 

où  est la somme actualisée des coûts R&D dans le cas d’un décalage de  années,  
la dépense totale actualisée de R&D jusqu’à la date de MSI initialement prévue par la loi (  – 

vers 2029) et  la dépense annuelle de R&D, de l’ordre 50 M€/an152.  

                                                           
151 : Le laboratoire de Bure ou laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne est un réseau de 

galeries souterraines localisé sous le territoire des communes de Bure et Saudron, exploité par l’ANDRA afin 

d’évaluer les propriétés de confinement de la formation géologique située à 500m de profondeur pour le projet 

Cigéo. 
152 : Source interne du CEA 
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Dans un second temps, nous postulerons qu’à la suite d’un choix de date de MSI du stockage 
plus tardive, explicable comme un report significatif et décidé en une étape, les dépenses 
annuelles de R&D en support au projet peuvent être adaptées dans la durée avec une bonne 
prévisibilité : elles diminueraient donc, mais seraient poursuivies plus longtemps. Cette 
hypothèse fera l’objet d’une analyse dédiée (voir Chapitre III.3.3.3.3).  

3.3.2.3. Le coût du stockage profond (en jaune, Figure III-24): 

Le troisième composant de la fonction d’utilité est le coût du stockage profond dans la fonction 
d’utilité, avec : 

 

 le coût du stockage profond, actualisé en 2016, pour le cas d’un décalage de  années et 
 la dépense actualisée initialement prévue (Voir Chapitre III.3.2).  

Avec une actualisation à taux nul, on remarque que le coût du stockage reste constant en cas de 
décalage (Figure III-24). Ici, ce calcul ne prend en compte que l’effet sur l’éloignement 
temporel des dépenses liées à la mise en œuvre du stockage (à travers du taux d’actualisation) 
et n’intègre pas les réductions possibles de coût du stockage en lien avec la décroissance de la 
puissance thermique des colis de verres dû au prolongement de la période de refroidissement. 
En effet, en France, jusqu’à la date de mise en service prévue pour le stockage des colis verres 
des déchets de haute activité (vers 2075), une grande partie des colis aura été refroidie pendant 
plus de 80 ans. Donc, d’après le Chapitre III.2.3, le décalage du stockage des HA ne conduirait 
pas à un gain très significatif. Les coûts de construction des galeries et des alvéoles de stockage 
seraient réduits d’environ 10-15% pour un décalage de 20 ans.  

3.3.2.4. Le coût des accidents radiologiques éventuels en entreposage : 

Le modèle considère également les accidents radiologiques éventuels en entreposage qui 
peuvent conduire à des rejets radioactifs dans l’environnement. Les risques résiduels liés à 
l’entreposage peuvent être liés aux accidents (chute d’avion, inondation ou incendie, fuite etc.) 
ou à l’intention malveillante (terrorisme, bombardement volontaire, etc.).  Le fait d’entreposer 
les déchets en surface ou en sub-surface est considéré à la fois comme un avantage et comme 
un inconvénient pour contrôler les risques. D’une part, la surveillance, les contrôles et les 
interventions sont plus faciles en surface mais, d’autre part, les radionucléides contenus dans 
les déchets radioactifs pourront plus facilement être dispersés dans le milieu naturel en cas 
d’accident. Des effets sur la santé et l’environnement sont donc possibles. De plus, l'accès aux 
déchets radioactifs entreposés en surface en vue d'une utilisation malveillante est également un 
risque.  

La description des stratégies existantes, ou en développement, montre qu'il existe effectivement 
des approches permettant de limiter les risques des entreposages (diminuer les probabilités des 
accidents et limiter les éventuels impacts radiologiques en cas de danger), mais qu'il n'existe 
aucune possibilité de les éliminer.  
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Tenant compte du fait que peu  d’efforts ont été consacrés à quantifier les impacts d’un accident 
au sein de l’entreposage, notre analyse est basée sur l’étude de l’IRSN (2013)153. Cette étude a 
estimé de la manière la plus exhaustive possible le coût des accidents des réacteurs nucléaires, 
autrement dit les conséquences des rejets radioactifs à partir d’un réacteur de production 
d’électricité français. Pourtant, en cas d’accident en entreposage, le terme source serait 
beaucoup plus faible que celui mobilisable lors d’un accident de réacteur « de référence » avec 
fusion du cœur. Les raisons en sont multiples : décroissance des radionucléides (par rapport à 
un cœur en fonctionnement), fractionnement des colis de déchets et rôle du 
conditionnement sont parmi les principales. Les conséquences en seraient donc potentiellement 
beaucoup moins graves en termes sanitaires et monétaires. Les ordres de grandeur sont toutefois 
difficiles à préciser sans spécifier un scénario accidentel, ce qui dépasserait l’objet de cette 
thèse. Ainsi, dans un objectif de simplicité, en termes monétaires, nous avons retenu un facteur 
minorant de 100 par rapport aux données fournies par l’IRSN. Ce facteur est estimé en regard 
du rapport des activités entre un cœur de réacteur en fonctionnement et les colis de déchets 
vitrifiés correspondant au même inventaire mais contenant des radionucléides dont le temps de 
refroidissement est toujours supérieur à une dizaine d’années. Nous retenons ainsi les valeurs 
suivantes sur la base de celles de l’IRSN, lesquelles peuvent être considérées comme dans la 
fourchette haute des études disponibles: 

- Coût de la décontamination et démantèlement de l’installation contaminée: 50 M€, 
- Coût d’image (y compris l’impact sur les exportations de produits agricoles et 

alimentaire, l’impact sur le tourisme et la diminution éventuelle des autres 
exportations) : 470 M€. D’une façon générale, un effet d’image intervient quand le 
public délaisse un produit en raison de craintes plus ou moins fondées dont l’ensemble 
constitue la perte d’image du produit. Plus particulièrement, dans le cas des accidents 
radiologique, il s’agit des réactions de prudence ou même du refus de la part des 
distributeurs ou des consommateurs de commercialiser les denrées en raison de craintes 
de contamination éventuelles des produits fabriqués sur la zone de l’installation ou les 
alentours. En matière de tourisme, l’effet d’image d’un accident nucléaire pourra 
provoquer directement une baisse de fréquentation touristique de la région. Les hôtels, 
les restaurants, les campings, les attractions touristiques, etc., subiront donc des baisses 
d’activité. En outre, dans le cours normal de leur activité, les entreprises 
correspondantes se fournissent auprès d’autres entreprises ; par exemple, une attraction 
touristique sous-traite le nettoyage. Ainsi, une baisse directe d’activités touristiques 
entraine également une baisse indirecte chez les fournisseurs et ces effets indirects se 
répercutent en cascade (par exemple, réduire les recours à des entreprises de transport 
ou de livraison). Enfin, toutes ces baisses directes et indirectes, se répercutent sur les 
rémunérations des ménages. 

                                                           
153 : IRSN. 2013. Méthodologie appliquée par l’IRSN pour l’estimation des coûts d’accidents nucléaires en France. 
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- Coût « humain » qui serait de l’ordre 130 M€. Il s’agit des effets de santés 
(augmentation de risques de cancers)154 et des effets psychologiques155 en cas d’un 
accident en entreposage, du coût des réfugiés radiologiques156, des coûts de relogement 
et aussi des soutiens financiers en faveur des victimes. Pour certains d’observateurs, 
l’accident nucléaire relève avant tout d’une problématique de santé publique. Pourtant, 
les estimations de l’IRSN montrent que « les rejets effectués sont retardés dans le temps 

et filtrés par les dispositifs prévus à cet effet et les enjeux économiques157 dominent très 

largement les coûts radiologiques158 ». 

En résumé,  en cas d'incident ou d'accident dans les entrepôts, nous pouvons regrouper les 
conséquences potentielles en 2 catégories : une de nature physique et l’autre de nature humaine.  

- Le coût « physique » inclut tous les dépenses liées à la récupération et la remise des 
colis dans un nouvel entreposage (pour tout l’inventaire, elles sont de l’ordre 1.5 Md€ 
pour un entreposage de MA-VL et 2.5 Md€ pour les HA159), à la décontamination et au 
démantèlement de l’ancien entreposage, à la construction d’une nouvelle installation 
(pour tout l’inventaire, il coûte environ 600 M€ pour la construction d’un entreposage 
de MA-VL et 1 Mrd€ pour HA160) et aussi le « coût d’image » à la suite de l’accident.  

- Le coût « humain » qui est supposé de suivre un processus aléatoire distribué selon une 
loi brownienne : 

 

 (voir plus haut) : le coût « humain » en cas d’accident éventuel 

en entreposage si la durée est celle prévue initialement, : ce coût « humain » si 
le projet de stockage est reporté de  ans,  la dérive positive de la valeur de la vie 

                                                           
154 : Ils correspondent essentiellement à des cancers mortels ou non qui se déclarent plusieurs années après 

l’accident. Ils sont dus à l’exposition, à l’ingestion de denrées contaminées et au rayonnement résiduel dans les 

zones contaminées. 
155 : Ils sont ici essentiellement composés des arrêts de travail correspondants et du coût des traitements 

psychiatriques de long terme. Les personnes concernées sont clairement des victimes de l’accident. En effet, une 

personne peut considérer catastrophiques des événements qui l’affectent directement : être victime d’un 

cancer, perdre un être cher, etc. Elle peut ressentir ainsi le bouleversement personnel induit par l’accident 

(obligation de quitter son territoire, perte d’emploi, séparation, …). Elle peut, dans certain cas, développer des 

troubles psychologiques tels que dépression, troubles anxieux, stress post-traumatique. D’une manière générale, 

ces troubles psychologiques affectent la santé de la victime, réduisent ses capacités et peuvent donner lieu à des 

arrêts de travail. 
156 : Ils s’agissent des nombres potentiellement élevés de réfugiés radiologiques qui devront connaître la 

pénibilité des centres d’accueil d’urgence, la rigueur du logement temporaire dans des lieux qui ne seront pas 

nécessairement choisis et enfin l’obligation de reconstruire leurs vies dans des conditions potentiellement 

difficiles. 
157 : Coûts sur site : décontamination + démantèlement, Coûts d’image et Coûts liés à la production d’électricité 
158 : Coûts de santé, Coûts psychologiques, Coût de relogements, Coûts des refugiés radiologiques, et Soutiens 

en faveur des victimes. 
159 : Données de l’auteur sur base de sources internes du CEA 
160 : Données déterminées par l’auteur sur base de sources internes du CEA 
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humaine, de l’ordre de 2% par an (Boiteux, 1992 et 2001, voir Chapitre II.3.1) 161  sa 
volatilité et  le mouvement brownien (ou processus de Wiener). 

Supposer une dérive positive de la valeur de la vie humaine signifie que  est supposé 
augmenter dans le long terme. Autrement dit, l’équivalent monétaire des conséquences 
d’une éventuelle défaillance de l’entreposage sur la vie humaine s’accroîtra avec le 
temps. Toutefois, malgré que la tendance soit positive, une volatilité Brownienne 

pour  implique qu’on accepte la possibilité de régressions aléatoires de la valeur 
de la vie humaine, à cause d’une décroissance économique éventuelle par exemple. 

Le coût des accidents éventuels en entreposage en valeur actualisée est donc exprimé par 
l’équation : 

 

 le coût actualisé (à l’année  – 2016) des accidents éventuels en entreposage dans 
le cas d’un décalage de la date MSI de  années et  le coût actualisé des accidents si le 
projet de stockage se déroule comme prévu initialement,  le coût physique (supposé constant) 
et le coût humain dépendant de la durée du décalage.  

Plus on décale la date de MSI du stockage, plus ce coût des éventuels accidents augmentera à 
cause du prolongement de la période d’entreposage.  

Par ailleurs, d’après les règles fondamentales de sûreté N° 1.1.a162 et N° 1.1.b163 (7 octobre 
1992) fixées sous l’égide de l’ASN, applicables aux installations nucléaires de base autres que 
les réacteurs, à l’exception des installations destinées au stockage à long terme des déchets 
radioactifs, « d’une façon générale, l’objectif retenu est que le dimensionnement d’un atelier 

devrait être tel que la probabilité globale qu’il puisse être à l’origine de rejets inacceptables 

ne dépasse pas par an ». Compte tenu de la très grande passivité des ateliers 
d’entreposages (les seuls moments où il s’y passe quelque chose sont ceux de l’arrivée, puis, 
des années après, du départ des colis), ces taux sont aisés à atteindre dès lors que les principes 
de l’industrie nucléaire sont appliqués. Pourtant, pour rester dans une logique extrêmement 
enveloppe, nous considèrerons que ces règles ne s’appliquent qu’à un seul atelier, en nous 
rappelant que l’entreposage de long terme des déchets radioactifs à vie longue nécessiterait 
plusieurs installations surfaces et éventuellement en faible profondeur. Ainsi, dans le modèle, 
on suppose que la probabilité de faire face à des défaillances entrainant des accidents majeurs 
pendant la phase d’entreposage est majorée par un facteur 10 par rapport au seuil mentionné 
plus haut, autrement dit que /an.  

                                                           
161 : Commissariat général du plan. M. Boiteux. 1994. « Transports : pour un meilleur choix des investissements 

». La documentation Française. 

        Commissariat général du plan. M. Boiteux. 2001. « Transports : choix des investissements et coût des 

nuisances ».  
162 : Prise en compte des risques liés aux chutes d’avions. 
163 : Prise en compte des risques liés à l’environnement industriel et aux voies de communication. 
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3.3.2.5. Le coût des accidents radiologiques éventuels pendant l’exploitation du stockage 

profond : 

Concernant le risque du stockage géologique, la Commission National d’Evaluation a noté dans 
son avis du 03/2013 que Cigéo « suffit à abaisser la nocivité des déchets à un niveau tel qu’elle 

ne pose plus de problème pour les populations vivant au-dessus du stockage ». Les déchets 
radioactifs sont potentiellement dangereux mais le stockage géologique assuré par Cigéo les 
prive du chemin par lequel ils pourraient atteindre la biosphère en quantités dommageables. 
Même en tenant en compte des éventuels dysfonctionnements du système et des défaillances 
externes d’origine naturelle ou humain (failles, séismes, intrusions, etc.), ainsi que des risques 
d’accidents tels que l’incendie ou l’explosion d’hydrogène dans le stockage, l’impact en surface 
devrait, selon l’ANDRA, rester très limité (nettement inférieur à la limite de 0,25 mSv imposée 
par les autorités et inférieur à la radioactivité naturelle). Nous supposons donc qu’après la 
fermeture définitive, la probabilité que Cigéo puisse être à l’origine des rejets inacceptables est 
négligeable. Par contre, pendant la phase d’exploitation (au moins une centaine d’années), 
Cigéo restera ouvert au moins en partie. Plusieurs enjeux se juxtaposent tels que la 
radioprotection des travailleurs, les problématiques classiques de l’industrie nucléaires ou des 
chantiers de construction, la co-activité (construction et dépôt en même temps). Cigéo 
présentera ainsi des risques non nuls d’accidents radiologiques (par exemple, à cause 
d’incendies (WIPP, StocaMine164), de chutes de colis, ventilation ou de fuite (WIPP)). En 
milieu souterrain, les risques apparaissent plus faibles (protection par rapport aux agressions 
externes potentielles de la surface) mais en cas d’accident, les accès pour l’intervention sont 
inexistants ou difficilement praticables, à titre d’exemple : un difficile déstockage des déchets 
à la suite de l’incendie à StocaMine. Bien que cette question mérite certainement d'être 
approfondie, elle dépasse le cadre de l'étude. Ainsi, pour les raisons de simplicité, il est 
supposé, dans notre analyse, que la probabilité qu’un accident survienne à la mise en stockage 
est égale à celle de l’entreposage : /an.  Ce choix correspond au nombre de mouvements 
de colis dans les deux étapes, avec des techniques de manutentions in fine assez comparables. 
Par ailleurs, d’après l’ANDRA, la principale fonction de Cigéo est de confiner la radioactivité 
contenue dans les déchets pendant toute la période d’exploitation, en situation normale comme 
accidentelle. Ainsi, on peut raisonnablement supposer que le terme  (coût « humain ») en 
cas d’accident pendant  la mise en stockage est négligeable. De plus, Cigéo sera construit par 
tranches de manière progressive et par modules ; cela limitera donc la quantité de déchets 
éventuellement affectés en situation accidentelle (nous supposons ici un fractionnement d’un 
sixième de l’inventaire total). Les conséquences économiques d’un tel accident seraient donc 

                                                           

164 : StocaMine a été créé sous forme d'un « stockage souterrain de déchets ultimes en couches géologiques 

profondes » réservé à des déchets amiantés et à certains types de déchets toxiques. Ce site n'a fonctionné que 

de 1999 à 2002 et a été fermée en 2004 après un incendie de déchets toxique qui n'a pu être maitrisé qu'après 

deux mois. Elle doit continuer à faire l'objet d'un suivi, et éventuellement du retrait et retraitement correct des 

déchets en surface. En mars 2017, après enquête publique, le préfet du Haut-Rhin a finalement ré-autorisé le 

stockage illimité des déchets enfouis dans le site, mais après l'extraction de 93 % des déchets de mercure encore 

présents. 
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de l’ordre de 3-4 Mrd€165, sans oublier un coût d’image de quelque centaines de millions 
d’euros (470 M€). 

Le coût actualisé à la date t0 des accidents éventuels pendant l’exploitation du stockage en 
valeur actualisée est donc exprimé par l’équation : 

 

Avec  et  sont respectivement la date de MSI et celle de fermeture prévues pour 

Cigéo.  

3.3.2.6. Le gain dû à la vente des brevets technologiques : 

Le sixième élément à considérer est le profit éventuel provenant de la vente des brevets relatifs 
à la technologie du stockage profond, issus de la R&D de l’ANDRA et  dont la valeur serait 
due à l’avance de la MSI du projet Cigéo par rapport aux autres pays. Nous posons que ce profit 
suit une distribution brownienne avec une tendance négative   avec  égal au taux du 
développement technologique dans les autres pays (de l’ordre de 2%/an166 ) et un paramètre de 
volatilité σ2 comme ci-dessous : 

 

 

 diminuera en cas de décalage de la date de MSI du stockage profond à cause des progrès 
techniques des autres pays. Si le projet est mis en place comme prévu, le profit de la vente des 
brevets pourrait atteindre quelques centaines de millions d’euros ; à dire d’expert167, 

  

3.3.2.7. Les illustrations numériques : 

La partie quantifiable de la fonction d’utilité analytique du stockage que nous construisons dans 
cette thèse s’écrit  in fine comme suit pour les seuls postes de bénéfices et de coûts analysés ci-
dessus: 

 

 

 

 

                                                           
165 : Un sixième du coût prévu du stockage profond (« 25 Mrd€12/2011). 
166 : Conseil économique pour le développement durable. 2013. L’évaluation économique des scénarios 

énergétiques. 
167 : Estimation de l’auteur sur base de données internes du CEA 
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Figure III-25 : Fonction d'utilité économique en fonction de la durée du décalage pour les différents taux d’actualisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette fonction regroupe tous les postes de coûts connus par la littérature (entreposage, Cigéo, 
R&D). Elle prend en compte aussi des paramètres rarement évalués tels que les conséquences 
d’accidents et la valorisation de la propriété intellectuelle. Elle consiste déjà en une avancée 
significative par rapport aux connaissances disponibles. Nous choisissons d’en présenter les 
résultats, avant d’aborder une évaluation plus spéculative, laquelle fera l’objet de la section 
suivante. Etant donné que le projet Cigéo s’étalera sur une longue durée avec des impacts de 
très long terme, il convient de prendre en compte la valeur du temps dans la prise en décision 
par l’intégration d’un taux d’actualisation dans la fonction. C’est ce que présente la Figure III-

25. Avec des taux très faible (≤ 0.5%), cette fonction d’utilité du stockage profond diminuerait 
en cas d’un retard de la mise en service du projet. Pourtant, avec des taux « usuels » (≥ 1%), la 
fonction d’utilité est croissante en fonction de la durée du décalage de la date MSI du stockage 
profond. On n’aurait donc pas d’intérêt économique à stocker immédiatement les déchets 
radioactifs. Ce sont plutôt les avantages sociaux du stockage profond qui nous poussent à une 
date MSI rapide. 

3.3.2.8. L’influence d’un report du stockage profond sur l’acceptabilité sociale de 

l’énergie nucléaire : 

Pourtant, d’après l’étude Eurobaromètre 2008168 (Figure III-26), s’il n’existait pas de solution 
sûre pour la gestion des déchets radioactifs, une majorité relative (50%) des Français seraient 
opposés à l’énergie nucléaire. Le restant, 50% d’opinions favorables, ne pourrait pas garantir 
la possibilité de renouveler le parc électronucléaire quelle que soit sa compétitivité par rapport 
aux autres énergies. Par contre, la moitié des détracteurs français reverraient leur position si une 

                                                           
168 : Commission européenne. 2008. Eurobaromètre spécial 297 : Attitudes à l’égard des déchets radioactifs, 

2008. A noter qu’il n’existe pas d’étude de ce type plus récente pour l’Europe. 
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Figure III-27 : LCOE (Levelized Cost of Energy), Coût actualisé de l’énergie pour les différentes sources (AEN (2015)) 

Figure III-26 : Modification de l'opinion publique s'il existait une solution sûre et définitive pour la gestion des 

déchets radioactifs. 

solution sûre pour les déchets radioactifs était trouvée. 75% se diraient « favorables » à ce type 
d’énergie et ce taux assurerait le renouvellement du parc nucléaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



143 

 

Ainsi, il nous apparaît pertinent de supposer que l’opposition au nucléaire pourrait être 
significativement supérieure en cas du retard de la mise en service du stockage profond. Notre 
hypothèse, qui peut ici apparaître comme forte, va jusqu’à supposer qu’alors le remplacement 
des moyens de production d’électricité serait assuré par des sources renouvelables (le nucléaire 
étant socialement mal accepté) qui resteront plus coûteux que le nucléaire pendant au moins les 
deux prochaines décennies169 (Figure III-27). Le coût de la production de l’électricité donc 
augmentera. 

Nous ajoutons dans la fonction d’utilité un autre terme qui représente la perte actualisée des 
revenus résultant du remplace ment de production nucléaire par des sources renouvelables. Elle 
est calculée par la formule ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En prenant en compte un objectif de 50% du nucléaire en 2040, le taux de renouvellement 
annuel du parc nucléaire serait de l’ordre 2 GW par an. Chaque GW produit 7 TWh par an. Soit 
 la différence de coût de production de l’électricité produite par une source renouvelable et par 

le nucléaire. On suppose également que les centrales de production à partir d’énergies 
renouvelables, à partir du moment où elles sont construites, doivent être amorties sur une 
période d’au moins 20 ans de production.  

La fonction d’utilité est réécrite par l’équation suivante: 

 

 

                                                           
169 : AIE, AEN. 2015. Projected costs of generating electricity. OCDE, Paris, France. 

Figure III-28 : Renouvellement du parc nucléaire dans les 2 cas : Stockage rapide (gauche) et Décalage de 5 ans du stockage (droite) 
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Notre analyse indique que lorsque  : le bénéfice de la production nucléaire par 
rapport à celui des énergies renouvelables, avec des taux d’actualisation « usuels », compense 
l’augmentation de l’utilité vue précédemment sur les autres termes. La fonction d’utilité devient 

décroissante en cas du décalage ( . Cela justifie la mise en œuvre, à minima, la phase 

industrielle pilote pour garder l’option nucléaire, dès lors que nous supposons que l’existence 
de cette phase pilote serait une démonstration suffisante pour rendre possible socialement la 
construction de nouveaux réacteurs. Ensuite, on aurait toujours intérêt économique à reporter 
la phase d’exploitation courante du stockage profond, sauf pour un très faible taux 
d’actualisation (Figure III-29). 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.3. La démarche pratique – Approche quantitative : 

L’écriture d’une fonction d’utilité analytique permet de se représenter simplement l’effet de 
chaque terme mais elle impose de simplifier très fortement les chroniques de dépenses du projet 
et empêche l’application de taux d’actualisation variable dans le temps. Evidemment, selon le 
débat actuel sur la fixation du taux, la question de définir des taux d’actualisation différents 
selon les échéances paraît pertinente, surtout pour des projets à long terme. Les taux utilisés 
pour les investissements à court et moyen terme et des dépenses d’exploitation très éloignées 
dans le temps de Cigéo doivent être différents (comme défini dans le Chapitre II.3.2). Nous 
choisissons donc ici de ne pas écrire la fonction d’utilité analytiquement, mais de construire sa 
dérivée par le calcul des variations de coût ou de bénéfice sur chaque poste ( pour un écart 
de la variable étudié : la date de MSI du stockage profond ( .  

(n) 

Avant la phase industrielle pilote (avant-PIP) : 

 

Après la phase industrielle pilote (après-PIP) : 

 

La différence entre  et  est le terme . Comme décrit plus 

haut, la phase industrielle pilote est une étape indispensable pour garder l’option nucléaire. 

Figure III-29 : Plan prévu et Plan économiquement optimal d’après la fonction d’utilité analytique 
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Fonction 
d'utilité 

F(n)
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stockage 
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stockage 

AS(n)

Coût de 
l'entreposage

E(n)

Coût des 
accidents 

éventuels en 
entreposage

AE(n)

Gain de la 
vente des 

brevets

V(n)

Dépense en 
R&D
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P(n)

Figure III-30 : Bilan des postes « techniques » de la fonction d’utilité du stockage profond 

Notre analyse se focalise sur la variation de l’utilité dans le cas où la MSI est reportée de 5 ans 
( . Un écart de 5 ans a été choisi car il correspond au « pas » du processus de décision de 
nombreux projets industriels. En cas du retard de faible durée, les programmes d’étude, de R&D 
et d’insertion locale sont supposés rester stables, voire en croissance afin de maintenir toujours 
des compétences nécessaires pour le démarrage du projet.  

3.3.3.1. Le bilan des postes « techniques » pour un report de 5 ans du projet de stockage 

profond : 

L’objectif de cette section est d’analyser la sensibilité en fonction des données utilisées sur 
chaque poste « technique » qui est directement lié à la mise en œuvre du projet de stockage 
dans le cas d’un retard de 5 ans. Pour les trois scénarios d’incertitude sur l’économie du long 
terme bâtis dans le chapitre II, le bilan des variations de six postes « techniques » (en bleu, 
Figure III-30) pour un report de 5 ans est positif : Il n’y aurait pas d’intérêt économique à 
stocker immédiatement des déchets par rapport à une stratégie d’entreposage.  
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Tableau III-1 : Incertitudes des paramètres d’entrée à prendre en compte dans l’étude de robustesse 

Paramètres Valeur 
min 

Valeur 
centrale 

Valeur 
max 

Coût de l’entreposage *50% *100% *300% 

Coût de la phase industriel pilote (Md€2016) 3 5.5 11 

Coût de la phase d’exploitation courante (Md€2016) 10 20 40 

Dépense en R&D  *50% *100% *300% 

Probabilité d’avoir des accidents en entreposage 10-5 10-5 10-2 

Probabilité d’avoir des accidents pendant l’exploitation du 
stockage profond 

10-5 10-5 10-2 

Profit de la vente des brevets V(0) (M€2016) 0 250 500 
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Même en tenant en compte des 
fortes variations des 
paramètres d’entrée (Tableau 

III-1), les résultats restent très 
robustes (Figure III-31). Un 
report de 5 ans de la mise en 
service du projet pourrait 
entrainer un gain de quelque 
centaine de millions d’euros 
(400-700 M€, équivalent à 3% 
à 9% du coût actualisé de 
projet), dépendant du niveau de 
l’incertitude sur l’économie du 
long terme. Par ailleurs, dans 
tous les scénarios d’incertitude 
économique à long terme, la 
plus grande sensibilité est sur le 
coût de la phase industrielle 
pilote, au deuxième rang arrive 
la sensibilité à la dépense 
annuelle en R&D et enfin au 
coût de l’exploitation courante 
du stockage.  

3.3.3.2. L’enjeu sur le maintien 

de l’option nucléaire : 

Nous étudions maintenant 
l’enjeu d’un report de 5 ans du 
stockage profond sur le 
maintien de l’option nucléaire. 
Nous intégrons dans la formule 
de la fonction d’utilité la valeur 
de l’option nucléaire (en vert, 
Figure III-30). En effet, les 
résultats de notre fonction 
d’utilité analytique ont montré 
précédemment que cet enjeu 
est dominant par rapport aux 
postes « techniques ».  

Pour chaque scénario, l’analyse 
calcule la variation de la 
fonction d’utilité pour un 

GAIN PERTE 

GAIN PERTE 

GAIN PERTE 

Figure III-31 : Test de robustesse du bilan de six postes « techniques » 
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décalage de 5 ans et propose trois zones de décisions : 

- (1) Il y aurait un intérêt économique à décaler l’ensemble du projet de stockage profond 
( (en rouge, Figure III-32). 

- (2) La phase industrielle pilote (PIP) devrait se dérouler comme prévue pour maintenir 
l’option nucléaire ( . Après, l’exécution immédiate de la phase 
d’exploitation courante (PEC) ne conduirait plus une utilité économique positive 
( (en bleu, Figure III-32). 

- (3) un stockage profond immédiat et complet serait économiquement favorable 
(  et  (en vert, Figure III-32). 

Par ailleurs, en tenant en compte des incertitudes inhérentes aux coûts unitaires du projet tels 
que le coût de l’entreposage, le coût du stockage ou la dépense en R&D, etc. ; pour chaque 
paramètre d’entrée volatile, nous proposons  une distribution de probabilité qui indique à la fois 
la plage des valeurs possibles et la probabilité de chaque valeur de cette plage (Tableau III-2).   

Tableau III-2 : Distributions de probabilités pour les différents paramètres d’entrée. 

Paramètres Distribution de 
probabilités 

Min Plus 
probable 

Max 

Coût de l’entreposage Triangulaire *75% *100% *200% 

Coût de la phase industriel pilote (Md€2016) Triangulaire 4 5.5 8.5 

Coût de la phase d’exploitation courante (Md€2016) Triangulaire 15 20 26 

Dépense en R&D  Triangulaire *50% *100% *200% 

Probabilité d’avoir des accidents en entreposage Triangulaire 10-5 10-5 10-4 

Probabilité d’avoir des accidents pendant 
l’exploitation du stockage profond 

Triangulaire 10-5 10-5 10-4 

Profit de la vente des brevets V(0) (M€2016) Triangulaire 0 250 500 

 

- Le coût du stockage profond pourrait varier entre le chiffrage des producteurs nucléaires 
(~20 Md€) et celui de l’ANDRA (~34.5 Md€). 

- Concernant le coût de l’entreposage, il est peu probable que ce coût soit beaucoup 
diminué car l’estimation donnée par CEA a déjà inclus au maximum des optimisations 
potentielles. Par contre, il pourrait augmenter fortement (~200%) lors de la sortie du 
nucléaire par exemple. En effet, l’entreposage est souvent considéré comme une 
fonction annexe des installations nucléaires. En cas de l’arrêt des activités nucléaire, 
l’entreposage deviendrait une installation indépendante qui devrait supporter tous ses 
frais sans mutualisation des coûts fixes d’infrastructure avec d’autres installations. 
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- La dépense en recherche et développement peuvent varier. Dans un cas, lors d’un report 
important du projet, les programmes de recherche pourraient être diminués, voire 
arrêtés. Pourtant, le laboratoire souterrain maintiendrait le minimum nécessaire (besoins 
et fonctions de base) pour la reprise éventuelle. Nous retenons dans ce premier cas une 
réduction des dépenses de 50%. Dans un autre cas, les activités annuelles de recherche 
pourraient rester stables, voire en croissance : les programmes seraient complétés et 
entendus pour disposer d’une compétence toujours au meilleur niveau. Nous retenons 
dans ce second cas un doublement des dépenses. 

- Les probabilités des accidents éventuels en surface et souterrain pourraient accroître, 
mais faiblement car une forte augmentation de la probabilité des accidents de ces 
installations nucléaire irait à l’encontre des règles fondamentales de sûreté nucléaire. 
Nous retenons une probabilité maximale dix fois supérieure à la probabilité de 
référence. 

- Concernant le profit de la vente des brevets, car peu d’information est disponible, nous 
supposons donc que ce gain varierait entre -100% et +100%. 

L’utilisation de données plus précises sur les chroniques de dépenses, la prise en compte d’un 
taux d’actualisation décroissant sur le long terme et assorti d’incertitudes et l’ajout d’un 
traitement statistique des risques du projet affinent les résultats sans changer la nature des 
conclusions. Nous reconfirmons le fait que la partie la plus importante de l’utilité économique 
(mesurée ici en euros) réside dans le besoin de mettre rapidement en place la gestion définitive 
des déchets radioactifs pour consolider la confiance du public dans le recours au nucléaire. Nous 
analysons donc les variations de la fonction d’utilité en fonction de la compétitivité du nucléaire 
représentée par  la différence de coût de production de l’électricité entre une source 
renouvelable et le nucléaire. 

En prenant en compte des risques portées sur les coûts unités mentionnés plus-haut (Tableau 

III-2), les deltas de la fonction d’utilité avant et après la phase industrielle pilote (sans 
compter , la perte actualisée des revenus résultant du changement de production nucléaire 
par des renouvelables) sont illustrés par des courbes de Gauss respectivement à gauche et à 
droite de chaque figure (Figure III-32). Ces courbes en cloche indiquent la densité de 
probabilité de la variation de la fonction d’utilité.   

La répartition des trois zones de décision (rouge pour le décalage de l’ensemble du projet, bleu 
pour la réalisation immédiate de la phase industrielle pilote puis décalage de la phase 
d’exploitation courante, verte pour la réalisation immédiate de l’ensemble du projet de 
stockage) varie en fonction de l’incertitude sur la croissance économique à long terme (faible, 
moyenne et forte incertitude). Dans tous les scénarios, si 1 MWh d’électricité d’origine 
nucléaire est au moins 1€ moins chère qu’une énergie renouvelable, la phase industrielle pilote 
devra être mise en place comme prévue pour maintenir l’option nucléaire (zone bleue ou verte). 
Au contraire, si le nucléaire n’est pas compétitif, il serait économiquement préférable de 
reporter tout le projet (zone rouge). Par exemple, un report de cinq ans pourrait procurer un gain 
jusqu’à 16% du coût de projet, de l’ordre de 1.3 Md€) en cas de faible d’incertitude sur le long 
terme. Cette zone rouge reste constante et ne change pas de manière excessive selon les 
différents scénarios. Avec les données actuelles, cette analyse justifie à elle seule, au plan 
économique, la mise en œuvre de la phase industrielle pilote pour garder l’option nucléaire.  
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Ensuite, l’intérêt économique de 
décaler ou non les phases 
suivantes : la phase d’exploitation 
courante dépendrait du niveau 
d’incertitude sur l’économie à long 
terme. En cas de faible incertitude 
sur le long terme, après la mise en 
service de la phase industrielle 
pilote, il n’y aurait pas d’intérêt 
économique de continuer 
immédiatement la phase 
d’exploitation courante dans 90% 
des cas. Un retard de 5 ans pourrait 
aboutir à un gain maximal de 8% du 
coût réservé pour cette phase, 
environ 250 M€. Pourtant, plus le 
niveau d’incertitude augmente, 
plus il serait préférable de 
maintenir nos efforts pour un 
stockage rapide et continu. Par 
exemple, en cas de forte incertitude 
sur la croissance dans le futur, un 
report de 5 ans du projet pourrait 
entraîner une perte jusqu’à 400 M€. 

Par ailleurs, s’il s’avérait difficile 
de faire redémarrer certains projets 
(ex. le stockage profond) après un 
report significatif à cause de la 
diminution éventuelle de 
l’acceptabilité sociale, un 
processus immédiat et continu du 
stockage profond offrirait d’autres 
avantages en évitant ce risque qui, 
bien que difficile à quantifier, ne 
pourraient pas être ignorés lorsque 
de la prise de décision.  
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Figure III-32 : Variation de la fonction d'utilité pour les 3 différents scénarios 
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3.3.3.3. Le décalage de longue durée de la mise en service du stockage profond : 

Jusqu’à présent, notre analyse s’est focalisée sur des reprogrammations graduelles et 
successives du projet : le pas de décalage est de 5 ans. Dans ce cadre, les programmes de 
recherche et développement au laboratoire souterrain sont maintenus quasiment stable pour 
maintenir des compétences nécessaires au démarrage de projet. Au cas contraire, si on postule 
un report significatif (ex. plus de 20 ans), décidé en une étape, les dépenses annuelles de R&D 
en support au projet peuvent être adaptées dans la durée : elles diminueraient donc, mais 
seraient poursuivies plus longtemps. En partant de l’hypothèse que la phase industrielle pilote 
a été mise en place pour maintenir l’option nucléaire, nous cherchons à estimer ici l’intérêt 
économique d’un report de longue durée de la phase d’exploitation courante du stockage 
profond et observons sa sensibilité selon la dépense annuelle en R&D. Selon notre étude, il y 
aurait toujours un intérêt économique à envisager d’emblée un décalage de plus longue durée 
lorsque l’incertitude sur l’économie à long terme est faible (le taux d’actualisation ne baisse pas 
très vite dans le temps). Dans les autres cas, un report significatif de la phase d’exploitation 
courante, à profil rigide, n’entraînerait des avantages économiques que si les activités de 
recherche sont fortement diminuées (de 50 M€/an à respectivement 40 M€/an et 10 M€/an).  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

3.4. L’effet dû à un report de la date d’ouverture du stockage, en maintenant fixe la 
date de fermeture : 

Nous avons analysé les effets de décalages de la MSI du projet complet et de la phase 
d’exploitation courante en gardant la phase industrielle pilote dans sa programmation actuelle. 
Il est toutefois possible de s’intéresser à la date à laquelle l’inventaire de déchets est entièrement 
stocké. Notamment, après la mise en œuvre de la phase industrielle pilote où l’existence d’une 
solution pour les déchets de haute activité et à vie longue pourrait être justifiée, nous pouvons 
nous intéresser à la date à laquelle les générations futures seront complètement débarrassées de 
ce fameux « fardeau ».  Par ailleurs, d’après notre étude du cas générique (voir le Chapitre 

III.2.4), il existe un optimum en termes de durée d’exploitation et de flux annuel de déchets à 

Figure III-33 : Variation de la fonction d’utilité dû au décalage de 20 ans du stockage 

profond (décalage à profile rigide) après la mise en œuvre de la phase industrielle pilote 
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Figure III-34 : Variations des différents postes de coût en cas d’un décalage à fermeture fixe du stockage profond 

gérer. Le stockage à haut flux dépassant la vitesse du déchargement des réacteurs nucléaires 
serait plus favorable sur le plan économique. De plus, dans le cas français, les deux types de 
déchets MAVL et HA créent deux séquences de stockage pour lesquelles les contraintes 
temporelles sont différentes. Les déchets MAVL peuvent être indifféremment stockés 
rapidement ou gardé en entreposage. Les déchets HA sont obligatoirement entreposés pour une 
durée de refroidissement préalable à leur stockage. Une autre question émerge donc : le 
déphasage entre le stockage de MA-VL et celui de HA défini pour Cigéo est-t-il optimal ? Ou 
est-il économiquement préférable de reporter la phase de dépôt des déchets MA-VL et la 
synchroniser avec celle des déchets HA ? Cette option respecterait la même date de fin du 
stockage (non report sur les générations futures) tout en ayant une phase d’exploitation courante 
plus tardive, et donc un coût global actualisé minimum. La génération qui bénéficie de 
l’électricité produite reste toujours ici responsable de la définition et la mise en place des 
solutions de gestion sûre de ses déchets radioactifs.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous traitons maintenant le cas où la phase de stockage des MA-VL est reportée tout en 
conservant le programme prévu pour le stockage des HA (i.e. la date de fermeture initial) 
(Figure III-34). Il s’agit d’étudier comment le coût total du projet de stockage varie lorsque les 
deux catégories de déchets (MA-VL et HA) sont simultanément stockées par rapport à l’option 
« déphasage », initialement choisie pour la conception de Cigéo. En fait, la mise en exploitation 
courante du stockage MA-VL est souple et devrait être traitée en regard de l’optimisation 
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globale du projet. Par ailleurs, la loi a mis un point d’arrêt après la phase industrielle pilote pour 
l’analyse des résultats issus de cette démonstration. Ce processus d’évaluation pourrait être plus 
long que prévu ; ce qui poserait des difficultés pour le redémarrage immédiat du stockage. De 
plus, dans certains cas particuliers, les déchets MA-VL anciens traités selon les normes de 
l’époque ou entreposés sans conditionnement dans les installations pourraient faire l’objet 
d’une reprise et conditionnement dans de meilleures conditions. Ces opérations prendraient un 
certain temps. Ainsi, en résumé, en fonction des difficultés techniques rencontrées au cours de 
la phase industrielle pilote, des délais d’obtention et d’analyse des résultats ou des impositions 
sur le conditionnement des déchets MAVL, le choix d’optimisation du projet pourrait être de 
stocker ces deux types de déchets en parallèle. 

Le premier effet du report de la phase de stockage MA-VL serait le prolongement de 
l’entreposage MA-VL ; le coût de l’entreposage serait donc augmenté. De plus, en premier lieu, 
nous avons également supposé que les dépenses du maintien des compétences resteraient 
stables (à Bure) en l’attente du redémarrage du projet. En conséquence, plus le stockage MA-
VL est reporté, plus les coûts de R&D seront élevés. Pour la synchronisation de stockage, nous 
partons sur un report significatif ; dans ce cas, les dépenses du maintien des compétences en 
support au projet peuvent être adaptées dans la durée : elles diminueraient donc en dépense 
annuelle mais dureraient plus longtemps. Ce sujet sera analysé plus loin. 

L’autre effet induit par la synchronisation du stockage des déchets MAVL et HA en fixant la 
date de fermeture initialement prévue est la diminution de la durée d’exploitation de la phase 
d’exploitation courante mais en augmentant les flux annuels de déchets à stocker. Afin de gérer 
un tel stockage à « haut flux », il serait nécessaire d’augmenter les investissements des 
installations communes (par exemple des galeries d’accès supplémentaires). Les dépenses 
d’exploitation annuelles augmenteraient également par l’effet de l’augmentation du flux mais 
faiblement et se cumuleraient sur une période plus courte, ce deuxième effet est très 
prépondérant. Le coût total du projet se trouverait ainsi réduit par le raccourcissement de la 
durée totale d’exploitation.  

Globalement, et suivant nos hypothèses sur la majoration des coûts d’investissement et des 
dépenses annuelles d’exploitation des installations communes et du stockage profond en 
fonction du flux (estimations à dire d’expert du CEA), nous observerions une baisse du coût 
total du projet, même avec maintien des activités R&D pour garder les compétences. La 
moindre durée des dépenses d’exploitation compenserait la hausse de l’investissement initial 
due à l’augmentation du flux. La Figure III-35 présente les effets du décalage de la phase 
MAVL sans toucher au programme prévu pour les HA pour les taux d’actualisation de 0, 2 et 
4% constants dans le temps. Nous remarquons un intérêt à reporter la phase MA-VL, et donc à 
augmenter le flux, même pour des taux d’actualisation faibles (inférieurs à 1%). Cet intérêt se 
trouve amplifié par effet d’actualisation lorsque le taux est supérieur. Ainsi, il semble 
économiquement préférable de retarder le calendrier de stockage des MA-VL. Le choix le plus 
économique serait de stocker les déchets MA-VL et HA en  même temps. Ces résultats, sont 
toutefois à confirmer par des études d’ingénierie avec une estimation plus précise des coûts en 
fonction du flux, surtout si on souhaite utiliser des chroniques de dépenses plus précises que la 
modélisation  très simplifiée que nous avons utilisée ici. 
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Figure III-35: Effets du décalage de la phase MAVL en maintenant fixe la phase HA  

 

Nous analysons maintenant le cas présenté plus-haut où la phase de stockage MA-VL est 
reporté significativement (par exemple, notre cas d’étude : un décalage de 20 ans) ; et ce choix 
est décidé en une étape. Les dépenses annuelles de R&D en support au projet peuvent  être ainsi 
diminuées, mais seraient poursuivies dans la durée. En partant toujours de l’hypothèse que la 

phase industrielle pilote 
a été mise en place pour 
maintenir l’option 
nucléaire, nous 
cherchons à estimer ici 
l’intérêt économique 
d’un report de longue 
durée de la phase 
d’exploitation courante 
du stockage profond 
(ici il s’agit seulement 
de la phase MA-VL, la 
phase HA reste 
inchangée) et 
observons sa sensibilité 
selon la dépense 
annuelle en R&D. 
Selon notre étude, dans 
le cas français avec le 

concept de deux phases séparées pour les déchets MA-VL et HA, un décalage de plus longue 
durée limité seulement à la phase de stockage MA-VL avec maintien de la même date de 
fermeture (i.e. phase de stockage HA) présenterait un intérêt quelle que soit l’incertitude sur 
l’économie à long terme (Figure III-36).  
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3.5. La discussion sur l’utilité sociale d’un stockage profond pour la société et pour 

le territoire d’accueil : 

Il faut rappeler que jusqu’à maintenant notre fonction d’utilité ne traite que les impacts 
économiquement quantifiables procurés par la mise en œuvre du stockage profond. Comme 
évoqué au début de l’analyse, les valeurs éthiques et sociales certainement existent ; toutefois 
restent inobservable à l’état actuel des connaissances. Ces facteurs sont sans doute à l’origine 
du choix de la représentation nationale en faveur d’un stockage « rapide » qui  limitera le report 
des charges sur les générations futures. Des travaux en ce sens seraient certainement très utiles, 
mais nécessiteraient un effort de collecte de données de grande ampleur. Les méthodes fondées 
sur le consentement à payer ou à accepter une indemnité, pourraient être utilisées pour la 
quantification de cette valeur sociale. 

Par ailleurs, à l’échelle du territoire d’accueil, dans le cadre de la préparation de la mise en 
œuvre du stockage, l’Etat a décidé et mis en place dans chaque département concerné, et ceci 
dès la phase d’étude en laboratoire, un accompagnement économique du même ordre de 
grandeur que celui d’un site de centrale nucléaire (quelques dizaines de millions euros par an). 
Deuxièmement, le laboratoire souterrain de Bure emploie plus de 300 personnes depuis son 
démarrage au début des années 2000 et procure ainsi une activité économique, directe et induite, 
dans les territoires. Troisièmement, le producteurs de déchets ont déjà localisé des activités dans 
les territoires concernés qui représentent un soutien significatif aux entreprises locales170 (une 
unité de biocarburant, des plateformes de maintenance et logistique, des bâtiments d’archives, 
…). Quatrièmement, la construction de Cigéo créera environ 1000 emplois supplémentaires et 
générera des actions importantes d’aménagement du territoire comme le développement des 
infrastructures de transport et de distribution d’électricité. Cinquièmement, pour mener à bien 
le projet de Cigéo, l’ANDRA et ses partenaires auront à innover dans les techniques relatives 
aux travaux et ouvrages souterrains (méthodes de creusement, outils de surveillance, ...) ; le 
territoire deviendra une terre d’accueil des entreprises partenaires en lien avec ces innovations. 
Au-delà des retombées économiques, le territoire d’accueil devrait également bénéficier de 
retombées dans le domaine de l’enseignement avec le besoin de constituer et maintenir sur la 
durée des compétences à tous les niveaux dans le domaine de la réalisation et de l’exploitation 
d’ouvrages souterrains. Pourtant, pour les habitants, l’envergure du stockage et l’échelle de 
temps en jeu sont très préoccupantes et ils redoutent une dégradation de l’image de leur 
territoire. La population redoute des conséquences négatives sur le prix des terrains, la 
production agricole et le tourisme dans la région171. Le projet Cigéo est donc double. D’une 
part, il constitue une source importante de dynamisme local. D’autre part, il est source 
d’inquiétudes pour les habitants.  

Ainsi, au-delà de la fonction d’utilité économique que nous avons définie au plan étatique 
(fonction mesurable), il serait très utile de comparer les valeurs sociales positives et négatives 
que le projet amènera dans les territoires concernés (Figure III-37), et également d’identifier 
son utilité sociale publique pour l’ensemble du territoire national. Ce type d’étude est 

                                                           
170 : SFEN. 2016. Déchets radioactifs : Le centre de stockage géologique Cigéo, une solution responsable. 
171 : CNDP – Commission national du débat public. 09/2013. Menace ou opportunité pour le territoire et 

l’agriculture. 
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particulièrement ardu (nous avons considéré ici ces grandeurs comme non mesurables) et un 
travail très important resterait à faire dans ce domaine. Des travaux existent dans ces domaines 
et pourraient constituer des premières pistes. Au plan non quantifié, nous pouvons citer la 
célèbre étude de Philippe d’Iribarne (2005)172, qui porte sur les déchets radioactifs, mais aussi 
de très nombreuses études dans d’autres champs industriels (ex. OECD(2007)173, John 
R.Parkin(2011)174). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6. Conclusion pour le cas de la France: 

Le stockage géologique profond est maintenant une solution reconnue internationalement pour 
la gestion à long terme des déchets à vie longue. La décision de la mise en place de ce projet 
est influencée par les aspects techniques, sociaux et politiques, elle est donc naturellement 
différente selon les pays. En France, la loi du 28 juin 2006 a aussi retenu cette solution et prévu 
une ouverture à brève échéance pour éviter le report de charge sur les générations futures. Cette 
décision, dans le cas de la France, procure une utilité publique importante. Dans d’autres pays, 
l’utilité publique peut être différente car elle dépend de la stratégie énergétique, du concept de 
stockage retenu, du lieu d’implantation des ouvrages et du rythme envisagé pour l’exécution du 
projet. Notre analyse se focalise sur le dernier point, autrement dit sur l’impact du choix de la 
temporalité du stockage profond et se limite au cas de la France. 

Avec les taux d’actualisation "habituels", il n’apparait jamais d’intérêt « purement 
économique » à stocker rapidement les déchets par rapport à une stratégie d'entreposage. 
Toutefois,  nous proposons ici d’intégrer la grande majorité des aspects qui nous paraissent 
quantifiables (dans l’état actuel des données disponibles) au sein d’une fonction d’utilité 
                                                           
172 : Philippe d’Iribarne. 04/2005. Les Français et les déchets nucléaires. Rapport au Ministre délégué à l’industrie. 
173 : AEN. 2007. Risks and benefits of nuclear energy. OCDE, Paris, France. 
174 : John R.Parkins et al. 2011. Social and ethical considerations of nuclear power development. 
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Figure III-37 : Valeur sociale d'un stockage rapide pour le territoire d'accueil 



157 

 

économique. Nous montrons que la partie la plus importante de l’utilité (mesurée ici en euros) 
réside dans le besoin de mettre rapidement en place la gestion définitive des déchets radioactifs 
pour consolider la confiance du public dans le recours au nucléaire. Dans notre analyse, nous 
supposons qu’en cas de retard du stockage profond, il pourrait y avoir une plus forte opposition 
au nucléaire et que le renouvellement des moyens de production serait alors assuré par d’autres 
types de centrales (à énergie renouvelable dans notre référence), qui resteront plus coûteuses 
que le nucléaire au moins pendant les deux prochaines décennies. L’augmentation du coût de 
l’électricité représenterait un coût bien supérieur au bénéfice économique d’un report du 
stockage (dû aux décaissements plus tardifs). 

Avec les données actuelles, l’analyse présentée justifie à elle seule, au plan économique, la mise 
en œuvre de la phase industrielle pilote pour garder l’option nucléaire. Ensuite, l’intérêt 
économique de décaler ou non les phases suivantes dépendrait du niveau d’incertitude sur 
l’économie à long terme. Plus le niveau d’incertitude augmente, plus il serait préférable de 
maintenir nos efforts pour un stockage rapide et continu. Pourtant, avec le concept de deux 
phases séparées pour les déchets MA-VL et HA, un décalage de plus longue durée limité 
seulement à la phase de stockage MA-VL avec maintien de la même date de fermeture (i.e. 
phase de stockage HA) présenterait un intérêt quelle que soit l’incertitude sur l’économie à long 
terme. La synchronisation du stockage MA-VL et HA apparaît comme le choix le plus 
économique. 

Bien entendu, une évaluation économique ne saurait résumer à elle seule les décisions 
concernant la gestion temporelle du stockage profond. D’autres facteurs, comme les valeurs 
sociales et éthiques, interviennent également dans les processus de décision et la mise en œuvre 
des solutions. Ces facteurs sont sans nul doute à l’origine du choix de la représentation nationale 
française en faveur d’un stockage « rapide ». Des travaux en ce sens seraient certainement très 
utiles, mais nécessiteraient un effort de collecte de données de grande ampleur. 

4. Quelques réflexions sur les différentes décisions concernant la gestion 

des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue dans le monde : 

En matière d’optimisation économique, notre analyse a montré qu’avec des taux « habituels » 
(de l’ordre de 1 à 5% dans le cas de décisions publiques de long terme), une date de la mise en 
service tardive du stockage profond serait à même de réduire le coût de la gestion de la fin du 
cycle. Ceci dans un cadre économique où les coûts sont réputés stables dans le temps. Dans ces 
conditions, il n’apparait pas d’intérêt économique à stocker rapidement des déchets à vie longue 
par rapport à une stratégie d’entreposage. Néanmoins, de nombreux autres facteurs, au moins 
aussi importants que l’économie, influencent aussi la gestion du temps du stockage profond. 
Nous pouvons citer par exemple les politiques nationales (aspects législatives et règlementaires, 
stratégie de transition énergétique,…), les aspects sociaux (faisabilité sociale, conception des 
impacts acceptables sur l’environnement,…) et d'autres critères techniques (choix de long terme 
d’un parc électrique nucléaire, perspectives de renouvellement de ce parc, stratégie de  
développement des réacteurs à neutrons rapides qui recyclent les matières nucléaires, 
dynamique du progrès technologique dans le traitement et conditionnement des déchets, 
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sûreté,…). Enfin, en fonction de différents contextes nationaux et temporels, la pondération 
entre ces facteurs peut notablement différer : 

- Pour les pays avec un recours important à l’énergie nucléaire tels que la France ou les 
Etats-Unis, les choix initiaux de ces deux pays sont les mêmes : opter pour une MSI 
rapide du stockage, dans la double perspective d’agir aujourd’hui sans transmettre 
d’héritage (passif) aux générations futures et en s’engageant dans une perspective où le 
nucléaire a durablement une place dans le mix électrique. La France continue dans cette 
voie, même si le coût à y consacrer est de plus de 20 milliards d’euros. La démonstration 
de la faisabilité technique d'un stockage en couche géologique profonde et un calendrier 
législatif adapté devraient permettre de concrétiser la gestion des déchets. Notre analyse 
a aussi justifié l’intérêt économique de la mise en œuvre de la phase industrielle pilote 
pour consolider l’acceptabilité publique du nucléaire français. La Suède et la Finlande 
sont dans des situations comparables. Au contraire, aux USA, les difficultés techniques 
et de faisabilité sociétale du stockage de Yucca Mountain sont venues retarder, sans 
doute fortement, l’échéance de la MSI. Ce projet a été suspendu par le gouvernement 
d’Obama. Pourtant, récemment, il est remis en question. Le Parti républicain 
(surnommé également GOP : Grand Old Party) a affirmé que l'échec de l'ouverture de 
l'installation est l'un des principaux obstacles au développement du parc nucléaire 
américain, qui nécessite un centre de stockage pour gérer des déchets de haute activité 
issus des réacteurs175. Le Comité de la Chambre a ainsi voté, le mercredi 28/06/2017, 
pour avancer un projet de loi destiné à faire progresser le projet de stockage. Cette 
législation fixerait un délai pour que la Commission de réglementation nucléaire 
(Nuclear Regulatory Commission - NRC) approuve le projet et procède à un transfert 
du terrain nécessaire ; ce qui ramènerait le projet de Yucca Moutain dans le groupe des 
stockages « rapides ». 

- Pour les pays qui ont des petits programmes nucléaires, donc un faible volume de 
déchets à gérer, et quelle que soit leur politique énergétique (sortir du nucléaire comme 
l’Italie ou continuer comme les Pays-Bas) ; l’option de l’entreposage peut être 
préférable dans l’attente de disposer d’une solution commune avec d’autres pays. Par 
exemple, aux Pays-Bas, le Parlement a décidé une politique de ce type, en choisissant 
l’entreposage de longue durée (au moins 100 ans) pour la gestion des déchets de haute 
activité. Ce qui explique un tel choix est principalement le fait que l’inventaire de 
déchets est actuellement réduit (300 tML), ce qui justifie mal l’ouverture d’un stockage 
pour ce seul pays, alors que les effets d’échelles sont très importants pour ce genre 
d’installation. En effet, selon les données de l'étude AEN (2013) détaillées dans le 
Chapitre III.2.1.3, la construction de 10 stockages profonds identiques de 300 tML (de 
taille de Pay-Bas) serait beaucoup plus coûteuse que celle d’un stockage unique de 3000 
tML (10 fois 6,1 Mdr $ >> 6,5 Mdr $). L’intérêt à attendre la mise en place de stockages 
régionaux ou internationaux pourrait ainsi présenter un fort intérêt pour des pays ayant 
des contraintes économiques ou techniques importantes vis-à-vis de la réalisation de 
leur propre infrastructure de stockage. Pourtant, au-delà de l’optimisation économique, 

                                                           
175 : Informations disponibles sur le site : https://www.washingtonpost.com/ 
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il est à signaler que cette solution est de fait impossible dans un futur proche en regard 
des questions d’opinion publique et de réglementation internationale. 

- Pour les pays qui suivent la décision politique de sortie du nucléaire  (ex. Allemagne), 
toutes les installations nucléaires de production étant arrêtées, il peut être jugé opportun 
de stocker les déchets à vie longue en profondeur le plus tôt possible s’il ne reste plus 
que les entreposages comme installations en fonctionnement. En effet, après abandon 
de toute autre activité nucléaire, le stockage est considéré comme le meilleur moyen 
d’éviter le report de la reconstruction régulière des entreposages sur les générations 
futures. 

5. Conclusion : 

Le stockage en couche géologique profond est maintenant une solution reconnue 
internationalement pour la gestion à long terme des déchets de haute activité et à vie longue. 
Ce choix du mode de gestion des déchets ultimes est une décision de principe basée sur le 
consensus scientifique. Par contre, notre étude a mis en évidence que le choix de la temporalité 
de la réalisation de ce stockage n’obéit pas à une logique unique et relève plus de la mise en 
place d’un processus que d’une décision unique. Le choix de la temporalité est évidemment lié 
à des considérations techniques mais il est également influencé par les aspects sociaux et 
politiques ; il est donc naturellement différent selon les pays. D’une part, les pays ayant des 
petits programmes nucléaires, donc un faible inventaire (ex. Pays Bas ou Italie) ou une géologie 
moins propice au stockage des déchets sur le très long terme ont intérêt à attendre la mise en 
place de stockages régionaux ou internationaux ; ce qui seraient plus économique grâce à un 
effet d'échelle important. Cette mutualisation pourrait présenter un fort intérêt pour des pays 
ayant des contraintes économiques ou techniques importantes vis-à-vis de la réalisation de leur 
propre infrastructure de stockage. Pourtant, en dépit de quelques études sur cette possibilité, 
notamment de la part de l’AIEA, et au-delà de l’optimisation économique qu’elle représente, il 
est à signaler que cette solution est de fait impossible dans un futur proche en regard des 
questions d’opinion publique et de réglementation internationale. D’autre part, les pays ayant 
le projet de réaliser leur stockage ne traitent pas le sujet avec les mêmes échéances temporelles : 
Alors qu’en Finlande, en Suède et en France, les échéances approchent à grand pas ; les projets 
de l’Allemagne ou des Etats-Unis rencontrent pour leur part des retards importants. Malgré ces 
disparités, il n’en reste pas moins que des similitudes existent entre les différents projets de 
stockage, et que des enseignements généraux peuvent être proposés. 

Dans la première partie de ce chapitre, en basant sur les données économiques de l’AEN 

(2013), nous avons mené une étude générique et simplifiée sur une situation « moyenne » 

au plan international. Cette première étude permet de bien poser la problématique de la 
temporalité du stockage profond des déchets de haute activité et à vie longue dans sa généralité 
et apporte ainsi des éclairages d’un point de vue économique sur les différences dans la gestion 
de la temporalité du stockage profond entre les pays. En conclusion de cette analyse, plus on 
retarde la mise en service industriel du stockage profond, plus les déchets seront refroidis, plus 
il est possible de dimensionner un stockage compact (donc moins cher) et plus l’éloignement 
temporel des dépenses les plus lourdes diminue la valeur actuelle nette des coûts à supporter. 
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Nous avons également montré qu'il apparait possible d’identifier un optimum en termes de 
durée d’exploitation du stockage profond : une courte durée (flux de stockage plus important 
que les flux en sortie de réacteurs) apparaît plus favorable. En se basant sur les données de 
l’AEN, nous avons obtenu, pour un parc de 30 GW, un optimum pour un flux annuel de l’ordre 
de 2000 tML pour une durée de stockage de 15 ans.  

Pourtant, le choix de la temporalité du stockage est basé sur des critères à la fois techniques, 
économiques, sociaux et politiques. Ainsi, l’étude d’une situation générique simplifiée ne 
saurait résumer à elle seule les décisions nationales concernant la gestion temporelle du 
stockage. Certains  aspects vont à l’encontre de ce qu'un raisonnement économique simple 
laisserait penser. Ainsi, au-delà de ces éléments de contexte international, la deuxième partie 

de ce chapitre traite plus particulièrement et de façon détaillée du cas de la France. La loi 
de programme du 28 juin 2006 relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs 
a retenu le stockage profond comme la solution à long terme pour les déchets à vie longue de 
haute et de moyenne activité et prévu une ouverture rapide de celui-ci à brève échéance afin de 
limiter le report de charge sur les générations futures. Ensuite, la récente loi du 25 juillet 2016 
sur les modalités de réversibilité du stockage a introduit certaines modifications : dépôt de la 
demande d’autorisation de création en 2018 au lieu de 2015 en vue d’une mise en service limitée 
à la phase industrielle pilote et un processus réglementaire et législatif devant conduire à la mise 
en service complète à la suite de la phase pilote. Pourtant, le principe fondamental de notre 
choix politique : la mise en place du projet « le plus tôt possible » lui-même ne change pas. 
Cette décision de réaliser un stockage traduit le besoin mais ne répond pas à la question de la 
temporalité d’un projet dont la réalisation se déroulera de toute façon sur plus d’un siècle. Ainsi, 
dans la deuxième partie de ce chapitre, notre objectif est d’apporter des éclairages, d’un point 
de vue économique, sur cette problématique. En proposant et développant une fonction 

d’utilité (vue de la nation française), nous fournissons des méthodes et des enseignements 

utiles qui pourraient faciliter la prise de décision politique et éclairer les différences 

concernant le choix de temporalité entre pays. Notre fonction d’utilité intègre la grande 
majorité des aspects qui nous paraissent quantifiables dans l’état actuel des données 
disponibles, tels que les coûts du projet (entreposage, stockage), la dépense du maintien des 
compétences nécessaires, le bénéfice de la vente éventuelle des brevets technologiques due à 
l’avance dans la mise en place du projet, les risques d’accident en entreposage ainsi qu’à la 
mise en stockage et finalement la valeur du maintien de l’option nucléaire.  

- Le 1er choix de temporalité porte sur la phase industrielle pilote. L'exploitation du 
centre de stockage débute par cette phase qui permet « de conforter le caractère 

réversible et la démonstration de sûreté de l'installation »176. Avec les données 
actuelles, l’étude réalisée justifie au plan économique que cette phase devrait 

rapidement être mise en place pour consolider la faisabilité sociale dans la durée 

du recours au nucléaire. En effet, cette démonstration, par un hasard de calendrier, est 
prévue au moment où se joue l’avenir du parc électronucléaire français et son 
renouvellement. De fait, elle est de nature à consolider la faisabilité sociotechnique de 

                                                           
176 : Loi n° 2016-1015 du 25 juillet 2016 précisant les modalités de création d'une installation de stockage 

réversible en couche géologique profonde des déchets radioactifs de haute et moyenne activité à vie longue. 
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l’option nucléaire, en confirmant la faisabilité technique du stockage. Nous supposons 
qu’en cas de retard du stockage profond, il pourrait y avoir une plus forte opposition au 
nucléaire et que le renouvellement des moyens de production serait alors assuré par 
d’autres sources renouvelables, qui resteront plus coûteuses que le nucléaire au moins 
pendant les deux prochaines décennies. L’augmentation du coût de l’électricité 
représenterait un coût bien supérieur au bénéfice économique d’un report du stockage 
(dû aux décaissements plus tardifs).  

- Le 2ièm choix porte sur l’intérêt du décalage ou non des phases suivantes 

d’exploitation courante après la phase pilote : 

· La fonction d’utilité développée dans la thèse montre, avec les données 

considérées, qu’il n’y aurait pas d’enjeu économique significatif par rapport 

aux risques d’accident en entreposage ni à la mise en stockage. A ce sujet, on 
peut noter que la période de réversibilité du stockage étant équivalente à un 
entreposage d’une centaine d’années mais dans un environnement souterrain plus 
contraignant que la surface, elle exclue tout scénario où les déchets seraient 
rapidement mis en stockage pour des raisons de sécurité. 

· Les résultats de la fonction d’utilité montrent également que l’intérêt économique 

de décaler ou non les phases suivantes dépendrait du niveau d’incertitude sur 

l’économie à long terme. Plus le niveau d’incertitude augmente, plus il serait 

préférable de maintenir nos efforts pour un stockage rapide et continu. Même 
avec des taux d’actualisation bas, le gain d’un décalage de 5 ans de la phase 
d’exploitation courante est de l’ordre d’une dizaine pourcents de son coût (tout en 
considérant des coûts de maintien des compétences et les coûts de surveillance des 
premiers colis de phase PhIPil).  

· Pourtant, à la suite du débat public précédant la loi 2006, la préférence de la société 

a été accordée à un stockage rapide afin de limiter le report de charges sur les 
générations futures. En effet, les générations futures, qui à priori ne bénéficieront 
pas de la production actuelle d’électricité à partir d’énergie nucléaire, ne doivent pas 
se retrouver impliquées dans la gestion de déchets radioactifs qu’elles n’ont pas 
choisis d’assumer. Ces valeurs sociales d’un stockage « rapide » ne peuvent pas 

être facilement quantifiées en l’état actuel des connaissances. Pourtant, elles 

doivent être au moins intégrées aux éléments sur la base desquels sera prise la 

décision de réaliser rapidement ou de reporter le projet de stockage. Les méthodes 

fondées sur le consentement à payer ou à accepter une indemnité, pourraient 

être utilisées pour la quantification de cette valeur sociale. 

· Au contraire, certaines situations pourraient conduire à tempérer le déploiement du 
stockage profond pendant quelques décennies après la phase industrielle pilote. 
Premièrement, le délai d’obtention et d’analyse des résultats de la phase pilote 
pourrait être plus long que prévu, voire la nécessité d’une seconde phase pilote. 
Deuxièmement, il pourrait falloir du temps pour la reprise et conditionnement des 
anciens colis MA-VL, qui ont été traités selon les règles appliquées à l’époque et 
entreposés sans conditionnement dans les installations (les HA doivent de toute 
façon attendre pour refroidissement). Par ailleurs, il faut prendre en compte aussi 
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des évolutions éventuelles du choix de cycle du combustible nucléaire ; à titre 
d’exemple, le projet de stockage devrait être revu en profondeur pour le stockage 
direct du combustible usé. Ces situations pourraient conduire à des décalages de 

la mise en exploitation courante ; et les résultats de la thèse montrent que cela 

ne conduit pas à des conséquences économiques négatives. A l’inverse, il y a 

même des gains si les incertitudes économiques sur le long terme sont modérées, 

il faut simplement pour cela que les investissements ne soient pas trop anticipés 

et que les coûts de maintien des compétences entre les deux phases soient 

maitrisés.  

· Par ailleurs, notre analyse justifie également que le choix d’optimisation du projet 

pourrait être de stocker les deux types de déchets en parallèle. En effet, dans le 
cas du stockage français, la mise en exploitation courante de la partie MA-VL du 
stockage est souple, elle permet le décalage à date de fermeture fixe et devrait être 
traitée en regard de l’optimisation du projet global. L’intérêt économique de cette 

synchronisation a été justifié par notre étude du décalage à date de fermeture 

fixe. De plus, avec maintien de la fermeture fixe, cette gestion de la temporalité 

ne présente pas de report supplémentaire de charge sur les générations 

futures et respecte ainsi la préférence sociale.  
- Au contraire, en cas de perte des perspectives de l’énergie nucléaire, ce chapitre 

montre également que, sur le seul plan économique, le stockage pourrait être 

décalé dans sa globalité, phase pilote comprise. Inversement, le stockage rapide 

serait probablement considéré comme le meilleur moyen d’éviter le report de la 

reconstruction régulière des entreposages sur les générations futures dans une 

perspective de risque de perte des compétences. Nos outils atteignent ici leurs limites. 

Bien entendu, une évaluation économique ne saurait résumer à elle seule les décisions 
concernant la gestion temporelle du stockage profond. D’autres facteurs, comme les choix 
politiques et sociaux, interviennent également dans les processus de décision et la mise en 
œuvre des solutions. Des travaux en ce sens seraient certainement très utiles, mais 
nécessiteraient un effort de collecte de données de grande ampleur. 
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Chapitre IV :  

Les influences des choix de stockage sur le cycle du 

combustible usé pour le cas de la France 
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Depuis des décennies, la question de la meilleure gestion du combustible usé issu des réacteurs 
nucléaires s’est posée : faut-il le stocker directement en couches géologiques profondes comme 
un déchet ou le retraiter pour récupérer et recycler les matières valorisables et stocker seulement 
les déchets ultimes issus de ce traitement. Ces débats sont encore plus saillants ces dernières 
années avec l’accumulation croissante de combustibles usés et, d’un autre côté, les risques 
d’accumulation de plutonium en cas de traitement. Les pays qui ont choisi le traitement sont 
confrontés à des coûts élevés et à des controverses politiques croissantes, alors que ceux qui ont 
choisi de ne pas retraiter sont confrontés à d'importants obstacles politiques pour trouver un 
espace de stockage adapté à leurs combustibles usés, ou autrement dit à des problèmes plus 
graves de rareté du stockage177. Aucun pays dans le monde n'a encore ouvert un stockage 
profond définitif pour du combustible usé ou des déchets de haute activité issus du traitement. 
De plus, dans plusieurs pays, des propositions émergent ; elles visent non seulement la 
récupération des matières énergétiquement valorisables mais aussi la séparation et la 
transmutation des autres éléments radioactifs à vie longue.  
La différence de coût entre un cycle avec traitement et un stockage direct est un élément 
important dans ces débats. Les études sur ce sujet sont trop nombreuses pour être toutes listées 
ici. Nous pouvons citer, par exemple Charpin et al. (2000)178, AEN (1994)179, MIT (2003)180, 
Bunn et al. (2003)181 et AEN (2013)182, etc. Dans ces analyses, on constate généralement qu'avec 
un prix de l'uranium et un coût de l'enrichissement assez faibles, comme actuellement, le 
traitement apparaît plus coûteux que le stockage direct du combustible usé. Que se passera-t-il 
quand ces prix augmenteront à la suite de la raréfaction de l’uranium ? Comment les pays 
prennent-ils les décisions concernant la gestion de leur combustible usé ? Par ailleurs, la 
différence de coût entre les différents cycles du combustible usé n'est pas le seul ni même le 
principal facteur qui affecte les décisions relatives au traitement aujourd'hui ; l'inertie des 
stratégies de cycle et des contrats en place depuis longtemps, les enjeux du recyclage du 
plutonium par rapport à la sécurité énergétique, la rareté du stockage, les préoccupations 
environnementales et d'autres facteurs jouent également un rôle critique.  

En retenant tous ces aspects nous avons utilisé dans ce chapitre un modèle de décision en 
univers risqué au travers un arbre décisionnel pour apporter aux décideurs des éléments guidant 
leurs choix d’investissement dans les usines de traitement des combustibles usés. Dans notre 
cas, c’est la Puissance Publique qui tient le rôle du décideur. Garante de l’intérêt général, elle 

                                                           
177 : Il est probable que les problèmes de rareté du stockage existent également pour les colis verres des déchets 

HA et MAVL. Pourtant, étant donné la puissance thermique résiduelle des combustibles usés UOX et surtout 

MOX, leur mise en stockage profond est beaucoup plus consommatrice de surfaces de stockage et pourrait être 

beaucoup plus difficile à faire accepter par le public en cas d’augmentation de l’emprise du stockage, notamment 

pour le stockage du deuxième parc. Ainsi pour simplifier, nous ne prenons en compte que le problème de rareté 

du stockage pour les combustibles usés. 
178 : J-M. Charpin et al. 2000. « Economic forecast study of the nuclear power option ». Paris, France: Office of 

the Prime Minister. 
179 : AEN. 1994. « The economics of the nuclear fuel cycle ». OCDE, Paris, France. 
180 : Massachusetts Institute of Technology (MIT). 2003. “The future of the nuclear fuel cycle – An interdisciplinary 

MIT study”. 
181 : M. Bunn et al. 2003. « The economics of reprocessing vs. direct disposal of spent nuclear fuel ». Cambridge, 

Mass.: Project on managing the atom, Harvard University. 
182 : AEN. 2013. « The economics of the back end of the nuclear fuel cycle ». OCDE, Paris, France. 
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doit veiller à réaliser les meilleurs choix sur la gestion des combustibles usés à court, moyen et 
plus long terme. Avec une nouvelle démarche sur le plan économique, nous regardons ici non 
seulement la minimisation des coûts mais aussi des externalités environnementales des 
différents choix (volume des déchets notamment). Plus concrètement, nous proposons 
d’évaluer les différentes options du cycle dont disposent les décideurs en tenant compte non 
seulement des aspects économiques (tel que le prix de l’uranium, le coût du traitement, le coût 
du stockage, …) comme la plupart des études existantes, mais aussi des choix de temporalité 
dans la mise en œuvre des solutions ainsi que des éventuels problèmes de rareté des surfaces 
disponibles pour le stockage. En effet, le traitement du combustible usé et le stockage profond 
des déchets radioactifs ne sont pas des activités séparées ; elles font partie intégrante du cycle 
du combustible usé et interagissent l’une sur l’autre. Les interactions entre le stockage profond 
et les autres choix relatifs au cycle du combustible usé constitueront un « système complet » de 
gestion à long terme des déchets radioactifs. Le coût du stockage dépend non seulement de la 
date de mise en service du projet, du rythme d’exécution, mais aussi et surtout, de l’inventaire 
des déchets à gérer. Cet inventaire, à son tour, dépend des choix de cycle du combustible. Dans 
l’autre sens, les choix de cycle sont influencés par les contraintes du stockage, qu’elles soient 
d’ordre technique ou social. 

Assurer la rentabilité des choix de cycle du combustible dans le domaine nucléaire est pour la 
Puissance Publique un défi. La compétitivité des usines de traitement dépend des techniques 
des réacteurs (réacteurs à eau ou à neutrons rapides), des perspectives de raréfaction de 
l'uranium - et donc de son prix - selon des scénarios de croissance du parc électronucléaire 
mondial qui restent à écrire et des problèmes de rareté du stockage profond. En ce sens, la 
décision est risquée parce que beaucoup de paramètres peuvent évoluer de façon très 
significative et assez imprévisible. Pour montrer de quelle manière ces risques conditionnent 
les choix de la Puissance Publique, nous utilisons un modèle d’aide à la décision en univers 
risqué, basé sur le calcul du prix de l’uranium justifiant le choix de traitement des combustibles 
usés. Ce modèle, très simplifié, est dynamique : il tient compte des choix successifs que la 
Puissance Publique sera amenée à faire au cours du temps, en fonction de l’évolution de la 
technologie des réacteurs et de celle du traitement par effet d’apprentissage sur la construction 
et l’exploitation des usines, et du problème de rareté éventuelle du stockage profond pour les 
combustibles usés. Par ailleurs, comme nous nous intéressons ici aux choix futurs du cycle du 
combustible usé, l’énergie nucléaire est supposée garder un rôle important dans le mix 
énergétique, au moins pendant la durée prise en considération dans notre étude, soit jusqu’à la 
fin du siècle. Bien sûr, les hypothèses simplificatrices ne traduisent fidèlement ni la réalité, ni 
les conditions de réalisation des futurs possibles. Indispensables à la modélisation, elles restent 
acceptables en ordre de grandeur pour faire sens. Il faudra les garder à l’esprit pour interpréter 
judicieusement les résultats. En outre, vu les limites d’accès aux données internationales dans 
le cadre de cette thèse, nous ne nous intéressons qu’au cas de la France. Pourtant, cela 
n’empêchera pas d’appliquer notre modèle, dans l’avenir, à d’autres contextes.  
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1. Les différentes générations de réacteurs nucléaires183 : 

Depuis 1942, où la pile de Fermi a démontré la faisabilité d’une réaction de fission pouvant 
s'entretenir dans un réacteur nucléaire, de nombreuses améliorations ont été apportées à la 
conception de ces machines. Les premiers réacteurs électronucléaires ont été construits au cours 
des années 1950 aux États-Unis, en Union soviétique et en France. Depuis lors, plusieurs 
générations de réacteurs sont apparues à travers le monde, et on en distingue quatre aujourd’hui. 
Ce classement correspond aux progrès majeurs intégrés dans le passage à la génération 
supérieure en termes de sûreté de fonctionnement, de sécurité, d’économie du combustible et 
de compétitivité : 

- La génération I englobe les tout premiers réacteurs de taille industrielle à usage 
commercial et prototypes qui ont été opérationnels avant les années 1970 : 
Shippingport, Magnox, réacteurs français à uranium naturel et graphite gaz (UNGG). 
Ces réacteurs fonctionnaient à l’uranium naturel car il n’y avait pas de technologie 
d’enrichissement à grande capacité. Ils ont apporté la démonstration du potentiel de la 
puissance atomique mise au service de l’énergie civile. 

- La génération II comprend les réacteurs commerciaux construits des années 1970 à 
1995. Il s’agit donc essentiellement des réacteurs en fonctionnement à l’heure actuelle. 
Cela couvre principalement les filières des réacteurs : 

§ à eau pressurisée (REP), 

§ à eau bouillante (REB), 

§ canadiens à eau lourde (CANDU), 

§ REP russes (Vodo-Vodjanoj Energeticheskij Reaktor - VVER). 

Durant cette période, l’accent a été mis sur une meilleure compétitivité de l’énergie 
nucléaire et une amélioration de l’indépendance énergétique, dans un contexte de fortes 
tensions sur le cours des énergies fossiles (choc pétrolier). L’expérience acquise sur 
cette génération a permis de démontrer la maturité de la technologie. 

En outre, les prototypes de réacteurs à neutrons rapides (RNR) ont également été 
construits, notamment en France, durant cette période. Ils répondaient aux mêmes 
objectifs tout en amenant en plus une sécurité par rapport aux approvisionnements en 
uranium, mais le ralentissement du développement du nucléaire dans les années 1980, 
ajouté à la découverte de nouveaux gisements d’uranium, les ont rendus moins 
prioritaires. 

- La génération III est une optimisation des réacteurs actuels, notamment sur le plan 
économique (rendement thermodynamique) et surtout de nouvelles avancées en matière 
de sûreté : 

§ European Pressurized Reactor (EPR) d'Areva, 

                                                           
183 : Source CEA – Commissariat de l’énergie atomique et aux énergies alternatives 
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§ Advanced Boiling Water Reactor (ABWR) qui est un REB avancé 
conçu par General Electric, Hitachi et Toshiba, 

§ Système 80+ qui est un REP avancé conçu par ABB Combustion 
Engineering, 

§ Advanced pressurized de 100 MWe (AP1000), REP avancé de 
Westinghouse… 

Les réacteurs de 3ème génération, représentent une technologie parvenue à maturité qui 
apporte des améliorations sensibles en termes de sécurité (résistance renforcée aux 
agressions externes, chute d’avion,…, redondances supplémentaires des sources 
d’électricité, refroidissement, …, dispositifs de limitation des conséquences tels que la 
récupération du corium) et de rendement énergétique. Ces réacteurs tirent les 
enseignements du retour d’expérience de l’exploitation des réacteurs de génération II, 
des accidents de Three Miles Island et de Tchernobyl ainsi que des attentats du 11 
septembre 2001. Ils seront mis en service progressivement, les premiers EPR, devant 
être les réacteurs d'Olkiluoto en Finlande, Flamanville en France, Taïshan en Chine, 
actuellement en construction.  

- La génération IV est celle des systèmes du futur. Les concepts sont en cours de 
définition. Cette génération vise une maturité technique à l’horizon 2040-2050. Certains 
prototypes existent tels que Phénix, Superphénix, BN600. Les quatre critères auxquels 
des réacteurs de la génération IV devront répondre sont : la durabilité, la sûreté, la 
compétitivité économique et la résistance à la prolifération nucléaire. Si l’économie, la 
non-prolifération et la sûreté restent au rang des premières priorités, ce sont bien les 
critères de développement durable qui seront mis en avant pour concevoir de tels 
systèmes. La durabilité signifie qu’ils doivent être économes en ressources naturelles, 
mais aussi que leur cycle du combustible soit respectueux de l'environnement 
(minimisation des déchets en terme de masse, de radioactivité, de puissance résiduelle, 
etc.). 

Sur les bases de ces objectifs, dans le cadre du Génération IV International Forum (GIF), 
six systèmes nucléaires ont été sélectionnés comme porteurs d’avancées notables : 

§ Réacteur à neutrons rapides refroidi au sodium (RNR-Na), 
§ Réacteur à neutrons rapides refroidi au gaz (hélium) (RNR-gaz), 
§ Réacteur à neutrons rapides refroidi au plomb ou au plomb-bismuth 

(RNR-Pb), 
§ Réacteur à sels fondus (RSF), 
§ Réacteur eau supercritique (RESC), 

§ Réacteur à neutrons thermiques à très haute température (de 1000°C à 
1200°C) refroidi à l’hélium (RTHT). 
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Tous ces systèmes fonctionnent avec un cycle fermé pour les combustibles (voir 
définition le Chapitre I.2.2). 

2. Le traitement du combustible usé UOX : 

Le traitement consiste à « trier » les différentes substances du combustible usé UOX : 

- L'uranium (» 95 %) et le plutonium (» 1 %), en vue de leur recyclage dans de 
nouveaux combustibles URE (uranium de retraitement ré-enrichi) et MOX (plutonium 
en mélanges d’oxydes). 

Les déchets ultimes (» 4 %) (produits de fission et certains noyaux lourds artificiels dénommés 
actinides mineurs), non recyclables, en vue de leur conditionnement dans une matrice à grande 
durabilité et résistance, avec un volume aussi bas que possible. Ils constituent des déchets de 
haute activité (HA). Pour leur part, les déchets métalliques des structures des assemblages 
combustibles et les déchets d’exploitation des installations constituent les déchets de moyenne 
activité à vie longue (MA-VL). Les déchets HA et MAVL sont entreposés dans des installations 
conçues pour assurer la protection de l’environnement avant d’être mis définitivement en 
stockage dans des formations géologiques profondes. Le traitement-recyclage du combustible 
usé n’est pas pratiqué dans tous les pays disposant d’un parc nucléaire. Certaines matières 
valorisables sont considérées comme des déchets radioactifs dans certains pays (par exemple 
aux États-Unis, en Finlande, en Suède ou en Espagne) mais pas dans d’autres (par exemple en 
France, au Japon, en Chine ou en Belgique). En France, nous avons choisi de pratiquer le 
traitement/recyclage du combustible usé, le traitement est réalisé à l’usine de La Hague et le 
recyclage à l’usine Mélox de Marcoule (Areva dans les deux cas). Cette stratégie permet 
d’économiser des ressources en uranium naturel et de diviser le volume des déchets par 5 et 
leur toxicité par 10. Elle permet de valoriser jusqu’à 96% des matières radioactives du 
combustible usé pour produire de nouveaux combustibles réutilisables. Après ce premier 
recyclage, les combustibles usés (URE et MOX) ne sont pas réutilisés à l'heure actuelle car ce 
recyclage serait beaucoup plus intéressant dans les réacteurs à neutrons rapides (RNR) de 4e 

Figure IV-1 : Diagramme des générations successives de réacteurs nucléaire (Source CEA) 
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génération prévus à l’avenir. Un tel recyclage en RNR permet l'iso-génération de matière fissile 
(c'est à dire une production d’une quantité de matière fissile équivalente à celle consommée par 
le réacteur), voire la surgénération (c'est à dire une production d’une quantité de matière fissile 
supérieure à celle consommée par le réacteur) s’il y a un besoin en matière fissile pour le 
déploiement des filières de réacteurs. Elle assure ainsi une durabilité de plusieurs millénaires à 
l'énergie nucléaire de fission. 

Cette option de traitement des combustibles usés (sans ou avec des réacteurs de 4e génération) 
constitue une assurance pour faire face à des tensions éventuelles sur le marché de l’uranium, 
tensions qui résulteraient d’une croissance forte de l’énergie nucléaire dans le monde ou de 
découvertes minières insuffisantes ou non atteignables dans le contexte international. L’intérêt 
d’une telle option est donc à réévaluer régulièrement en fonction du contexte et des perspectives 
énergétiques. 

3. Le prix de l’uranium à long terme : 

Le prix de l'uranium est particulièrement important dans notre analyse. Pendant des décennies, 
la prise en compte du traitement, du recyclage et du multi-recyclage du plutonium (voir 
définition dans le Chapitre I.2.2) a été fortement motivée par la crainte que les ressources en 
uranium ne suffiraient pas à supporter un système énergétique nucléaire, croissant et 
fonctionnant sur un cycle ouvert avec « Stockage direct » du combustible usé, pendant 
longtemps184. Les défenseurs de la stratégie « Traitement/Recyclage » ont argumenté sur le fait 
que les ressources disponibles d'uranium peu coûteux sont assez limitées185. Cela soulève la 
question suivante : combien d'uranium est susceptible d'être économiquement récupérable à 
l'avenir ?  

Les prévisions du prix de l’uranium à long terme sont très difficiles (A. Monnet (2016) 186). 
Lors de la première phase de l'ère nucléaire, les prévisionnistes ont prédit de façon systématique 
une hausse continue du prix de l'uranium ; mais ces prédictions se sont vite relevées fausses187. 
La quantité totale d'uranium dans la croûte terrestre est énorme, de l'ordre de 108 Mt (Bunn 
(2003)). La fraction de cette vaste ressource d'uranium qui est effectivement récupérable pour 
une utilisation dans l'industrie nucléaire dépend à la fois de la technologie et du prix. Tout au 
long du 20e siècle, de nouvelles ressources d’uranium ont été découvertes et  de nouvelles 
techniques de production moins coûteuses ont été développées, avec une vitesse bien supérieure 
à celle de la consommation d’uranium. Dans notre analyse, nous supposons que l’énergie 
nucléaire va connaître un fort essor dans le monde, avec comme corollaire la croissance de la 
demande en uranium naturel. Certes la prospection minière, avec ses progrès technologiques, 
peut augmenter l'offre, mais en parallèle, le parc nucléaire mondial est appelé à croître avec 
comme corollaire la croissance de la demande en uranium naturel. L’étude de A. Monnet (2016) 

                                                           
184 : J-P. Holdren. 1975. « Uranium availability and the breeder decision ». Energy systems and policy, vol 1, N° 3. 
185 : U.S DOE, Office of nuclear energy, science and technology. 2003. “Report to Congress on advanced fuel cycle 

initiative: The future path for advanced spent fuel treatment and transmutation research”. Washington, DC.       
186 : A. Monnet. 2016. Thèse « Disponibilité à long terme des ressources mondiales d’uranium ». Ecole doctorale 

économie et gestion de Montpellier et I-tésé/CEA Saclay.  
187 : World Nuclear Association. 2003. “Supply of uranium”. 
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a montré que le scénario de demande en uranium est le paramètre qui influence le plus 
significativement l’évolution du prix de l’uranium à long terme et qu'une tension sur le marché 
de l'uranium pourrait intervenir avant la fin du 21ème siècle.  

Nous nous sommes intéressés à estimation du prix de l’uranium à partir duquel le traitement et 
recyclage des combustibles usés issus des REP devient économiquement compétitif. Nous 
proposons ainsi, dans notre étude, deux scénarios d’évolution du prix de l’uranium, ils seront 
détaillés dans le Chapitre IV.5.4. 

4. L’emprise du stockage – Problème de rareté du stockage : 

La chaleur dégagée par les colis des déchets radioactifs détermine l’espacement entre eux dans 
le stockage profond afin de respecter les contraintes de température maximale dans le milieu 
géologique et l’installation de stockage (voir Chapitre III.2.3). La taille et le nombre d’alvéoles 
du stockage, qui doivent être creusés pour une quantité donnée de déchets, ne dépend alors pas 
du volume physique des déchets, mais de leur puissance thermique résiduelle.  

De plus, le combustible usé se refroidit plus lentement que les déchets issus du traitement. Ainsi, 
grâce au traitement, il est possible d’augmenter significativement la quantité de déchets 
radioactifs (ici, il s’agit des déchets issus du traitement, non inclus les combustibles MOX usés) 
qu'un stockage de surface donnée peut contenir. Il existe cependant une grande variété de 
stratégies autres que le retraitement qui pourraient être poursuivies pour augmenter la capacité 
d’un stockage à emprise donnée, par exemple, des périodes de refroidissement préalable plus 
longues, l’ajout d’une autre couche de stockage, le mélange entre les anciens colis (plus froids) 
et les nouveaux colis (plus chauds).  

Ces dernières années, au-delà de son intérêt pour la préservation des ressources en uranium, un 
intérêt du retraitement des combustibles nucléaires usés pour la préservation de l'espace 
disponible pour le stockage des déchets a également était souligné. Pour certains, le combustible 
usé devrait être traité et les radionucléides exothermiques devraient être transmutés pour rendre 
le stockage plus compact et mettre tous les déchets radioactifs d’un parc nucléaire important 
(ou de plusieurs parcs) dans les stockages prévus188.  

                                                           
188 : DOE. Office of Nuclear energy, science and technology. 2003. “Report to Congress on advanced fuel cycle 

initiative: the future path for advanced spent fuel treatment and transmutation research”. Washington, DC. 

       P.F. Peterson. 2001. “The pros and cons of nuclear fuel recycling”. Letter, Science, Vol. 294, pp. 2093-2094. 
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En France, l’installation souterraine de Cigéo sera implantée dans une zone de 30 km² - 
dénommé ZIRA : zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (définie en 2009) - située 
au sein de la zone de 250 km² définie en 2005 et dans laquelle les résultats du laboratoire 
souterrain de Bure peuvent être transposés. Sur le plan technique, les critères pris en compte 

pour l’encadrement de cette zone sont liés à la sûreté et à la géologie (épaisseur de la couche, 
profondeur…). Des critères liés à l’aménagement du territoire et à l’insertion locale ont 
également été pris en compte (compatibilité avec une implantation de la descenderie dans la 
zone limitrophe Meuse/Haute-Marne, une implantation potentielle des puits d’accès dans une 
zone boisée, absence d’implantation de zones de stockage sous les zones urbanisées des 
villages...).  

Figure IV-2: Carte de la zone des installations souterraines de Cigéo (Source ANDRA) 



180 

 

Cigéo est conçu pour stocker les déchets radioactifs de haute activité (HA) et de moyenne 
activité à vie longue (MA-VL), produits par l’ensemble des installations nucléaires françaises. 
L’inventaire de référence retenu par l’ANDRA pour la conception du projet Cigéo ne prend en 
compte que les installations nucléaires passées, existantes ou autorisées au 31 décembre 2010, 
pour une durée de fonctionnement portée à 50 ans (soit un équivalent de l’ordre de 60 000 tML 
au total). Par ailleurs, pour les déchets issus du fonctionnement du parc actuel de centrales 
nucléaires, l’inventaire fait l’hypothèse d'un recyclage complet de tous les combustibles usés 
(y compris MOX et URE, qui ne sont pas encore recyclés à ce jour). De ce fait, la remise en 
cause du recyclage complet de tous les combustibles usés du parc actuel aurait un fort impact 
sur la nature même des déchets à stocker. S’il était finalement proposé de stocker dans Cigéo 
des combustibles usés non traités, celui-ci devrait être sensiblement adapté et son emprise 
augmentée (environ 25 km2 au lieu de 15). En outre, en cas d'arrêt complet du nucléaire, 
le plutonium séparé (qui ne pourra alors plus être considéré comme une matière 
nucléaire valorisable) viendra augmenter l'inventaire des déchets à prendre en compte. 

Figure IV-3 : L'architecture du Cigéo pour différents scénarios 

1. Haut-gauche : Cas référence,  

2. Haut-droite : Stockage des déchets après traitement et Stockage direct des combustibles MOX, URE et RNR-Superphénix,  

3. Bas-gauche : Arrêt du traitement vers 2019 et Stockage direct des UOX, URE, MOX, RNR-Superphénix,  

4. Bas-droite : Avec séparation/transmutation 
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La ZIRA (le contour rouge extérieur invariant sur les schémas de la Figure IV-3) a été définie 
en fonction des critères que nous venons de présenter. Elle doit rester compatible avec les 
éventuelles évolutions de l’architecture de l’installation souterraine de Cigéo au cours de 
l’exploitation (prise en compte du retour d’expérience et des avancées scientifiques et 
techniques) et, surtout, avec les éventuelles évolutions de l’inventaire des déchets à stocker en 
lien par exemple avec l’évolution de la politique énergétique de la France. L’ANDRA a mené 
des études sur des scénarios très contrastés d’évolution de choix de cycle allant de l’arrêt du 
traitement/recyclage jusqu’à la transmutation des actinides mineurs. L’évolution de l’emprise 
du stockage dans ces différents scénarios est illustrée sur la Figure IV-3. Comme on le constate, 
l’ensemble de l’inventaire est contenu, avec plus ou moins de marge à l’intérieur de la ZIRA. 
Nous pouvons donc supposer qu’il n’y aurait pas de problème de rareté du stockage avec Cigéo, 
a minima, d’ici le stockage des déchets du second parc, soit pas avant le début du siècle 
prochain.  

Pour les parcs nucléaires suivants, l’acceptation par l’opinion publique d’un deuxième 
stockage, notamment s’il concerne le stockage direct de combustibles usés ou de déchets 
fortement exothermiques (par exemple les MOX usés), pourrait être plus difficile à obtenir. 
Sauf naturellement dans le cas où le traitement du combustible et/ou la transmutation des 
actinides mineurs rendraient inutile l’extension de la ZIRA actuelle, il est très peu probable que 
la capacité du premier stockage puisse être suffisante pour les parcs nucléaire à venir. Cet aspect 
concerne le très long terme (le siècle prochain) mais des considérations de « rareté du 
stockage » en lien avec son extension sont envisageables pour les parcs électronucléaires futurs. 
Concernant les interactions entre stockage des déchets et choix du cycle du combustible, le cas 
du devenir des combustibles MOX et URE usés est très illustratif.  La plupart des pays qui 
recyclent actuellement le plutonium ne le font qu’une seule fois (y compris en France), la raison 
réside dans l'accumulation d'isotopes indésirables dans le plutonium du combustible MOX usé. 
Il en est de même, mais pour d’autres radioéléments, pour les combustibles URE usés. Avec les 
réacteurs actuels, MOX et URE ne peuvent pas être multi-recyclés et doivent être entreposés 
en attente d’une nouvelle technologie plus avancée de recyclage qui est permise dans les 
réacteurs RNR de 4e génération. Si le combustible MOX usé doit être mis en stockage 
géologique, sa production de chaleur est nettement supérieure à celle de combustibles UOX 
usés (plus de 2200 watts par tonne de métal lourd pour un combustible MOX ayant un taux de 
combustion de 43 MWj/tML après 50 ans de stockage, à comparer à un peu plus de 700 W/tML 
pour un combustible UOX usé189). Ainsi, le stockage de la combinaison des déchets HA issus 
du traitement et du combustible usé MOX est également très exothermique190 et ne présente 
plus beaucoup d’avantage par rapport au stockage direct. Il n’y a donc que dans le cas où l’on 
passe à des réacteurs à neutrons rapides que la puissance thermique des déchets issus du cycle 
« Traitement-Recyclage » est fortement réduite par rapport au « Stockage direct ». L’économie 
d’une filière RNR peut donc se justifier par le prix de l’uranium et, en partie, par une rareté du 
stockage.  

                                                           
189 : Matthew Bunn et al. 2003. « The economics of reprocessing vs. direct disposal of spent nuclear fuel ». 

Cambridge, Mass.: Project on managing the atom, Harvard University. 
190 : B.G Chow et al. 1999. « Managing wastes with and without plutonium separation ». Report P-8035, Santa 

Monica, CA: RAND Corporation. 
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Dans notre analyse, nous supposons qu’un problème de rareté du stockage, notamment à cause 
de la faible acceptabilité sociale, pourrait se produire en cas de stockage direct des combustibles 
usés et/ou des MOX usés ; son coût est alors augmenté par l’application d’un coefficient « k ». 
L’un des objectifs de notre étude est de chercher la valeur de k qui fait basculer la décision 
concernant les choix de cycle du combustible nucléaire. En effet, il est probable que les 
problèmes de rareté du stockage existent également pour les colis verres des déchets HA et 
MAVL après traitement. Pourtant, étant donné la puissance thermique résiduelle des 
combustibles usés UOX et surtout MOX, leur mise en stockage profond est beaucoup plus 
consommatrice de surfaces de stockage et pourrait être beaucoup plus difficile à faire accepter 
par le public en cas d’augmentation de l’emprise du stockage, notamment pour le stockage du 
deuxième parc. Ainsi pour simplifier, nous ne prenons en compte que le problème de rareté du 
stockage pour les combustibles usés. 

Notons que plusieurs autres facteurs affectent le coût du stockage profond: le volume des 
déchets, le nombre de colis par tonne de combustible usé, les dimensions des colis, les types de 
matériaux, etc. ; mais en général, la variable la plus importante est la chaleur dégagée par les 
déchets radioactifs. Le raisonnement que nous venons de présenter est donc valable dans une 
approche au premier ordre.  

5. Le cadre et les hypothèses du modèle : 

5.1. La période d’étude et les décisions alternatives : 

La première décision est supposée avoir lieu en 2019 où la Puissance Publique devrait se 
prononcer sur la poursuite ou l’arrêt anticipé de l’usine de traitement du combustible usé, ou – 
à tout le moins – sur des orientations structurantes. Ce jalon 2019 est basé sur les deux scénarios 
prospectifs contrastés proposés par l’ANDRA, en collaboration avec EDF, dans le cadre des 
études demandées par le PNGMDR et l’inventaire national des matières et déchets 
radioactifs191 : poursuite de la production électronucléaire ou non-renouvellement de la 
production nucléaire avec l’hypothèse d’une durée d’exploitation de 40 ans du parc 
électronucléaire et un arrêt du traitement des combustibles à l’horizon 2019. Un des éléments 
qui pèsera fort dans ce choix est l’estimation de la rentabilité à long terme de la poursuite du 
traitement des combustibles usés. La période d’étude retenue pour le modèle s’étale jusqu’à 
2150. 
Pour simplifier, nous supposons que la Puissance Publique est en 2019 face à l’alternative 
« continuer à faire fonctionner l’usine de traitement jusqu’à sa fin de vie » ou « arrêter le 
traitement ». Si la Puissance Publique arrête le traitement en 2019, on fait l’hypothèse qu’elle 
ne retraitera plus dans le futur car le coût du redémarrage d’un tel programme est dissuasif, sauf 
si des réacteurs de nouvelle génération (réacteurs à neutrons rapides) venaient à voir le jour. Si 
en revanche, elle choisit de le poursuivre en 2019, on suppose qu'elle se posera en 2030 la 
question de renouveler l’usine ou d’arrêter définitivement le traitement en cas de non-
perspectives de RNR. 

                                                           
191 : ANDRA. 2015. « Inventaire national des matières et des déchets radioactifs : Rapport de synthèse 2015 ». 

France 
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L’année 2030 est un nœud décisionnel car elle correspond en ordre de grandeur à la fin de vie 
prévue de l’usine actuelle de traitement des combustibles usés ainsi qu’au moment où se posera 
la question du renouvellement du parc nucléaire. Bien évidemment, d’autres décisions 
pourraient intervenir entre 2019 et 2030, mais nous sommes amenés à limiter le nombre de 
nœuds décisionnels et, en conséquence, à résumer le processus décisionnel en un choix en 2030. 
De même, si la décision de renouveler l’usine de traitement en 2030 est prise, la question se 
posera de nouveau en 2090 en cas de non-perspectives de RNR. L’année 2090 est un autre 
nœud décisionnel ; elle correspond en ordre de grandeur à la fin de vie prévue de l’usine de 
traitement construite vers 2030 et au renouvellement éventuel du second parc nucléaire (car on 
fait l’hypothèse d’une durée de vie des nouveaux réacteurs de 60 ans). 

En résumé, afin de modéliser le problème décisionnel de façon simple, nous considérons trois 
nœuds de décision (les carrés rouges de notre arbre décisionnel, Figure IV-7) concernant la 
Puissance Publique :  

§ en 2019 où la question posée est « Arrêter le traitement » ou « Continuer le traitement », 

§ en 2030 où il s’agit de choisir entre « Arrêter le traitement » ou « Renouveler le 
traitement », en cas de non-perspectives de RNR. 

§ en 2090 où il faut choisir de nouveau entre « Arrêter le traitement » ou « Renouveler le 
traitement », en cas de non-perspectives de RNR. 

En cas de non-perspectives de RNR à court terme (la perspective restant toujours présente à 
plus long terme), continuer le traitement des combustibles usés représente une valeur d’option 
et permet de faire face, dans la mesure de la réduction par le flux recyclé, à un prix de l’uranium 
éventuellement élevé à long terme. Grâce au traitement, le volume des déchets radioactifs à 
stocker est aussi réduit (MOX et URE gardent leur valorisation à plus long terme) ; cela 
permettrait une meilleure acceptabilité sociale du stockage profond. En outre, continuer le 
traitement permet de garder des compétences techniques dans le domaine et de se positionner 
en leader au moment où les réacteurs à neutrons rapides de 4e génération verraient le jour. Le 
maintien de cette option a néanmoins un coût.  

5.2. Les technologies : 

Dans le modèle, seules deux technologies de réacteurs sont en concurrence : les réacteurs à eau 
pressurisée (REP) qui occupent aujourd’hui la quasi-totalité du parc électronucléaire mondial 
et les réacteurs de génération IV qui sont des réacteurs à neutrons rapides (RNR). Pour 
simplifier, on ne distingue pas, dans cette famille, les réacteurs à sodium (RNR-Na), à gaz 
(RNR-Gaz) et au plomb (RNR-Pb). Ce regroupement revient à considérer implicitement, qu’en 
cas d’impasse sur une filière de génération IV, on se reportera sur les autres. 

5.3. L’espace géographique : 

Nous nous plaçons dans le cas français. L’échange de technologies hors de la frontière pourrait 
être pris en considération implicitement dans le modèle à travers un effet d’apprentissage.    

5.4. Les évolutions du prix de l’uranium : 
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La période d’étude [aujourd’hui-2150] est décomposée en 3 sous périodes : Période 1 [d’ici – 
2030] ; Période 2 [2030 – 2090] et Période 3 [2090 – 2150]. Sur cette échelle de temps, comme 
évoqué plus haut, nous proposons deux scénarios prospectifs d’évolution du prix de l’uranium : 

- 1er scénario (Figure IV-

4) où l’on se situe dans 
un contexte de tension 

relativement forte sur 

le marché de l’uranium 
conduisant à une 
augmentation dans le 
temps de son prix (à 
partir de 100 €/kg 
aujourd’hui (Période 1) à 
100 + a €/kg pour le 2e 
parc nucléaire (Période 
2) puis 100 + 2*a €/kg à 
terme (Période 3)). On peut justifier cette hypothèse par le fait qu’il s’agit d’une 
ressource naturelle épuisable (les réserves mondiales identifiées récupérables à un coût 
inférieur à 260 $/kgU sont actuellement estimés à 7,6 millions de tonnes assurant de 
l’ordre de 100 ans de fonctionnement pour une capacité nucléaire installée constante 
correspondant à celle d’aujourd’hui192) et que le parc nucléaire mondial pourrait 
connaître une croissance importante au XXIe siècle si des contraintes économiques ou 
politiques font une variable d’ajustement pour diminuer les émissions de gaz à effet de 
serre (A. Monnet (2016)).  Notons que, bien évidemment, l’augmentation du prix de 
l’uranium entre les périodes 2 et 3 pourrait être différente par rapport à celle entre les 
périodes 1 et 2 ; on est toutefois amené par simplification à limiter le nombre des 
variables de l’étude.  

- 2e scénario (Figure IV-5) 
où l’on se situe dans un 
contexte de tension modéré 
sur le marché de l’uranium 
à court et moyen terme mais 
de tension forte sur le long 
terme ; ce qui ne conduirait 
à une augmentation qu’à 
long terme (de 100 €/kg 
pour Période 1 et 2 puis 100 
+ a €/kg à terme (Période 
3)). On peut justifier cette 
hypothèse par le fait qu’il 

                                                           
192 : AEN et AIEA. 2016. “Uranium 2016: Resources, production and demand”. AEN N° 7301, OCDE 2016, Paris, 

France. 
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Figure IV-4 : Augmentation graduelle du prix de l’uranium (Scénario 1) 

Figure IV-5 : Augmentation à long terme du prix de l’uranium (Scénario 2) 
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s’agit d’une ressource raisonnable de l’uranium à court et moyen terme et que l’énergie 
nucléaire va très certainement connaître un fort essor dans le monde à très long terme. 

L’objectif de notre étude est de trouver la valeur de « a » qui justifie la rentabilité du traitement 
des combustibles usés. 

5.5. La production d’électricité nucléaire : 

Notre modèle correspond à une production d’électricité nucléaire en France stable à hauteur de 
425 TWh par an et à une limitation de la puissance nucléaire installée de 63,2 GWe sur toute la 
période [2016-2150].  

5.5.1. Pour le parc actuel : 

Nous nous appuyons sur les hypothèses ci-dessous: 

- Les réacteurs électrogènes autorisés sont au nombre de 59 : les 58 réacteurs existants et 
le réacteur EPR en cours de construction sur le site de Flamanville (Manche) dont la 
mise en service est prévue en 2018 ; avec une hypothèse de durée de vie des réacteurs 
REP de 50 ans en moyenne conduisant à les mettre à l’arrêt définitif entre 2027 et 2068 ; 

- Le plutonium extrait lors du traitement des combustibles usés est recyclé sous forme 
d’assemblages MOX à hauteur de 120 tML/an ; ce tonnage est réparti dans les 24 
réacteurs de 900 MWe autorisés à charger ce type de combustible ; 

- L’uranium extrait lors du traitement des combustibles usés est recyclé, sous forme 
d’assemblages URE à hauteur de 80 tML/an ; ce tonnage est réparti dans les quatre 
réacteurs de Cruas autorisés à charger ce type de combustible ; 

Les hypothèses exposées ci-dessus conduisent à décharger en moyenne 1200 tML de 
combustibles REP par an (dont 120 tML de combustibles de type MOX). Nous estimons ensuite 
ce que pourraient être les volumes de déchets et les quantités de matières générées par 
l’ensemble des installations nucléaires jusqu’à leur fin de vie. 

5.5.1.1. Poursuite du traitement des combustibles usés : 

Ce scénario est totalement identique au scénario 1 de l’ANDRA – « Poursuite de la production 
électronucléaire » dans son inventaire national des matières et déchets radioactifs. Il suppose le 
traitement de tous les combustibles usés issus du parc actuel, y compris ceux du réacteur de 
Brennilis sur une base d’environ un millier de tML de combustibles par an. La quantité cumulée 
de combustibles REP déchargés serait alors voisine de 64000 tML (58000 tML d’UOX, 4000 
tML de MOX et 2200 tML d’URE). 

Compte tenu de l’échéancier prévisionnel de mise à l’arrêt définitif des réacteurs utilisant 
actuellement du MOX et des quantités de plutonium constituant les en-cours de fabrication, les 
simulations correspondantes montrent que la séparation de plutonium juste suffisante pour 
alimenter ces réacteurs jusqu’en fin de vie serait atteinte vers 2028-2029, c’est-à-dire après 
traitement de 34000 tML d’UOX. 

Au-delà de cette échéance, le plutonium issu du traitement est destiné à alimenter des réacteurs 
actuels qui seraient adaptés pour utiliser du MOX ou de nouveaux réacteurs à créer. Il reste 
alors à traiter environ 30000 tML de combustibles REP et les 180 tML de combustibles RNR 
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issus du réacteur Superphénix. La matière sera séparée progressivement à mesure du besoin 
réel d’alimentation des réacteurs utilisant du MOX. 

5.5.1.2. Arrêt anticipé de l’usine de traitement 

Ce scénario suppose un arrêt anticipé des activités de traitement vers 2019 (après traitement de 
24000 tML d’UOX), qui donc entraînerait un coût d’arrêt non négligeable (environ 6,3 G€ en 
valeur brute193). La quantité cumulée de combustibles REP déchargés serait aussi voisine de 
64000 tML (~60000 tML d’UOX, 2800 tML de MOX et 1400 tML d’URE).  

L’arrêt de toutes les opérations de traitement des combustibles à cette échéance aurait pour 
conséquence de transformer tous les combustibles usés REP non traités à cette date et ceux à 
venir (soit environ 36000 tML) en déchets destinés au stockage direct.  

5.5.2. Pour les parcs futurs (2030-2090 et 2090-2150) : 

Notre étude porte sur différents scénarios de déploiement des parcs nucléaires futurs selon les 
perspectives des réacteurs de 4e génération. Quelques hypothèses communes sont listées ci-
dessous: 

- La durée de vie des réacteurs REP ou RNR est de 60 ans ;  
- Le plutonium extrait lors du traitement des combustibles usés REP est recyclé sous 

forme d’assemblages MOX à hauteur de 120 tML/an; 

- L’uranium extrait lors du traitement des combustibles usés REP est recyclé sous forme 
d’assemblages URE à hauteur de 80 tML/an. 

5.5.2.1. Avec les perspectives de RNR : 

Comme les réacteurs à eau légère devraient rester la technologie nucléaire dominante au XXIe 
siècle (A. Baschwitz (2009)194), le scénario avec des perspectives de RNR se traduira tout 
d’abord par la construction des prototypes de RNR de petite taille à l’horizon de 2030 (pour des 
raisons de simplicité, nous prenons l’hypothèse d’un parc composé pour 10% RNR et pour 90% 
de REP) suivi du déploiement d’un parc 100% RNR vers 2090. Ce scénario suppose la poursuite 
du traitement de tous les combustibles usés : 

- Pour la période 2030-2090, le traitement se ferait sur une base d’environ 900 tML de 
combustibles de REP et d’environ 50 tML de combustibles de RNR par an. La quantité 
cumulée de combustibles déchargés serait alors voisine de 68000 tML (3000 tML de 
combustibles RNR à traiter, 54000 tML d’UOX, 6500 tML de MOX et 4300 tML 
d’URE). 

- Pour la période 2090-2150, le traitement se ferait sur une base d’environ 540 tML de 
combustibles RNR par an. Par contre, nous ne prenons pas en compte la quantité 
cumulée de combustibles déchargés pour ce parc nucléaire car le stockage profond des 

                                                           
193 : D’après sources I-tésé. C’est un coût annuel brut, i.e. non actualisé. 
194 : A. Baschwitz et al. 2009. « Long term prospective on the electronuclear fleet: from GEN II to GEN IV ». 

Proceedings of the Global 2009 congress – The nuclear fuel cycle: Sustainable options and industrial perspectives. 

Paris, France, 2009. 
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déchets ultimes issus de ce parc dépassera le cadre temporel de l’étude (c.à.d. au-delà 
de 2150). 

5.5.2.2. Non-perspectives de RNR à moyen terme (2030-2090) mais Avec perspectives de 

RNR à long terme (2090-2150) : 

Ce scénario suppose un parc nucléaire 100% REP à moyen terme (2030-2090) et un parc 100% 
RNR à long terme (2090-2150). Ce déploiement tardif des RNR peut se justifier par le fait que 
sa rentabilité ne se manifestera qu’à long terme (par exemple, à cause d’une forte augmentation 
du prix de l’uranium).  

- Pour la période 2030-2090, la quantité cumulée de combustibles déchargés serait alors 
voisine de 68000 tML.  

o Si on décidait de continuer le traitement (1000 tML par an), la composition des 
déchets ultimes serait : 60000 tML d’UOX, 4800 tML d’URE et 7200 tML de 
MOX. 

o Si on choisissait un cycle ouvert (sans traitement des combustibles usés), tous 
les combustibles usés REP non traités (soit environ 72000 tML) seraient 
transformés en déchets destinés au stockage direct.  

- Pour la période 2090-2150, le traitement se ferait sur une base des besoins en plutonium 
pour le déploiement des RNR (traitement des UOX et MOX entreposés puis, à 
l’équilibre, sur le recyclage d’environ 540 tML de combustibles RNR par an). 

5.5.2.3. Non-perspectives de RNR à moyen et long terme (2030-2150) : 

Ce scénario suppose des parcs futurs avec 100% de REP (2030-2090 et 2090-2150). La 
rentabilité des RNR ne se justifie pas à court, moyen et ni à long terme. Dans ce cas, les 
hypothèses retenues pour le troisième parc sont identiques à celles du deuxième parc 100% 
REP à moyen terme qui ont été décrites plus haut (voir Chapitre IV.5.5.2.2). 

Tous les scénarios prospectifs de la production d’électricité nucléaire sont récapitulés à la 
Figure IV-6 ci-dessous :  

 

 

 

Parc actuel 

100% REP

100% REP

100% RNR

10% RNR + 
90% REP

100% RNR

Figure IV-6 : Les scénarios prospectifs de la production d'électricité nucléaire à court, moyen et long terme en France 

Et à long terme 
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5.6. Les événements et leurs probabilités : 

5.6.1. La pénétration des RNR : 

La pénétration des RNR sur le marché est liée à sa sûreté, à son exploitabilité ainsi qu’à sa 
compétitivité économique par rapport au REP. Cette dernière dépend aussi de nombreux 
facteurs, notamment du coût d’investissement des RNR par rapport à celui des REP, du prix de 
l’uranium sur le marché et de la maturité de la technologie RNR (liée en partie au montant de 
R&D alloué). Pourtant, dans notre étude, nous supposons que l’adoption du déploiement des 
RNR est plutôt un choix politique en introduisant en 2030 ainsi qu’en 2090, une « probabilité » 
sur chacune des branches. Ce choix est représenté par des événements : nœuds aléatoires 
représentés par des ronds bleus sur notre arbre décisionnel (voir Figure IV-7, IV-10) :  

- Scénario état favorable : « Avec perspectives de RNR » (probabilité p en 2030, p’ en 
2090), 

- Scénario état défavorable : « Non-perspectives de RNR » (probabilité 1-p en 2030, 1-p’ 
en 2090). 

Dans le scénario état favorable, le niveau de compétitivité est une donnée d’entrée du modèle. 

Dans le scénario état défavorable, même avec un prix de l’uranium élevé, le RNR n’est pas 
compétitif par rapport au REP et/ou il n’est pas suffisamment sûr et exploitable pour répondre 
aux exigences des industriels. Nous supposons, de plus, qu'une fois que les industriels ont 
adopté le RNR, ils ne reviennent plus sur leur choix.  

Tout d’abord, en regardant à court terme, étant donnés les retards accumulés sur le projet 
ASTRID – le projet français de prototype de RNR refroidi au sodium – les perspectives du 
déploiement des RNR pendant la période 2 (2030-2090) ne sont pas très encourageantes. La 
mise en service de quelques prototypes est toutefois probable. Nous retenons donc, en premier 

Figure IV-7 : La pénétration des RNR   
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lieu, que p = 0,5. Cependant, une analyse de sensibilité des résultats par rapport à cette valeur 
sera réalisée au Chapitre IV.8.  

Par ailleurs, à long terme, dans l’hypothèse où l’énergie nucléaire va très certainement connaître 
un fort essor dans le monde, avec pour corollaire la croissance de la demande en uranium 
naturel, le prix de l’uranium pourrait fortement augmenter et rentabiliser les RNR. En outre, les 
progrès technologiques pourraient fortement diminuer le coût du traitement et le coût de la 
technologie de RNR. Tous ces éléments ouvrent des perspectives prometteuses pour un parc 
futur de RNR. Nous supposons ainsi que p’ = 0,75. Comme précédemment cette valeur sera 
prise en compte dans notre analyse de sensibilité. 

5.6.2. Le choix de la temporalité du stockage profond : 

L’originalité de cette étude réside dans la prise en compte des choix de temporalité du stockage 
profond dans les choix de cycle du combustible nucléaire. 

Notre analyse précédente sur la temporalité du stockage (voir Chapitre III) a justifié à elle 
seule, au plan économique, la mise en œuvre de la phase industrielle pilote pour garder l’option 
nucléaire. Ensuite, l’intérêt économique de décaler ou non les phases suivantes dépendait du 
niveau d’incertitude sur l’économie à long terme. Par ailleurs, les choix du cycle affectent la 
quantité de déchets MA-VL et HA à stocker, l’influence sur les déchets HA étant la plus 
marquée. Nous supposons ainsi, dans cette étude, la mise en place « rapide » et comme prévu, 
de la phase pilote ainsi que du stockage des MA-VL. Cette étape est supposée invariante selon 
différents choix de cycle car les évolutions de l’inventaire MAVL concerné ne jouent qu’au 
second ordre. Par contre, la continuité immédiate ou non de la phase de stockage des HA sera 
discutée à l’horizon 2090 et en tenant compte des perspectives de RNR pour les parcs futurs. 
Même si bien évidemment, comme planifié par l’ANDRA, cette décision devrait intervenir vers 
2075 ou avant, on est amené par simplification à limiter le nombre de nœuds de notre arbre 
décisionnel. 

Dans cette analyse, nous supposons que le décalage ou non de la phase de stockage HA est 
plutôt un choix politique en introduisant en 2090, une « probabilité » avec deux branches (les 
nœuds aléatoires (des ronds bleus) de notre arbre décisionnel (voir Figure IV-8, IV-10) :  

- Scénario « Décalage de la phase HA » avec probabilité p’’ en 2090, 

- Scénario « Stockage des HA comme prévu » avec probabilité 1-p’’ en 2090. 

En cas de décalage, la phase de stockage des HA du parc nucléaire actuel est supposée être 
reportée jusqu’à la mise en stockage des HA issus du parc suivant. Dans ce cas, les déchets HA 
de ces deux parcs sont stockés simultanément à l’horizon 2150. Par ailleurs, grâce à notre 
fonction d’utilité développée dans le chapitre précédent, nous pouvons estimer le gain ou la 
perte économique d’un décalage de la phase de stockage des HA et l’intégrer dans notre arbre 
décisionnel. 

Pourtant, il faut garder à l’esprit que certaines situations conduiraient sûrement à reporter le 
déploiement du stockage profond des HA pendant quelques décennies après la phase 
industrielle pilote et la phase MAVL (autrement dit, p’’ = 1). C’est le cas où le traitement serait 
arrêté en 2019, puis repris en 2090 en lien avec l’émergence et le déploiement de la technologie 
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RNR. Le délai de reprise du traitement du combustible nucléaire après un arrêt significatif 
pourrait dépasser la date initialement prévue pour la mise en stockage des déchets HA du parc 
actuel ; cela retarderait son implémentation.  

A l’inverse, d’autres contextes conduiraient fortement à stocker immédiatement les déchets HA 
après la phase MAVL (p’’ = 0). C’est soit le cas du stockage direct des combustibles usés dû à 
l’arrêt du traitement, soit le cas du stockage direct des MOX usés en l’absence de toute 
perspective de déploiement des RNR (« Non-perspectives de RNR » en 2030 et en 2090). Vu 
le statut de déchets que prendraient ces combustibles usés, il est probable que le public préfèrera 
qu’ils soient gérés de manière sûre le plus tôt possible. Nous supposons ainsi le stockage 
immédiat de ces déchets pour consolider l’acceptabilité sociale. 

5.6.3. La rareté du stockage profond des combustibles usés : 

Comme nous l’avons montré plus-haut (voir Chapitre IV.4), étant donnée la puissance 
thermique résiduelle des combustibles usés UOX et surtout MOX, leur mise en stockage 
profond est fortement consommatrice de surfaces de stockage et pourrait être plus difficile à 
faire accepter par le public en cas d’augmentation de l’emprise du stockage, notamment pour 
le stockage du deuxième parc. Ce problème est dénommé « rareté du stockage » (plus 
concrètement, la rareté sociale). Il est représenté, dans notre arbre décisionnel, par les nœuds 
aléatoires de deux branches (des ronds bleus, Figure IV-9, IV-10) à l’horizon 2150 quand le 
deuxième stockage pourrait être mis en place : 

- Scénario défavorable : « Rareté du stockage » avec probabilité p’’’, 

Figure IV-8 : Le choix de la temporalité du stockage profond 
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- Scénario favorable : « Pas de problème » avec probabilité  1-p’’’ 

En effet, ce problème de rareté du stockage dans le cas d’un stockage direct (dû à l’arrêt du 
traitement) ou d’un stockage direct des MOX usés (dû à l’absence de toute perspective de 
déploiement des RNR dans l’avenir) peut sembler contradictoire en premier lieu. D’une part, 
comme nous avons expliqué dans le Chapitre IV.5.6.2, le public préféraient que les 
combustibles usés  soient gérés de manière sûre le plus tôt possible. D’autre part, il aurait du 
mal à accepter le stockage profond de ces types de déchets. Pourtant, en réalité ce 
principe décrit bien la nature ambivalente du phénomène suivant les groupes de population 
concernés. Ce problème de l’acceptabilité sociale du stockage ferrait augmenter fortement le 
coût du projet (supposé être multiplié par un coefficient k, dont nous recherchons la valeur qui 
fait basculer la décision).  

5.7. L’arbre de décision : 

La modélisation simplifiée du problème est illustrée par un arbre  (Figure IV-10 ci-dessous) 
où les carrés représentent les nœuds décisionnels et les ronds bleus : les événements reflétant 
les évolutions possibles du contexte électronucléaire (risques au sens large du terme). Nous 
avons estimé les coûts associés à chaque branche de l’arbre de décision. Ces coûts sont à 
minimiser lors du choix effectué par la Puissance Publique à chaque nœud décisionnel : 
« MIN ». 

Figure IV-9 : Le problème de rareté du stockage profond des combustibles usés 
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6. Le calcul du coût de chaque décision et la minimisation : 

Pour aider à la prise de décision sur le choix du cycle du combustible nucléaire, nous calculons 
le coût actualisé espéré de chaque décision « arrêt du traitement » ou « continuité du 
traitement », compte-tenu des risques et des possibilités, en cas de non-perspective de RNR. 
Pour cela, nous estimons le coût global par période pour chacun des choix en considérant 
l’ensemble du cycle et la totalité du parc exploité. Nous additionnons alors les coûts 
d’investissement, de traitement des combustibles (aval et amont, y compris la valeur potentielle 
de l’uranium et du plutonium recyclés par le traitement), d’entreposage et de stockage des 
déchets ultimes. 

Figure IV-10 : Arbre décisionnel des choix de cycle du combustible usé 
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En ce qui concerne la gestion du combustible, l'opérateur du réacteur devra payer les coûts 
suivants: a) l’achat de l’uranium et la fabrication du combustible ; b) le traitement et c) le 
stockage des déchets ultimes. Par contre, l'opérateur récupérera  l’uranium et du plutonium issus 
du traitement qui seront utilisés comme combustible nucléaire. Ce flux recyclé vient en 
diminution des approvisionnements en combustible UOX mais les dépenses de fabrication du 
MOX, d'enrichissement et de fabrication de l'URE sont tout de même à prendre en compte.  

En ce qui concerne le stockage direct, l'opérateur du réacteur devra payer les coûts suivants: a) 
l’achat de l’uranium et la fabrication du combustible ; b) l’entreposage temporaire pour 
refroidissement du combustible usé et c)  le stockage profond (en prenant en compte également 
le problème éventuel de rareté du stockage). L'opérateur, dans ce cas, doit payer plus cher pour 
l'approvisionnement de l'ensemble du réacteur en combustible frais (qui comprend les coûts 
d’achat de l'uranium naturel, des services d'enrichissement et de fabrication du combustible 
faiblement enrichi). En effet, pour un parc français 100% REP, dans le cas d’un cycle ouvert, 
l’opérateur doit acheter environ 10800 tML/an d’uranium naturel. Par contre, grâce au 
traitement, il achètera environ 9000 tML/an d’uranium naturel ; le reste sera remplacé par de 
l’uranium et du plutonium recyclés après le traitement des combustibles usés.  

Ainsi, la valeur du plutonium et de l'uranium récupérés par le traitement doit être suffisamment 
élevée pour compenser le coût supplémentaire du traitement. Cette valeur augmente également 
à mesure que le prix de l'uranium naturel augmente. Le prix de l'uranium avec lequel les coûts 
actualisés nets de ces deux cycles sont égaux s’appelle le prix au seuil de rentabilité, représenté 
théoriquement par l'équation suivante: 

 

Si le prix de l'uranium sur le marché est inférieur au prix au seuil de rentabilité, le stockage 
direct (ou « Arrêt du traitement ») est moins cher. A l’inverse, s’il dépasse le prix seuil, le 
traitement/recyclage (« Continuité du traitement ») est plus économique. 

L’objectif de cette étude est tout d’abord d’estimer les seuils de rentabilité en fonction du prix 
de l’uranium pour les différents scénarios prospectifs de la production électronucléaire et en 
fonction du coût du stockage direct des combustibles usés (intégrant éventuellement un 
problème de « rareté du stockage ») ; ensuite de fournir une analyse de sensibilité de ce résultat 
aux différents paramètres d’entrée et enfin de justifier nos estimations par des discussions sur 
les projections de prix à court terme et leurs éventuelles évolutions à plus long terme. Pour ce 
faire, les hypothèses sur les données d’entrée telles que le taux d’actualisation ou les coûts de 
différents services du cycle du combustible doivent être discutées en détail. 

7. Les hypothèses sur les données : 

7.1. Le taux d’actualisation : 

Tous les coûts sont actualisés en 2016. Comme il s’agit également d’un choix relevant de la 
Puissance Publique pour les cycles futurs du combustible nucléaire, la valeur retenue pour le 
taux d’actualisation est celle est celle que nous avons développée dans le Chapitre II (voir 
Chapitre II.3.2) en fonction du niveau d’incertitude sur l’économie à long terme. 
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7.2. Les hypothèses de base sur les données du REP195 : 

Les coûts des installations du cycle associées à un parc 100% REP (achat d’uranium, 
conversion, enrichissement, fabrication du combustible et traitement) sont récapitulés dans le 
Tableau IV-1 ci-dessous : 

Tableau IV-1 : Les coûts des installations du cycle associées à un parc 100% REP 

Paramètres Coût unitaire   Unité 

Conversion U naturel 7,5 €/kgU 

Enrichissement U naturel  7 UTS/kgML 

Enrichissement U naturel 100 €/UTS 

Fabrication UOX 300 €/kgML         

Traitement 850 €/kgML          

Fabrication MOX 1100 €/kgML          

Conversion URT (U de retraitement) 15 €/kgU 

Enrichissement URT 110%*Enrichissement Unat 

Fabrication UOX de URE (U de retraitement 
enrichi) 

330 
€/kgML          

 

Ainsi, pour la période 1 (2016-2030), la fabrication du combustible d’un cycle ouvert (hors 
entreposage et stockage) est estimé à 2,36 G€/an. Le traitement et la fabrication du combustible 
d’un cycle fermé (hors stockage) est à 3,05 G€/an. 

Pour les périodes 2 et 3, la rentabilité du traitement dépend surtout du prix de l’uranium sur le 
marché. Par ailleurs, elle peut augmenter du fait des avancées technologiques concernant le 
traitement des combustibles usés, ou diminuer du fait de la perte des compétences après un arrêt 
significatif de l’usine de traitement. Ces effets influençant le coût du traitement seront pris en 
compte dans notre analyse. 

7.3. Les hypothèses de base sur les données du RNR196 : 

Les coûts des installations du cycle associées à un parc 100% RNR (fabrication du combustible 
et traitement) sont récapitulés dans le Tableau IV-2 ci-dessous : 

 

                                                           
195 D’après diverses sources I-tésé. C’est un coût annuel brut, i.e. non actualisé. 
196 D’après sources I-tésé. C’est un coût annuel brut, i.e. non actualisé. 
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Tableau IV-2 : Les coûts des installations du cycle associées à un parc 100% RNR 

Paramètres Coût unitaire   Unité 

Traitement 2000 €/kgML         

Fabrication du combustible RNR 1200 €/kgML          

La technologie de traitement et fabrication des combustibles RNR est plus compliquée et donc 
plus coûteuse par rapport à celle des combustibles REP, par contre, le gain en achat d’uranium 
est beaucoup plus significatif (suppression de cet achat si le stock d’uranium appauvri est 
suffisant). Le coût global annuel des installations du cycle associées vaut environ 1,6 G€/an. 
De même, la rentabilité du traitement des combustibles RNR peut augmenter par l’effet 
d’apprentissage, ou diminuer du fait de la perte des compétences après un arrêt significatif de 
l’usine de traitement. 

En plus des coûts de fabrication et de traitement du combustible, il faut également prendre en 
compte la différence de coût d’investissement entre les réacteurs REP et RNR. Pour une 
production nucléaire de 425 TWh/an, cette différence est estimée à 6,45 G€/an (en supposant 
que l’augmentation des investissements pour un parc RNR est de l’ordre de 30% en coût brut 
par rapport à celui d’un parc REP197).  

Si la technologie RNR est adoptée en 2030, les nouvelles unités de production d’électricité 
seront installées au fur et à mesure que les anciennes sont mises à l’arrêt. La structure du parc 
français montre que le déploiement des RNR sera relativement lent au départ et avec des 
prototypes de petite taille, puis de plus en plus rapide à partir de 2090. Par contre, si la 
technologie RNR n’est choisie qu’en 2090, sa diffusion est supposée plus rapide et intervenir 
comme un changement de filière en rupture (diffusion nulle sur la première période puis totale). 

7.4. Les hypothèses sur l’entreposage et le stockage des déchets ultimes198 : 

En ce qui concerne les coûts d’entreposage des déchets et matières valorisables issus du 
traitement, ils sont déjà inclus dans les coûts de traitement du combustible usé mentionnés plus 
haut. Par contre, dans le cas d’un cycle ouvert, l’entreposage des combustibles usés sera réalisé 
séparément dans des installations dédiées. A dires d’experts, avec un taux de déchargement des 
combustibles usés de l’ordre de  1000 tML/ an, l’entreposage coûtera environ 134 M€/an (y 
inclus, l’investissement : 84 M€/an et l’exploitation : 50 M€/an). Ces valeurs peuvent varier 
considérablement en fonction de la technologie, des normes de sûreté, du transport du 
combustible usé vers un site centralisé ou d’un maintien sur les sites des réacteurs, des impôts 
et taxes (locaux, régionaux, nationaux), du niveau de regroupement et/ou mutualisation de ces 
entreposages.  

                                                           
197 : D’après sources I-tésé. C’est un coût annuel brut, i.e. non actualisé. 
198 : D’après sources I-tésé. C’est un coût annuel brut, i.e. non actualisé. 
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En ce qui concerne le stockage profond, les coûts spécifiques de stockage varient en fonction 
de la puissance thermique résiduelle des déchets radioactifs, autrement dit en fonction du type 
de déchets à gérer (voir Tableau IV-3): 

Tableau IV-3 : Coûts spécifiques de stockage pour différents types de déchets 

Types de déchets Coût (M€/tML) 

Déchets après traitement REP 0,11 

Déchets après traitement RNR 0,22 

UOX 0,35 

URE 0,35 

MOX 1,5 

RNR irradié 1,5 

Ces coûts spécifiques pourraient changer également à long terme : soit diminuer grâce aux 
développements technologiques, soit augmenter à cause, par exemple, des normes de sécurité 
plus strictes. Ainsi, dans notre modèle, nous choisissons tout d’abord une valeur centrale pour 
chaque paramètre d’entrée listé ci-dessus. Ensuite, pour assurer la robustesse de notre étude, 
une analyse de sensibilité est réalisée en faisant varier les données de plus ou moins 50%. Grâce 
à cette analyse, nous pourrons aussi déterminer les paramètres dominants pour chaque choix de 
cycle du combustible nucléaire. 

Notons que le coût de gestion des déchets d’exploitation des installations du cycle du 
combustible (déchets de faible et moyenne activité stockés en surface) est déjà inclus dans les 
coûts de service de la fabrication et du traitement/recyclage. 

8. Le calcul du prix de l’uranium au seuil de rentabilité et l’analyse de 

sensibilité : 

Les choix entre « Arrêt du Traitement » et « Continuité du Traitement » en 2019, 2030, 2090 
sont dictés par les coûts minimaux qui dépendent de p, p’, p’’, p’’’, a et k. 

Sur l’arbre de décision, le calcul du coût minimum se fait de la droite vers la gauche : évaluation 
du coût minimal en 2090 puis en 2030 et enfin en 2019. Autrement dit, on choisit la décision 
dont le coût est minimum en 2090 et on remonte dans l’arbre jusqu’à la décision initiale (en 
2019) en passant par le choix en 2030 (technique de « l’induction arrière »).  

L’objectif de cette partie est tout d’abord d’estimer le prix au seuil de rentabilité sur le prix de 
l’uranium (plus concrètement de déterminer dans quelle mesure il faudrait augmenter le prix de 
l’uranium ou autrement dit, de déterminer la valeur de « a » qui fait basculer la décision) en 
fonction des différents paramètres (dont les données ont été détaillées plus-haut) et puis de faire 
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une analyse de sensibilité des résultats pour chaque nœud de décision pour trouver les 
paramètres dominants. 

8.1. La décision en 2019 : 

A cause du coût important de l’arrêt anticipé de l’usine de traitement, notre analyse a mis en 
évidence l’intérêt économique de sa continuité jusqu’à la fin de vie prévue, sous l’hypothèse 
que le prix d’uranium sur le marché soit de l’ordre de 100 €/kgU pendant la période 2019-2030. 
Ce résultat est robuste par rapport aux variations de plus et moins 50% sur les données d’entrée 
utilisées (ex. Perspectives RNR, coût de traitement et fabrication du combustible, coûts 
spécifiques du stockage, coût de l’entreposage, etc.).  

8.2. La décision en 2030 : 

8.2.1. Les paramètres dominants : 

Notre étude de sensibilité montre que les paramètres les plus importants pour la décision de 
renouvellement de l’usine de traitement en 2030, en cas de non-perspectives RNR, sont en ordre 
décroissant : 

- Effet d’apprentissage sur la construction et l’exploitation des usines de traitement, 

- Effet de perte des compétences après un arrêt significatif éventuel du traitement, 

- Différence de coût d’investissement entre REP et RNR 

- Perspectives RNR à long terme (après 2090) 

A l’inverse, certains paramètres n’ont aucun impact sur cette décision, par exemple le coût de 
la conversion de l’uranium naturel et le choix de la temporalité du stockage profond. Le 
problème de rareté du stockage n’a que très peu d’influence sur ce choix du cycle.  

8.2.1.1. L’effet d’apprentissage et effet de perte des compétences influençant les coûts 

prospectifs des usines de traitement futures : 

D’après notre analyse, la décision en 2030 est particulièrement sensible au coût du traitement 
des combustibles usés qui est lui-même très sensible à l’effet d’apprentissage sur la construction 
et l’exploitation des usines de traitement et à l’effet de perte des compétences du traitement 
après un arrêt significatif éventuel. 

En général, le traitement des combustibles usés est coûteux à cause d’un procédé complexe qui 
nécessite des infrastructures importantes, du personnel hautement qualifié et des normes de 
sécurité strictes. Si le traitement des combustibles usés continue à jouer un rôle important pour 
les centrales nucléaires dans l'avenir, de nouvelles usines seront construites pour remplacer 
celles existantes. Ce contexte soulève évidemment la question suivante : Serait-il plausible que 
le coût du traitement diminue dans le futur ?  

En effet, on peut s’attendre à une baisse du prix due à l’expérience acquise avec les usines 
existantes et aux optimisations permises par la recherche et développement de cette technologie. 
Le processus d'extraction des matières valorisables du combustible usé (PUREX : Plutonium 
Redox Extraction) appliqué dans les usines de traitement existantes a été utilisé et perfectionné 
pendant plus de cinq décennies, des améliorations sont encore possibles (et en cours) mais 
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globalement la technologie est déjà très mature. Il semble peu probable, par conséquent, que 
des réductions de coûts très importantes puissent être obtenues en utilisant cette même 
technologie. Néanmoins, BNFL (British Nuclear Fuels Limited) et Areva ont prétendu qu’en 
utilisant l'expérience acquise dans leurs usines existantes et en profitant des simplifications 
possibles du procédé en optimisant les taux de récupération des matières, les coûts pourraient 
être réduits d'environ 30 %199. Dans l’autre sens, des réglementations environnementales de 
plus en plus rigoureuses concernant les rejets des usines de traitement pourraient exercer une 
pression à la hausse sur leurs coûts200.  

En outre, les perspectives d’une usine avec une plus grande capacité de traitement, à l’échelle 
nationale ou internationale, pourrait voir ses coûts diminuer par effet d’échelle. L’option de 
faire traiter des combustibles usés à l’étranger où les coûts de main d’œuvre et de construction 
des usines sont faibles, par exemple en Chine, pourrait lui aussi entrainer une baisse de coût. 
De plus, quelques procédés alternatifs de séparation chimique (ex. processus non-aqueux) ont 
été proposés au cours de ces dernières années, ce qui pourrait également contribuer à réduire 
les coûts201 de traitement. Des études complémentaires sont toutefois nécessaires pour estimer 
les coûts des futures installations de traitement. En tenant compte de tous ces effets, nous 
incluons dans notre modèle un coefficient représentant l’effet d’apprentissage sur la 
construction et l’exploitation des usines,  dans une fourchette de 0% à 30%.  

A l’inverse, si les usines de traitement ne sont pas renouvelées, les arrêts significatifs de leurs 
activités pourraient faire augmenter leurs coûts de redémarrage. Il s’agit d’une perte éventuelle 
des compétences et des savoir-faire après une longue période de suspension de service. Nous 
faisons l’hypothèse simplificatrice que : 

 

Notons que la discussion sur ce point a été entièrement consacrée au traitement qui ne fait que 
séparer le plutonium et l'uranium du reste du combustible usé. La séparation et transmutation 
des actinides mineurs (et, peut-être, des produits de fission) consisterait à ajouter des étapes 
supplémentaires qui impliquent inévitablement des coûts additionnels202.  

8.2.1.2. La différence de coût d’investissement entre REP et RNR : 

Le choix de cycle du combustible usé en 2030 est aussi sensible à la différence de coût en 
capital entre REP et RNR. Etant donné qu'il n’y a pas de RNR à l'échelle commerciale qui opère 
actuellement, les données les plus pertinentes se basent en grande partie sur des études 
scientifiques203 et des avis d’experts.  

                                                           
199 : Oxford Research Group. 1999. “Nuclear reprocessing: Has it a future? Views from inside and outside the 

industry”. Current Decisions Report, Number 22. 
200 : OSPAR (Oslo Paris Commission). 2003. « Strategy with regard to radioactive substances ». 
201 : NAS (National academy of sciences). “Nuclear Wastes: Technologies for separations and transmutation”. 

Appendix D, “Separations technology – Additional information”, pp 147-190. 
202 : D. Greneche et al. 2001. « The partitioning and transmutation issue: an industrial point of view ». 

Proceedings of Global 2001: Back end of the fuel cycle: From research to solutions. Paris, France. 

       AEN. OCDE. 2002. “Accelerator-Driven Systems (ADS) and Fast Reactors (FR) in Advanced Nuclear Fuel 

Cycles”.  
203 : DOE. 2002. « Generation IV Roadmap: Report of the fuel cycle crosscut group ».  

        AEN. OCDE. 2002. “Accelerator-driven systems (ADS) and fast reactors (FR) in advanced nuclear fuel cycles”. 
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Actuellement, un réacteur à neutrons rapides est censé avoir un coût en capital qui est environ 
30% plus élevé que celui d’un REP comparable. Evidemment, on pourrait s’attendre à des 
progrès technologiques pour réduire ces coûts dans l’avenir. Pourtant, en cas de non 
perspectives RNR en 2030, il n’y aura pas de construction de RNR de taille industrielle ni de 
prototype ; il y aurait dans ce cas très peu de chance d’avoir de futurs RNR moins chers que 
nos estimations actuelles (absence d’effet d’apprentissage). En conséquence, nous 
n’envisageons pas, dans notre étude, la probabilité d’une baisse des coûts d’investissement des 
RNR par rapport à ceux des REP.  

Dans ces conditions, nous réalisons la comparaison du coût de différents choix de cycle du 
combustible en 2030 en fonction de l’effet d’apprentissage,  sur les usines de traitement et des 
perspectives de RNR à long terme. Les autres paramètres auxquels la décision n’est pas très 
sensible sont laissés constants. 

8.2.2. Les résultats et la discussion sur le choix de cycle en 2030 : 

En tenant compte de deux scénarios d’évolution du prix de l’Uranium (voir Chapitre 

IV.5.4)204, nous étudions la valeur du prix de l’uranium au seuil de rentabilité (plus 
concrètement la valeur de « a » : augmentation du prix de l’uranium entre de différentes sous 
périodes définies avant) qui justifie le traitement en 2030, en fonction du coefficient  «  » 
(Effet d’apprentissage sur la construction et l’exploitation des usines de traitement) et de 
différents perspectives du déploiement d’un parc de 100% de RNR à long terme (les 
probabilités sont respectivement 25%, 50% ou 75%). 

- Scénario 1 avec une tension relativement forte sur le marché de l’U conduisant à une 
augmentation dans le temps de son prix (de 100 €/kg pour la période 1, à 100 + a €/kg 
pour la période 2, puis 100 + 2*a €/kg pour la période 3) : 

 

 

 

 

 

 

                                                           

        EFR Associates. 1998. « European Fast Reactor 98: Outcome of design studies ». Lyon, France. 

       J. P. Crette. 1998. « Review of the Western European breeder programs ». Energy, Volume 23, Issues 7-8, P. 

581-591. 

204 : Scénario 1 avec une tension relativement forte sur le marché de l’U conduisant à une augmentation dans 

le temps de son prix (de 100 €/kg pour la période 1, à 100 + a €/kg pour la période 2, puis 100 + 2*a €/kg pour la 

période 3),  

Scénario 2 avec une tension modérée à court et moyen terme mais de tension forte sur le long terme (de 100 

€/kg pour la période 1 et 2 puis 100 + a €/kg pour la période 3). 
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Figure IV-11 : Valeur au seuil de "a" de la décision 2030 en fonction de "e" pour différents scénarios d’actualisation dépendant 

de l'incertitude sur l'économie à long terme (Scénario 1 du prix d’U sur le marché) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Scénario 2 avec une tension modérée à court et moyen terme mais de tension forte 

sur le long terme (de 100 €/kg pour la période 1 et 2 puis 100 + a €/kg pour la période 
3) :  
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Figure IV-12 : Valeur au seuil de "a" pour le traitement 2030 en fonction de "e" pour différents scénarios d’actualisation 

dépendant de l'incertitude sur l'économie à long terme (Scénario 2 du prix d’U sur le marché) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec les hypothèses retenues dans le modèle, les résultats obtenus ci-dessus nous permettent 
de dire que : 

- La pente de la courbe est beaucoup plus forte en cas de fortes perspectives RNR (courbes 
vertes). C’est à dire, plus les perspectives du déploiement des RNR à long terme sont 
évidentes, plus le choix de cycle en 2030 est sensible à l’effet d’apprentissage sur la 
construction et l’exploitation des usines de traitement successives. 

- La valeur du prix de l’uranium au seuil de rentabilité en fonction de l’effet 
d’apprentissage est d’autant plus basse que l’incertitude sur l’économie à long terme est 
importante. Autrement dit, plus l’avenir est incertain, plus la décision en 2030 est 
sensible à l’effet d’apprentissage. 

- Si l’effet d’apprentissage est supérieur à 30% (ce qui conduit dans le sens inverse à un 
effet de perte de compétences de -30% en cas d’arrêt prolongé du traitement), il y aurait 
un intérêt économique à renouveler l’usine de traitement en 2030, même avec de faibles 
perspectives des RNR à long terme.  

- Si l’effet d’apprentissage est inférieur à 10%, la valeur du prix de l’uranium au seuil de 
rentabilité est très supérieure à 100 €/kg, il est plutôt de l’ordre de quelques centaines 
d’euros par kilogramme d’uranium. Par exemple, si « e » est proche de 0%, le prix de 
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l’uranium au seuil de rentabilité devrait, soit être au moins égal à 280 €/kg en 2030 et 
puis à 460 €/kg en 2090 (  pour le scénario 1), soit rester 
à un prix raisonnable à moyen terme mais augmenter jusqu’à 700 €/kg à terme (vers 
2090) (  pour le scénario 2). Ces prix sont bien plus élevés 
que celui qui est envisagé pendant les décennies à venir. En effet, les ressources 
mondiales en uranium susceptibles d'être récupérées à un coût raisonnable, bien 
inférieur à ces valeurs de seuil, au cours des prochaines décennies, se comptent en 
dizaines de millions de tonnes. Ces ressources peuvent alimenter le parc mondial actuel 
de centrales nucléaires en cycle ouvert (avec stockage direct des combustibles usés) au 
moins jusqu’à la fin du siècle. 

En résumé, même si les développements technologiques futurs sont prometteurs, il semble peu 
probable que, dans les prochaines décennies, le coût du cycle avec traitement-recyclage soit 
réduit à un niveau qui lui permettrait d’être économiquement compétitif avec un prix de 
l'uranium, tel que l’on peut l’estimer dans le cadre d’un parc électronucléaire mondial stable. 
Seules des perspectives de développement important du parc mondial remettraient en cause ces 
conclusions en générant une tension sur le marché de l’uranium qui conduirait à une 
augmentation notable du prix de l’uranium. 

8.3. La décision en 2090 : 

8.3.1. Les paramètres dominants : 

Concernant le choix de cycle en 2090 : « Traitement » ou « Non-Traitement » en cas de non-
perspective RNR, notre analyse de sensibilité montre que les paramètres les plus importants 
pour cette décision sont en ordre décroissant : 

- Effet d’apprentissage sur la construction et l’exploitation des usines du traitement «  », 
- Problème de rareté du stockage qui est représenté par une probabilité « p’’’ » et une 

gravité « k ». Nous faisons l’hypothèse simplificatrice que p’’’ = 0,5 et effectuons la 
comparaison du coût de différents choix alternatifs en 2090 en fonction de la gravité du 
problème de rareté du stockage « k ». 

Ce choix est aussi sensible aux coûts de fabrication MOX, d’enrichissement et d’entreposage 
des combustibles usés mais dans une moindre mesure. Pour simplifier, nous supposons qu’ils 
restent constants, en valeur brute, au cours de la période étudiée. 

D’autres paramètres n’ont aucun impact sur cette décision, par exemple le coût de la conversion 
de l’uranium naturel et le choix de la temporalité du stockage profond.  

Dans ce contexte, notre analyse du choix de cycle en 2090 se fait en fonction de «  » et « k ».  

8.3.2. Les résultats et la discussion sur le choix de cycle en 2090 : 

Nous étudions maintenant la valeur du prix de l’uranium au seuil de rentabilité (plus 
concrètement la valeur de « a » : augmentation du prix de l’uranium entre de différentes sous 
périodes définies avant) pour le traitement en 2090, en fonction du coefficient  «  » et de la 
gravité du problème de rareté du stockage futur (k = 1, 2 ou 5). De plus, similairement au cas 
d’étude en 2030, nous prendrons en compte également les différents niveaux d’incertitude sur 
l’économie à long terme.  
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Figure IV-13 : Valeur au seuil de "a" pour le traitement en 2090 en fonction de "e" pour différents scénarios d’actualisation 

dépendant de l'incertitude sur l'économie à long terme (Scénario 1 du prix d’U sur le marché) 

- Scénario 1 avec une tension relativement forte sur le marché de l’U conduisant à une 
augmentation dans le temps de son prix (de 100 €/kg pour la période 1, à 100 + a €/kg 
pour la période 2, puis 100 + 2*a €/kg pour la période 3) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Scénario 2 avec une tension modérée à court et moyen terme mais de tension forte 

sur le long terme (de 100 €/kg pour la période 1 et 2 puis 100 + a €/kg pour la période 
3) :  
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Figure IV-14 : Valeur au seuil de "a" pour le traitement en 2090 en fonction de "e" pour différents scénarios d’actualisation 

dépendant de l'incertitude sur l'économie à long terme (Scénario 2 du prix d’U sur le marché) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats obtenus sont présentés dans les figures ci-dessus et montrent que : 

- Le choix de cycle du combustible nucléaire en 2090 n’est pas sensible au niveau 
d’incertitude sur l’économie à long terme. 

- Par contre, il est sensible à l’effet d’apprentissage sur l’investissement et l’exploitation 
des usines de traitement. Si l’effet d’apprentissage est faible, le prix de l’uranium au 
seuil de rentabilité pour le traitement en 2090 devrait atteindre quelques centaines 
d’euros par kilogramme d’uranium (jusqu’à 400 €/kg à terme). Ce niveau de prix de 
l’uranium pourrait se justifier par le fait qu’il s’agit d’une ressource épuisable et par 
l’hypothèse que l’énergie nucléaire pourrait très certainement connaître un fort essor 
dans le monde. Par ailleurs, la tension sur le marché de l’uranium sera d’autant plus 
forte que la demande d’électricité nucléaire sera satisfaite, au départ, par un parc 
constitué exclusivement de REP. 

- La décision en 2090 est particulièrement sensible au problème de rareté du stockage. 
D’après notre étude, lorsque , le traitement en 2090 serait économiquement 
compétitif même si le prix de l’uranium reste constant à 100 €/kg. 
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En résumé, si l’énergie nucléaire reste une option importante pour l’avenir énergétique, il 
semble probable que le traitement des combustibles usés devienne économiquement rentable à 
long terme à la suite de l’augmentation du prix de l’uranium en regard de l’épuisement des 
ressources. Cette stratégie de cycle pourrait permettre d’éviter les difficultés éventuelles du 
stockage direct des combustibles usés qui déclencheraient un mécanisme économique de 
« rareté du stockage ». Nous rappelons que la décision étudiée concerne le maintien du 
traitement/recyclage dans le cas d’un parc REP mais avec toujours des perspectives de 
développement d’une filière RNR à terme.  

9. Aller plus loin : Séparation et Transmutation : 

Jusqu’à maintenant, notre étude s’est intéressée à la valeur économique du traitement des 
combustibles usés pour économiser la ressource en uranium et pour faire face au problème de 
rareté du stockage profond. Des procédés de traitement plus complexes permettent une 
séparation poussée des actinides mineurs contenus dans le combustible usé afin de les 
transmuter en radioéléments à vie courte dans des réacteurs dédiés. Cette 
séparation/transmutation n’est pas prise en compte dans l’analyse économique car elle reste 
dans un domaine très prospectif de recherche, pourtant elle est une option pour réduire de façon 
très significative le besoin en stockage profond à l’avenir. 

La séparation des actinides mineurs nécessite des procédés beaucoup plus complexe et difficiles 
à réaliser que le traitement actuel pour récupérer l’uranium et le plutonium. Certains actinides 
sont très radioactifs et nécessitent de travailler en télé-opération pour réaliser des opérations qui 
sont habituellement réalisée dans de simples boîtes à gants. D’autres actinides présentent des 
puissances thermiques importantes qui engendrent des difficultés d’évacuation de la chaleur 
dans les équipements de procédé ou d’entreposage. Les opérations de séparation seront déjà 
plus coûteuses qu’actuellement et, pour bénéficier effectivement d’une réduction des déchets, 
il faut réaliser la transmutation qui nécessitera des adaptations sur les réacteurs concernés, voire 
la conception de nouveaux types de réacteurs avec, à la clé, un énorme défi économique, 
institutionnel et politique.  

Par ailleurs, la réduction drastique des radioéléments à vie longue et de la puissance thermique 
des déchets mis en stockage profond permet de réduire l’emprise du stockage mais n’élimine 
pas le besoin. Une telle option ne serait que dans un contexte où la nation recourt 
significativement à l’énergie nucléaire mais limite de façon hyper contraignante l’emprise du 
stockage des déchets. 

Par conséquent, il faudrait rencontrer un problème de « rareté du stockage des combustibles 
usés » ou une volonté politique de réduire la radio-toxicité à long terme des déchets de façon 
démesurée par rapport à ce qui peut être géré dans le projet de stockage actuel pour que la 
séparation/transmutation puisse être justifiée. 

Il est toutefois à noter que, dans le cas du déploiement d’une filière RNR, la transmutation de 
l’américium (l’un des actinides mineurs) peut être réalisée en limitant les contraintes sur les 
installations du cycle et sur les réacteurs. La transmutation de cet élément combinée avec une 



206 

 

période d’entreposage plus longue des éléments à vie courte procurerait à lui seul un avantage 
notable sur les besoins en stockage. 

10. Conclusion : 

Nous mettons en évidence, dans cette analyse, l’intérêt d’un modèle de décision dynamique en 
univers risqué pour éclairer les liens entre décisions de stockage et les choix de cycle du 
combustible de long terme. Plus précisément, nous posons le problème sous la forme d’un arbre 
de décision multi-périodes où nous avons bien réfléchi aux dates clés où des décisions sont à 
prendre ainsi que sur les risques (événements au sens large) qui se caractérisent par leurs effets 
et leur probabilité d’occurrence. Notre modèle permet d’évaluer la valeur de l’option associée 
à la décision de faire du traitement-recyclage pour le parc actuel et ceux à venir. Cette décision 
flexible a un coût certain mais ouvre pour l’avenir des fenêtres d’opportunité où la puissance 
publique a la possibilité d’optimiser ses décisions avec le niveau d’information disponible 
concernant surtout les perspectives de l’énergie nucléaire en général et celles du déploiement 
des RNR en particulier. En revanche, stopper le traitement prématurément entraîne une perte 
de compétences qui, à moins qu’il soit possible d’y retourner facilement dans l’avenir, pourrait 
engendrer des coûts de rattrapage très importants pour relancer un programme de traitement qui 
redeviendrait nécessaire. Evidemment, il existe déjà de nombreuses études sur ce problème. 
Pourtant, ce qui rend notre étude originale est que nous regardons ici non seulement la 
minimisation des coûts de différents choix de cycle mais aussi les influences des choix de 
stockage profond sur le cycle nucléaire. Plus concrètement, nous proposons d’évaluer les 
différentes options du cycle dont disposent les décideurs en tenant compte non seulement des 
aspects économiques (tel que le prix de l’uranium, le coût du traitement, le coût du stockage, 
…) comme la plupart des études existantes, mais aussi des choix de la temporalité ainsi que les 
problèmes de rareté liés au projet de stockage profond. 

Avec toutes les hypothèses que nous avons faites en regard des simplifications nécessaires à 
l’élaboration de notre modélisation, l’étude montre que, malgré l'incertitude qui entoure le 
déploiement des RNR sur le marché des réacteurs commerciaux (ex. les retards du projet de 
Astrid), nos résultats confortent l’intérêt économique de l’usine de traitement jusqu’à la fin de 
sa durée de vie envisagé (vers 2030) en prenant en compte l’hypothèse raisonnable que le prix 
de l’uranium s’établirait au moins à 100 €/kg d’ici là. Le coût d’arrêt anticipé (coût économique 
et social) de cette usine serait plus coûteux que sa valeur actuelle, différence entre le service 
rendu et la dépense totale de fonctionnement normal.  

Si on décide de continuer le traitement ; ensuite, vers 2030, la question du renouvellement ou 
non de l’usine se posera. A ce-moment-là, les perspectives du développement de la technologie 
des RNR seront plus claires qu’aujourd’hui. Si elles sont positives, même avec une très faible 
part de RNR dans le mix nucléaire (quelques prototypes RNR de petite taille), le traitement 
continuera à jouer son rôle. A l’inverse, si elles sont négatives, notre étude montre que même 
avec les développements prometteurs envisagés de la technologie du traitement-recyclage, il 
semble peu probable que, dans les prochaines décennies, le coût du traitement puisse être réduit 
au niveau qui lui permettrait de se justifier via le seul critère économique. Toutefois, des 
perspectives de développement important du parc mondial pourraient remettre en cause ces 
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conclusions en générant une tension sur le marché de l’uranium qui conduirait à une 
augmentation notable du prix de l’uranium. 

Dans un tel cas, si on construit toutefois une nouvelle usine de traitement, à la fin de sa vie 
nominale (vers 2090), la question du renouvellement ou non de cette installation qui aura 
accompagné le second parc électronucléaire sera abordée de nouveau si les perspectives des 
réacteurs de 4e génération restent envisagées. Selon la projection du prix de l’uranium que l’on 
retient pour le futur, ce prix est une variable d’entrée dans notre modèle, la compétitivité 
économique du traitement fluctue à l’horizon 2090. Si l’énergie nucléaire garde toujours une 
place importante dans le mix énergétique, s’agissant d’une ressource épuisable d’uranium, il 
semble probable que le traitement des combustibles usés devienne économique à long terme 
avec une plausible hausse significative du prix de l’uranium. Cette stratégie de cycle pourrait 
aussi permettre d’éviter les difficultés éventuelles du stockage direct des combustibles usés qui 
déclencheraient un mécanisme économique de « rareté du stockage ». Elle offre la possibilité 
de réduire le volume des déchets ultimes et la surface qu’ils consomment dans le stockage, ce 
qui est un avantage indéniable vis-à-vis de l’opinion publique. En outre, la décision de traiter 
et de recycler le combustible usé issu des parcs futurs devrait être renforcée en raison des 
externalités positives, dont pourraient bénéficier d’autres projets (utilisation des connaissances 
et des savoir-faire obtenus pour d’autres études, ex. la séparation/transmutation), voire 
l’économie tout entière (le développement territorial, la création d’emploi, …). Ces retombées 
techniques et macroéconomiques ne sont pas toujours faciles à démontrer. A l’inverse, les 
préoccupations liées à la maîtrise des risques de prolifération en ce qui concerne les cycles 
fermés (avec, selon les cas, une étape comprenant ou non du plutonium complètement séparé ; 
et, systématiquement, des déchets ultimes sans plutonium, donc hors des régimes de safeguards 
de l’AIEA) ne sont non plus pas simple à quantifier. Nous n’avons pas intégré ces externalités 
dans notre modélisation. 

Notons que notre discussion a été entièrement consacrée au traitement-recyclage qui ne fait que 
séparer le plutonium et l'uranium de tout le reste du combustible usé. La séparation et 
transmutation des actinides mineurs (et, peut-être, des produits de fission) consisterait à ajouter 
des étapes supplémentaires qui impliqueraient inévitablement des coûts additionnels. Par 
conséquent, il faudrait rencontrer un problème de « rareté du stockage des combustibles usés » 
ou une volonté politique de réduire la radio-toxicité à long terme des déchets de façon 
démesurée par rapport à ce qui peut être géré dans le projet de stockage actuel pour que la 
séparation/transmutation puisse être justifiée. Notons aussi que la temporalité d’un stockage 
issus d’un parc avec une proportion importante de RNR et des dispositions de recyclage des 
actinides mineurs serait profondément modifiée avec un tel choix : le stockage « post CIGEO » 
(CIGEO 2, voire CIGEO 3), serait ouvert nettement plus de 100 ans après le déchargement des 
combustibles, pour pleinement bénéficier de la décroissance des radioéléments de courte 
période et permettre de bénéficier de la baisse de puissance de déchets contenant moins 
d’actinides mineurs. A ces horizons temporels très éloignés, l’analyse économique est peu 
opérante et d’autres choix prévaudront. 

Le cas présenté ici est simplifié par rapport à la réalité : le risque portant sur le déploiement 
d’un parc RNR est supposé pris par la puissance publique ou les industriels ; et il est 
indépendant du risque portant sur les coûts de traitement et fabrication du combustible sur le 
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marché. De plus, le problème de rareté du stockage profond est caractérisé par une probabilité 
arbitraire définie au préalable ; or l’opinion publique peut changer au fil du temps, en fonction 
du contexte local ou global. Il n’est ainsi pas simple d’acquérir une bonne connaissance de la 
situation à long terme. De plus, afin de garder une représentation claire de l’enchaînement des 
parcs électronucléaire, les périodes considérées dans notre modèle sont trop étalées. Pour tenir 
compte assez finement des apports d’informations au cours du temps, il serait sans doute 
nécessaire d’ajouter des nœuds événementiels : il pourrait y avoir beaucoup d’éléments 
nouveaux dans les décennies à venir, à l’échelle nationale comme sur le plan international. 
Ainsi, vu que notre modèle reste manipulable ; pour aller plus loin, comme cela se fait en 
analyse prospective, un comité d’experts pourrait être réuni pour que la modélisation se 
rapproche davantage de scénarios jugés plausibles pour le futur, en tenant compte à la fois des 
incertitudes pesant sur les coûts (en particulier, scénarios contrastés concernant le prix de 
l’uranium, effet d’apprentissage portant sur la construction et l’exploitation des usines de 
traitement et de fabrication du combustible ainsi que sur l’intégration des projets) et du gain 
d’information au cours du temps.  
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1. Les principaux résultats et les apports de la thèse : 

Dans le contexte actuel marqué par la préoccupation croissante de la prise en compte des intérêts 
des générations futures, de nombreuses études ont été réalisées pour faciliter et éclairer les choix 
politiques dans le cadre du développement durable. Pourtant, la littérature économique est 
aujourd'hui encore peu nombreuse sur les sujets de long terme, bien que les questions relatives 
au changement climatique aient récemment accru de façon très significative la quantité de 
travaux. Dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs, les travaux relevant de ces 
problématiques de choix sociaux sont encore très peu nombreux. Notre thèse a ainsi pour 
objectif de proposer des méthodes et des enseignements, du point de vue économique, qui 
pourraient aider la prise de décision politique en termes de gestion à long terme des déchets 
radioactifs.  

Question de recherche 

En prenant en compte le temps long des déchets radioactifs, qui pourrait dépasser largement 
une génération, nous avons tenté dans ce mémoire de mieux répondre à la problématique 
suivante : En termes de temporalité, comment les générations présentes, qui bénéficient de 

la production d’électricité nucléaire, doivent-elles supporter les charges de la gestion des 

déchets radioactifs en tenant compte des générations futures ? 

Cette problématique a été déclinée en deux questions de recherche. La première consiste à 

analyser le choix de la temporalité du stockage du point de vue économique. En examinant 
cette question nous avons été amenés à élargir le champ d’analyse et à y intégrer le parc 
électronucléaire dans la perspective de son renouvellement. La deuxième question est 

d’étudier l’influence en retour des choix de stockage des déchets du passé sur le nucléaire 

futur, et en particulier sur le cycle du combustible. Cette seconde question vise à prendre en 
compte les liens directs entre les choix de déchets (et donc de stockage) et les possibilités de 
développement du nucléaire à long terme. Les réponses à ces questions sont évidemment liés à 
des considérations techniques mais sont également influencées par les aspects sociaux et 
politiques ; elles sont donc naturellement différentes selon les pays. Compte tenu de l’accès 
plus facile aux données françaises, notre thèse traite plus particulièrement et de façon 

détaillée du cas de la France. 

Diversités et convergences à l’international 

Le stockage en couche géologique profond est maintenant une solution reconnue 
internationalement pour la gestion à long terme des déchets de haute activité et à vie longue. 
Pourtant, jusqu’à maintenant, aucun pays n’a réussi à mettre en pratique ce projet ; des 
échéances immédiates, intermédiaire ou à plus long terme sont généralement fixées par les états 
et varient entre pays. Les pays ayant des petits programmes nucléaires, donc un faible inventaire 
(ex. Pays Bas ou Italie) ou une géologie moins propice au stockage des déchets sur le très long 
terme ont intérêt à attendre la mise en place de stockages régionaux ou internationaux ; ce qui 
serait plus économique grâce notamment à un effet d'échelle important. Cette mutualisation 
pourrait présenter un fort intérêt pour des pays ayant des contraintes économiques ou techniques 
importantes vis-à-vis de la réalisation de leur propre infrastructure de stockage. Pourtant, en 
dépit de quelques études sur cette possibilité, notamment de la part de l’AIEA, et au-delà de 
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l’optimisation économique qu’elle représente, il est à signaler que cette solution apparait très 
improbable dans un futur proche au regard de questions d’opinion publique et de réglementation 
internationale. D’autre part, les pays ayant le projet de réaliser leur propre stockage ne traitent 
pas le sujet avec les mêmes échéances temporelles : Alors qu’en Finlande, en Suède et en 
France, les échéances approchent à grands pas ; les projets de l’Allemagne ou des Etats-Unis 
rencontrent pour leur part des retards importants. Malgré ces disparités, il n’en reste pas 

moins que des similitudes existent entre les différents projets de stockage, et que des 

enseignements généraux peuvent être proposés.  

Construction d’un premier modèle générique des coûts de stockage 

Dans ce but, notre  thèse propose tout d’abord une étude générique sur une situation 

« moyenne » au plan international, via un modèle simplifié du stockage. Cette première 
analyse permet de poser la problématique de la temporalité du stockage profond des déchets de 
haute activité et à vie longue dans sa généralité ainsi que d’apporter des éclairages d’un point 
de vue économique sur les conséquences économiques des différents choix en la matière. En 

se basant sur les données économiques de l’Agence de l’Energie Nucléaire de l’OCDE, 

notre étude montre que retarder la mise en service industriel du stockage profond peut 

permettre de diminuer de façon très significative les coûts de gestion. Ce résultat est robuste 
et s’explique par plusieurs facteurs : 

1. Les coûts d’entreposage des déchets sont d’un ordre de grandeur inférieur à ceux de leur 
stockage (attendre n’est donc pas cher), 

2. plus les déchets seront refroidis, plus il est possible de dimensionner un stockage 
compact (donc moins cher), 

3. l’éloignement temporel des dépenses les plus lourdes diminue la valeur actuelle nette 
des coûts à supporter (et ceci même avec des taux d’actualisation bas, tant les durées 
sont longues en matière de stockage de déchets radioactifs). 

Il est particulièrement intéressant de noter que nombre de pays ont fait le choix inverse, en 
décidant un stockage « rapide » (quelques décennies) de leurs déchets. Ceci montre que 
l’approche simplifiée ci-dessus est prise en défaut… ou que les critères de décision 
économiques sont secondaires. Un des objectifs de cette thèse a été de proposer un 
enrichissement de ce modèle rustique pour tenter d’approcher économiquement d’autres 
déterminants des choix. Ce modèle nous a également permis de montrer qu'il apparait 

possible d’identifier un optimum en termes de durée d’exploitation du stockage profond : 

une courte durée (flux de stockage plus important que les flux des combustibles usés en 

sortie de réacteurs) apparaît plus favorable. Pour un parc de 30GWe, un optimum pourrait 
être obtenu pour un flux annuel de l’ordre de 2000 tML avec une durée de stockage de 15 ans. 
Le gain de coût dû à cette accélération du programme serait de l’ordre de 20 à 75% du coût 
total selon le taux d’actualisation. A cet égard, les choix de durée d’exploitation ont un impact 
direct sur la temporalité. En règle générale, il est pertinent d’attendre plusieurs décennies avant 
de stocker les déchets chauffants. Stocker à un rythme plus élevé que le flux en sortie des 
réacteurs impose de retarder la date de début de stockage, si le temps de refroidissement du 
dernier colis de déchet doit être respecté. En d’autres termes, ouvrir rapidement un stockage 
induit des surcoûts via une période d’exploitation plus longue. 
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Construction d’un modèle spécialisé des coûts de stockage pour le cas de la France 

Au-delà de ces éléments génériques, cette thèse traite ensuite plus particulièrement du cas 

de la France. Le choix de la temporalité de la réalisation du stockage se différencie selon le 
contexte national. En France, la loi de programme du 28 juin 2006 relative à la gestion durable 
des matières et déchets radioactifs a retenu le stockage profond comme la solution à long terme 
pour les déchets à vie longue de haute et de moyenne activité. Cette décision a notamment été 
prise sur la base des études conduites sur les trois axes de recherche définis par la loi de 1991 : 
séparation et transmutation, stockage profond et entreposage à long durée. Tout 
particulièrement, la loi a prévu une ouverture « rapide » du stockage, les débats inscrivant 
explicitement cette disposition dans la logique de limiter le report de charge sur les générations 
futures. Le modèle présenté ci-dessus, bien que très simple, éclaire tout particulièrement ce 
choix. On constate en effet que la décision d’aller vite est la plus chère. Mais on constate aussi 
qu’elle induit deux choix majeurs en termes de dynamique des opérations de stockage. Le 
premier est de choisir un rythme d’exploitation comparable au flux des déchets en sortie de 
réacteur (cf. supra). Le second est de désynchroniser le stockage des déchets MAVL (froids) et 
HA (chauds), ces derniers ne pouvant en pratique être stockés que peu de décennies avant le 
tournant du siècle. Il en résulte un diagramme temporel (avec des conséquences sur le 
dimensionnement des installations) loin de l’optimum industriel : CIGEO serait exploité près 
d’une centaine d’années (MAVL puis HA, pour simplifier), alors que notre modèle précédent 
plaide plutôt pour une durée optimale de quelques décennies (avec stockage synchrone des 
MAVL et HA). De ces deux points de vue, la décision du parlement français fonde une 

chronique qui induit des coûts significatifs. 

Prise en compte de l’introduction d’une phase pilote par le législateur 

La construction politico-sociale du processus a amené à prendre en compte de plus en plus une 
démarche « étapes par étapes » qui chemine à côté d’un besoin croissant de prise en compte de 
processus réversibles. Ainsi, le projet de stockage Cigéo a fait l’objet d’un débat public en 2013. 
Ce débat a conclu à la nécessité d’une phase industrielle pilote (dite « PhIPil ») au démarrage 
du stockage profond. Cette étape a pour but d’apporter la démonstration de la faisabilité d’une 
gestion à long terme sûre et réversible, sur une durée jugée suffisante et pouvant devenir 
définitive.  

Cette démonstration, par un hasard de calendrier, est prévue au moment où se joue l’avenir du 
parc électronucléaire français et son renouvellement. De fait, elle est de nature à consolider la 
faisabilité sociotechnique de l’option nucléaire, en confirmant la faisabilité technique du 
stockage  (cf. supra). Elle concrétisera aussi les efforts réalisés depuis plus de 10 ans en matière 
de R&D, d’études de projet, d’insertion territoriale et d’implication des territoires sur le sujet. 
Le jalonnement de cette phase, ainsi que la temporalité interne du stockage ont été précisés dans 
la récente loi du 25 juillet 2016 sur les modalités de réversibilité du stockage : dépôt de la 
demande d’autorisation de création en 2018 en vue d’une mise en service limitée à la phase 
industrielle pilote et processus réglementaire et législatif devant conduire à la mise en service 
complète à la suite de cette phase pilote. Le principe fondamental du choix politique initial, la 
mise en place du projet « le plus tôt possible », reste toutefois intact.  
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Construction d’une fonction d’utilité et mise en évidence des liens entre valeur sociale du 

stockage et évolution du parc de réacteurs 

A ce stade du raisonnement, puisque le choix français apparait significativement différent de 
l’option de moindre coût de notre première approche, il apparait que, soit le critère économique 
n’a que peu de poids dans la décision française, soit c’est notre outil lui-même qui est à mettre 
en cause. Cette question peut aussi être formulée en s’interrogeant sur la possibilité de 
construire un outil d’évaluation économique des choix de stockage apte à prendre en compte 
d’autres critères que ceux d’une classique étude économique « d’ingénieur ». C’est dans cet 

esprit que nous avons construit une « fonction d’utilité », laquelle a vocation à compléter 

au mieux possible l’analyse de coût précédente. Le nouvel outil que nous proposons est défini 
en référence d’une chronique de stockage et permet d’explorer les choix de chroniques en 
« testant » la valeur de l’utilité à des « expériences de pensée » consistant à décaler plus ou 
moins cette chronique. Il n’a pas été possible d’intégrer formellement cette fonction, laquelle 
est ici définie numériquement (calibration argumentée) par ses dérivées temporelles. Les 
paramètres pris en compte sont - outre les coûts du projet (entreposage, stockage) - la dépense 
du maintien des compétences nécessaires, le bénéfice de la vente éventuelle de technologie 
(brevets) rendue possible par l’avance française dans la réalisation du projet, les risques 
d’accident en entreposage ou en stockage et finalement la valeur du maintien de l’option 
nucléaire. Nous avons une conscience aigüe de l’absence de prise en compte de paramètres 
majeurs, telle la valeur, aux yeux de la société, d’avoir à une date donnée défini (puis achevé) 
la mise en œuvre d’une solution sure à long terme de gestion des déchets. Ce type de paramètre 
ne nous est pas observable (voir plus loin), de sorte que notre approche économique ne sera 
jamais qu’un apport très partiel dans la prise de décision. Notons aussi que l’outil 
d’interrogation de la chronologie du stockage repose sur l’analyse d’écarts dans les dates de 
réalisation, partant du planning officiel, réputé au plus tôt (car telle est la volonté du législateur). 
Notre test de décalage ont pour objectifs d’éclairer les conséquences économiques portant 

sur des retards potentiels du projet de stockage, qu’ils soient décidés par la représentation 

nationale, le gouvernement, le maître d’ouvrage, ou induits par d’autres causes (délais de 
recherche et conception, nouvelles questions  techniques spécifiques au projet, exigences de 
sûreté ou augmentation en complexité des processus d’autorisation provenant par exemple d’un 
besoin de temps pour que le dialogue entre parties prenantes s’établisse correctement). Ce 

travail n’a bien entendu pas pour objet de mettre en cause le calendrier de stockage, mais 

de l’interroger, avec des outils économiques.  

Nous avons mis en évidence un résultat d’importance. Notre calibrage montre en effet que, dès 
lors que la perspective de solution durable s’affirme pour la gestion des déchets, via la mise en 
œuvre du stockage, la pérennité de l’ « option » nucléaire (que l’on peut exercer ou non) 
s’accroit. Conserver cette option nucléaire pour les prochaines décennies est susceptible 

d’entrainer une valeur sociale significative, suffisante pour justifier un stockage le plus 

tôt possible. Dans nos calculs, ce résultat est acquis pour un écart de compétitivité même faible 
entre le nucléaire et ses compétiteurs (quelques euros/MWh suffisent). Ce résultat est 
notamment fortement lié à la concomitance des dates de décision de renouvellement du parc de 
réacteurs français et d’ouverture du stockage. Si des retards du second survenaient, la valeur en 
serait directement affectée : la décision de renouvellement ou non n’attendra pas. Ce résultat 
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est aussi important au plan méthodologique : il nous conforte dans l’idée que les décisions en 

matière de stockage ne peuvent être prises indépendamment de celles portant sur le parc.  

La fonction d’utilité décrite ci-dessus a été spécifiée pour intégrer la vitesse de passage entre la 
phase pilote et les phases suivantes, soit au regard de la dynamique du projet soit au regard de 
la gestion d’interférences entre le renouvellement du parc nucléaire et le stockage. Au plan 

méthodologique, nous avons introduit deux avancées : d’une part, la distinction de deux 
types de décalages (un décalage de quelques années, mais aussi un report nettement plus long), 
aux conséquences très différentes, d’autre part, la sensibilité des résultats aux incertitudes sur 
la croissance de long terme de l’économie, en suivant en cela les préconisations de C. Gollier 
(2001) et D. Lebègue (2005). 

Cette fonction fournit ainsi des enseignements que nous pensons utiles à la prise de 

décision politique concernant le choix de temporalité du stockage. 

- Le 1ier choix de temporalité porte sur la phase industrielle pilote.  
o Avec les données actuelles, l’étude réalisée confirme au plan économique que 

cette phase (avec son potentiel de démonstration) devrait rapidement être 

mise en place, dès lors que nous prenons en compte son rôle dans la faisabilité 
sociale du recours au nucléaire dans la durée, toujours sous réserve de maîtrise 
des coûts des nouveaux réacteurs.  

- Le 2ièm choix de temporalité porte sur l’intérêt économique d’un report ou non des 
phases d’exploitation courante suivantes après la phase pilote.  

o Une première raison de stocker rapidement les déchets pourrait résider dans le 
gain en sûreté par rapport à l’entreposage en surface. La fonction d’utilité 

développée dans la thèse tend à montrer, avec les données considérées qui 

resteraient à affiner, qu’il n’y aurait pas d’enjeu économique significatif 

par rapport aux risques d’accident en entreposage ni à la mise en stockage. 

En effet, on peut noter que la période de réversibilité est similaire à celle d’un 
entreposage de surface d’une centaine d’années. Les fonctions seraient voisines 
et la sûreté, sous contrôle de l’ASN, devrait être exemplaire dans les deux cas.  

o Les ordres de grandeur des résultats montrent que, dès lors que la phase pilote 
est en place, un ajustement de quelques années de la date de la mise en 

service de la phase d’exploitation courante n’a guère d’intérêt économique: 

ce sont bien d’autres facteurs de choix qui joueront. Les choses seraient 
différentes si l’on envisageait un décalage de plusieurs décennies. Ceci pour une 
double raison : comme indiqué plus haut, la phase pilote pourrait avoir joué un 
rôle dans la faisabilité sociale du nouveau parc (la valeur d’option étant calée 
sur la PhIPil)… et de toutes façons l’avenir du renouvellement sera largement 
joué lorsque la décision de stocker industriellement sera instruite. 

De façon plus détaillée, nous avons obtenu d’autres résultats concernant les facteurs qui 
pourraient jouer sur temporalité de la phase d’exploitation courante : 

o Des raisons techniques peuvent jouer (délais induits par les démonstrations de 
sûreté du stockage et son fondement scientifique, choix de reconditionner des 
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déchets anciens avant stockage…). Ces causes échappent par nature à notre 
analyse. 

o Une raison économique de stocker rapidement les déchets pourrait résider dans 
l’incertitude sur l’économie à long terme. Les résultats obtenus dans la thèse 

montrent également qu’il faut supposer de très fortes incertitudes sur 

l’avenir pour justifier au plan économique de stocker tout de suite les 

déchets radioactifs.  

o Enfin, avec des taux d’actualisation bas, le gain d’un décalage de 5 ans de 

la phase d’exploitation courante est de l’ordre d’une dizaine de pourcents 

de son coût actualisé à la valeur d’aujourd’hui. Ce gain est dû notamment à 
l’éloignement temporel de 5 ans d’une dépense brute de vingt milliards d’euros 
correspondant à la phase d’exploitation courante tout en considérant des coûts 
de maintien des compétences et les coûts de surveillance des premiers colis de 
phase PhIPil en attente du démarrage de la phase d’exploitation courante. Il est 
toutefois important à noter que, la décision d’enclencher ou non l’exploitation 
courante après la PhIPil pourrait être plus affinée après l’analyse des résultats de 
la réalisation de la phase pilote.  
 

Notons pour finir que dans d’autres situations encore plus contrastées, le stockage pourrait être 
considéré comme une solution à déployer « à la fin ». Par exemple en cas de perte des 

perspectives de l’énergie nucléaire, nos premières analyses montrent que, sur le seul plan 

économique, le stockage pourrait être décalé dans sa globalité, phase pilote comprise. 

Inversement, le stockage rapide serait probablement considéré comme le meilleur moyen 

d’éviter le report de la reconstruction régulière des entreposages sur les générations 

futures (selon les conclusions des débats passés), dans une perspective de risque de perte 

des compétences. Nos outils atteignent ici leurs limites. 

Mise en évidence des liens entre décisions de stockage et les choix de cycle nucléaire de 

long terme 

Dans la continuité de l’analyse précédente sur la temporalité du stockage profond, nous avons 
choisi d’élargir la perspective en tenant compte de l’ensemble du cycle du combustible usé, au 
lieu du stockage seul. Le traitement du combustible usé et le stockage profond des déchets 
radioactifs ne sont pas des activités séparées ; elles font partie intégrante du cycle du 
combustible usé et interagissent l’une sur l’autre. Les interactions entre le stockage profond et 
les autres choix de cycle du combustible usé constitueront un « système complet » de gestion à 
long terme des déchets radioactifs. Le coût du stockage dépend non seulement de la date de 
mise en service du projet, du rythme d’exécution, mais aussi et surtout, de l’inventaire des 
déchets à gérer. Cet inventaire, à son tour, dépend des choix de cycle du combustible. Dans 
l’autre sens, les choix de cycle sont influencés par les contraintes du stockage, qu’elles soient 
d’ordre technique ou social. L’objectif de la deuxième analyse faite dans cette thèse est ainsi 

de comprendre le lien entre les choix de temporalité dans la mise en œuvre des solutions 

ainsi que des éventuels problèmes de rareté des massifs géologiques et territoires 

« disponibles » pour le stockage avec les décisions du traitement-recyclage des déchets 

radioactifs.  
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Concernant les interactions entre stockage des déchets et choix du cycle du combustible, le cas 
du devenir des combustibles MOX et URE usés est très illustratif. Avec les réacteurs actuels, 
MOX et URE ne peuvent pratiquement pas être multi-recyclés et doivent être entreposés en 
attente d’une nouvelle technologie plus avancée de recyclage, en référence celle des réacteurs 
RNR de 4e génération. Si le combustible MOX usé devait être évacué en stockage géologique, 
sa production de chaleur serait nettement supérieure à celle du combustible usé à l’uranium 
faiblement enrichi, en particulier à moyen terme. Le stockage de la combinaison des déchets 
HA conditionnés lors du traitement et des combustibles usés MOX (ce qui est d’ailleurs 
l’hypothèse prise par EDF dans ses comptes) ne présenterait plus beaucoup d’avantage par 
rapport au stockage direct sur la base de ce critère thermique. Il n’y a donc que dans le cas où 
l’on passe à des réacteurs à neutrons rapides que la puissance thermique des déchets ultimes 
correspondant au cycle « Traitement-Recyclage » est fortement réduite par rapport au 
« Stockage Direct ». L’économie d’une filière RNR dépendra ainsi, outre du prix de l’uranium, 
des coûts de stockage réduits que permet cette technologie. Ceci d’autant plus si une  rareté du 
stockage advenait.  

Dans notre analyse, nous supposons qu’à cause de la puissance thermique résiduelle importante, 
la mise en stockage profond des combustibles usés UOX et surtout MOX pourrait être plus 
difficile à faire accepter par le public, suite en particulier à l’augmentation de l’emprise du 
stockage, notamment pour le stockage du deuxième parc. Le coût de stockage est alors 
augmenté par l’application d’un coefficient « k ». L’un des objectifs de notre étude est de 
chercher la valeur de k qui ferait à elle seule basculer la décision concernant les choix de cycle 
du combustible nucléaire.  

Au moyen d’un arbre décisionnel, cette analyse se propose des premiers éléments aptes sans 
doute à nous guider, du point de vue économique, dans la prise de décision concernant le 
renouvellement ou non de l’usine de traitement des combustibles usés (usine de La Hague). Ce 
renouvellement pourrait intervenir vers 2030-2040. Il sera indispensable pour assurer la 
disponibilité des techniques de fermeture du cycle accompagnant les réacteurs « rapides ». Mais 
ce renouvellement peut aussi être décidé même en cas d’abandon de cette filière (stratégie de 
mono-recyclage continu).  

- Notre étude a montré que le choix de cycle nucléaire est très sensible au coût du 

traitement des combustibles usés qui est lui-même très sensible à l’effet 

d’apprentissage sur la construction et l’exploitation des usines de traitement et à 

l’effet de perte des compétences en technologie du traitement après un arrêt 

significatif éventuel. Le problème de rareté du stockage des combustibles usés n’est 

apparu que comme un critère secondaire dans ces choix. 

- La première décision possible porte sur un arrêt dit « précoce » de l’usine de 

traitement actuelle (La Hague). Le coût d’un éventuel arrêt anticipé (coût économique 
et social) de cette usine serait plus coûteux que sa valeur actuelle, différence entre le 
service rendu et la dépense totale de fonctionnement normal. Ainsi, malgré l'incertitude 
qui entoure la possible diffusion des RNR dans le marché (technologie, filières 
industrielles, géopolitique, prix de l’uranium), nos résultats confortent l’intérêt 

économique de l’usine jusqu’à la fin de sa durée de vie envisagé (soit vers 2030-
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2040), en prenant en compte l’hypothèse raisonnable que le prix de l’uranium 

s’établirait au moins à 100 €/kg d’ici là.  

- A la fin de cette période, en cas de non perspective RNR, la deuxième décision porte 
sur le renouvellement ou non de l’usine de traitement pour le parc nucléaire qui 

suit, soit dans ce cas un parc de 100% de réacteurs à eau pressurisé (REP). Nous mettons 
en évidence les paramètres les plus importants pour cette décision : en ordre décroissant, 
ils incluent l’effet d’apprentissage lié à la construction et l’exploitation des usines, 
l’effet de la perte de compétence en cas d’un arrêt significatif, la différence de coût 
d’investissement entre REP et RNR et les perspectives économiques et sociales 
(faisabilité) portant sur le déploiement d’un parc RNR à long terme. Notre thèse 

montre que même avec les développements prometteurs envisagés de la 

technologie du traitement-recyclage, il semble peu probable que, dans les 

prochaines décennies, le coût du traitement puisse être réduit au niveau qui lui 

permettrait de se justifier via le seul critère économique. Toutefois, des perspectives 
de développement important du parc mondial pourraient remettre en cause ces 
conclusions en générant une tension sur le marché de l’uranium qui conduirait à une 
augmentation notable du prix de l’uranium. 

- La dernière décision porte sur le second renouvellement de l’usine de traitement-

recyclage dans le long terme (que nous situons vers 2090) si les perspectives des 

réacteurs de 4ème génération restaient faibles. Cette décision apparait sensible au 

problème de rareté du stockage. Si l’énergie nucléaire reste une option importante 

pour l’avenir énergétique, il semble alors probable que le cycle avec traitement des 

combustibles usés devienne économiquement rentable à long terme à la suite de 

l’augmentation du prix de l’uranium en regard de l’épuisement des ressources. 

Cette stratégie de cycle pourrait permettre d’éviter les difficultés éventuelles du 

stockage direct des combustibles usés qui déclencheraient un mécanisme 

économique de « rareté du stockage ». En effet, comme le montrent nos résultats, 
lorsque , le traitement-recyclage serait économiquement compétitif même si le 
prix de l’uranium reste constant à 100 €/kg. Ce facteur d’augmentation de coût est sans 
doute considérable, mais il indique que la question n’est pas en dehors du champ du 
possible et sera un des facteurs à prendre en compte à cet horizon.  

- Bien évidemment, dans le cas où l’option des RNR serait exercée, ce que suppose 

la stratégie française en vigueur, les avantages de la compacité et de la moindre 

thermicité des déchets joueraient pour limiter les coûts de stockage.  Une éventuelle 
rareté du stockage à cet horizon serait un facteur de plus à prendre en compte dans ce 
choix.  

Il faut rappeler que notre analyse a été entièrement consacrée au traitement-recyclage du 

seul plutonium (auquel on peut ajouter, sans que cela modifie les résultats, l’uranium fissile 
non brulé et recyclable). La séparation et transmutation des actinides mineurs, qui est beaucoup 
plus complexe, impliquerait inévitablement des coûts additionnels. Le CEA a chiffré ces 
surcouts à moins de 5% du coût de production de l’électricité. Cette technique peut permettre 
de diviser jusqu’à un facteur 10 la toxicité de long terme des déchets et induit aussi une baisse 
de la puissance thermique des colis de déchets dans un ratio presque identique. Le stockage de 
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déchets issus d’un parc avec une proportion importante de RNR et des dispositions de recyclage 
des actinides mineurs permettrait donc de stocker les déchets avec une emprise encore réduite. 
Notons aussi que la temporalité de ce stockage serait profondément modifiée avec un tel choix : 
le stockage « post CIGEO » (CIGEO 2, voire CIGEO 3), serait ouvert nettement plus de 100 
ans après le déchargement des combustibles, pour pleinement bénéficier de la décroissance des 
radioéléments de courte période (ces éléments sont quasi inchangés dans les différents cycles)  
et permettre de bénéficier de la baisse de puissance de déchets contenant moins d’actinides 
mineurs. A ces horizons temporels très éloignés, l’analyse économique est peu opérante et 
d’autres choix prévaudront. 
Nos travaux accréditent l’importance des choix de stockage sur les choix de cycle, mais ils 
montrent surtout, dans le long terme, la nécessité de raisonner de façon imbriquée entre les 

générations (de nucléaire et de stockages, puisque le paradigme actuel est de structurer le temps 
en générations de ces deux objets fonctionnels). In fine, les questions de rareté des sites de 

stockage et d’empreinte limitée font sens, mais les résultats obtenus avec nos outils ne 

révèle qu’imparfaitement les avantages de solutions « compactes » pour la société en 
termes de coûts et flexibilité face aux contraintes de déchets sans plutonium ou sans (tous les) 
actinides mineurs. La limitation essentielle provient des incertitudes associées au long terme et 
de la relative pauvreté des outils économiques au regard de ces questions. Nos travaux 
rappellent toutefois que les décisions d’aujourd’hui, y compris celles qui privilégient des choix 
de stockage (avec leurs coûts associés), joueront un rôle potentiellement majeur à long et très 
long terme sur le parc du futur, dès lors que « l’option nucléaire » continue d’être exercée. 

2. Discussion : Les limites et les perspectives pour les recherches futures 

Bien qu’ayant déjà exposé les limites des méthodologies et des hypothèses employées dans 
chacun des chapitres, nous discutons ici le cadre général de la thèse qui, par lui-même, joue sur 
la portée des résultats. Avant cela, nous décrivons quelques une des perspectives ouvertes par 
ce travail. 

Exploiter plus avant les outils proposés dans la thèse 

Cette thèse pourrait également ouvrir des perspectives des autres études complémentaires, 
ceci d’abord en utilisant les outils ici construits de façon plus large, mieux documentée et 
contradictoire au sein d’un processus maîtrisé. Ainsi par exemple  le modèle de « Fonction 

d’utilité » pourrait être utilisé dans le choix de l’ampleur de la phase industrielle pilote 
(en particulier du dimensionnement de l’installation). En France, la loi du 25 juillet 2016 a 
précisé que « l’autorisation de mise en service est limitée à la phase industrielle pilote » et 
imposé un point d’arrêt après cette phase avec analyse du retour d’expérience avant une 
décision formelle à prendre pour le passage en exploitation courante du stockage. Pendant la 
réalisation et l’exploitation de la phase pilote, la filière nucléaire devrait faire face à de 
nombreux investissements : le « Grand carénage »205, le remplacement des anciennes centrales 
et les opérations de reprise et de conditionnement des déchets MA-VL. Le cumul des dépenses 

                                                           
205 : Pour assurer la fiabilité et l’efficacité des réacteurs actuels sur une période de fonctionnement prolongée 

au-delà de 40 ans. 
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relatives au parc électronucléaire, au conditionnement des déchets, au démantèlement des 
anciennes installations et au déploiement de la phase industrielle pilote du stockage devra faire 
l’objet d’une gestion globale qui devra prendre en compte les risques techniques des projets tels 
que, par exemple, des difficultés techniques lors de la réalisation de la phase industrielle pilote, 
des impositions sur le conditionnement des déchets anciens, des évolutions du scénario 
nucléaire, etc. Pour le stockage profond il pourrait être décidé : soit la mise en œuvre minimale 
des moyens nécessaires aux démonstrations, soit la réalisation complète de l’infrastructure en 
vue d’une exploitation courante dans la continuité, et bien sûr, soit toute solution intermédiaire 
entre les deux options précédentes. Pour ces raisons et bien que nos travaux de thèse montrent 
que, si le nucléaire est compétitif et que sa faisabilité sociotechnique est conditionnée par la 
démonstration du stockage des déchets, la réalisation complète de l’infrastructure de la phase 
industrielle pilote est une question dont la justification sous l’ange économique, pourrait être 
interrogée plus avant avec nos outils.  

Compléter une approche économique par d’autres approches 

D’abord, bien entendu, une évaluation économique ne saurait résumer à elle seule les décisions 
concernant la gestion temporelle du stockage profond ou les choix de cycle du combustible 
nucléaire ou de parc de réacteurs. D’autres facteurs, comme les choix politiques et sociaux,  

interviennent également dans les processus de décision et la mise en œuvre des solutions. 
Premièrement, concernant le choix de la temporalité du stockage profond, ces facteurs sont 

sans doute en bonne part à l’origine du choix de la représentation nationale française en 

faveur d’un stockage « rapide », à la suite du débat public précédant la loi 2006, ce qui traduit 
une volonté affichée de limiter les charges sur les générations futures. En effet, ces générations 
ne doivent pas se retrouver impliquées dans la gestion de déchets radioactifs dont elles ne sont 
pas responsables et qu’elles n’ont pas choisi d’assumer. Cette valeur sociale d’un stockage 

« rapide » ne peut pas être pleinement quantifiée en l’état actuel des connaissances. 
Deuxièmement, concernant les choix de cycle du combustible nucléaire, la décision de traiter 

et de recycler le combustible usé issu des parcs futurs devrait être analysée en raison des 

externalités (positives ou négatives), dont pourraient bénéficier d’autres projets (utilisation 
des connaissances et des savoir-faire obtenus pour d’autres études, ex. la 
séparation/transmutation), voire l’économie tout entière (le développement territorial, la 
création d’emploi, …). Ces retombés techniques et économiques ne sont pas toujours faciles 

à quantifier. De même, les préoccupations liées à la maîtrise des risques de prolifération 
en ce qui concerne les cycles fermés (avec, selon les cas, une étape comprenant ou non du 
plutonium complètement séparé ; et, systématiquement, des déchets ultimes sans plutonium, 
donc hors des régimes de safeguards de l’AIEA) ne sont non plus pas simple à quantifier.  
Pourtant, toutes les externalités (positives ou négatives) de chaque choix doivent être au 

moins intégrées aux éléments sur la base desquels sera prise la décision de réaliser 
rapidement ou de reporter le projet de stockage et celle de continuer (ou d’arrêter) le traitement, 
même en cas de non perspectives RNR. Des travaux d’évaluation de ces valeurs seraient 
certainement très utiles, mais nécessiteraient un effort de collecte de données de grande 
ampleur. Les méthodes fondées sur le consentement à payer ou à accepter une indemnité 

(pour les habitants des territoires proches des stockages ou des usines, notamment), 

pourraient être utilisées. 
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Ensuite, comme dans toute analyse prospective, il a été nécessaire de choisir des hypothèses et 
des chemins d’évolution possibles pour le parc nucléaire, l’ensemble du parc électrique ainsi 
que le progrès technique. Nous avons implicitement supposé que d’ici 2040, le nucléaire aura 
une place significative dans un mix faisant aussi largement appel aux renouvelables sans qu’il 
y ait de rupture technologique majeure dans les technologies de stockage profond, ni de 
changements significatifs de stratégie énergétique nationale. Pourtant, au vu du glissement du 
projet Cigéo et du renouvellement du parc nucléaire, ainsi que des diminutions fortes des coûts 
de l’électricité produite par les énergies renouvelables, les perspectives d’avenir du nucléaire 
ne sont pas garanties dans le long et très long terme. Inversement, le nucléaire est quasiment la 
seule énergie électrique « bas carbone » pilotable, et constitue de ce fait un socle efficace du 
mix électrique.  De plus, les productions électriques des pays européens sont de plus en plus 
interdépendantes ; les productions d’énergies renouvelables dans les pays voisins auront ainsi 
une influence sur la production du parc nucléaire français. Les différents chemins d’évolution 
du nucléaire pourraient être ainsi intégrés dans des travaux futurs, par exemple avec des 
variantes très contrastées. De même, pour le coût du projet de stockage, il a été supposé assez 
stable dans le temps. Cependant, si, par exemple, dans les années à venir, un effet 

d’apprentissage important, une nouvelle technologie ou des avancées techniques et légales 

en France ou à l’étranger, l’émergence d’un stockage régional… permettaient de traiter 

et stocker les déchets à un coût beaucoup plus compétitif, alors ce nouveaux contexte 

remettrait certainement en cause nos résultats. 

Par ailleurs, notre cadre d’analyse de la temporalité du stockage profond est simplifié. Sur 
la base de l’expertise disponible, un coefficient a été initialement défini pour déterminer le coût 
de stockage en fonction du flux. De même, les choix de modélisation de la rareté géologique 
ou sociale de sites de stockage sont-ils très simples. Le problème de rareté du stockage profond 
est caractérisé par une probabilité arbitraire définie au préalable. La réalité est toutefois plus 
complexe : les données d’ingénierie pour des concepts de stockage très différents 

mériteraient d’être modélisées finement. La faisabilité sociotechnique du stockage à long 

terme mériterait un couplage entre des études de sociologie, d’anthropologie, de sciences 

politiques… avec nos collègues économistes. 

De même, pour le choix de cycle du combustible nucléaire, le cas présenté ici est aussi très 

simplifié par rapport à la réalité : le risque portant sur le déploiement d’un parc RNR est 
supposé être indépendant du risque portant sur les coûts de traitement et fabrication du 
combustible sur le marché. En outre, le contexte pourrait changer au fil du temps. Le gain 

d’information au fur et à mesure, par ajout des nœuds supplémentaires, pourrait ainsi 

permettre de perfectionner notre modèle.  

Elargir les perspectives de recherche 

Pour enrichir cette fonction, il serait particulièrement intéressant de conduire une étude de 

l’opinion publique sur la gestion des déchets radioactifs et sur le maintien du nucléaire, 

vu du contexte actuel. En effet, les données que nous avons utilisées dans notre analyse en la 
matière datent en la matière de 2008. Il n’existe pas une autre étude plus récente. Pourtant, 
depuis 2008, certains événements importants ont survenu et influencent fortement la faisabilité 
sociale du nucléaire en général et du projet de stockage particulièrement. Nous pouvons citer, 
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par exemple, l’accident de Fukushima, l’incident du WIPP et les avancées significatives du 
projet de stockage dans certains pays comme la Finlande, la Suède ou la France. Par ailleurs, 
dans le contexte de transition énergétique, aujourd’hui nous ne sommes certainement pas en 
mesure d’imaginer toutes les changements qui pourraient émerger dans le futur, en matière de 
stratégies politiques ainsi que des compétitivités de différentes sources énergétiques, au niveau 
national ainsi qu’international. Les opinions publiques changent aussi rapidement sur les grands 
choix énergétiques et l’usage de la technologie.  

En outre, les perspectives en termes d’application de nos modèles, Fonction d’utilité et 

Arbre décisionnel, sont importantes. Dans le cadre de cette thèse, la partie internationale a 
été peu développée par manque d’accès aux données économiques détaillées. Des coopérations 

en matière de recherche et de développement ainsi que des échanges de connaissances et 

d’expériences entre pays apparaissent ainsi importants dans ce contexte, afin de mieux 
éclairer les différents choix de la temporalité du stockage et les choix de cycle dans le monde. 

3. Une tentative de bilan de ces travaux 

L’économie n’est pas le seul ni le principal facteur affectant les choix en matière de 

temporalité du stockage profond des déchets radioactifs. Toutefois, elle constitue une 

approche majeure de la plupart des grands choix publics. L’économie du stockage des 
déchets radioactifs est restée jusqu’à maintenant très peu développée sous l’angle académique.  

En France, le choix d’un stockage rapide ne va pas de soi dans les approches économiques. 
Cela signifie que la représentation nationale poursuit d’autres buts et que l’industrie nucléaire 
s’apprête à investir des sommes importantes. Même si notre approche n’est pas exhaustive, elle 
permet un progrès en fournissant des outils et une analyse économique de ce choix. 

Nous espérons que cette thèse complètera utilement les quelques travaux existants en la 

matière, de sorte que bientôt l’économie du stockage des déchets, sujet qui mérite d’être 

traité avec attention (de par les sommes investies et de par ses spécificités peu usuelles), 

bénéficiera d’un corpus de méthodes dédié et performant.   



228 

 

Publications et conférences 
 

1. Publications dans des revues internationales à comité de lecture 

PHL. Doan, T. Duquesnoy et J-G. Devezeaux de Lavergne. 2017. « Economic appraisal of 

deployment schedules for high-level radioactive waste repositories ». EPJ N, Nuclear Sciences 
& Technologies. 

PHL. Doan. 2017. « Economic assessment of the political and technical management of large 

public projects : The deployment schedule of the French deep geological repository of 

radioactive waste ». En cours d’évaluation par la Revue d’économie industrielle. 

2. Publication dans des revues sans comité de lecture 

PHL. Doan, T. Duquesnoy, J-G. Devezeaux de Lavergne. 2016. « Une approche économique 

de la gestion des calendriers de stockage profond des déchets radioactifs ». Lettre I-tésé été 
2016 N° 28- p. 12 – 17. 

3. Communications orales dans des congrès internationaux  

PHL. Doan. « Economic appraisal of the time schedules of high level radioactive waste 

repositories ». Technical workshop: Dynamic nuclear fuel cycle. 06-08/07/2016. Paris, France. 

PHL. Doan, T. Duquesnoy et J-G. Devezeaux de Lavergne. 2016. « Utility function of the high 

level radioactive waste repository ». The 7th international doctoral meeting of Montpellier in 
economics, management and finance. 25-27/10/2016. Montpellier, France. 

PHL. Doan, T. Duquesnoy et J-G. Devezeaux de Lavergne. 2016. « Choix de la temporalité du 

stockage profond au prisme de l’économie ». Les journées du risque « Nucléaire, Homme et 
Société ». 16-18/11/2016. Nantes, France. 

PHL. Doan, T. Duquesnoy et J-G. Devezeaux de Lavergne. 2017. « Sooner or Later disposal 

of HLW? Economic appraisal of different decisions ». International High-Level Radioactive 
Waste Management. 09-13/04/2017. Charlotte NC, Etas-Unis. 

PHL. Doan, T. Duquesnoy et J-G. Devezeaux de Lavergne. 2017. « Economic appraisal of 

deployment schedules for high level radioactive waste repository in France ». 15th IAEE 
European Conference “Heading towards sustainable energy systems: Evolution or Revolution”. 
03-07/09/2017. Vienne, Autriche.  



229 

 

  



230 

 

ANNEXE 1 : 

Contexte juridique et financier dans lequel s’inscrit la 

gestion des déchets radioactifs 
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Dans le cadre du développement durable, notre obligation est de combler les besoins 
d'aujourd'hui sans compromettre la capacité des générations futures à combler les leurs. Si nous 
n’arrivons pas à faire passer ce message aux parents et aux dirigeants d’aujourd’hui, nous 
risquons fort de miner le droit fondamental de nos enfants à vivre dans un environnement 
enrichissant et vivifiant. L’application sévère de la loi joue alors un rôle indispensable en 
guidant le monde sur une voie de développement qui soit durable, en posant les fondations de 
notre avenir à tous. 

Cet annexe a pour objectif de donner au lecteur un panorama international de ces aspects 
juridiques et financiers de la gestion des déchets radioactifs de différents pays ; la France 
comme étant le cas le plus focalisé.  

De par la potentielle dangerosité des risques, le nucléaire en générale et les déchets radioactifs 
en particulier, sont plus que toute autre activité, à la pointe de toute réflexion sur l’application 
des principes du développement durable en espérant une acceptation plus large. Le concept de 
responsabilité des générations présentes envers les générations futures est ainsi au centre de 
cette problématique. En effet, en France, la loi n°2006-739 du 28 juin 2006 a précisé que « La 

recherche et la mise en œuvre des moyens nécessaires à la mise en sécurité définitive des 

déchets radioactifs sont entreprises afin de prévenir ou de limiter les charges qui seront 

supportées par les générations futures »206. Cette préoccupation repose sur l’idée que les 
générations présentes ayant tiré des bénéfices de la production d’électricité à partir d’énergie 
nucléaire, il leur appartient d’assumer seules la gestion des déchets induits par ce procédé. 

Quant à d’autres pays nucléaire (ex : Etats-Unis, Finlande, Suède, Pays-Bas, …), un cadre 
juridique strict et précis lié à la gestion des déchets radioactifs est aussi adopté au niveau 
national. Comme le précise la Convention commune de 1997 sur la sûreté de la gestion du 
combustible usé et des déchets radioactifs, les Etats sont chargés d’adopter des cadres nationaux 
législatifs ou réglementaires durables (AEN (1997)207). En effet, plusieurs parties-prenants 
intervient dans la gestion des déchets radioactifs avec des intérêts divergents (ex. industriels 
nucléaires, public, décideurs politiques). La responsabilité des acteurs politiques est de prendre 
la décision en dernier ressort en tranchant entre toutes les considérations scientifiques, 
techniques, morales, environnementales, de sûretés, économiques et sociales. 

  

                                                           
206 : Disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/ 
207 : AEN. 1997. « Bulletin de droit nucléaire N°60 ». OCDE, Paris, France. 
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1. Le cadre juridique et institutionnel de la gestion des déchets radioactifs : 

1.1. Le cadre international : 

Une Convention commune sur la sûreté de la gestion des combustibles usés et des déchets 
radioactifs a été établie dans le cadre de l’AIEA et a été approuvée par la France le 22 février 
2000. Cette convention engage les 69 États contractants à se doter d’un système de gestion sûr 
et durable des déchets radioactifs et du combustible usé.  

Par ailleurs, des accords bilatéraux peuvent également être signés pour encadrer les modalités 
d’importation temporaire à des fins de traitement des déchets radioactifs ou des combustibles 
usés produits à l’étranger.  

1.2. Le cadre européen : 

La directive 2011/70/Euratom établissant un cadre communautaire pour la gestion responsable 
et sûre du combustible usé et des déchets radioactifs a été adoptée le 19 juillet 2011 par le 
Conseil de l’Union européenne. Elle définit un cadre contraignant et impose que les États 
membres se dotent d’une politique nationale de gestion du combustible usé et des déchets 
radioactifs, basée notamment sur les principes suivants :  

- pollueur-payeur, avec une responsabilité en dernier ressort de l’État membre pour les 
déchets radioactifs produits sur son territoire,  

- minimisation du volume et de la nocivité des déchets radioactifs produits,  
- protection de la santé des personnes, de la sécurité et de l’environnement,  
- stockage des déchets dans le pays où ils ont été produits, sauf en cas d’accord bilatéral 

défini suivant les conditions de la directive.  

La directive impose également l’établissement d’un cadre législatif et d’un programme national 
pour mettre en œuvre, fondé sur un inventaire national, une politique de gestion des déchets 
radioactifs et du combustible usé. Elle oblige par ailleurs la mise en place dans chaque État 
membre d’une autorité de réglementation compétente dans le domaine de la sûreté de la gestion 
des déchets radioactifs et des combustibles usés, dotée des moyens financiers et humains 
nécessaires à l’accomplissement de ses missions. Elle fixe des exigences en matière de sûreté 
et demande la mise en place d’un système d’autorisation pour les installations de gestion des 
déchets radioactifs et du combustible usé. Elle assure également la répartition des 
responsabilités, l’information et la participation du public. Enfin, la directive impose des 
autoévaluations régulières du cadre national, des autorités de réglementation compétentes, ainsi 
que du programme national et de sa mise en œuvre, complétées par une évaluation 
internationale par des pairs.  

Cette directive constitue ainsi un élément important qui contribue au renforcement de la sûreté 
nucléaire au sein de l’Union européenne tout en responsabilisant les États membres dans la 
gestion de leurs déchets radioactifs et combustibles usés.  

1.3. Le cadre national – France : 

Depuis des décennies, la France renforce sa réglementation en matière de gestion des déchets 
radioactifs. En 1991 et 2006, deux lois fondatrices ont fixé la feuille de route pour la prise en 
charge des matières et des déchets radioactifs français. 
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1.3.1. La loi de 1991 et son contexte208 : 

Au début des années quatre-vingts, il a été décidé par les industries nucléaires en accord avec 
les pouvoirs publics que les déchets radioactifs à vie longue devaient être stockés. L’ANDRA 
a été en charge de trouver un site pour l’implantation d’un laboratoire de recherche souterrain 
visant à permettre la conservation de ces déchets ; pourtant, elle a rencontré de vives oppositions 
locales. Afin de résoudre la situation et d’éviter des désordres graves, le gouvernement a décidé 
d’un moratoire sur la procédure de recherche d’un site de stockage géologique. C’est dans ce 
contexte qu’est née la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion 
des déchets radioactifs, dite loi Bataille209. Elle proposait un programme de recherche à réaliser 
pendant quinze ans, s’organisant en trois axes : 

- Recherche de solutions concernant la séparation et la transmutation des déchets radioactifs 
à vie longue, 

- Etude des possibilités de stockage en formations géologiques profondes avec réalisation de 
deux laboratoires souterrains ; 

- Etude des procédés de conditionnement et d’entreposage de longue durée des combustibles 
usés et des déchets de haute activité et de moyenne activité à vie longue (HA/MAVL). 

Cette loi imposait un rendez-vous en 2006 devant le parlement afin que des décisions puissent 
être prises. Le Commissariat de l’énergie atomique et les énergies alternatives (CEA) a été 
chargé de mener les recherches dans l’axe 1 et 3 ; et l’ANDRA pour l’axe 2. 

1.3.1.1. Axe 1 : Séparation et transmutation : 

L’objectif de cet axe est de réduire les quantités et la nocivité des déchets radioactifs ultimes. 
Le combustible des réacteurs est constitué d’oxyde d’uranium ou d’un mélange d’oxydes 
d’uranium et de plutonium. Après son irradiation, il contient encore une quantité importante de 
matières valorisable à récupérer. Par ailleurs, les produits de fission et les actinides mineurs, 
issus des réactions nucléaires dans le réacteur, rendent le combustible usé extrêmement 
radioactif. L’objectif du retraitement est donc : 

- De récupérer les matières énergétiquement valorisables, 
- De séparer ces matières des autres éléments radioactifs, 
- De conditionner les déchets sous une forme inerte est sûre en les incorporant dans du verre. 

L’axe 1 est pour objectif d’examiner les solutions permettant de réduire encore les quantités 
de déchets de haute activité contenus dans les verres par la séparation210 et la transmutation211 
et d’aller plus loin dans le recyclage des matières contenues dans le combustible usé.  

On sait évidemment que cet axe ne pourra pas se substituer intégralement à une solution 
définitive des déchets radioactifs. L’incinération des actinides mineurs pourra certes mener à 
des produits beaucoup moins radiotoxiques et à durée de vie plus courte, mais il faudra tout de 
même gérer ces produits. Par conséquent, il faudra soit entreposer soit stocker ces déchets 

                                                           
208 : Disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr 
209 : Du nom de son rapporteur Christian Bataille. 
210 : Séparation : extraire les éléments radioactifs à vie longue du combustible usé 
211 : Transmutation : éliminer les éléments radioactifs à vie longue du combustible usé en les transformant en 

éléments non radioactifs ou à vie plus courte. 
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finaux. En ce sens, cet axe n’est pas concurrent des deux autres qui suivent mais bien 
complémentaire. 

1.3.1.2. Axe 2 : Stockage profond :  

Les déchets radioactifs de haute activité et de moyenne activité à vie longue sont actuellement 
entreposés de manière sûre dans des installations industrielles. La loi 1991 a confié à l’ANDRA 
la mission d’évaluer la faisabilité d’un stockage en formation géologique profond. 

Dans le cadre de la loi Bataille, deux laboratoires étaient envisagés d’être construits pour étudier 
un site de stockage dans l’argile et un autre dans le granite. Pour ses études en milieu argileux, 
l’ANDRA a construit le laboratoire souterrain de Bure en 2000, implanté à 490m de profondeur 
dans une roche argileuse dure âgée de 155 millions d’années (le Callovo-Oxfordien). En dix 
ans d’études, elle a acquis des données suffisantes pour considérer que le Callovo-Oxfordien 
du site de Meuse/Haute-Marne présente des caractères favorables212 à un stockage profond des 
déchets HA/MAVL. Pour les études en formation granite, suite aux oppositions rencontrées, 
aucun site n’a pu être choisi et seules des expérimentations dans des laboratoires étrangers 
(Suède, Suisse, Canada et Finlande) ont été menées sans aboutir à la faisabilité d’un centre de 
stockage en France. 

1.3.1.3. Axe 3 : Entreposage de longue durée : 

Avant d’être stockés, les déchets radioactifs sont généralement entreposés dans des installations 
dédiées. Un entreposage est une installation sûre, qui permet d’une part d’optimiser la gestion 
du flux de déchets vers les exutoires définitifs et d’autre part de maintenir ces déchets en 
conditions sûres, dans l’attente de les récupérer pour les conditionner ou les évacuer vers un 
stockage. L'entreposage couramment pratiqué par les industriels permet d'attendre quelques 
dizaines d'années, éventuellement une centaine, pour les installations les plus récentes. Dans le 
cadre de la loi de 1991,  l'entreposage de longue durée, qui est donc clairement distinct de 
l'entreposage industriel, veut répondre à des attentes plus longues, de l'ordre de plusieurs siècles 
(100 à 300 ans) en surface ou en sub-surface. Les faibles volumes des déchets de haute activité 
et à vie longue peuvent faciliter la tâche de ces entreposages. En effet, certains pays comme les 
Pays-Bas ne regardent d’ailleurs pas d’autre solution. Ils attendent patiemment que les 
contextes internationaux évoluent pour profiter par exemple l’ouverture d’un stockage 
international. 

Un autre avantage primordial de l’entreposage de longue durée est son coût relativement faible, 
même en tenant compte de l’effet d’une possible reconstruction des entrepôts tous les 100 ans. 
La somme d’argent à dégager pour réaliser cette solution est négligeable par rapport aux autres 
alternatives. 

Cependant, contrairement à un stockage, par définition, l’entreposage est une solution 
temporaire. En effet, même si le concept des entrepôts présente une robustesse particulière en 
termes techniques et financières, ces installations demandent une maintenance pendant des 
siècles. Le contrôle doit être maintenu pendant toute la durée de leur vie pour garantir la reprise 
des colis, éventuellement pour les reconditionner et construire de nouveaux entrepôts. Cela pose 

                                                           
212 : Faible perméabilité, homogénéité de la couche, absence de faille, sismicité très faible, circulation d’eau très 

faible et lente,… 
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des problèmes à long terme où personne n’oserait émettre de certitudes sur la permanence de 
nos acquis et de notre savoir-faire pour gérer efficacement les entrepôts. L’entreposage à longue 
durée est donc bien une solution à un coup. Même si nous sommes certains que le premier 
entrepôt sera sûr, le risque imaginable pour les suivants ira en s’amplifiant avec le temps qui 
passe. 

Par ailleurs, l’impact social d’une telle solution est majeur. A chaque construction d’un nouvel 
entreposage, la réalisation de l’ouvrage, la surveillance et l’exploitation, les risques encourus 
seront supportés par les générations futures. En contrepartie, nous ne leur laisserons qu’une 
somme d’argent à faire fructifier sans aucune garantie qu’elle soit disponible le jour où elle 
servira, surtout dans le cas d’une déviance éventuelle par rapport à l’utilisation normale de 
l’entreposage. Dans le pire des cas, si celui-ci n’est plus entretenu et si des terroristes s’emparent 
de son contenu, des dégâts considérables peuvent être imaginés. Cette charge éthique est donc 
considérée par la plupart comme inacceptable. 

En résumé, afin de respecter le concept de responsabilité des générations futures, un 
entreposage n’est par définition qu’une solution d’attente, sans doute utile si les progrès 
sociotechniques ne permettent pas d’envisage une mesure définitive, mais jamais destinée à 
durer indéfiniment. Seul un stockage apparaît comme la seule solution possible. 

1.3.2. La loi de 2006 et son contexte213 : 

A l’issue de la période de 15 ans maximum de la recherche prévue par la loi Bataille ; cette 
première loi a été complétée par un autre texte voté le 28 juin 2006, relatif à la gestion durable 
des matières et déchets radioactifs. Cette loi rend compte de l’évaluation des recherches 
réalisées sur la gestion des matières et des déchets radioactifs français et conclut que :  

- La faisabilité technologique de la séparation et de la transmutation n’était pas acquise et 
que même en cas de mise en œuvre de cette solution, l’élimination des déchets radioactifs 
HA et MA-VL ne serait pas totale ;  

- l’entreposage de longue durée ne pouvait pas constituer une solution définitive pour la 
gestion des déchets radioactifs de haute activité à vie longue car elle suppose le maintien 
d’un contrôle de la part de la société et la reprise des déchets par les générations futures, ce 
qui semble difficile à garantir sur des périodes de plusieurs centaines d’années ;  

- La faisabilité d’un stockage en couche géologique avec le niveau de sûreté nécessaire dans 
l’argile étudiée aux moyens du laboratoire de Meuse/Haute-Marne a été justifiée.  

Le stockage en couche géologique profonde a été ainsi retenu comme seule solution sûre pour 
gérer à long terme des déchets radioactifs à vie longue sans en reporter la charge sur les 
générations futures214.  

La loi crée également un plan national de gestion des matières et des déchets radioactif 
(PNGMDR). Ce plan se fonde sur les données de l’inventaire national pour dresser le bilan des 

                                                           
213 : Disponible sur le site https://www.legifrance.gouv.fr 
214 : La loi a précisé que « après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne pouvant pour des raisons de sûreté 

nucléaire ou de radioprotection être stockés en surface ou à faible profondeur font l’objet d’un stockage en couche 

géologique profond ». 
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modes de gestion existants, recenser les besoins prévisibles d’installations d’entreposage ou de 
stockage et déterminer les objectifs à atteindre pour les déchets radioactifs qui ne font pas 
encore l’objet d’un mode de gestion définitif. Il est mis à jour tous les trois ans et dresse une 
véritable feuille de route pour la gestion des déchets radioactifs en France. 

Par ailleurs, la loi 2006 précise également les modalités d'évaluation du coût du stockage des 
déchets radioactifs, la modernisation du dispositif d’accompagnement local du laboratoire 
souterrain et du futur centre de stockage en couche géologique profonde, du montant des 
provisions à constituer par les producteurs de déchets ainsi que les moyens de contrôle. Elle 
précise aussi des dispositions en matière d’évaluation indépendante des recherches, 
d’information du public et de dialogue avec l’ensemble des parties prenantes. 

La loi demande à l’ANDRA de poursuivre les études et recherches réalisées dans le cadre de la 
loi de 1991 et impose désormais que le concept du stockage développé soit réversible. La loi a 
par ailleurs fixé des jalons pour les étapes structurantes du processus d’autorisation d’une 
installation permettant ce stockage. Ces étapes comprennent notamment l’exploitation 
préalable d’un laboratoire souterrain dans la zone concernée, la réalisation d’un débat public et 
la définition par une loi des conditions de réversibilité.  

Elle prévoit également que des études et recherches soient menées par l’ANDRA en vue, au 
plus tard en 2015, de créer de nouvelles installations d’entreposage ou de modifier des 
installations existantes, pour assurer la sûreté de l’entreposage des déchets dans l’attente d’une 
solution définitive, selon des besoins en termes de capacité et de durée, recensés par le 
PNGMDR.  

Elle est maintenant, à l’exception de ses articles 3 et 4, codifié au chapitre II du titre IV du livre 
V du code de l’environnement. 

1.3.3. Le code de l’environnement : 

Le code de l’environnement édicte les principes suivants concernant la problématique des 
déchets radioactifs : 

- Leur gestion doit être assurée dans le respect de la protection de la santé des personnes, de 
la sécurité et de l’environnement, 

- La recherche et la mise en œuvre de solutions pour leur gestion ne doit pas être différée, 
afin de prévenir et de limiter les charges qui seront supportées par les générations futures,  

- La responsabilité de la gestion des déchets radioactifs et du combustible usé incombe en 
premier lieu à leurs producteurs.  

Le code de l’environnement interdit le stockage en France des déchets radioactifs produits à 
l’étranger. En particulier, l’introduction de combustibles usés ou de déchets radioactifs sur le 
territoire national n’est permise sur une durée limitée qu’à des fins de traitement, de recherche 
ou de transfert entre États étrangers. 

La gestion des matières et des déchets radioactifs est également régie par d’autres codes, lois et 
accords internationaux que nous ne détaillons ici tels que les lois relatives à la politique 
énergétique (programmation pluriannuelle de l’énergie), la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire (loi TSN), la loi n°2016-1015 du 
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25 juillet 2016 précisant les modalités de création d’une installation de stockage réversible, le 
code de la santé publique, etc. 

1.3.4. Les acteurs et leurs responsabilités relatives à la gestion des matières et des 

déchets radioactifs : 

Plusieurs acteurs interviennent dans la gestion des déchets radioactifs en France : l’Etat, les 
producteurs de déchets (EDF, CEA, AREVA, les hôpitaux, les centres de recherche…), 
l’ANDRA et d’autres organismes. Les responsabilités de différentes parties prenantes de la 
gestion des matières et des déchets radioactifs sont réparties suivant le schéma ci-dessous qui 
distingue trois niveaux de gestion : la définition de la politique nationale, la définition du 
programme national et la mise en œuvre de ce programme. 

 

1.3.4.1. Les producteurs de déchets : 

Les producteurs de déchets radioactifs peuvent être repartis en différents secteurs 
économiques : électronucléaire, recherche, défense et médical. Parmi eux, EDF, Areva et CEA 
sont les trois plus grands producteurs de déchets qui représentent en total plus des trois-quarts 
de l’ensemble de la production nationale (ANDRA (2015)215).  

En tant que producteurs des déchets, les exploitants d'activités nucléaires doivent poursuivre un 
objectif de minimisation du volume et de l'activité de leurs déchets, en amont lors de la 

                                                           
215 : Edition 2015 de l’Inventaire national des matières et déchets radioactifs, ANDRA. 

Figure Annexe 1-1: Elaboration de la politique nationale française, du programme national, mise en 

œuvre et évaluation (Source PNGMDR) 



239 

 

conception et de l'exploitation des installations, ainsi qu’en aval lors de la gestion des déchets. 
La responsabilité du producteur suppose également à la fois la surveillance de la manière dont 
les déchets sont produits et entreposés dans ses installations, mais aussi la vérification que le 
déchet a bien été géré dans des filières autorisées (filières de traitement, d'entreposage et de 
stockage). Autrement dit, il est donc responsable d’assurer la gestion des déchets radioactifs 
qu’il produit jusqu’à leur mise en sécurité définitive.  

1.3.4.2. L’agence nationale de la gestion des déchets radioactifs : 

L’ANDRA, établissement public, industriel et commercial spécialisé par la loi du 30 décembre 
1991, dont les missions ont été complétées par la loi du 28 juin 2006 relative à la gestion à long 
terme des déchets radioactifs produits en France. Les missions de l’ANDRA, détaillées dans 
l’article L. 542-12 du code de l’environnement, comprennent notamment la conception et 
l’exploitation des centres de stockage, la réalisation d’études et de recherches sur l’entreposage 
et sur le stockage en couche géologique profonde, la collecte, le transport et la prise en charge 
des déchets radioactifs des petits producteurs hors électronucléaires, la remise en état de sites 
pollués, et l’information du public. L’ANDRA établit, met à jour et publie par ailleurs tous les 
trois ans l’inventaire des matières et déchets radioactifs présents en France. 

Placée sous la tutelle des ministères en charge de l’énergie, de l’environnement et de la 
recherche, l’ANDRA est l’opérateur de l’État pour la mise en œuvre de la politique publique 
de gestion des déchets radioactifs. Elle est indépendante des producteurs de déchets radioactifs. 
L’État fixe les objectifs de l’ANDRA au travers d’un contrat d’objectifs. 

1.3.4.3. Le cadre institutionnel : 

- Au sein du Parlement, l’OPECST (Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques) procède à des évaluations afin d’informer le Parlement des 
conséquences des choix scientifiques de manière générale. Quant aux questions relatives 
aux programmes nucléaires, cet organisme auditionne les acteurs de la gestion des déchets 
radioactifs et publie des rapports d’évaluation et des recommandations, consultables sur 
http://www.senat.fr/opecst. 

- Plusieurs ministères interviennent dans la définition, la mise en œuvre et le contrôle de la 
politique de gestion des matières et des déchets radioactifs. Au sein du ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, la direction générale de l’énergie et du climat 
(DGEC) élabore la politique et met en œuvre les décisions du Gouvernement relatives au 
secteur nucléaire civil, tandis que la direction générale de la prévention des risques (DGPR) 
intervient pour sa part sur les questions des sites pollués par la radioactivité (ex. : anciennes 
mines d’uranium) et de déchets à radioactivité naturelle élevée ainsi que dans la définition 
de la réglementation applicable aux ICPE (installations classées pour la protection de 
l’environnement) incluant les centres de stockage de déchets conventionnels.  

- Deux autorités existent en France pour le contrôle de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection :  

o  l’ASN (Autorité de sûreté nucléaire), autorité administrative indépendante créée 
par la loi 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire 
(loi TSN), qui assure, au nom de l’Etat, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection pour les installations et activités nucléaires civiles. Elle contrôle les 
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producteurs de déchets et l’ANDRA dans leurs activités nucléaires. Elle assure le 
secrétariat du groupe de travail du PNGMDR et elle rend des avis sur les études 
remises dans le cadre du PNGMDR.  

o l’ASND (Autorité de sûreté nucléaire défense), dirigée par le délégué à la sûreté 
nucléaire et à la radioprotection pour les activités et installations intéressant la 
défense et placée auprès du ministre chargé de la défense et du ministre chargé de 
l’industrie. 

- La CNE (Commission nationale d’évaluation) est chargée d’évaluer annuellement l’état 
d’avancement et la qualité des recherches sur la gestion des déchets radioactifs. Cette 
commission a été créée par la loi du 30 décembre 1991, et confirmée par l’article L.542-3 
du code de l’environnement. La Commission publie annuellement un rapport qui est 
transmis au Parlement et rendu public. 

- LA CNEF (Commission nationale d’évaluation du financement des charges de 
démantèlement des installations nucléaires de base et de gestion des combustibles usés et 
des déchets radioactifs) contrôle le financement des charges nucléaires de long terme. 

- Le HCTISN (Haute comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire) 
est une instance d’information, de concertation et de débat sur les risques liés aux activités 
nucléaires et l’impact de ces activités sur la santé des personnes, sur l’environnement et sur 
la sécurité nucléaire, créée par la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la 
sécurité en matière nucléaire (loi TSN). Il organise périodiquement des concertations et 
débats concernant la gestion des déchets radioactifs.  

- Des échanges d’information ont également lieu au sein : 
o Des CLI (Commission locale d’information), implantées autour des installations 

nucléaires. 
o Des CLIS (Comité local d’information et de suivi), mis en place auprès du 

laboratoire souterrain de l’ANDRA en Meuse/Haute-Marne. 

1.4. Les pays étrangers : 

Des plans et programmes de gestion des déchets radioactifs (plus ou moins proches du PNGMDR) 
existent aussi à l’étranger, mais avec des objectifs variant beaucoup d’un pays à l’autre. Certains ne 
sont pas rendus publics (par exemple : inventaire non-public en Espagne ; au Japon les 
producteurs sont libres de rendre leurs propres inventaires publics ou non). 

Comme en France avec l’ANDRA, un organisme public est responsable de la mise en œuvre 
de la gestion des matières et déchets radioactifs en Belgique (ONDRAF-NIRAS), en Espagne 
(ENRESA), aux Pays-Bas (COVRA), mais ils ne sont pas réellement comparables, ni en terme 
de périmètre de déchets couverts, ni en termes d’activités. Toutefois, ce sont plus souvent les 
producteurs de déchets (notamment privés) qui sont directement responsables de la mise en 
œuvre pratique de la gestion des déchets radioactifs. Dans certains pays, ils créent une 
coopérative pour gérer certains déchets, en coopération avec les producteurs publics, à titre 
d’exemple : Canada (NWMO-SGDN), Finlande (Posiva Oy), Suède (SKB), Suisse (CEDRA-
NAGRA, qui ne gère pas l’entreposage). Pourtant, il n’y a parfois pas d’organisme centralisé, 
notamment au Japon, où à chaque type de déchet correspondent grossièrement une filière de 
gestion et un organisme.  
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1.4.1. Allemagne : 

La décision de sortir du nucléaire prise par le gouvernement allemand en 2002 a eu pour 
conséquence de remettre en question le programme de gestion des déchets radioactifs et 
d’instaurer un moratoire sur leur stockage.  

Selon la loi sur l’énergie atomique allemande, c’est l’Etat fédéral qui est responsable du 
stockage définitif des déchets radioactifs. Dans ce contexte, le Ministre fédéral de 
l’Environnement a nommé un groupe d’expert « AkEnd » (Auswahlverfahren 
Endlagerstandorte – procédure de sélection de sites de stockage) afin d’établir les critères et de 
développer une procédure détaillée de sélection de sites pour l’implantation d’un centre de 
stockage en Allemagne. Sa mission ne comprend pas la sélection et l’évaluation des sites 
potentiels. 

L’Office fédéral de radioprotection BfS (Bundesamt fur Strahlenschutz) était responsable pour 
la gestion des déchets radioactifs, sous la tutelle du Ministre fédéral de l’environnement, de la 
protection de la nature, du bâtiment et de la sûreté nucléaire (BMUB - Bundesministerium für 
Umwelt, Naturschutz, Bau und Reaktorsicherheit). Pourtant, la loi de juillet 2016 a instauré une 
réorganisation des responsabilités. Sous la tutelle du BMUB, deux nouvelles entités ont été 
créées dans le souci d’améliorer le processus d’exécution des tâches : 

- BfE (Bundesamt für kerntechnische Entsorgungssicherheit) : l’Office fédéral de la sûreté 
de la gestion des déchets radioactifs. Elle prend en charge de la surveillance et l’autorisation 
des transports et des entreposages des déchets radioactifs, ainsi que de la sélection et de la 
surveillance des stockages. 

- BGE (Bundesgesellschaft für Endlagerung GmBh) : la Compagnie fédérale pour la 
planification, la construction et l’exploitation et le démantèlement des installations de 
stockage des déchets.  

D’autres intervenants dans la gestion des déchets radioactifs en Allemagne sont : 

- GRS (Gesellshaft für Anlagen_ und Reaktorsichheit mbH) : un organisme de recherche et 
d’expertise scientifique et technique au statut d’organisme reconnu d’utilité publique. Il 
assure notamment le support technique et scientifique de l’autorité de sûreté. 

- BGR (Bundesanstalt für Geowissenschaften und Rohstoffe) : Le BGR est l’institut public 
de recherche allemand spécialisé en sciences de la terre et en ressources naturelles. 

1.4.2. Etats-Unis : 

Aux Etats-Unis, tous les combustibles usés produits par leurs 104 réacteurs de production 
électrique en service commercial sont pris en charge par le DOE216 (Ministère de l’Energie) 
pour leur futur stockage direct ; alors que les déchets civils de faible activité à vie courte (FMA-
VC) sont gérés par plusieurs sociétés privées, avec des centres de stockage implantés dans 
plusieurs états. Le bureau pour la gestion des déchets radioactifs civils (Office of Civilian 
Radioactive Waste Management – OCRWM) qui dépend de l’US DOE a été créé par la loi 
« Nuclear Waste Policy Act - 1982» avec la responsabilité de toutes les activités associées au 

                                                           
216 : Department of Energy 
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développement du programme américain de stockage géologique des combustibles usés 
(d’origine civile ou militaire) et des déchets radioactifs de haute activité. Il développe une 
information spécifique au site et propose un concept d’installation et de transport qui puissent 
être utilisés dans le processus de décision sur le choix de sites et développe un ou plusieurs 
stockages géologiques.  

De plus, Le DOE prend en charge également des déchets radioactifs d’origine militaire et à ce 
titre il gère le site du WIPP (Waste Isolation Pilot Plant), situé au Nouveau Mexique, pour le 
stockage géologique en formation salifère des déchets transuraniens via son bureau pour la 
gestion de l’environnement (Office of Environmental Management – OEM) 

Deux Autorités de sûreté interviennent dans la gestion des déchets radioactifs d’origine civile: 

- La Nuclear Regulatory Commission (NRC) : une agence fédérale indépendante qui délivre 
les autorisations de conception, construction et exploitation des stockages et des 
entreposages des déchets radioactifs. 

- L’Environnemental Protection Agency (EPA) : une agence fédérale en charge de la 
promulgation et de l’application des normes environnementales, y compris celles relatives 
à la protection radiologique. L’Energy Policy Act de 1992 a donné à l’EPA l’autorité pour 
développer les normes générales (non spécifiques aux sites) pour la protection contre les 
relâchements radioactifs hors des installations de stockage et également pour examiner les 
études d’impact environnemental de l’US DOE. 

Par ailleurs, la National Academy of Sciences (NAS) est souvent impliqué dans la gestion des 
déchets radioactifs. La NAS est un organisme consultatif non-gouvernemental groupant des 
scientifiques reconnus d’un large éventail de disciplines.  

1.4.3. Finlande : 

En 1987, la loi sur l’énergie nucléaire a spécifié que les titulaires d’une autorisation d’exploiter 
une installation nucléaire sont pleinement responsables de la gestion de leurs déchets radioactifs 
et que le Ministre de l’Industrie et du Commerce a pour mission de définir les principes sur 
lesquels leurs obligations doivent être respectées. 

La gestion des déchets FMA-VC est réalisée par chaque électricien :  

- Teoilisuuden Voima Oyj (TVO) exploite la centrale d’Olkiluoto, qui est équipée de deux 
tranches à eau bouillante de 710 MWe construites par Asea Atom et mises en service en 
1978 et 1982. 

- Fortum Power and Heat ex Imatran Voima Oy (FPH-IVO) exploite deux tranches de 445 
MWe de la filière russe à eau pressurisée mises en service à la centrale de Loviisa en 1977 
et 1981. 

Ces déchets d’exploitation des centrales électronucléaires sont stockés dans des silos 
souterrains qui ont été creusés en subsurface dans le granite, sur les sites mêmes des centrales. 

Par ailleurs, pour les combustibles usés, ils devraient être stockés d’ici 2020 dans la formation 
cristalline de l’île d’Olkiluoto. Ce stockage est pris en charge par Posiva Oy qui a été créé 
conjointement en 1995 pour la gestion des combustibles usés par les deux électriciens 
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Finlandais (détenue à 60% par TVO et à 40%S par IVO). Il prend en charge de la recherche, de 
la sélection de sites potentiels pour le stockage géologique des combustibles usés et du 
programme de recherche et développement associé au projet de stockage. Il a également la 
responsabilité pour la recherche liée à la sûreté et la construction, l’exploitation, le scellement 
et la fermeture du stockage de combustible usé. 

1.4.4. Suède : 

Comme la Finlande et les Etats-Unis, la Suède a choisi de stocker directement son combustible 
usé sans le retraiter. Actuellement, les combustibles usés sont entreposés dans des piscines en 
subsurface dans le granite, dans l’attente de la mise en service du stockage géologique, situé à 
Osthammar. Sa construction pourrait démarrer à partir de 2020 et s’étendre jusqu’en 2070. 

Les autres déchets radioactifs sont classés par catégorie : 

- Les déchets de faible activité à vie courte issus des centrales sont stockés dans l’installation 
souterraine SFR (à 50 mètres de profondeur dans le granite), près du site de la centrale 
nucléaire de Forsmark, Osthammar. 

- Les déchets de démantèlement seront stockés à partir de 2020 dans une extension du SFR. 

- Les déchets de moyenne activité à vie longue feront l’objet d’une demande d’autorisation 
à partir de 2030 pour un stockage en 2045. 

- Lest déchets TFA sont stockés sur les sites des installations nucléaires.  

En Suède, le nucléaire civil est régi par quatre dispositions législatives principales : la loi de 
1984 sur les activités nucléaires, la loi de 1988 sur la radioprotection, la loi de 1992 sur le 
financement des dépenses futures pour les combustibles usés, et le code de l’environnement en 
1988.  

Selon la loi de 1984, le titulaire d’une autorisation d’exploiter un réacteur nucléaire est 
responsable de la manutention, du transport, de l’entreposage et du stockage final des 
combustibles usés ainsi que des déchets radioactifs produits lors du fonctionnement du 
réacteur. Il a, en outre, selon la loi de 1988, la responsabilité de prévenir et éventuellement de 
réparer tout dommage sur la santé et l’environnement provenant des radiations ionisantes.  

Le code de l’environnement a également une grande importance. Il définit les modalités 
d’évaluation de l’impact de la nouvelle installation (un stockage ou une nouvelle installation 
nucléaire) sur l’environnement qui doit accompagner toute demande d’autorisation. 

Par ailleurs, une autorité de sûreté intervient dans la gestion des déchets radioactifs suédois. 
C’est le « Strälsäkerhetsmyndigheten » (SSM) qui a été créée suit à la fusion au 1er juillet 2008 
de l’organisme suédois de l’inspection de la sûreté nucléaire (SKI) et l’institut suédois de 
radioprotection (SSI). Elle est placée sous la tutelle du Ministre de l’Environnement et des 
Ressources Naturelles avec la responsabilité de l’application de la loi et du contrôle de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection. 

De plus, l’organisme en charge de la gestion des déchets radioactifs est « Svensk 
Kärnbränslehantering » (SKB), crée en 1972 comme une compagnie privée dont les 
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actionnaires sont les 4 électriciens. L’Etat suédois détient, par l’intermédiaire de sa filiale 
Vattenfall SA, la majorité des participations dans SKB. SKB a pour missions : 

- Le transport du combustible usé et des déchets radioactifs, 

- Le stockage des déchets de faible et moyenne activité à vie courte, 

- L’entreposage du combustible usé et des déchets de haute activité ainsi que la recherche et 
développement sur le stockage du combustible usé et des déchets de haute activité, 

- Le stockage futur du combustible usé, 

- Le stockage des déchets à vie longue issus du démantèlement des réacteurs, 

- La gestion des déchets issus du démantèlement des installations nucléaires. 

Les responsabilités, les garanties légales et le titre de propriété sont transférés à SKB quand les 
déchets quittent le site de la centrale. Après la fermeture du site de stockage géologique, c’est 
l’Etat qui prendra la responsabilité des déchets. 

En résumé, au niveau national, un cadre juridique strict est adopté dans chaque pays nucléaire 
pour bien gérer les déchets radioactifs à court, moyen et long terme. Bien que des différences 
existent entre ces règlementations dépendant du contexte national, toutes respectent des 
grandes principes suivantes : la protection de l’environnement, le développement durable, le 
principe de précaution, le principe de prévention et de correction, le principe pollueur-payeur 
et enfin le principe d’information et de participation du public dans le processus de décision.  

2. Le cadre financier de la gestion à long terme des déchets radioactifs : 

Bien que les processus engagés pour gérer des déchets radioactifs soient différents d’un pays à 
l’autre, une chose est sûre : cette gestion coûtera de l’argent dans le futur. Les mesures 
définitives prises pour gérer les déchets radioactifs sont relativement éloignés de leurs 
déchargements des réacteurs, surtout pour les déchets de haute activité et à vie longue. Par 
exemple, en France, les combustibles UOX usés aujourd’hui ne seront par retraité avant 5-10 
ans et les déchets vitrifiés obtenus devront refroidir pendant au moins cinquante ans avant d’être 
placés dans le stockage géologique. En outre, les durées de construction et d’exploitation des 
centres de stockages profonds s’étalent sur des dizaines d’années. Le concept éthique de 
responsabilité pousse donc à résoudre dans un cadre juridique la question de financement des 
charges futures pour la gestion à long terme des déchets radioactifs pour ne pas laisser aux 
générations futures l’obligation de trouver des solutions de fortune ou de transformer les 
entreposages en stockages sans autre précaution. L’argent nécessaire à ces travaux doit être 
disponible au moment opportun sur une longue échelle de temps pour permettre une gestion 
optimale des déchets radioactifs. 

Ainsi, l’autre obstacle plus technique se pose dans la gestion à long terme des déchets 
radioactifs : comment évaluer les coûts associés à un tel projet et les moyens d’assurer cette 
garantie financière. Autrement dit, il faut se demander comment garantir que les sommes 
versées par le consommateur présent pour la gestion des déchets radioactifs seront 
effectivement disponibles lorsque les dépenses devront être engagées. Au niveau national, 
certains pays ont d’ores et déjà réglé cette question de financement en créant des fonds 
financiers ad hoc qui doivent être alimentés par les producteurs de déchets. Pourtant, 
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l’évaluation de ces charges futures font toujours l’objet de vifs débats entre pro et anti-nucléaire 
dans certains pays. Il est donc utile de présenter les enjeux du financement des charges futures 
liées à la gestion des déchets radioactifs et les différents dispositifs juridiques pour assurer la 
disponibilité des fonds dans le monde. 

2.1. France : 

Le financement de la gestion des matières et déchets radioactifs est assuré, sous le contrôle de 
l’État, par les exploitants nucléaires (notamment EDF, Areva et CEA), selon le principe « 
pollueur-payeur ». Par ailleurs, il importe que les fonds de gestion soient constitués pendant 
que les générations présentes bénéficient de l’exploitation des installations actuelles et non pas 
après leur période de fonctionnement. 

2.1.1. Les dispositions législatives et réglementaires : 

Afin que les industries nucléaires soient en mesure de gérer leurs déchets radioactifs dans des 
conditions satisfaisantes, tant du point de vue de la sûreté nucléaire que de la radioprotection, 
il est nécessaire qu’ils disposent le moment voulu des moyens financiers suffisants. Ainsi, un 
dispositif de sécurisation du financement des charges nucléaires de long terme, a été institué 
dans la loi du 28 juin 2006 (Article 20 codifié aux articles L.594-1 du code de l’environnement), 
complété en 2007 par un corpus réglementaire217. Cette même loi a également précisé, dans son 
article 14, codifié à l’article L.542-12 du code de l’environnement, la procédure de fixation du 
coût de référence du projet de stockage en couche géologique profonde.  

La loi exige que les exploitants nucléaires évaluent, de manière prudente, les charges de 
démantèlement de leurs installations et de gestion de leurs combustibles usés et déchets 
radioactifs. Dans le même temps, ils doivent constituer les provisions actualisées correspondant 
à ces charges et affecter, à titre exclusif, à la couverture de ces provisions les actifs nécessaires. 
Ces actifs doivent présenter un degré de sécurité et de liquidité suffisant.  

Par ailleurs, les actifs affectés à la couverture des provisions ne peuvent être utilisés pour aucun 
autre objet par l’exploitant, et ne peuvent faire l’objet d’une quelconque revendication par un 
créancier (y compris dans le cas de difficultés financières de l’exploitant), à l’exception de 
l’Etat dans l’exercice de ses pouvoirs, pour faire respecter par les exploitants leurs obligations 
de démantèlement et de gestion de matières et déchets radioactifs. 

Ces charges se répartissent en cinq catégories : 

§ Charges de démantèlement des installations, hors gestion à long terme 
des colis de déchets radioactifs ; 

§ Charges de gestion des combustibles usés, hors gestion à long terme des colis 
de déchets radioactifs ; 

§ Charges de reprise et conditionnement de déchets anciens, hors gestion à 
long terme des colis de déchets radioactifs ; 

§ Charges de gestion à long terme des colis de déchets radioactifs ; 

                                                           
217 : Décret n°2007-243 du 23 février 2007 (modifié par décret n°2010-1673 du 29 décembre 2010) et arrêté du 

21 mars 2007 modifié relatif à la sécurisation du financement des charges de long terme. 
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§ Charges de surveillance après fermeture des stockages. 

L’ évaluation des charges considérées doit être effectuée selon une méthode reposant sur une 
analyse des options raisonnablement envisageables pour conduire les opérations, sur le choix 
prudent d’une stratégie de référence, sur la prise en compte des incertitudes techniques et des 
aléas de réalisation et sur la prise en compte du retour d’expérience.  

Pour conclure, les exploitants sont tenus d’évaluer les charges de long terme parmi lesquelles 
figurent les charges de démantèlement et les charges de gestion des combustibles usés et déchets 
radioactifs. Ils doivent assurer, dès à présent, la couverture de ces charges à venir par la 
constitution d’actifs dédiés qui doivent présenter un haut niveau de sécurité. En effet, il est 
essentiel d’éviter que ces charges ne soient transférées aux générations futures, ou à la 
collectivité, alors que nous bénéficions aujourd’hui de la filière électronucléaire. 

2.1.2. La modalité de mises en œuvre et de contrôle : 

Les modalités de mise en œuvre par les exploitants et de contrôle sont précisées dans le décret 
n°2007-243 du 23 février 2007 relatif à la sécurisation du financement des charges nucléaires 
et complétées par l’arrêté du 21 mars 2007.  

Le contrôle du respect des obligations pesant sur les exploitants est effectué par l’Etat, à travers 
une autorité administrative formée par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie. 
Administrativement, ce contrôle est réalisé par la direction générale de l’énergie et du climat 
(DGEC), qui s’appuie sur l’expertise des autorités de sûreté nucléaire compétentes (ASN et 
ASND). 

De manière pratique, pour exercer son contrôle, l’autorité administrative reçoit notamment des 
exploitants un rapport triennal sur l’évaluation des charges de long terme, les méthodes 
appliquées pour le calcul des provisions afférentes à ces charges, et les choix retenus pour la 
composition et la gestion des actifs dédiés à la couverture des provisions, ainsi qu’un inventaire 
trimestriel des actifs dédiés. Ces rapports sont instruits par la Direction générale de l’énergie et 
du climat du Ministère de la transition écologique et solidaire. Par ailleurs, les exploitants 
doivent remettre annuellement une note d’actualisation de ce rapport triennal, ainsi que lors de 
tout événement impliquant une modification substantielle de son contenu. 

L'ASN soutient le DGEC en apportant sa connaissance technique sur les scénarios et 
hypothèses retenus par les exploitants, voire plus généralement sur les différents aspects de la 
méthodologie d’estimations des charges de long terme. Le décret n°2007-243 du 23 février 
2007 prévoit ainsi que l'ASN, saisine par la DGEC, examine la cohérence de la stratégie de 
démantèlement et de gestion des combustibles usés et déchets radioactifs. 

La loi a créé également une Commission nationale d'évaluation du financement des charges de 
démantèlement des installations nucléaires de base et de gestion des combustibles usés et des 
déchets radioactifs pour évaluer le contrôle de l'adéquation des provisions aux charges futures 
et de la gestion des actifs. Elle analyse la situation des exploitants et en cas de constat 
d’insuffisance ou d’inadéquation, elle peut prescrire les mesures nécessaires à la régularisation 
de la situation en fixant les délais dans lesquels celui-ci doit les mettre en œuvre. Pour fixer ces 
délais, l’autorité administrative tient compte des conditions économiques et de la situation des 
marchés financiers. Ces délais ne peuvent excéder trois ans. En cas d’inexécution de ces 
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prescriptions dans le délai imparti, l’autorité administrative peur ordonner, sous astreinte, la 
constitution des actifs nécessaires ainsi que toute mesure relative à leur gestion ; ou même peut 
prononcer une sanction pécuniaire. Dans tous les cas, ce sont les exploitants nucléaires qui 
restent responsables du bon financement de leurs charges de long terme.  

En fin, la Commission doit remettre un rapport au Parlement et au Haut Comité pour la 
transparence et l'information sur la sécurité nucléaire. Ce rapport est public. En effet, la 
transparence, l’information, le débat et la concertation du public constituent un pilier essentiel 
de la politique de gestion des matières et des déchets radioactifs. 

2.2. Les pays étrangers : 

2.2.1. Allemagne : 

En Allemagne, comme d’autre pays, selon la loi atomique, les exploitants d’installation 
nucléaire ont l’obligation de financer tous les coûts relatifs à la gestion des déchets radioactifs 
et au démantèlement de leurs installations. Le mécanisme financier s’appuie sur deux 
principaux systèmes de financement indépendants : 

§ D’une part, des actifs financiers alimentés par les provisions que constituent 
les électriciens, ce montant provisionné est déterminé par le producteur lui-
même,   

§ D’autre part, un financement public pour les programmes de R&D générique 
sur le stockage géologique. 

Actuellement, les exploitants allemands ont fait des provisions d’environ 4,7 milliards d’euros 
pour le conditionnement, le stockage intermédiaire et le transport des assemblages irradiés et 
des déchets radioactifs et d’environ 12,4 Mrd€ pour la sélection, la construction, l’exploitation 
et la fermeture définitive des sites de stockage final des déchets radioactifs218. 

En avril 2016, une commission gouvernementale chargée d’évaluer les options de financement 
de la sortie du nucléaire recommandait la création d’un fond public pour la gestion des déchets 
radioactifs. En octobre 2016, après négociation avec les exploitants, le gouvernement entérine 
cette création et met en œuvre une nouvelle loi pour le financement de la sortie du nucléaire 
(Entsorgungsfondsgesetz) qui devrait entrer en vigueur début 2017 après son passage devant le 
Parlement. Les exploitants contribueraient à hauteur d’environ 23,6 Mds €. Une partie des 
provisions des exploitants (~ 17,4 Mds€) serait immédiatement transférée dans ce fonds public 
et une prime de risque de 35 % (~ 6,2 Mds€) sur cette provision au plus tard en 2022. En 
échange de ce paiement, les entreprises n’auraient plus la charge juridique et financière de 
l’entreposage et du stockage définitif des déchets nucléaires, celle-ci serait transférée au 
gouvernement.  

2.2.2. Etats-Unis : 

Aux Etats-Unis, le Nuclear Waste Policy Act Amendement a précisé que le programme de 
gestion des déchets radioactifs doit être financé par les producteurs et détenteurs de déchets 
grâce à une redevance prélevée sur la production industrielle d’électricité nucléaire. Depuis 

                                                           
218 : Source BMWi, Bundesministerium für Wirtschaft und Energie, Ministère federal de l’économie et de 

l’énergie. 
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1982, cette redevance est versée au Fond pour les déchets radioactifs. Cette taxe représente 
approximativement un dixième de cent par kWh produit, ce qui conduit à une contribution 
annuelle d’environ $ 650 millions. Ce fond est géré par le Trésor public et les dépenses sont 
incluses dans le budget de l’Etat. En échange du paiement de cette taxe, le DOE prend la 
responsabilité de mettre à la disposition des électriciens et de gérer un centre de stockage.   

2.2.3. Finlande : 

En Finlande, les exploitants d’installations nucléaires sont également responsables du 
financement de la gestion des déchets radioactifs et du démantèlement de leurs installations. Ce 
financement a été prévu en Finlande avant même la mise en service d’un premier réacteur. En 
effet, la loi de 1957 sur l’énergie atomique « Atomic Energy Act », ayant disposé que la 
production d’énergie nucléaire ne devait pas nécessairement ressortir d’un monopole de l’Etat, 
le Gouvernement a reçu le pouvoir de lier l’obtention de l’autorisation d’exploitation d’une 
installation nucléaire au respect de conditions sur la gestion des déchets radioactifs et le 
démantèlement et au versement de contributions financières couvrant les coûts correspondants. 
Ces dispositions ont été, par la suite, été maintenues et détaillées par la loi sur l’énergie 
nucléaire de 1987 « Nuclear Energy Act » actuellement en vigueur. TVO et FPH ont pour 
obligation de soumettre un plan de gestion des déchets radioactifs et de coûts estimés à KTM 
(Kauppa ja Teollisuusministerid) – Ministère du Commerce et de l’Industrie de la Finlande. 
Ces évaluations du coût ont été réalisées et sont discutées chaque année par un groupe de travail 
qui réunit POSIVA, les producteurs et l’autorité finlandaise de sûreté nucléaire et de 
radioprotection STUK (Säteilyturvakeskus). Les provisions financières pour les coûts futurs 
sont versées dans le fonds d’état de gestion des déchets radioactifs. La grande majorité des 
contributions viennent des électriciens. L’Etat apporte sa contribution pour l’unique réacteur de 
recherche. Le principe sous-jacent du fonds est que la somme totale provisionnée doit être à 
tout moment suffisante pour couvrir toutes les dépenses futures de gestion et de démantèlement 
qui pourraient être engagées par le parc existant. Le calcul est effectué comme si les réacteurs 
cessaient de fonctionner à la fin de l’année en cours et non pour une durée moyenne 
d’exploitation comme pour d’autres pays à l’instar de la Suède (voir plus tard). Autrement dit, 
les coûts sont calculés aux prix courants, sur la base des dispositions en cours et des 
technologies du moment, en prenant comme hypothèse que l’ensemble des dépenses seront 
faites dans l’année et en conséquence, en n’appliquant ni taux d’intérêt ni taux d’actualisation. 
Le fonds dédié ne finance ni les dépenses d’investissement ni les dépenses d’exploitation de la 
gestion des déchets de l’année suivante. Le ministère du commerce et de l’industrie vérifie les 
calculs par l’industrie, en prenant appui sur l’autorité de sûreté - le STUK - et éventuellement 
sur le centre de recherche VTT (Teknologian tutkimuskeskus VTT Oy). Dans le cas où 
l’estimation de l’année ferait apparaître un trop versé, le fonds dédié reverserait ce montant aux 
exploitants nucléaires. Par ailleurs, les exploitants nucléaires sont obligés de donner des 
garanties gagées sur leurs actifs pour assurer un financement suffisant des dépenses de l’aval 
du cycle et du démantèlement. Ces garanties sont à hauteur de 10 % du total des dépenses, qui 
peuvent prendre la forme d’assurances, des garanties bancaires, de garanties hypothécaires sur 
l’immobilier ou d’autres garanties directes. Autre manière de ne pas obérer leur situation 
financière, les exploitants nucléaires peuvent emprunter jusqu’à 75% des montants qu’ils ont 
versés au fonds dédié, sur la base d’un taux d’intérêt légèrement supérieur à celui du taux 
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interbancaire Euribor + 0,15%. L’Etat, pour sa part, peut emprunter jusqu’à 25% du montant 
total du fonds. 

2.2.4. Suède : 

Quant à la Suède, pendant la décennie 1970, les exploitants nucléaires suédois avaient créé, en 
interne, leurs propres fonds de financement des dépenses futures de gestion des déchets 
radioactifs. Après, en 1981, le Parlement a voté une loi relative à ce sujet. A ce titre, le détenteur 
d’une licence de propriété et d’exploitation d’un réacteur nucléaire doit, pendant la durée de 
l’exploitation du réacteur, payer une redevance annuelle sur le kWh à un fonds spécifique pour 
courir les dépenses générées par la gestion des déchets radioactifs, y compris, selon la loi, la 
prise en charge et le stockage du combustible usé ainsi que de tout déchet radioactifs, le 
démantèlement du réacteur et les programmes de recherche et développement associés à ces 
activités. La durée d’activité des réacteurs servant de base à l’évaluation des coûts et redevances 
est fixée à 40 ans. Les détenteurs de licence d’une installation nucléaire autre réacteur sont 
également soumis à redevance ou à garantie. La redevance doit également servir à régler les 
dépenses encourues par le gouvernement, y compris les activités de réglementation et de 
contrôle telles que l’Autorité de sûreté, les programmes d’information gérés par les 
municipalités concernées, etc. Chaque année, le gestionnaire de l’aval du cycle, SKB, calcule 
le montant de l’ensemble des dépenses nécessaires pour la gestion de l’ensemble des déchets 
radioactifs et pour le démantèlement des centrales nucléaires. Ensuite, l’autorité suédoise de 
sûreté radiologique, le SSM, ayant vérifié les estimations faites, le Gouvernement décide du 
montant de la taxe sur l’électricité nucléaire qui sera versée au fonds dédié.  
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Figure Annexe 1-2 : Schéma de financement de la gestion des déchets radioactifs en Suède (Source SSM) 

Par ailleurs, contrairement à la Finlande, les exploitants nucléaires suédois ne peuvent pas 
emprunter auprès de ce fonds. De plus, différemment aux Etats-Unis, où les fonds collectés 
chaque année sont reversés dans le budget fédéral, le Gouvernement suédois ne peut en aucun 
cas utiliser ce fond dédié. En revanche, le conseil de gestion du fond le valorise par une gestion 
prudente, qui a atteint 2.5 % en termes réels par an. Ce fond dédié sert essentiellement à financer 
les activités de SKB, le gestionnaire de l’aval du cycle, et une subvention annuelle de quelques 
cent mille € étant toutefois versée à l’ensemble des collectivités concernées par ces activités. 

En résumé, le problème du financement sur les quelques dizaines d’années d’exploitation d’un 
stockage géologique est un enjeu important. L’évaluation du coût de la gestion, la technique de 
sécurisation des sommes et l’affectation de la responsabilité des déchets sont les rouages 
principaux. En France, en Finlande, en Suède, en Allemagne, aux Etats-Unis et évidemment 
dans les autres pays nucléaires non mentionnés ici, bien que les processus de financement de 
gestion soient différents, une chose est sûre : les dépenses futurs pour gérer les déchets 
radioactifs sont supportés par les producteurs selon le même principe « pollueur-payeur » : 
celui qui produit des déchets doit supporter les coûts de leurs élimination. 

3. Conclusion : 

Ce chapitre a permis de présenter un panorama international du cadre juridique et financier de 
la gestion à long terme des déchets radioactifs et notamment de se centrer sur les déchets de 
haute activité et à vie longue. Par leur longue échelle de temps de vie, leur haute toxicité, et les 
réflexions qu’ils imposent à notre société, ils se trouvent au cœur de la question des déchets 



251 

 

radioactifs ainsi que de notre étude. Leur gestion représente un certain nombre de défis propres 
qui en font un sujet de société en sus d’un sujet seulement technique. 

Le choix d’une option technique de gestion à long terme des déchets de haute activité et à vie 
longue dépendra largement de la manière dont sont perçue l’équité dans la répartition des 
charges et les opportunités de gains entre la génération actuelle et les générations futures. Nous 
devons choisir celle qui semble le moins préjudiciable pour nous et nos descendants dès lors 
que le coût apparaît proportionné à la qualité de la solution mise en œuvre. Comment en effet 
redistribuer entre les générations des avantages à court terme (l’électricité) et des risques à très 
long terme (les déchets radioactifs) ? Trois axes ont été mis à la recherche pendant les quinze 
années programmée par la loi Bataille 1991 : entreposage de long durée, 
séparation/transmutation et stockage en couche géologique profond. Si ces trois axes sont bien 
complémentaires et peuvent être déclinés dans le temps, ils ne remplissent pas le même rôle 
dans une politique de gestion. 

Lorsqu’on regarde la situation des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue à l’échelle 
mondiale, un constat fort s’impose : l’entreposage est le mode de gestion actuel de tous les pays. 
Il est absolument nécessaire pour laisser refroidir les combustibles usés ou les déchets de haute 
activité dans des piscines ou des entrepôts en attendant la voie de préférence. Pourtant, bien que 
à court terme, cette solution nous semble indispensable ; à long terme elle est tout simplement 
impensable. 

Par rapport à la séparation/transmutation, la technologie pourrait faire disparaître des déchets 
radioactifs mais induit des cendres radioactives ; elles-mêmes sont qualifiées comme déchets. 
Ainsi, la séparation/transmutation nécessite également une autre solution de gestion qui 
permettre de prendre en charge les restes radioactives. Cependant, cette technologie laisse 
ouverte la porte du progrès. 

Ainsi, le stockage géologique apparaît aujourd’hui comme la solution de référence pour la 
gestion des déchets de haute activité et à vie longue sans impliquer fortement les générations 
futures dans la démarche mais tout en leur laissant que la possibilité de continuer nos choix ou 
de mieux faire. La question de la mise en service d’un tel projet revient sous les feux de 
l’actualité dans de nombreux pays, surtout en Finlande, en Suède et en France avec l’échéance 
d’ouverture d’ici 10 à 20 ans.  

Enfin, le problème du financement sur les quelques dizaines d’années d’exploitation d’un 
stockage en couche géologique profond reste un enjeu majeur. En tout cas, les responsabilités 
de la mise en place des moyens financiers nécessaires pour la gestion des déchets radioactifs 
demeurent chez le producteur et l’Etat prend en charge du contrôle de sécurisation de ses 
sommes. 

La question de la fondation d’une approche économique des déchets radioactifs qui aille au-
delà de l’analyse d’ingénierie est donc clairement posée.  

  



252 

 

ANNEXE 2 :  

Critères de décision avec le taux d’actualisation 
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Plusieurs outils économiques aident les décideurs à prendre la décision pour le long terme. Le 
choix de technique dépend de la question posée et la connaissance plus ou moins précise du 
décideur. 

1. Valeur actuelle nette (VAN) : 

Le critère fondamental du calcul économique est celui du revenu actualisé (valeur actuelle 
nette). La VAN d’un projet est la somme des valeurs actuelles des flux financiers pendant les 
périodes d’investissement et d’exploitation du projet. 

 

Avec :  

I : Montant de l’investissement 

n : Durée de vie du projet 

r : Taux d’actualisation 

 : Année d’actualisation (normalement le début de l’investissement ou de l’exploitation) 

Dans le cas d’étude classique où les cash flows sont généralement négatifs au début d’un projet 
puis deviennent positifs, une VAN positive implique de l’acceptation du projet et une VAN 
négative implique de le rejeter. Par contre, dans le cas du stockage de déchets radioactifs, il 
s’agit d’une poste de dépense où les cash flows sont toujours négatifs, le décideur cherche à 
minimiser la VAN négative du projet. 

2. Taux de rentabilité interne (TRI) : 

Le taux de rentabilité interne  est la valeur du taux d’actualisation qui annule le revenu actualisé 
du projet. C’est le taux maximum auquel les revenus du projet permettent de rémunérer le 
capital investi sans que l’opération ne devienne déficitaire. Un projet d’investissement ne sera 
généralement retenu que si son TRI prévisible est suffisamment supérieur aux taux d’intérêt 
observés sur les marchés financiers, aux taux de rendement de l’épargne des ménages (taux de 
rendement de la substitution inter-temporelle TRSI) ou aux taux d’actualisation retenu (c’est-
à-dire : au coût du capital de l’entreprise ou au coût des capitaux nécessaires à son financement). 
Pourtant, dans certain cas où l’échéancier des flux du projet d’investissement n’est pas standard, 
où la VAN n’est pas une fonction décroissant du taux d’actualisation, il n’est pas possible de 
déterminer TRI. 

3. Indice de profitabilité (IP) – Enrichissement relatif en capital : 

L’indice de profitabilité est le rapport entre la valeur actuelle des flux financiers d’exploitation 
du projet et le montant de l’investissement initial. Lorsque l’entreprise est rationnée en capital, 
elle a intérêt à choisir les investissements les plus rentables par unité de capital investi. 

Un autre critère semblable est le taux d’enrichissement en capital (TEC) définit par le rapport 
de la VAN sur la dépense d’investissement actualisée. 
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Parfois, les critères VAN et IP ou TEC ne conduisent pas à la même conclusion. Lorsque cela 
se produit, IP et TEC amènent à choisir l’investissement dont le montant initial est moins élevé 
que celui qui aurait été retenu avec la VAN ; ainsi ces deux critères peuvent éliminer un projet 
très rentable uniquement car il est fortement capitalistique. En revanche, si les capitaux sont 
limités (ex : entreprise ne pouvant pas emprunter une somme importante), IP et TEC sont les 
critères les mieux adaptés.  

4. Durée de récupération actualisée (DRA) ou temps de retour : 

La méthode du temps de retour calcule le délai nécessaire pour que les revenus actualisés d’un 
projet aient permis de rembourser la mise initiale. Ce délai est en général mesuré à partir du 
début de l’exploitation. Ce critère permet de façon très simple de traduire le désir de l’entreprise 
de ne pas réaliser de projets dont la rentabilité s’appuierait sur des prévisions de revenus trop 
éloignés dans le temps et dons considérés comme entachés d’un risque trop élevé. Un des 
inconvénients de cet indicateur est que les revenus d’un projet au-delà de la durée de 
récupération exigée sont négligés, qui peut correspondre à une hypothèse peu réaliste. De plus, 
cette méthode du délai de récupération ne peut s’appliquer comme critère de comparaison qu’à 
des investissements de même durée de vie.  
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ANNEXE 3 :  

Interprétation des données de l’AEN (2013) 
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En nous basant sur les données mondiales de l’AEN (2013) 219, nous avons utilisé la méthode 
du coût moyen pondéré pour déterminer les coûts de l’aval du cycle pour notre cas générique : 

1. Le coût d’encapsulation : 

  

 

                                                           
219 : AEN. 2013. “The economics of the back end of the nuclear fuel cycle”. OCDE, Paris, France. 

Figure Annexe 3-1: Investissements en encapsulation (Source AEN(2013)) 

Figure Annexe 3-2: Coûts d'exploitation annuelle des installations d’encapsulation des déchets de haute activité (Source 

AEN(2013)) 
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Figure Annexe 3-3 : Coût d’encapsulation 

L’encapsulation consiste à mettre les combustibles usés non traités dans des conteneurs de 
stockage. Le coût d’encapsulation est divisé en 2 parties : l’investissement initial et les frais 
annuel d’exploitation et d’entretien des installations d’encapsulation. 

- En appliquant la méthode de la linéarisation du coût moyen pondéré sur les données de 
l’AEN(2013) (voir Figure Annexe 3-1), l’investissement en encapsulation est exprimé 
par l’équation suivante: 

avec  représente le flux des déchets à traiter (tML/an)

Il existe donc deux types d’appel de fonds d’investissement (en jaune, Figure Annexe 

3-3) :  
o 1) Une partie fixe qui est indépendant du flux des déchets à encapsuler 

(lorsque );  
o 2) Une partie variable en fonction du flux des déchets ( . 

- Les coûts annuels d’exploitation des installations d’encapsulation (voir Figure Annexe 

3-2) s’exprime par l’équation suivante :  

avec  représente le flux des déchets à traiter (tML/an)

Ces coûts se composent : 
o d’une part fixe (en bleu sur la Figure Annexe 3-3) lorsque , 
o et d’une part variable (en rouge Figure Annexe 3-3) en fonction du flux de 

déchets à gérer. 

- L’installation d’encapsulation reste fonctionnel jusqu’à la mise en stockage du dernier 
colis de déchets, autrement dit, jusqu’à la fermeture du stockage profond. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Le coût de stockage :  

Le coût de stockage recouvre 3 éléments : 

- Investissement  
(Figure Annexe 3-4) comprenant une partie fixe et une partie variable :  
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o sa partie fixe (en jaune Figure Annexe 3-7, x=0) correspond à l’investissement 
initial en installations de surface nécessaires aux travaux souterrains, à la 
réception des colis de déchets et à leur préparation pour le stockage et en 
infrastructures de liaison entre la surface et la zone souterraine de stockage.  

o Sa partie variable (en vert Figure Annexe 3-7) est proportionnelle au volume de 
roches excavées, lui-même lié à l’inventaire des déchets à stocker. Ces dépenses 
variables  sont réalisées de manière progressive  au fur et à mesure des besoins 

(galeries de circulation et alvéoles de stockage) : 

 

o Les frais d’exploitation du stockage 
 (Figure Annexe 3-5) se composent également d’une 

part fixe (en bleu Figure Annexe 3-7, x=0) et d’une part variable qui dépend du 
flux de déchets à gérer (en rouge Figure Annexe 3-7,

). 
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Figure Annexe 3-4: Investissements en stockage profond (Source AEN(2013)) 

Figure Annexe 3-5: Coûts d'exploitation annuelle du stockage profond des déchets de haute activité (Source 

AEN(2013)) 
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Figure Annexe 3-7 : Coût de stockage 

- Le coût de fermeture du centre de stockage (Figure Annexe 3-5) est indépendant de 
l’inventaire des déchets à stocker (en orange, Figure Annexe 3-7). 
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Figure Annexe 3-6: Coût de fermeture du stockage profond (Source AEN (2013)) 
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